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R�SUM�

Le tourisme est aujourdÕhui consid�r� comme lÕune des industries les plus
importantes � lÕ�chelle mondiale.  Toutefois, si le tourisme de masse engendre des
effets �conomiques tr�s b�n�fiques, il peut �galement avoir des impacts d�l�t�res sur
lÕenvironnement et les populations dÕaccueil.  Dans ce sens, Çl'�cotourismeÈ m�rite
une attention particuli�re parce quÕil constitue une nouvelle approche qui se veut
moins r�ductrice que la perspective �conomique en prenant en consid�ration dÕautres
facteurs dÕ�quilibre dans un d�veloppement touristique.

Cette recherche s'inscrit dans une perspective d'analyse socio-politique du
d�veloppement durable appliqu� au secteur touristique, soit l'analyse dÕune
GOUVERNANCE PARTICIPATIVE en �COTOURISME.  LÕobjectif principal de cette
recherche est de comprendre la dynamique de n�gociation des objectifs sp�cifiques de
chacun des acteurs concern�s dans un d�veloppement �cotouristique, afin de
conna�tre comment ils n�gocient, de fa�on formelle et informelle, un �quilibre ÇdurableÈ
entre les objectifs �cologiques et socio-�conomiques, � partir des int�r�ts convergents
et divergents exprim�s dans un processus de consultation publique.  LÕhypoth�se
g�n�rale de recherche est quÕil est possible, � partir de ces connaissances empiriques,
de construire un mod�le de gouvernance d�mocratique en �cotourisme qui prendrait en
compte les int�r�ts de d�veloppement des communaut�s locales, tout en assurant la
protection des ressources naturelles pour les g�n�rations futures.

Le cadre de r�f�rence th�orique �labor� analyse l'�cotourisme comme une
forme de d�veloppement touristique � caract�re multidimensionnel qui accorde une
importance particuli�re � la dimension politique, une dimension o� lÕ�quilibre final r�sulte
dÕune n�gociation entre les intervenants.  Le processus de cr�ation du Parc marin du
Saguenay-Saint-Laurent a �t� retenu comme choix empirique et deux types
d'analyses qualitatives ont �t� r�alis�s: une analyse de contenus formels des 133
m�moires d�pos�s par les participants lors des deux consultations publiques sur le
parc marin ainsi que lÕanalyse de contenus, plus informels, de 30 entrevues r�alis�es
sur le terrain, aupr�s de repr�sentants de l'�tat et d'intervenants du milieu.

Ces deux types dÕanalyses ont permis de reconstruire la dynamique de
n�gociation entre les diff�rents types d'intervenants, soit lÕ�tat et le milieu, en
identifiant les logiques d'action strat�gique qui sous-tendent leurs int�r�ts
divergents/convergents respectifs.  Les r�sultats montrent que la logique de l'�tat est
une logique classique d'am�nagement qui traduit un pouvoir d'op�rationalisation
vertical descendant.  Alors que le milieu d�tient davantage un pouvoir horizontal, c'est-
�-dire un pouvoir de veto implicite sur la participation des communaut�s locales et, � la
limite, un pouvoir de consensus n�gatif.  La reconstruction des logiques d'action de
l'�tat et du milieu nous �claire sur les objectifs de m�me que sur les processus de
participation et de n�gociation entre les d�cideurs et les intervenants du milieu.
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Dans lÕensemble, les principales conclusions de cette recherche sont les
suivantes.  Premi�rement, lÕanalyse de ces contenus formels et informels montre que le
processus de consultation publique a pour effet de faire �merger les divergences du
milieu face � une proposition gouvernementale.  Deuxi�mement, la notion
d'�cotourisme qui r�sulte de cette consultation demeure fortement conditionn�e par une
logique d'�tat.  Troisi�mement, cette notion dÕ�cotourisme est principalement ax�e sur
l'encadrement de l'offre plut�t que de la demande.  Une quatri�me conclusion est que la
consultation publique constitue une strat�gie partielle de mise en oeuvre d'une
gouvernance participative en �cotourisme, une strat�gie qui pr�sente des avantages
mais �galement des limites.  

Enfin, suite � la mise � lÕ�preuve du cadre th�orique et des r�sultats
empiriques, une mod�lisation du concept d'�cotourisme a �t� r�alis�e.  LÕobjectif de
cette mod�lisation est de proposer un outil de gestion de gouvernance participative
pour les planificateurs lors de la mise en oeuvre dÕautres d�veloppements � caract�re
�cotouristique.  La notion de gouvernance participative en �cotourisme mise en
�vidence par cette mod�lisation, exprime le caract�re multidimensionnel de ses
composantes qui peuvent �tre traduites en autant de principes d'orientation et
d'op�rationalisation par les d�cideurs et les diff�rents intervenants.  Bref, cette notion
fait r�f�rence principalement � un d�veloppement endog�ne, soucieux de maintenir
une ressource durable par la conscientisation des gens o�, pour soutenir ce sens de
l'initiative locale, il appara�t n�cessaire que le milieu dispose d'un pouvoir substantiel
sur les d�cisions � prendre.

Mots cl�s:  �cotourisme;  Gouvernance;  Participation;  Consultation publique;
D�veloppement durable;  D�veloppement r�gional.



INTRODUCTION

1.  Probl�matique de recherche

Le tourisme est une activit� �conomique majeure � l'�chelle mondiale, tant pour

les pays en d�veloppement que pour les pays industrialis�s. L'Organisation

mondiale du tourisme (O.M.T.) soutient que le tourisme est l'industrie qui pr�sente la

plus forte croissance et que cette tendance ne semble pas vouloir ralentir d'ici le

21eÊsi�cle (Winterbottom, 1992).  Elle estime que le tourisme international et le tourisme

domestique repr�sentent plus de 10% du produit int�rieur brut mondial (GDP) et

g�n�re quelque 100 millions d'emplois qui croissent une fois et demie plus rapidement

que dans tout autre secteur industriel (id.).  

Selon l'agence sp�cialis�e des Nations-Unies, les recettes provenant du

tourisme international ont augment� en moyenne de 9% par ann�e, depuis les 16

derni�res ann�es, pour atteindre 423$US milliards en 1996.  Pendant cette m�me

p�riode, les arriv�es internationales ont cr� de 4,6% par ann�e pour atteindre 594

millions en 1996.  D'apr�s leurs estimations, le nombre d'arriv�es internationales

devraient atteindre 700 millions en l'an 2000 et 1 milliard en 2010, et les recettes sont

estim�es � 621$US milliards.  Toujours selon l'O.M.T., l'industrie touristique est

appel�e � jouer le r�le de ÇlocomotiveÈ du d�veloppement mondial (Lanfant, 1994).

Cette croissance s'explique, en partie, par les nouveaux styles et modes de

vie contemporains.  Du tourisme passif caract�ris� par le sea, sand, sun, on passe �

un tourisme plus actif ax� sur la nature que certains nomment tourisme vert, tourisme
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alternatif ou Ç�cotourismeÈ.  Les trekking, rafting, snorkeling font maintenant partie du

vocabulaire des nouvelles destinations de voyage. Le produit nature constitue

actuellement un excellent ÇvendeurÈ et plus particuli�rement aupr�s des populations

urbaines o� cette ressource se rar�fie avec le temps.  Ainsi vu, le produit nature entre

dans la valeur d'�change en tant que marchandise, il s'ach�te et se vend, il r�pond

�galement aux lois de l'offre et de la demande.

Parall�lement � cette tendance, il existe une sensibilisation croissante de la

population face aux probl�mes reli�s � l'environnement.  Le public est davantage

conscient des effets n�fastes du tourisme sur l'environnement.  Selon plusieurs

auteurs dont Butler (1993), Chalker (1994), D'Amore (1992), Gauthier (1993),

Lindberg et Huber (1993), la protection de l'environnement est aujourd'hui reconnue

comme essentielle � tout d�veloppement touristique de qualit�.  Mais le dilemme,

concluent-ils, est que la croissance constante du tourisme risque de nuire � son propre

d�veloppement en mena�ant l'environnement o� il progresse.  La qualit� de

l'environnement et la beaut� des paysages �tant des biens difficilement

rempla�ables, non substituables une fois d�truits, ils constituent la pierre angulaire de

l'offre touristique ax�e vers la nature.

Ë premi�re vue, ce dilemme appara�t en �tre un de volume, ou de massification

touristique.  Bien que le tourisme en g�n�ral repr�sente une activit� �conomique

int�ressante, il n'en demeure pas moins que le tourisme de masse peut avoir des

cons�quences ind�sirables sur l'environnement ainsi que sur les populations

d'accueil.  En raison de son volume, il peut contribuer � la d�gradation des sols,

provoquer une certaine inflation �conomique � l'�chelle locale ainsi qu'�largir le foss�

culturel entre les communaut�s locales1 et les visiteurs (Butler, 1993;  Gunn, 1991;

Nelson et Harris, 1993).

                                                

1 Pour reprendre les termes de Doucet et Favreau (1991), la Çcommunaut�È se
d�finit d'abord par l'existence d'un ensemble de personnes et de groupes disposant de
conditions de vie semblables et appartenant � un m�me espace g�ographique physique et
social.  Cette communaut�, ou collectivit� locale, partage des int�r�ts communs ou des
valeurs communes.
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Cette perspective �conomique se r�v�le, � l'analyse, quelque peu r�ductrice

d'un probl�me plus large qui doit prendre en consid�ration d'autres facteurs d'�quilibre.

En effet, un processus appropri� de d�veloppement serait de tenir compte non

seulement des attentes des visiteurs, mais �galement du bien-�tre � long terme des

collectivit�s d'accueil (Lindberg, 1991) ainsi que de la protection de la nature, c'est-�-

dire proc�der � une gestion int�gr�e des ressources naturelles.

Dans ce sens, Çl'�cotourismeÈ m�rite une attention particuli�re, non seulement

parce qu'il est le secteur de l'industrie du voyage pr�sentant la croissance la plus

rapide (Ceballos-Lascurain, 1993), mais parce qu'il constitue une nouvelle approche

qui allie la protection des zones naturelles menac�es avec l'opportunit�, pour les

communaut�s locales, de participer � leur propre d�veloppement (Horwich et al.,

1993).

Comme nous le verrons dans les sections suivantes, il semble y avoir un

certain consensus parmi les auteurs � l'effet que l'�cotourisme doive prendre en

consid�ration les deux dimensions que sont la durabilit� de la ressource et la

participation des communaut�s locales � un projet de d�veloppement.

L'�cotourisme peut �tre vu comme un effort de collaboration entre les

communaut�s locales concern�es, les intervenants touristiques et les gestionnaires de

parcs, soit l'�tat, pour pr�server les espaces naturels qui servent de support au

d�veloppement r�gional.  Ce type de d�veloppement induit la participation des

communaut�s locales pour le contr�le et la gestion de ces ressources.

2.  Postulats de recherche

Cette proposition de recherche pose, � l'origine, les quatre (4) postulats

suivants:



4

a) les acteurs (c'est-�-dire les ma�tres d'oeuvre, les participants � une

consultation publique, les communaut�s h�tes et les touristes) recherchent une

forme de d�veloppement � caract�re durable2;

b) il n'existe pas de d�finition a priori de ce qu'un d�veloppement durable

repr�sente dans une situation empirique, � l'�chelle locale ou r�gionale;

c) l'application concr�te du d�veloppement �cotouristique, articul�e par une

r�glementation ad�quate, r�sulte d'une n�gociation entre les parties en cause,

en vue de d�terminer un �quilibre durable entre les int�r�ts �cologiques et

�conomiques;

d) le processus formel de consultation publique ne constitue qu'une partie du

processus de n�gociation entre les acteurs, d'o� la n�cessit� de tenir compte

�galement des processus informels entre les acteurs pour une analyse plus

compl�te du ph�nom�ne.

3.  Questions g�n�rale et sp�cifiques

En prenant en compte les postulats qui viennent d'�tre �nonc�s, la question

g�n�rale � laquelle veut r�pondre cette recherche est la suivante:

Dans le cadre d'un projet en �cotourisme o� plusieurs acteurs sont concern�s,
comment se n�gocient les objectifs sp�cifiques pour chacun de ces groupes
d'acteurs et sur quelles bases devraient-ils l'�tre, afin d'en arriver � �tablir un
�quilibre durable entre les int�r�ts �cologiques et socio-�conomiques exprim�s
dans un processus de consultation publique?

Afin de r�pondre � cette question g�n�rale, nous avons identifi� trois

questions sp�cifiques, comportant chacune des sous-questions, que voici:

                                                
2  Il importe de pr�ciser que le d�veloppement durable est parfois voulu de mani�re

opportuniste par certains acteurs, de mani�re � se positionner avantageusement sur un
march� tr�s comp�titif.
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1- Quels sont les int�r�ts convergents et divergents exprim�s formellement par

les principaux acteurs, soit les communaut�s locales, les intervenants

touristiques et les protecteurs de la ressource, lors de consultations publiques?

a) Quel est le profil g�n�ral des participants aux consultations publiques

(provenance, cat�gorie, secteur d'intervention)?

b) Quels sont les th�mes propos�s lors de consultations qui suscitent

davantage la participation du milieu comparativement au taux de

divergence/convergence d'int�r�t des participants, en regard des

propositions de l'�tat?

c) Comment les participants justifient-ils leurs int�r�ts (convergents et

divergents), selon quelles motivations (�cologiques, �conomiques ou

autres)?

2- Comment se d�finissent les logiques d'action qui sous-tendent et expliquent

ces convergences/divergences entre les propositions faites par les

repr�sentants de l'�tat et les int�r�ts exprim�s par les intervenants du milieu?

a) Quelles sont les strat�gies ou logiques d'action utilis�es d'un c�t� par les

repr�sentants de l'�tat et de l'autre par les intervenants du milieu, en

dehors des consultations publiques, en vue de r�ussir � faire adopter

leur perspective respective face aux enjeux d'un projet en �cotourisme?

b) Comment expliquer la dialectique entre les deux logiques d'action?

c) Quel est le bilan final de la n�gociation entre l'�tat et le milieu pour un

projet en �cotourisme, c'est-�-dire la capacit� du milieu d'influencer les

d�cisions de l'�tat?
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3- Compte tenu de ces r�alit�s dans la dynamique entre les intervenants lors d'un

processus de consultation, quels seraient les param�tres th�oriques qui

pourraient servir de cadre de r�f�rence � caract�re pratique et g�n�rique pour

un projet de d�veloppement �cotouristique?  De fa�on plus explicite:

a) Dans un projet en �cotourisme, quels sont les param�tres relatifs au

d�veloppement r�gional qui pourraient �tre pris en consid�ration par les

responsables et les personnes concern�es, soit l'�tat et le milieu?

b) Dans un projet concret en �cotourisme, quels sont les param�tres relatifs

au d�veloppement durable qui pourraient �tre pris en consid�ration par

les responsables et les personnes concern�es, soit l'�tat et le milieu?

c) Dans un projet concret en �cotourisme, quels sont les param�tres relatifs

� la d�mocratie qui pourraient �tre pris en consid�ration par les

responsables et les personnes concern�es, soit l'�tat et le milieu?

4.  Hypoth�se de recherche

Les postulats et les questions de recherche qui viennent d'�tre �nonc�s

conduisent � formuler l'hypoth�se suivante:  

Il est possible de construire un mod�le de gouvernance d�mocratique en
�cotourisme qui prendrait en compte les int�r�ts de d�veloppement des
communaut�s locales, � partir de consensus �tablis entre les diff�rents
intervenants concern�s, tout en assurant la protection des ressources
naturelles pour les g�n�rations futures.

Cette hypoth�se de recherche sera test�e � partir de donn�es d'observation

empirique sur la cr�ation du parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, de mani�re �

pouvoir contribuer � une meilleure compr�hension de ph�nom�nes observables en

�cotourisme.  Le projet du parc marin a �t� initi� en r�ponse � lÕint�r�t manifest� par la
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population r�gionale, les groupes de conservation de lÕenvironnement et la

communaut� scientifique envers un parc marin.  Le 6 avril 1990, les gouvernements du

Qu�bec et du Canada signaient une entente historique visant la cr�ation du parc

marin du Saguenay-Saint-Laurent, premier parc marin � �tre cr�� au Qu�bec.  

Ainsi, l'objectif th�orique de cette recherche consiste � articuler et � proposer

un mod�le de r�f�rence th�orique � partir des principaux concepts qui �mergent de

l'analyse de la documentation scientifique en �cotourisme, mod�le qui pourra servir de

cadre de r�f�rence pour les d�cideurs en ce domaine.

Le mod�le d�velopp� pourrait servir de cadre de r�f�rence pour l'�laboration

d'une r�glementation en �cotourisme et �tre appliqu� � d'autres projets touristiques

dans des r�gions faiblement peupl�es ou en voie de d�veloppement.

Le prochain chapitre analysera les concepts qui sont, selon la probl�matique

retenue, � la base de notre recherche, soit:  l'�cotourisme, le d�veloppement durable,

la d�mocratie participative et le d�veloppement r�gional.



CHAPITRE I

APPROCHE TH�ORIQUE

Nous concevons une perspective d'analyse de l'�cotourisme en termes de

syst�me d'action et de d�cision o� les protecteurs de la ressource, les promoteurs

touristiques ainsi que les communaut�s locales seront consid�r�s comme des acteurs

� part enti�re dans le processus de d�veloppement et de mise en valeur d'un site

�cotouristique � caract�re unique.

Bien que la mise en oeuvre d'un projet �cotouristique concerne une multiplicit�

d'int�r�ts locaux et extra-locaux en concurrence, la strat�gie globale qui s'impose au

niveau des communaut�s locales demeure prioritaire.  Ainsi, il serait dommage que

l'intervention, parfois massive, de l'appareil production/consommation �cotouristique

prenne le sens d'une ing�rence �trang�re aux yeux des communaut�s d'accueil.

[...] la soci�t� destin�e � la fonction touristique est non seulement appel�e �
ouvrir ses fronti�res et ses demeures � des visiteurs �trangers mais encore �
s'engager dans un commerce tr�s particulier puisqu'il s'agit de faire entrer dans
la cat�gorie des marchandises, la culture, le patrimoine, les traditions, l'identit�
elle-m�me [...] et finalement de faire de la vie m�me un produit touristique.  La
soci�t� destinataire � laquelle s'adresse ce message est vis�e en tant qu'objet
de consommation touristique:  une consommation d'un objet qui n'a pas de
prix, une consommation de jouissance.  (Lanfant, 1994, p. 436)

Or dans plusieurs cas d'am�nagements de parcs repr�sentant des zones

naturelles de conservation, il existe relativement peu de connaissances th�oriques

portant sur le processus de mise en oeuvre de tels projets de sorte que les

gestionnaires priv�s et publics, tout comme la population concern�e, ne disposent
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pas de rep�res th�oriques qui permettraient de d�finir de fa�on int�gr�e leur

probl�matique propre.

Les quatre premi�res sections de ce chapitre pr�sentent une recension des

�crits scientifiques portant sur les concepts retenus dans le cadre de cette recherche,

soit l'�cotourisme, le d�veloppement durable, la d�mocratie et le d�veloppement

r�gional.

La cinqui�me section propose un cadre de recherche sp�cifique � notre

probl�matique de recherche, soit un mod�le int�gr� de d�veloppement durable en

�cotourisme.  La derni�re section situe lÕ�cotourisme dans un syst�me de

gouvernance permettant de consid�rer les r�seaux dÕintervenants comme des facteurs

dÕinfluence des d�cisions.

1.1  Le paradigme de l'�cotourisme

On assiste actuellement � l'�mergence simultan�e de deux tendances

mondiales � la fois distinctes et convergeantes.  La premi�re r�f�re � l'expansion

rapide du tourisme, tel que mentionn� pr�c�demment, accompagn�e d'une demande

accrue pour les voyages sp�cialis�s et plus particuli�rement dans les zones

naturelles prot�g�es.  

La deuxi�me tendance concerne un changement d'orientation dans la gestion

des zones naturelles prot�g�es.  Les �cologistes et les gestionnaires de parcs et de

r�serves commencent � reconna�tre l'importance d'associer la conservation des

ressources naturelles avec les besoins et aspirations de la population environnante,

en int�grant des activit�s de d�veloppement aux activit�s traditionnelles de

conservation (Boo, 1990).  Pour ce faire, des efforts sont consentis afin d'orienter la

gestion des ressources naturelles vers des objectifs qui promeuvent la viabilit�

�conomique des parcs et r�serves et qui ont des r�percussions positives dans les

r�gions limitrophes.
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Par cons�quent, la demande croissante du tourisme pour ces zones naturelles

et l'avantage �conomique qu'elle repr�sente procurent une occasion unique de former

une association durable entre ces tendances.

Dans la section qui suit nous verrons comment a �merg� le terme �cotourisme

qui r�f�re principalement � une forme de tourisme orient�e vers des espaces naturels

relativement inexploit�s ainsi qu'� des territoires prot�g�s.  

1.1.1  Origine du concept

Le terme �cotourisme  a fait son apparition il y a quelques ann�es � peine.

Par contre des voyages ax�s sur la nature, avec comme motivation principale

d'observer et d'�tudier les �cosyst�mes, existent depuis fort longtemps.  Depuis

Darwin, nombre de naturalistes ont sillonn� les territoires les plus recul�s de la terre;

mais il est vrai que leurs exp�riences ne repr�sentaient que des cas rares et isol�s et

n'avaient en rien la pr�tention de servir d'outil pour la conservation de ces r�gions

uniques, de leur culture locale ou encore des esp�ces en voie de disparition.

Ceballos-Lascurain (1993) affirme que la rapidit� des moyens de transport, la

popularit� des documentaires sur les voyages et l'int�r�t croissant pour

l'environnement sont � l'origine de l'ampleur du ph�nom�ne touristique qui caract�rise

cette fin de vingti�me si�cle.  Les r�gions naturelles, sp�cialement celles qui sont

prot�g�es de fa�on l�gale, avec leur paysage, leur faune, leur flore et leurs �l�ments

culturels propres, constituent des attraits majeurs pour les touristes � travers le monde

entier.  Le terme �cotourisme, associ� � l'origine � une forme de tourisme dont l'impact

sur l'environnement physique et culturel �tait tr�s faible, fut �largi, par la suite, pour

combiner l'id�e de conservation � celle du d�veloppement durable d'une communaut�.

En somme, l'�cotourisme est un concept ambigu qui, selon le point de vue

adopt�, se d�finit soit comme une activit�, une philosophie ou une strat�gie de
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d�veloppement.  Ce concept se distingue du tourisme d'aventure qui correspond

plut�t � une performance physique, o� le d�fi consiste � dominer un environnement

jug� dangereux et hostile en vivant des sensations fortes.  Le tourisme d'aventure

correspond g�n�ralement � une activit� de plein air qui se pratique dans des zones

naturelles peu d�velopp�es o� la nature sert de support mais ne constitue pas un

objectif en soi.  Il existe une diff�rence d'attitude fondamentale entre l'observation de la

nature, comme cÕest le cas pour l'�cotourisme, et la conqu�te de celle-ci dans le cas du

tourisme d'aventure.  Ces deux formes de tourisme recherchent un environnement de

qualit�, une pour l'observer et l'autre pour le conqu�rir.

Ë l'instar du concept de d�veloppement durable, que nous d�finirons � la

section suivante (1.2), l'�cotourisme semble endosser non pas une d�finition officielle

unique mais plusieurs d�finitions formul�es selon diff�rents objectifs d'analyse, dont

les principaux sont:  la ressource, la demande et la communaut� h�te.

1.1.2  D�finitions de lÕ�cotourisme

Les d�finitions de l'�cotourisme qui ont �t� recens�es sont pr�sent�es selon

leur orientation principale, soit en fonction de la demande touristique, de la ressource �

prot�ger ou de la communaut� d'accueil.

1.1.2.1  D�finition ax�e sur la demande

Dans cette perspective ax�e sur la demande, la d�finition �labor�e par Hector

Ceballos-Lascurain, en 1983, est celle � laquelle r�f�rent nombre de chercheurs, dont

Boo (1990), Jenner et Smith (1992), Lindberg (1991), Scace et al. (1992).  Selon

Ceballos-Lascurain, l'�cotourisme est:

[...] une forme de tourisme qui consiste � visiter des zones naturelles
relativement intactes ou peu perturb�es, dans le but pr�cis d'�tudier et
d'admirer le paysage, et les plantes et animaux sauvages qu'il abrite, de
m�me que toute manifestation culturelle (pass�e et pr�sente) observable
dans ces zones.  Dans cette perspective, le tourisme ax� sur la nature signifie
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une m�thode d'approche scientifique, esth�tique ou philosophique du voyage,
quoiqu'il n'est pas n�cessaire que l'�cotouriste soit un scientifique, un artiste
ou un philosophe de profession.  Ce qui compte par-dessus tout, c'est que la
personne qui s'adonne � l'�cotourisme ait l'occasion de se tremper dans un
environnement naturel auquel elle n'a g�n�ralement pas acc�s en milieu
urbain.  (in Scace et al., 1992, p. 13)

Dans cet �nonc�, trois �l�ments permettent de pr�ciser le caract�re sp�cifique

de la demande �cotouristique.

1. Il s'agit de voyages dans des parcs, r�serves ou toutes autres zones

naturelles prot�g�es ou non par une loi.

2. La principale motivation est de satisfaire un besoin cognitif et affectif de se

ressourcer dans un milieu naturel � la fois unique et �vocateur.

3. Il r�pond � un besoin d'�vasion, une exp�rience relaxante, loin du stress

quotidien et du rythme impos� par les milieux urbains.

1.1.2.2  D�finition ax�e sur la ressource

Selon cette perspective, on retient quatre d�finitions de l'�cotourisme qui, tout

en englobant certains aspects de la demande, portent prioritairement sur la dimension

ressource.

L'�nonc� de la California Legislature  soutient que l'�cotourisme, tout en ayant

qu'un faible impact sur l'environnement, peut constituer une force dynamique de

pr�servation de la ressource:

Ecotourism means travel to an area with the specific objective of enjoying its
natural scenery and cultural manifestations while minimising negative impacts
of the visit.  In its broadest sense ecotourism is the idea that enlightened
travellers can even be a force for preservation.  (Jenner et Smith, 1992, p. 3)
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Une deuxi�me d�finition, celle de Klaus Kreher du German National Tourist

Office, est �galement ax�e sur la ressource.  Le principal int�r�t de cette d�finition est

qu'elle �tablit une distinction entre �cotourisme et tourisme de masse:

[...] any kind of travelling which puts minimum stress on the environment and
reduces the consumption of natural resources to an absolute minimum [...]
mass tourism and seasonality of trips are incompatible with these principles.
(Jenner et Smith, 1992, p. 3)

LÕoriginalit� de Kreher r�side dans lÕindication d'un seuil de d�veloppement

�cotouristique appropri�.  Il examine �galement le caract�re �litiste de ce type

d'activit� touristique.

L'�cotouriste y est principalement d�crit comme une personne ayant entre 45

et 65 ans qui provient d'un milieu urbain, poss�de un dipl�me secondaire et m�me

universitaire, dispose d'un revenu et d'un pouvoir d'achat �lev�s, g�n�ralement

financi�rement ind�pendante ou retrait�e.  Les �cotouristes voyagent plus souvent,

vont plus loin, et pour des p�riodes plus longues que les autres types de touristes.

Une br�ve exp�rience dans un paysage naturel et peu am�nag� repr�sente pour

eux une occasion exceptionnelle de stimuler leur sensibilit� � la nature, de leur

permettre de mieux comprendre et de contribuer potentiellement � la protection de ces

lieux uniques (Ryel et Grasse, 1991;  Kreher in  Jenner et Smith, 1992).

Dans cette m�me perspective, l'Ecotourism Society d�finit l'�cotourisme comme

une forme de Òresponsible travel that conserves the natural environment and sustains

the well-being of local peopleÓ (cit� dans International Resources Group, 1992, p. 5;

Blangy et Wood, 1993, p. 32).  En plus de la protection des ressources naturelles, on

reconna�t �galement l'importance de prot�ger et d'am�liorer la qualit� de vie des

communaut�s locales.

De fa�on similaire, Scace, Grifone et Usher ont propos� la d�finition suivante

de l'�cotourisme:  ÒEcotourism is an enlightening nature travel experience that
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contributes to conservation of the ecosystem while respecting the integrity of host

communitiesÓ (1992, p. 14).

Deux objectifs importants �mergent de ces formulations en relation avec la

ressource et ajoutent au concept d'�cotourisme, soit:

1. pr�server et non pas alt�rer l'environnement;

2. g�n�rer des b�n�fices �conomiques qui rendent la conservation des

ressources naturelles avantageuses pour les collectivit�s locales.

1.1.2.3  D�finition ax�e sur la communaut� h�te

La d�finition �labor�e par Butler (1993) s'inscrit dans un contexte de

d�veloppement durable et de d�veloppement r�gional.  Il consid�re l'�cotourisme

comme une forme de tourisme viable � long terme, � la condition de ne pas d�grader

l'environnement physique et humain dans lequel il �volue, et qui peut contribuer �

l'am�lioration des conditions de vie des populations locales ainsi qu'� la diversification

de leurs activit�s �conomiques

[...] tourism which is developed and maintained in an area (community,
environment) in such a manner and at such a scale that it remains viable over
an indefinite period and does not degrade or alter the environment (human and
physical) in which it exists to such a degree that it prohibits the successful
development and well-being of other activities and processes.  (Butler, 1993,
p. 29)

Pour les fins de notre recherche, nous retenons la d�finition de Ziffer parce

qu'elle nous appara�t plus englobante, en ce qu'elle tient compte non seulement de la

demande et de la ressource, mais �galement des populations d'accueil:

Ecotourism is a form of tourism inspired primarily by the natural history of an
area, including its indigenous cultures.  The ecotourist visits relatively
undeveloped areas in the spirit of appreciation, participation and sensitivity.
The ecotourist practices a non-consumptive use of wildlife and natural
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resources and contributes to the visited area through labor or financial means
aimed at directly benefiting the conservation of the site and the economic well-
being of the local residents.  The visit should strenghten the ecotourist's
appreciation and dedication to conservation issues in general, and to the
specific needs of the local.  Ecotourism also implies a managed approach b y
the host country or region which commits itself to establishing and maintaining
the sites with the participation of local residents, commercialisation then
appropriately, enforcing regulations, and using the proceeds of the enterprise
to fund the area's land management as well as community development.
(1989, p. 6)

La principale contribution de Ziffer est de consid�rer la participation des

collectivit�s locales � la gestion de la ressource comme facteur incontournable de

d�veloppement �conomique r�gional dans ce domaine.  Selon cette vision de

l'�cotourisme, l'objectif est de rencontrer � la fois les besoins du touriste, de la

ressource et de la communaut� d'accueil.  Elle incite � planifier et � g�rer un projet de

d�veloppement �cotouristique dans une situation qui minimise les dommages aux

processus �cologiques, en am�liorant les conditions �conomiques et sociales des

communaut�s d'accueil, tout en offrant une exp�rience de qualit� aux touristes.

Ë partir de ces d�finitions, nous avons d�gag� une synth�se des principales

constantes que l'on retrouve dans les diverses approches de l'�cotourisme:

1. La demande:

- lÕ�cotourisme r�f�re principalement aux parcs et aux espaces naturels

prot�g�s;

- lÕ�cotourisme fait vivre une exp�rience exceptionnelle au visiteur.

2. La ressource:

- lÕ�cotourisme ne doit pas d�pr�cier la ressource ni nuire � son int�grit�, mais

plut�t participer � sa protection;

- lÕ�cotourisme est � l'oppos� du tourisme de masse, il concerne des groupes

restreints.

3. La communaut� h�te:



16

- la participation des communaut�s locales est garante de la viabilit� de

l'�cotourisme et favorise le d�veloppement r�gional;

- lÕ�cotourisme am�liore la qualit� de vie et le bien-�tre �conomique des

communaut�s h�tes.

Ainsi l'�cotourisme, par d�finition, n'est pas une forme de tourisme accessible �

tous.  Lorsqu'il le devient, ce n'est plus de l'�cotourisme mais du tourisme de masse.

L'�cotourisme repr�sente une forme de tourisme � petite �chelle qui ne peut compter

sur la fid�lit� d'une client�le en particulier puisque l'�cotouriste recherche constamment

de nouvelles exp�riences, donc de nouvelles destinations.  En dÕautres termes,

lÕ�cotourisme comporte une forme dÕendor�gulation car tout d�passement de certains

seuils critiques tend � compromettre ce quÕest lÕ�cotourisme dans sa d�finition m�me.

Il est reconnu que la qualit� des sites et des paysages repr�sente un

puissant facteur d'attraction touristique, particuli�rement dans le cas de l'�cotourisme.

Mais d�s qu'il surgit, le tourisme perturbe le milieu qui vivait auparavant sans lui et on

peut se demander si la qualit� d'un milieu naturel n'est pas inversement

proportionnelle � son degr� de touristification.

La section suivante a pour objet de pr�senter un aper�u des r�percussions

possibles de l'�cotourisme sur la culture, l'�conomie et l'environnement d'une

communaut�.

1.1.3  Les impacts de l'�cotourisme

Les impacts de l'�cotourisme sur l'environnement peuvent �tre analys�s sous

diff�rents aspects, soit:  �cologiques, �conomiques et sociaux.
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1.1.3.1  Impacts �cologiques

Le tourisme est souvent per�u comme responsable, du moins en partie, de la

d�gradation de l'environnement physique.  Bien qu'il soit reconnu que la pr�sence de

visiteurs dans des r�gions naturelles entra�ne une certaine d�gradation de

l'environnement, tous ne s'accordent pas sur le degr� de responsabilit� du tourisme.

Jenner et Smith, suite � des enqu�tes r�alis�es dans divers parcs � la fin des

ann�es 1980, concluent que Òno major negative environmental impacts on specific

parks had been revealed that were the result of tourist activityÓ (1992, p.Ê143).  En

r�alit�, selon eux, la moiti� des menaces environnementales proviennent de l'ext�rieur

des parcs, tels les pluies acides ou les produits chimiques toxiques.  Cependant,

selon d'autres auteurs, il existe un bon nombre d'impacts peu visibles mais cumulatifs

qui peuvent s'av�rer une menace pour l'environnement, tels les ordures domestiques

et autres, la pollution de l'eau, l'�rosion des sentiers et le braconnage.  D'autres

impacts seraient encore plus subtils, tel le changement dans le comportement des

animaux ou dans la vari�t� des esp�ces.  Le plus inqui�tant, c'est qu'aucune

m�thodologie scientifique, vraiment efficace, n'existe pour �valuer ces changements

r�sultant de l'activit� touristique (International Ressources Group, 1992; Jenner et

Smith, 1992; Scace et al., 1992; Boo, 1993).  

Au Qu�bec par exemple, lÕinstitut Maurice-Lamontagne, de P�ches et Oc�ans,

est au centre des efforts de recherche sur la petite baleine blanche1 .  De nombreuses

�tudes et analyses ont jusquÕ� maintenant port� sur les diff�rents contaminants

pr�sents dans leur environnement.  Avec le d�veloppement des croisi�res

dÕobservation des baleines, les recherches se penchent �galement sur dÕautres

sources de danger pouvant affecter lÕalimentation, la reproduction et la survie des

b�lugas du Saint-Laurent:  le trafic maritime et les activit�s c�ti�res.  Quoique difficile �

mesurer, le probl�me le plus �vident est le grand nombre de bateaux qui circulent

dans un secteur relativement restreint et augmente le risque de collision avec les

mammif�res en plus de r�duire consid�rablement la qualit� de lÕexp�rience des
                                                

1  Cit� dans un bulletin pr�par� par la Direction des communications de la Soci�t�
dÕ�lectrolyse et de chimie Alcan Lt�e, juillet 1995.
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visiteurs (GREMM, 1996).  Un autre aspect, encore moins �vident � mesurer,

demeure lÕeffet de la pr�sence humaine sur la qualit� de lÕhabitat des mammif�res

marins.  Dans quelle mesure lÕactivit� en surface (exemple:  le bruit des moteurs)

affecte-t-elle les animaux?  Les d�placements des bateaux nuisent-ils aux

comportements dÕalimentation de surface?  De quelle fa�on ces d�rangements

affectent-ils le bilan �nerg�tique de ces animaux?  La principale difficult� semble

provenir du fait que ces animaux ne passent que quelque mois dans lÕestuaire pour se

nourrir et repartent ensuite se reproduire ailleurs.

Parall�lement � cet argument de menace environnementale, un contre argument

de pr�servation et d'�ducation a �merg� et a �t� mis de l'avant par certains

chercheurs dont Boo (1990), Mahoney (1991), Baez (1992), Bloomfield (1993), Butler

(1993) et Chalker (1994).  Selon ces derniers, des sites uniques, en suscitant l'int�r�t

d'un grand nombre de visiteurs, peuvent r�ussir � accro�tre la sensibilisation de ces

visiteurs aux beaut�s du paysage et ainsi les rendre plus conscients de la n�cessit�

de prot�ger ces sites, voire m�me � oeuvrer dans ce sens.  Cette forme de

sensibilisation doubl�e dÕun aspect �ducatif permet aux visiteurs de vivre une

exp�rience personnelle des plus enrichissantes et qui en fera des ambassadeurs de

la cause environnementale (GREMM, 1996).

En solution, nombre d'auteurs soutiennent le besoin d'�valuer ad�quatement la

capacit� de support des sites concern�s afin de pr�venir toute d�gradation �cologique

caus�e par la pr�sence d'un trop grand nombre de touristes, dans un parc ou une

zone prot�g�e (Misra, 1993; Woodley, 1993; Taylor, 1991).  Par ailleurs cette

strat�gie de gestion et de contr�le de l'accessibilit� devrait, selon Gunn (1991), �tre

op�r�e par la population concern�e de mani�re � ce qu'elle reconnaisse l'importance

d'un parc dans l'am�lioration de son bien-�tre et de sa qualit� de vie.

Ainsi, les objectifs �cologiques de l'�cotourisme visent la conservation de la

ressource � long terme, c'est-�-dire qu'un projet d'am�nagement ou une activit� devrait

en principe contribuer � restaurer, conserver ou am�liorer le milieu naturel en vue d'une

utilisation durable.
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L'�cotourisme est un concept r�aliste � la condition de bien conna�tre et de

respecter la capacit� de support des sites �cotouristiques, et de pouvoir mettre en

place des syst�mes efficaces de planification et de contr�le (Jenner et Smith, 1992).

De telles activit�s de soutien et de r�gulation constituent la pierre angulaire de

strat�gies de gestion pour un �cotourisme viable � long terme selon une perspective

�cologique.

1.1.3.2  Impacts �conomiques

L'�cotourisme est susceptible d'engendrer des revenus significatifs tant au

niveau local que national.  Il est �galement g�n�rateur d'emplois pour les personnes

vivant � proximit� des parcs.  L'�cotourisme peut constituer une occasion pour les

r�gions de diversifier leurs activit�s �conomiques tout en prot�geant les ressources

naturelles (Bolton, 1992; Gauthier, 1993).  Ë titre d'exemple, au Kenya l'�cotourisme a

des r�percussions positives sur le d�veloppement �conomique local et national

(Jenner et Smith, 1992).  Le tourisme repr�sente quelques 30% des �changes

ext�rieurs de ce pays, c'est plus que le caf� ou le th�, et g�n�re des revenus directs

et indirects de presque $500 millions (US).  On retrouve le m�me sc�nario au N�pal qui

a enregistr� des revenus de $45 millions en 1983 o� les visiteurs sont attir�s

principalement par la culture et la g�ographie de l'Himalaya (Lindberg, 1991).

Un des principaux probl�mes reli�s � l'�conomie touristique concerne la

demande touristique.  Il s'agit d'une client�le instable qui change de comportement plus

rapidement que dans toute autre industrie parce qu'elle est tr�s sensible au climat

politique, � la fluctuation des taux de change ainsi qu'aux catastrophes naturelles

(Boo, 1993).  La client�le touristique, en g�n�ral, est �galement tr�s influenc�e par les

m�dias, la publicit�, les parents, les amis et la temp�rature. Quant � lÕ�cotouriste,

ajoutons qu'il recherche un produit exotique encore peu connu de la majorit� de la

population.
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L'instabilit� de la demande touristique peut avoir des cons�quences

�conomiques n�fastes dans des r�gions �loign�es des grands centres, l� o� les

activit�s �conomiques sont peu diversifi�es et les emplois limit�s.  Dans certaines

petites localit�s, la population locale double avec l'arriv�e des touristes � certains

moments de l'ann�e, ce qui entra�ne une augmentation de la demande pour les

produits locaux et favorise l'inflation.

D'autre part, le caract�re saisonnier des activit�s peut engendrer une �conomie

de d�pendance �tatique si l'�cotourisme n'est pas utilis� comme tremplin pour g�n�rer

d'autres activit�s �conomiques.  Ce serait dÕautre part une condition de succ�s selon

Boo (1990) et Scace et al. (1992) qui mentionnent que l'�cotourisme est une industrie

en expansion pouvant constituer un d�bouch� �conomique souhaitable pour les

r�gions p�riph�riques et moins industrialis�es, et qui leur permettrait de diversifier leur

activit� �conomique.  Par contre, en l'absence de retomb�es �conomiques locales

int�ressantes pour les communaut�s, la victoire dans la bataille pour l'environnement

est loin d'�tre acquise (Rovinski, 1991).

Du point de vue �conomique, la question est de savoir si un produit

�cotouristique a forc�ment un cycle de vie de courte dur�e et/ou sÕil se transforme

in�vitablement en tourisme de masse?

Ainsi, les objectifs �conomiques de l'�cotourisme visent la productivit� et la

diversification des activit�s.  L'activit� �conomique d�coulant de cette industrie est ici

consid�r�e comme une composante essentielle de la durabilit� d'une communaut�.  Si

le tourisme a des implications non durables pour la communaut�, alors l'industrie elle-

m�me ne sera pas viable � long terme (Harris et Nelson, 1993).

Selon cette perspective, l'�cotourisme constitue une activit� �conomique qui

doit �tre reconnue comme un agent de d�veloppement et de changement (Woodley,

1993) et o� le niveau de consommation est d�termin� par l'�chelle et le style du

d�veloppement propos� par les acteurs.
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1.1.2.3  Impacts sociaux

L'accroissement rapide du nombre de visiteurs dans un endroit pr�cis n'a pas

que des r�percussions sur les �cosyst�mes et l'�conomie, il peut comporter

�galement des effets � caract�re social et culturel pour les communaut�s locales.  Par

exemple, une telle situation se d�veloppe lorsque le contr�le des am�nagements et

des ressources glisse des int�r�ts locaux vers un contr�le par des int�r�ts situ�s �

l'ext�rieur de la communaut�.

There is little doubt that real or perceived loss of control over the key aspects
of development (whether tourism or some other form of development) is a
major concern to many communities, and may explain the development of
resentment or antagonism towards a phenomenon which may have been
welcomed in the first place.  (Butler, 1993, p. 34)

Il est vrai que lorsque deux cultures se croisent, elles empruntent des traits

l'une de l'autre, ce qui n'est pas n�cessairement n�gatif, sauf lorsque c'est la

communaut� d'accueil qui en adopte le plus.  Selon Harris et Nelson (1993), l'impact

peut m�me avoir un effet de d�culturation sur la communaut� d'accueil � partir du

moment o� le tourisme devient un tourisme de masse.  Le probl�me surgit

g�n�ralement lorsque les communaut�s d'accueil qui vivent pr�s des parcs se

trouvent projet�es dans un circuit touristique sans y avoir �t� pr�par�es et qu'en

plus, elles ne retirent aucun b�n�fice de cette activit�.  Il arrive aussi que la cr�ation

d'un parc vienne bousculer la pratique de leurs activit�s traditionnelles, telles la

chasse et la p�che qui sont souvent interdites sur ces sites de conservation.

Cependant, il faut reconna�tre que les impacts sociaux sont difficilement

mesurables quantitativement mais avec le temps on arrive � les appr�cier de fa�on

plus qualitative.  En ce sens, le pouvoir des communaut�s locales de d�cider de leur

niveau d'implication dans le processus de d�veloppement �cotouristique appara�t

comme une solution possible pour obvier � cette situation, sinon l'att�nuer.
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Les principaux objectifs sociaux li�s � l'�cotourisme visent � permettre � la

communaut� d'accueil de b�n�ficier d'une meilleure qualit� de vie ainsi que de

satisfaire leurs besoins d'information sur la ressource �cotouristique et de participation

� leur propre d�veloppement. Ces buts seront atteints dans la mesure o� les

communaut�s locales auront le pouvoir de d�cider et de participer � la r�alisation de

projets �cotouristiques dans leur r�gion et de contribuer ainsi � leur propre

d�veloppement.

Selon cette perspective, l'�cotourisme, comme strat�gie de d�veloppement

r�gional, est en partie fond� sur la participation de la communaut� � la gestion de son

patrimoine environnemental et culturel, jouant ainsi un r�le d�cisif dans le

d�veloppement et la mise en march� du produit.  Selon Sadler Òsustainable tourism

can be thought as meeting the needs of present tourists and host regions while

protecting and enhancing opportunities for the futureÓ (1991, p. 129).  En d'autres

termes, le tourisme durable repose sur le processus d'interaction avec l'environnement

et les �changes culturels avec les communaut�s d'accueil.

En r�sum�, l'�cotourisme �merge comme une forme de tourisme qui id�alement

permet d'offrir une exp�rience enrichissante pour le visiteur, tout en aidant � conserver

des ressources naturelles et � am�liorer la qualit� de vie de la communaut� d'accueil.

La principale contrainte � l'�quilibre recherch� entre ces trois dimensions de

l'�cotourisme, est l'effet d'engrenage cr�� par une demande touristique croissante o�

chacun des impacts tend alors � s'amplifier.  Cet �quilibre �cotouristique doit �tre vu

comme une tension dynamique et �volutive dans le temps, plut�t qu'une condition fixe

de d�veloppement.  Ainsi, les collectivit�s locales qui comprendront les avantages et

les limites �cologiques, �conomiques et sociales de l'�cotourisme pourraient devenir de

pr�cieux alli�s pour la protection et la conservation des ressources (Scace et al.,

1992) tout en ayant comme objectif le d�veloppement durable de leur r�gion.

Selon ces caract�ristiques, le d�fi de l'�cotourisme consisterait � �quilibrer la

croissance et le d�veloppement �conomique avec la protection et la durabilit� des

�cosyst�mes, tout en tenant compte des besoins des communaut�s d'accueil.



23

Le second concept pr�sent� est celui du d�veloppement durable.  Voyons

comment il se d�finit en relation avec la probl�matique de recherche.

1.2  Le d�veloppement durable

Apr�s avoir d�fini le d�veloppement selon la conception traditionnelle que l'on

en a, nous pr�senterons diff�rentes d�finitions du d�veloppement durable.

1.2.1  Conception traditionnelle du d�veloppement

Historiquement, le Òd�veloppementÓ a �t� d�fini principalement en fonction de

la croissance �conomique.  Cependant, la tendance actuelle veut que l'on remette en

question la croissance �conomique comme mesure ad�quate de d�veloppement dans

nos soci�t�s industrielles.

Bon nombre d'�conomistes consid�rent le produit national brut (P.N.B.) comme

un indicateur important de la croissance �conomique d'un pays et qui influence

directement les d�cisions politiques nationales et internationales.  Toutefois, il semble

y avoir une certaine incoh�rence au niveau de la m�thode de calcul.  Par exemple,

lorsqu'une usine pollue une rivi�re ou contamine les sols, les d�penses encourues

pour l'�puration sont additionn�es au P.N.B. (Mc Connell et al., 1980).  Un autre

exemple est celui de la for�t, elle rend des services �conomiques r�els � la population:

elle conserve le sol, purifie lÕair et lÕeau, sert dÕhabitat aux animaux sauvages, et de

sites dÕactivit�s r�cr�atives aux humains.  Mais de la fa�on dont le P.N.B. est calcul�,

seuls les arbres coup�s sont comptabilis�s.

L'erreur provient du fait que les indicateurs �conomiques ne font pas de

distinction entre des d�penses qui font augmenter les actifs et celles qui ne les

affectent pas.  Ainsi, l'exploitation d'une ressource renouvelable repr�sente un gain,

alors que l'exploitation d'une ressource non renouvelable conduit � un
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appauvrissement (Gagnon in Prades et al., 1991).  En somme, il sÕagit dÕune

comptabilit� dÕactivit�s �conomiques (b�n�fiques ou n�fastes � lÕenvironnement) mais

qui ne tient pas suffisamment compte de lÕ�puisement du capital naturel.

Le produit national brut (P.N.B.) ignore dans sa d�finition actuelle la

contribution de la nature dans la production �conomique.

Par ailleurs, le paradigme de la croissance �conomique, tel que per�u par la

soci�t� industrialis�e, repose sur quelques grandes croyances (Rees, 1989b):

1. la disponibilit� quasi illimit�e des ressources;

2. la n�cessit� du progr�s continu et de la croissance;

3. une foi sans borne dans la science et la technologie pour r�soudre tous les

probl�mes.

Selon ces croyances, la nature doit �tre soumise � l'homme dans le but

explicite de satisfaire ses besoins (approche anthropocentrique).  De plus, avec la

r�volution industrielle qui a permis d'atteindre de tr�s hauts niveaux de production

mat�rielle, on a d�sormais l'impression que les valeurs de la soci�t� sont dict�es par

les qualit�s �mergentes des d�couvertes scientifiques et des nouvelles technologies

(Waaub, 1991).

Ainsi d�fini, le d�veloppement est associ� avec la notion de changement o�

les objectifs refl�tent les valeurs d'une soci�t�.  Le terme  r�f�re ici � des attitudes, des

pr�f�rences, des modes de vie, des cadres normatifs, des univers symboliques, des

syst�mes de croyances et des r�seaux de significations; en d'autres termes, tout

objet ou repr�sentation qui est d�sirable et consid�r� comme id�al (Goulet, 1971).

Une valeur se d�finit aussi comme un guide qui d�termine les choix qui influencent les
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actions des gens interagissant avec des environnements complexes et changeants

(Knapp, 1972).

Il semble exister un lien entre les valeurs et le caract�re durable de l'�volution

de la soci�t�:  Òles valeurs [...] sont centrales � lÕ�volution dÕune soci�t� durable, pas

seulement parce quÕelles influencent le comportement mais aussi parce quÕelles

d�terminent les priorit�s de la soci�t� et donc son habilet� � survivreÓ (Waaub, 1991,

p. 48).

On d�duit de ce qui pr�c�de que le paradigme du d�veloppement consid�re �

la fois la croissance �conomique et l'�volution des valeurs d'une soci�t�.  La

croissance �conomique est consid�r�e comme le moteur des politiques sociales, c'est-

�-dire que la taille du Òg�teauÓ doit s'accro�tre pour que les plus d�munis arrivent �

survivre.  On retrouve le m�me argument au niveau des politiques de

l'environnement, c'est-�-dire qu'il est indispensable que la soci�t� g�n�re de la

richesse pour pouvoir prendre en charge la qualit� de l'environnement (Waaub, 1991).

C'est ainsi que le paradigme de la croissance exponentielle a �t� remis en

question pour �voluer vers l'�mergence du paradigme du d�veloppement durable o�

de nouvelles croyances et valeurs apparaissent:  restreindre la croissance, prot�ger

l'int�grit� des �cosyst�mes, assurer des relations plus harmonieuses entre l'homme et

la nature, et autres.

1.2.2  D�finition et caract�ristiques

Le concept de d�veloppement durable rel�ve d'une vision plus globale

reposant sur la relation entre le d�veloppement et la conservation, et s'appuyant sur

le caract�re limit� des ressources, sur la capacit� de support des �cosyst�mes de

m�me que sur le respect des g�n�rations futures.



26

Selon la Commission mondiale sur l'environnement et le d�veloppement, le

d�veloppement durable est une forme de d�veloppement  qui r�pond aux besoins du

pr�sent sans compromettre la capacit� des g�n�rations futures de r�pondre aux leurs

(CMED,1988).  Plusieurs auteurs reconnaissent que la d�finition adopt�e par cette

Commission constitue un point d'ancrage conceptuel (Botkin et al.,1989; Kneen,1989;

Sadler,1990; UICNR,1988); le d�fi principal r�side dans son op�rationalisation.

Le d�veloppement ÒsoutenableÓ2 est un d�veloppement qui r�pond aux
besoins du pr�sent sans compromettre la capacit� des g�n�rations futures de
r�pondre aux leursÊ[...].  Le d�veloppement soutenable est un processus de
transformation dans lequel l'exploitation des ressources, la direction des
investissements, l'orientation des techniques et les changements
institutionnels se font de mani�re harmonieuse et renforcent le potentiel
pr�sent et � venir permettant de mieux r�pondre aux besoins et aspirations
de l'humanit�.  (CMED, 1987, p. 55)

Cette d�finition, quoique tr�s large, r�pond en partie au besoin d'un concept

�largi du d�veloppement examin� � la Conf�rence de Stockholm (1972) et r�it�r�

dans la d�claration de Cocoyoc, Mexique 1974, lors du symposium ÒPatterns of

Resource Use, Environment, and Development StrategiesÓ.  Dans cette d�claration,

un appel �tait lanc� pour trouver de nouvelles approches de d�veloppement qui

incluraient des recherches innovatrices ax�es aussi bien sur les nouveaux

comportements de consommation, les nouveaux styles de vie fond�s sur les progr�s

technologiques r�cents, les nouvelles strat�gies d'utilisation de l'espace, que sur des

nouveaux cadres institutionnels et des nouvelles exigences de formation pouvant les

soutenir  (Assembl�e g�n�rale des Nations-Unies, 1974).

Une recension de la documentation scientifique sur ce concept permet de

constater qu'il existe au moins trois approches principales du d�veloppement durable,

soit �cologique, co-�volutive et politique.

1.2.2.1  Approche �cologique

                                                
2  Soutenable est parfois utilis� comme synonyme de durable.  Toutefois, durable

est g�n�ralement pr�f�r� � soutenable qui est un anglicisme issu de sustainable.
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Selon l'approche �cologique, la croissance �conomique doit s'adapter aux

contraintes �cologiques et sociales (Barbier,1987; Rees,1988; Repetto,1985);

Sustainable economic development [...]Êargues that ÒrealÓ improvements
cannot occur unless the strategies which are being formulated and
implemented are ecologically sustainable over the long term, are consistent
with social values and institutions, and encourage ÒgrassrootsÓ participation in
the development process.  (Barbier, 1987, p. 109)

Pour les tenants de cette approche, les caract�ristiques du d�veloppement

durable reposent sur la reconnaissance de l'interd�pendance des syst�mes

�cologiques, �conomiques et sociaux.

1.2.2.2  Approche co-�volutive

Selon l'approche co-�volutive, la conservation et le d�veloppement doivent

�voluer dans un rapport de symbiose (Caldwell,1984; Gardner et Roseland,1989;

Norgaard,1984);

Through a linkage, each discipline enriches the other because of their
differences.  Neither discipline must abandon its past.  Eventually, however,
new emphases and approaches arise because of the enrichment [...].
(Norgaard, 1984b, p. 525)

N�anmoins, les facteurs �cologiques et �conomiques ne sont pas les seuls �

entraver l'action vers un d�veloppement durable.  L'interaction avec d'autres facteurs

(telles l'�thique sociale, la structure de l'autorit�, les valeurs reli�es au travail et � la

famille ainsi que la formation scientifique) peut �galement restreindre les possibilit�s

d'int�grer, de fa�on efficace, les principes �cologiques et �conomiques.  Par exemple,

certains groupes sociaux auront toujours � subir les inconv�nients de d�cisions

concernant le d�veloppement, �tant donn� qu'une gestion �quitable n'entra�ne pas

n�cessairement la poursuite d'un objectif commun qui satisfait � tous.
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1.2.2.3  Approche politique

Plusieurs auteurs, tels Barbier (1987), Jacobs et Sadler (1990), Redclift

(1987), Rees (1988) et Waaub (1991), font r�f�rence � l'approche politique pour

d�finir et expliquer le concept de d�veloppement durable.  Nous avons retenu la

d�finition donn�e par Sadler,

Le d�veloppement durable se con�oit au mieux comme une communaut� de
buts ainsi que de syst�mes de valeurs et de notions de politique d�finissant
chacun � leur fa�on ces buts et leur donnant toute leur port�e.  (Jacobs et
Sadler, 1990, p. 16)

Sadler et Jacobs ont examin� le d�veloppement durable en termes de notion

politique en s'interrogeant sur la possibilit� et la mani�re de l'ins�rer dans le processus

de prise de d�cisions.  D'o� l'importance de mettre en oeuvre un processus  de prise

de d�cision qui oriente le d�veloppement durable vers le respect de priorit�s

environnementales, �conomiques et sociales.  Mais ce qui importe surtout de retenir,

c'est l'interd�pendance et l'�quilibre relatif de ces buts.

La perp�tuation des syst�mes naturels constitue une condition essentielle du

d�veloppement durable car les limites des �cosyst�mes sont tangibles d'o�, encore

une fois, l'importance d'int�grer les consid�rations environnementales dans un

processus de d�cision.

Suivant l'approche politique, le d�veloppement durable suppose une vision

�largie de l'�conomie et de l'�cologie, c'est-�-dire un engagement politique qui assure

un d�veloppement viable � long terme et qui comprend l'atteinte, � un seuil minimal,

des buts �cologiques, �conomiques et sociaux d�termin�s par les intervenants.

L'approche politique appara�t la plus pertinente pour analyser un projet en

�cotourisme, dont le processus de prise de d�cision permet de faire intervenir, de

fa�on d�mocratique, les divers acteurs avec leurs besoins et leurs objectifs vari�s.

Cette approche permet de concevoir le d�veloppement durable comme le r�sultat d'un
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processus de d�cision dont l'objet est de d�finir un �quilibre entre les buts et les

valeurs que privil�gie une soci�t�.

1.2.3  Prise de d�cision selon l'approche politique

Dans tout projet de d�veloppement touristique, industriel ou autre, l'une des

activit�s les plus importantes est la prise de d�cision.  Elle est d�finie comme �tant le

choix d'une option de pr�f�rence � plusieurs autres (Bergeron, 1986), un processus

au cours duquel on privil�gie une option particuli�re que l'on juge souhaitable pour

atteindre les objectifs fix�s.  Il y a le choix, mais tout aussi important est le processus

qui explique ce choix; c'est l'aspect dynamique de ce processus qui est

particuli�rement int�ressant dans l'analyse des interactions entre les intervenants

impliqu�s, par exemple, dans un projet de d�veloppement �cotouristique pour lequel

des d�cideurs publics d�sirent les consulter avant de prendre une d�cision qui les

concerne.

La d�cision est Òla terminaison normale de la d�lib�ration dans un acte

volontaireÓ (Lalande, 1960, p.202).  Par ailleurs, la d�cision repr�sente l'acte de l'esprit

et de la volont� qui suit la d�lib�ration et pr�c�de l'ex�cution et l'on ne saurait parler de

d�cision sans cette traduction dans les faits (Gournay, 1966).

Plus la d�cision est prise � un haut niveau et loin des usagers, plus les

m�canismes d'�tudes et de d�lib�rations sont complexes, notamment dans des

domaines reli�s � l'environnement, dont l'�cotourisme.  Mais certaines d�cisions

auraient peut-�tre avantage � �tre prises, du moins partag�es, par une administration

locale qui est plus au fait et plus apte � conna�tre les difficult�s �ventuelles

d'ex�cution.

Le pouvoir qui tend � se concentrer effectivement au sommet de la pyramide
est un pouvoir surtout formel qui se trouve paralys� par le manque
d'informations et de contacts vivants.  Ceux qui d�cident n'ont pas les
moyens de connaissance suffisants des aspects pratiques des probl�mes
qu'ils ont � traiter.  Ceux qui ont ces connaissances n'ont pas le pouvoir de
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d�cision.  Le foss� entre les deux groupes, ou plut�t entre les deux r�les, se
reproduit presque fatalement.  (Crozier, 1970, p. 95)

Certaines d�cisions ne peuvent �tre prises qu'au niveau des pouvoirs

politiques, telles les d�cisions d'orientation et les d�cisions juridiques en mati�re

d'environnement.  Dans d'autres cas il est int�ressant, voire avantageux, que les

personnes directement concern�es par un projet sp�cifique puissent participer de

fa�on d�mocratique au pouvoir d�cisionnel, tel l'am�nagement d'un parc marin situ� en

p�riph�rie d'une zone urbanis�e, industrialis�e et d�j� d�velopp�e sur le plan

touristique par les communaut�s locales.

La documentation sur la prise de d�cision pr�sente diff�rents mod�les de

r�f�rence.  Toutefois, les plus connus sont l'approche classique, l'approche

comportementale et l'approche politique.  Le tableau 1.1 d�crit ces approches.

1.2.3.1  L'approche classique

L'approche classique, ou rationnelle, bien connue en �conomie, part de

l'hypoth�se que le d�cideur a en sa possession des informations toujours compl�tes

et qu'il prend des d�cisions pour maximiser la rentabilit� �conomique de son

organisation.  Il agit de mani�re ÒrationnelleÓ car le probl�me est bien cern�, les options

d�finies pertinemment et les informations reli�es � chacune des options sont connues.

Dans ce mod�le, la maximisation du profit est la pr�occupation fondamentale et la

d�cision est assum�e par un d�cideur qui a acc�s � une information illimit�e (Bergeron,

1986; Beaufils et Guiot, 1987; Linstone, 1984).



Tableau 1.1
Mod�les de prise de d�cision

Mod�le rationnel Mod�le organisationnel Mod�le politique
Analyse de la d�cision strat�gique C'est un choix rationnel du

Gouvernement.
C'est la r�sultante de l'activit�
organisationnelle des unit�s qui
composent l'administration de
l'�tat.

C'est la r�sultante d'un processus
politique.

Composantes du mod�le Un acteur (La Nation). Des acteurs: les unit�s
compoÐsantes.

Des acteurs:  les joueurs en
position sur les r�seaux de
d�cision.

Un probl�me bien d�fini. Des probl�mes fractionn�s
entre des unit�s ayant des
pouvoirs, des perceptions et
des priorit�s diff�rentes.

Chaque acteur a ses priorit�s, ses
perceptions, ses objectifs, ses
go�ts, ses ÇbillesÈ qu'il joue dans
le probl�me.

Des objectifs strat�giques. Objectifs:  contraintes
d�finissant une performance
acceptable.

L'acuit� des cons�quences de
l'action diff�re de l'un � l'autre.

On mesure en termes de co�ts
et b�n�fices les diff�rentes
cons�quences des diff�rentes
voies qu'il est objectivement
possible d'entreprendre.

L'action est le r�sultat de
proc�dures routini�res
pr��tablies et stables qui �vitent
l'incertitude et conditionnent le
mode de recherche des
solutions.

L'impact de chacun sur les
r�sultats d�pend de son pouvoir
dans la n�gociation ( = de sa
position, de son expertise, de ce
qu'il contr�le, de son habilet� �
convaincre).

Il suffit de choisir la voie qui
maximise les objectifs de l'acteur
rationnel qu'est la Nation.

Le changement r�sulte soit d'un
apprentissage lent, soit d'une
crise violente dans une unit�, il
est difficilement induit par une
d�cision du sommet.

Le jeu est structur� par des
r�seaux le long desquels les
actions doivent cheminer et par
des r�gles que chacun doit
respecter.

Cons�quence essentielle L'action est la cons�quence des
objectifs choisis.

L'action est largement
pr�d�termin�e par les
proc�dures et programmes qui
existent dans les unit�s.

L'action est le r�sultat d'un
ensemble de n�gociations et de
pr�visions.

*  Source:  Allison (1971)
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Dans la r�alit�, certains facteurs peuvent restreindre le degr� de rationalit�

d'une d�cision; exemples:

¥ les d�cideurs peuvent ne pas avoir toute l'information n�cessaire;

¥ les facteurs temps et co�ts limitent souvent la quantit� d'informations qui peut

�tre recueillie;

¥ la perception des d�cideurs face � certaines donn�es peut grossir ou minimiser

l'importance de l'information (Bartol et Martin, 1991, p.Ê266).

1.2.3.2  L'approche comportementale

Dans l'approche comportementale, ou organisationnelle, les acteurs ne sont

plus des entit�s abstraites mais une mosa�que de composantes individuelles ou

organisationnelles interd�pendantes.  Dans ce cas:

Les responsabilit�s et le pouvoir sont r�partis entre ces diff�rentes
organisations qui ont leur propre perception des probl�mes et leurs propres
m�thodes de traitement des informations.  [...]ÊLa n�cessit� d'une coordination
au sommet renforce certes le contr�le du pouvoir central, cependant la libert�
de manoeuvre de ce pouvoir central reste limit�.  (Robert Papin in Beaufils et
Guiot, 1987, p. 188)

Dans ce mod�le, une d�cision n'est pas toujours prise de fa�on syst�matique

et objective.  On reconna�t ici que les �l�ments subjectifs et intuitifs influencent le

comportement d'un d�cideur et que ses valeurs et pr�jug�s peuvent parfois lui nuire

et m�me affaiblir ses capacit�s.

Ce mod�le vise � d�crire ce qui se passe dans la r�alit�; il est plus

comportemental que le mod�le rationnel, moins r�ductif et plus riche en variables

explicatives.
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1.2.3.3  L'approche politique

L'approche politique propos�e par Allison (1971), constitue un processus de

n�gociations entre diff�rents intervenants, chacun ayant ses propres objectifs et ses

propres int�r�ts.  Sur le plan global, la cons�quence premi�re est que la d�cision prise

r�sulte essentiellement d'une n�gociation politique.  Cette d�cision est ainsi fortement

influenc�e par le pouvoir, les valeurs et l'habilet� des acteurs en pr�sence (Beaufils

et Guiot, 1987).

Dans les recherches men�es par Allison, le dirigeant est amen� � prendre

conscience de l'ampleur et de la complexit� de tels processus dans lesquels vont

interf�rer les objectifs, les contraintes, la vocation et les priorit�s de l'entreprise elle-

m�me, des unit�s ou services qui composent cette entreprise de m�me qu'au niveau

des individus eux-m�mes.  Dans cette approche, les buts et les motivations des

individus vont peser sur les choix de l'entreprise et le degr� de leur influence refl�tera

l'�tendue des pouvoirs que leur conf�re le d�cideur.

Ce mod�le de prise de d�cision permet de reconstruire la dynamique par

laquelle les intervenants font valoir leurs int�r�ts particuliers concernant le

d�veloppement durable, par exemple, d'un projet �cotouristique dans leur r�gion.

Cette dynamique se situe � l'int�rieur d'un processus de n�gociation entre les acteurs

en vue de parvenir � un certain consensus dans la poursuite d'un objectif commun.

1.2.4  D�veloppement durable selon une approche politique

Le mod�le politique de prise de d�cision, tel qu'�labor� par Allison, rejoint la

pens�e de Holtz (1990) et de la Commission mondiale sur l'environnement et le

d�veloppement qui consid�rent que la d�termination des crit�res de mise en oeuvre

d'un d�veloppement durable se r�alise � travers le processus de prise de d�cision

politique.  De plus, selon McNeely et al. (1990), pour �tre jug� durable un tel

d�veloppement devrait prendre en consid�ration la protection de la nature ainsi que la
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participation des communaut�s et non pas uniquement la croissance �conomique et

l'�volution des valeurs d'une soci�t�.

Selon ces auteurs, l'�quilibre de durabilit� recherch� est fonction de cinq

objectifs interreli�s dont l'importance varie selon le moment, le lieu et le caract�re de la

d�cision � prendre.  Ce sont:

1. un objectif �conomique reli� � la cr�ation de la richesse et � l'am�lioration des

conditions de vie;

2. un objectif social rattach� au bien-�tre et � la satisfaction des besoins;

3. un objectif politique touchant, entre autres, les droits de l'homme, la participation

et une certaine forme d'autod�termination;

4. un objectif culturel reconnaissant le fait que la culture d'un peuple lui conf�re

une identit� et une valeur qui lui sont propres;

5. un objectif �cologique reconnaissant la n�cessit� et l'urgence de pr�server les

ressources naturelles dont toute forme de progr�s est tributaire.

Ces cinq objectifs peuvent �tre ramen�s � trois, si l'on consid�re l'objectif

politique et l'objectif culturel comme partie int�grante de l'objectif social.  De sorte que

dans cette perspective, le caract�re de durabilit� conf�r� au d�veloppement est le

r�sultat de l'interaction entre les objectifs �cologiques, �conomiques et sociaux fix�s

par les intervenants.  Le d�veloppement durable tend vers l'atteinte de ces objectifs

par le biais d'un processus dynamique et adapt� de n�gociation et de d�cision entre

les utilisateurs, les d�veloppeurs et les collectivit�s locales.

En d�finitive, du point de vue th�orique, le concept de d�veloppement durable

peut �tre compris dans le sens du r�sultat d'une n�gociation entre diff�rents
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intervenants en vue d'une d�cision qui permet d'analyser l'�quilibre recherch� entre la

conservation de l'environnement, la demande �cotouristique et le d�veloppement

r�gional.

Ainsi d�finis, les concepts d'�cotourisme et de d�veloppement durable font

tous deux r�f�rence � la participation des citoyens pour atteindre les objectifs vis�s,

sans pour autant pr�ciser cette participation.  Le concept de d�mocratie permet de

conceptualiser la participation des communaut�s dans le cas d'un d�veloppement

�cotouristique.

1.3  La d�mocratie

Il est souvent dit de la d�mocratie qu'elle souffre d'un exc�s de signification, se

situant entre une mani�re d'�tre des institutions et une exigence morale.  Ceci sugg�re

que le sens du mot d�mocratie varie dans le temps et l'espace, et selon le contexte

dans lequel il se trouve.  De plus, une id�e de dynamisme est inh�rente � la notion de

d�mocratie et Òfait dÕelle lÕun des facteurs les plus puissants dÕ�volution des soci�t�sÓ

(Burdeau, 1989).  Selon Burdeau, elle n'est pas seulement une formule d'organisation

politique ou une modalit� d'am�nagement des rapports sociaux, elle est aussi une

valeur qui consiste pour les hommes � prendre en charge leur destin, soit l'�l�ment

principal d'une d�mocratie.  Quant � Baechler (1985), il consid�re que l'essence de la

d�mocratie est r�v�l�e par ÒlÕenracinement du pouvoir dans les citoyensÓ (p.26), c'est-

�-dire le pouvoir du ÒpeupleÓ en son entier et non le pouvoir d'un seul homme, comme

dans une organisation de type monarchie, ou d'un petit nombre telle l'oligarchie.

Dans un premier temps, nous d�crirons les principales phases d'�volution du

concept de d�mocratie.  Deuxi�mement, nous ferons la distinction entre deux types de

d�mocraties, soit la d�mocratie repr�sentative et la d�mocratie participative.  Dans un

troisi�me temps, nous expliquerons bri�vement la formation et la structure des

groupes d'int�r�t.  Finalement nous situerons la participation du public dans le

contexte d'une d�cision � prendre et ce, selon un m�canisme particulier de

participation soit la consultation publique.
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1.3.1  �volution du concept de d�mocratie

Certains auteurs, dont Georges Burdeau (1989), distinguent trois phases

principales dans l'�volution du concept de d�mocratie, chacune �tant reli�e � une

valeur particuli�re qui, au cours de l'histoire, s'ajoutait et non se substituait.  Ce sont la

libert�, la justice et le contr�le de la soci�t�.

1.3.1.1  Libert�

La d�mocratie a d'abord �t� consid�r�e comme un moyen d'affranchissement,

d'acc�s � la libert�.  En d'autres termes, Òla d�mocratie est lÕaffirmation que toute

relation de pouvoir entre soci�taires et entre citoyens sÕenracine dans ceux qui

ob�issent et non dans ceux qui commandentÓ (Baechler, 1990), o� chacun est libre

d'ob�ir que lorsqu'il juge avantageux de le faire.  Cette libert� se traduit d'un c�t� par

une ind�pendance physique et spirituelle, soit la libert�-autonomie et de l'autre, par

l'association des gouvern�s � l'exercice du pouvoir pour emp�cher ce dernier de leur

imposer une autorit� discr�tionnaire, soit la libert�-participation (Burdeau, 1989).

Dans son essai intitul� ÒDu gouvernement civilÓ (1690), l'Anglais John Locke soutient

que la libert� est un droit naturel de l'homme et qu'un gouvernement n'est l�gitime que

s'il est fond� sur un contrat avec le peuple (cit� dans Th�ma);  il tire son autorit� du

consentement m�me des citoyens dans la mesure o� ceux-ci ont d'abord accept� de

lui d�l�guer le soin de prendre des d�cisions qu'ils renoncent � prendre eux-m�mes

(Rousseau, 1977).  

Ainsi, la d�mocratie implique et requiert la participation de la personne � son

propre destin.  Cette participation, la personne l'assure par l'entremise de ses droits

et pr�rogatives qui lui garantissent la libert� d'association, libert� de r�union et autres.

Toutefois, cette libert� n'est pas une fin en soi, elle n'est l�gitime que pour garantir

l'autonomie des gouvern�s et am�liorer, si possible, la condition humaine.
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1.3.1.2  Justice

M�me si en principe la libert� appartient � tous, le pouvoir d'en user n'est pas

donn� � chacun �galement;  ce qui importe alors, ÒcÕest dÕ�tablir lÕ�galit� dans la

possibilit� de cet usageÓ (Burdeau, 1989, p.152), c'est-�-dire en introduisant une

justice qui emp�chera la libert� d'�tre le privil�ge de quelques-uns.  La libert� d'agir et

de participer, m�me dans une soci�t� dite d�mocratique, est une facult� qu'il faut

conqu�rir et qui exige un effort personnel.  La d�mocratie s'appr�cie � travers la

g�n�rosit� de ses buts et de ses intentions; mais le v�ritable d�fi r�side souvent

dans les conditions de son accomplissement.  Pour �tablir la justice dans un milieu o�

pr�valent les in�galit�s, une autorit� doit proc�der au partage; dans ce sens, ce serait

au pouvoir qu'incomberait la responsabilit� d'introduire la d�mocratie � l'int�rieur d'une

soci�t�.

1.3.1.3  Contr�le

Enfin, Òla d�mocratie tend � assurer le contr�le de la collectivit� sur la

croissance �conomique et, � la limite, sur le bon usage de la prosp�rit�Ó (ibid. p.151).

En fait, on n'attend plus du pouvoir qu'il cr�e une soci�t� juste en redistribuant

�quitablement les richesses entre les individus.  Aujourd'hui, ce que les soci�t�s

d�velopp�es attendent du pouvoir, c'est qu'il garantisse la prosp�rit� en g�rant la

croissance.

Cette �volution du principe d�mocratique appelle deux constats n�cessaires

pour comprendre le sens �voqu� par Burdeau.  Premi�rement, les transformations de

la soci�t� ont provoqu� l'enrichissement de l'id�e d�mocratique.  Deuxi�mement, cette

�volution de l'id�e d�mocratique a proc�d� par Òs�dimentationÓ plut�t que par

substitution.  C'est-�-dire que les effets de chacune des �tapes de l'�volution de

l'id�e d�mocratique se sont juxtapos�s pour venir enrichir, et �galement alourdir, le

concept actuel de d�mocratie.
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En somme, tel que mentionn� pr�c�demment, l'id�e d�mocratique comporte

plusieurs sens cumul�s au cours de l'histoire et selon le milieu o� elle a pris racine.  Ce

qui d�montre dans les faits que la d�mocratie est � la mesure de l'homme et que, tant

dans sa conception que dans son implantation, elle est un construit de l'humain et non

une donn�e de la nature (Burdeau, 1989).

Il est g�n�ralement admis que le probl�me, dans une d�mocratie, n'est plus

aujourd'hui de savoir si le pouvoir �mane des individus, mais comment les individus

peuvent effectivement exercer les droits qui leur sont reconnus.  En ce sens, selon

Martin (1991), la participation est l'essence m�me de la d�mocratie et les limites sont

fix�es par des choix d�mocratiques, c'est-�-dire selon le cadre et les r�gles au sein

desquels la d�mocratie peut et doit id�alement s'exercer.

Avant d'aborder de fa�on plus sp�cifique le th�me de la participation dans le

cadre d'une d�cision politique en �cotourisme, nous entendons distinguer la d�mocratie

repr�sentative et la d�mocratie directe dans laquelle s'ins�re plus particuli�rement le

concept de participation des citoyens aux d�cisions publiques.

1.3.2  D�mocratie repr�sentative et d�mocratie directe

Dans les petites r�publiques grecques de l'Antiquit�, o� la population se

limitait � quelques dizaines de milliers d'habitants, la participation du peuple au

pouvoir �tait fort simple:  c'est sur l'agora que la foule se rassemblait p�riodiquement

pour �lire ses dirigeants et voter les lois.  C'est ce qu'on appelle la d�mocratie directe.

Mais cette forme de d�mocratie est difficilement praticable lorsque la population

devient trop nombreuse pour que chaque citoyen puisse effectivement participer, on

proc�de alors par d�l�gation:  le peuple �lit des repr�sentants qui voteront les lois en

son nom.  C'est la d�mocratie repr�sentative (Th�ma, 1990).  Ce qui ne garantit pas

pour autant, comme le souligne Godbout (1994), que les repr�sentants �lus prendront

toujours les meilleures d�cisions possibles.
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Depuis toujours, l'id�e de la d�mocratie est de concevoir le pouvoir comme une

chose sociale, c'est-�-dire situer la l�gitimit� de son exercice dans la soci�t�.  Dans ce

sens, nous verrons la d�mocratie en r�f�rence � la conscience qu'a la soci�t� de

d�terminer le pouvoir.  La d�mocratie, c'est l'action historique de la soci�t� sur elle-

m�me et r�fl�chie comme telle par ses membres (Thuot, 1994).

Nous allons maintenant d�crire les principales caract�ristiques de chacune de

ces d�mocraties, en commen�ant par la d�mocratie repr�sentative.

1.3.2.1  D�mocratie repr�sentative

Selon la pens�e lib�rale, les citoyens ne doivent intervenir que pour �lire des

repr�sentants qui, en d�lib�rant ensemble, sont mieux � m�me de d�cider de ce qui

est le meilleur pour l'int�r�t g�n�ral.  C'est ainsi qu'appara�t le d�veloppement de la

d�mocratie lib�rale o� la source du pouvoir r�siderait dans l'ensemble des citoyens

formant le peuple.

Godbout (1994) affirme que ce type de d�mocratie repr�sente Òle moins

mauvaisÓ des syst�mes de gouvernement, et non le meilleur, ce qui force les citoyens

� une vigilance constante.  Il relie cette attitude � un �l�ment essentiel de la d�mocratie

repr�sentative qui est le droit � l'opposition, c'est-�-dire un processus qui permet de

rejeter un gouvernement qui ne r�pond plus aux int�r�ts de la majorit� des citoyens.  

Ceci am�ne Godbout � d�finir la d�mocratie repr�sentative selon deux volets

compl�mentaires et ins�cables.  Premi�rement, la d�mocratie repr�sentative r�side

dans le pouvoir qu'a la majorit� des membres d'une soci�t� de changer de

gouvernement, donc de choisir un gouvernement.  Deuxi�mement, la d�mocratie

repr�sentative consiste en un droit pour toute minorit� de devenir une majorit�.  ÒLa

d�mocratie repr�sentative est fond�e ultimement sur le processus de formation des

majorit�sÓ (1994, p.50).  L'int�r�t de cette d�finition r�side dans le processus
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dynamique et changeant des majorit�s qui �voluent selon les int�r�ts particuliers des

collectivit�s repr�sent�es.

Il faut voir dans ce processus d�mocratique un mode de s�lection des

gouvernants par les gouvern�s o� le pouvoir des gouvernants est l�gitim� par le

consentement des gouvern�s � leur ob�ir (Baechler, 1985).  C'est ainsi que Òceux qui

sont au sommet de la soci�t�, qui prennent les d�cisions, sont en m�me temps, dÕune

certaine fa�on, soumis � la baseÓ (Godbout, 1994, p.51) et que cette base peut

exercer son droit � l'opposition.  Cette singuli�re hi�rarchie, selon Godbout, cr�e une

ambigu�t� entre l'appartenance des citoyens � leur gouvernement et l'ext�riorit�

manifest�e par le droit � l'opposition;  ce qu'il d�finit d'un c�t� par le principe

communautaire et de l'autre par le principe marchand, la d�mocratie repr�sentative

contenant des �l�ments propres � ces deux principes.

Voyons maintenant en quels termes s'opposent la d�mocratie repr�sentative

et la d�mocratie directe.

1.3.2.2  D�mocratie directe

La th�se de J.-J. Rousseau dans le Contrat social est que chaque individu

d�tient une parcelle de pouvoir qu'il accepte de mettre en commun sous la direction de

la volont� g�n�rale, telle qu'elle se manifeste par la majorit� et se concr�tise dans la

loi.  Tous les citoyens ont le droit de participer directement � la formation de la loi, en

se r�unissant en assembl�e pour un r�f�rendum.  Un tel syst�me suppose que l'on

reconnaisse � chacun la comp�tence n�cessaire pour exercer le pouvoir l�gislatif, ce

qui n'est peut-�tre pas toujours le cas.

Dans une d�mocratie repr�sentative les citoyens, les gouvern�s, ont le

pouvoir de choisir leurs repr�sentants, ceux qui prendront les d�cisions � leur place,

ainsi que le droit d'exercer des pressions sur les gouvernants s'ils le jugent

n�cessaire.  Dans une d�mocratie directe, les citoyens gouvernent et prennent les
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d�cisions eux-m�mes, ils sont � la fois les gouvernants et les gouvern�s, ce qui a

pour cons�quence d'�liminer cette attitude de vigilance que l'on retrouve dans la

d�mocratie repr�sentative et se traduit par le droit � l'opposition.  

La d�mocratie directe repose sur l'atteinte d'un consensus entre tous les

citoyens avant de prendre une d�cision � l'unanimit�.  Le droit � l'opposition n'est pas

absent de la d�mocratie directe, comme le fait remarquer Godbout (1994), mais il se

situe en amont de la d�cision, soit avant qu'elle ne soit prise, ce qui en principe oblige,

du moins moralement, tous les membres � se rallier par la suite � la d�cision qui aura

�t� prise.  En conclusion, si le droit � l'opposition n'est pas absent de la d�mocratie

directe, il est quasi �limin� d�s que la d�cision est prise, alors que dans la d�mocratie

repr�sentative il prend sa force dans la constance de la vigilance manifest�e par les

citoyens et ne dispara�t jamais.

Baechler et Godbout soutiennent que la d�mocratie directe est inadapt�e �

nos soci�t�s pour des raisons quantitatives, et non qualitatives, et Òentra�ne de ce fait

des effets pervers susceptibles dÕaffaiblir encore plus la d�mocratieÓ (Godbout, 1990,

p.18).  La d�mocratie directe exige �norm�ment de temps de la part des citoyens,

souvent aux d�pens de la production de biens et services.  Dans ce sens o� tous les

citoyens sont invit�s � se prononcer, Godbout affirme que Òsi l'on veut que la

d�mocratie porte sur le fait que tous prennent les d�cisions, on aboutit alors � la

perversion moderne de la d�mocratie:  la participationÓ (1990, p.21).

Toujours selon Godbout, l'ÒoffreÓ volontaire de participation que l'organisation

fait aux usagers peut �galement s'expliquer par le d�sir de pr�venir la contestation qui

pourrait �maner de la population.  En faisant les premiers pas et en �tablissant les

r�gles du jeu, l'organisation s'assure d'un  contr�le sur l'orientation de la participation.

On dit un ÒcertainÓ contr�le car elle ne peut pr�voir le degr� de pouvoir que

r�clameront les participants et les moyens qu'ils utiliseront pour l'atteindre.  Ë la limite,

Òles participants, consid�rant quÕils ne re�oivent pas suffisamment de pouvoir en

�change de leur participation, se retirent du processus et deviennent un groupe de
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pression classiqueÓ (Godbout, 1983, p. 157).  Ils peuvent d�s lors contourner les

structures formelles mises en place pour susciter leur adh�sion.

En somme, la d�mocratie, qu'elle soit de type repr�sentatif ou direct, constitue

une fa�on d'exercer le pouvoir sur, pour et par les citoyens.  La section qui suit

explique comment et pourquoi se forment les groupes d'int�r�t.

1.3.3  Formation des groupes d'int�r�t

Dans la documentation scientifique on rel�ve diverses classifications de

groupes.  Selon C.H. Cooley (in Boudon, 1990) on distingue deux types de groupes:

les groupes primaires et les groupes secondaires.  Il d�finit le groupe primaire comme

�tant une association relativement permanente et non sp�cialis�e d'un nombre

restreint d'individus unis par des relations personnelles directes (Òface-�-faceÓ) et

assez intenses (intimes)3.  La famille en est le prototype, mais on peut aussi y inclure

le groupe de travail, de voisinage ou la bande de camarades d'�cole, de m�me que les

groupes � vocation id�ologique.  Le groupe primaire est caract�ris� par des relations

intimes d'association et de coop�ration ou encore une certaine proximit� sociale.  En

contraste, le groupe secondaire est g�n�ralement caract�ris� comme un groupement

plus nombreux, relativement sp�cialis�, de personnes ayant des relations indirectes

entre elles;  exemples:  groupe syndical, association professionnelle, groupe

environnemental, et autres.

Selon F. T�nnies, le groupe social est une cr�ation de la volont� humaine qui

serait d�termin�e par des rapports entre les individus, des actions r�ciproques.  Il

distingue deux types oppos�s de groupements sociaux:  1)  la Òcommunaut�Ó, soit

une forme de relations sociales organique caract�ris�e par la proximit� affective,

sociale et spatiale des individus, et 2) la Òsoci�t�Ó, r�sultant de la volont� r�fl�chie,

c'est-�-dire une cr�ation artificielle de lÕhomme o� lÕint�r�t d�termine les d�cisions et est

fond�e par un contrat explicite pour une fin d�termin�e4.  La Òcommunaut�Ó bas�e sur
                                                

3   Dictionnaire de la sociologie; Groupe, p. 96.
4  Van Meter, op. cit., pp. 196 et 206; et T�nnies, F., Communaut� et soci�t� :
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une volont� organique peut correspondre au groupe primaire et la Òsoci�t�Ó, conduite

par une volont� r�fl�chie, s'apparente davantage au groupe secondaire.

Tout groupement social serait, selon T�nnies, le r�sultat dÕune volont�

collective qui sÕexprime par des r�gles de conduite, des normes et, � la limite, par le

biais de lÕopinion publique et que tous les groupes sociaux pr�sentent des �l�ments

propres aux deux formes de volont�.  Le sentiment d'appartenance, la conscience de

groupe et l'attachement aux symboles sp�cifiques du groupe caract�risent ce lien

social.  Cette mani�re de voir rend manifeste une des conditions d'existence du

groupe: une attitude collective active, une certaine pratique (ou praxis) commune.

Tout groupe implique un certain degr� de solidarit� qui se traduit par une identification

mutuelle et est fond�e sur la fusion des individus dans le tout commun.

DÕaucuns admettent que les individus se regroupent en association pour

d�fendre ou r�pondre � des int�r�ts communs, � des fins collectives.  ÒOn adh�re �

un groupe moins par d�sir dÕy appartenir que dans lÕespoir de tirer quelque profit de

cette adh�sionÓ (Festinger, 1953, p.93).  Les individus se forment en association, se

regroupent, s'ils croient qu'une situation sp�cifique qui touche plusieurs individus ne

peut �tre chang�e que dans le cadre d'une action collective (Olson, 1978).

Dans le sens entendu ici, le mot groupe est employ� pour d�signer un certain

nombre d'individus qui sont mus par un int�r�t commun qui donne une identit� � cette

association (Rocher, 1992).  Toutefois, m�me si les membres qui appartiennent � un

groupe ou � une association ont un int�r�t commun il n'est pas exclu qu'ils aient

�galement des int�r�ts purement individuels qui varient selon chacun.

                                                                                                                                          
cat�gories fondamentales de la sociologie, Paris, Retz, p. 81.
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1.3.3.1  Structure des groupes d'int�r�t

Selon Rocher (1992), trois fonctions principales sont g�n�ralement associ�es

� un groupe d'int�r�t.  Ce sont:

Fonction de m�diation.  Tel un mouvement social, le groupe est d'abord un

agent actif de m�diation entre les personnes d'une part, et les structures et les r�alit�s

sociales, d'autre part.  Cette m�diation favorise l'information et la participation des

acteurs qui peuvent ainsi prot�ger leurs int�r�ts et faire valoir leurs id�es.

Fonction de clarification de la conscience collective.  Le groupe sert �

d�velopper et � entretenir une Òconscience collective �clair�e et combativeÓ dans la

soci�t�.  De cette fa�on, il contribue � maintenir, voire � provoquer, un certain �tat

d'alerte  plus ou moins permanent dans la conscience collective gr�ce � leur pouvoir

d'influence.

Fonction de pression.  Les groupes ont une influence sur l'�volution et le

changement des soci�t�s par les pressions qu'ils exercent sur l'autorit� (campagne de

publicit�, propagande, menaces, lobbying).  Ces formes d'action sont si r�pandues

qu'elles sont souvent consid�r�es comme la fonction principale des groupes.  Ceci

am�ne � consid�rer deux classes de groupes d'int�r�t, soit les organisations

professionnelles et les groupements � vocation id�ologique.

Les organisations professionnelles.  C'est-�-dire les groupes qui ont Òcomme

objectif essentiel la conqu�te dÕavantages mat�riels pour leurs adh�rents ou la

protection de situations acquises, tendant ainsi � accro�tre le bien-�tre de la cat�gorie

repr�sent�eÓ (Meynaud, 1965, p.10).  G�n�ralement il s'agit de groupes r�unis sur la

base de l'occupation ou de la profession:  syndicats, organisations professionnelles,

coop�ratives de production.  Rocher (1992) inclut dans cette cat�gorie les

associations de consommateurs, de locataires et les chambres de commerce.  Dans le

cadre de la consultation sur le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, nous pourrions

inclure dans cette cat�gorie les groupes et organismes � but non lucratif suivants:  les
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corporations d'aide au d�veloppement �conomique (CADC), les conseils r�gionaux

de concertation et de d�veloppement (CRDC), les associations et intervenants

touristiques, les municipalit�s locales et r�gionales ainsi que tous les organismes � but

lucratif.

Les groupements � vocation id�ologique.  Ces groupes Òtrouvent leur raison

dÕ�tre dans la d�fense, dÕesprit d�sint�ress�, de positions spirituelles ou morales,

dans la promotion de causes ou lÕaffirmation de th�sesÓ (Meynaud, 1965, p.13).

Cette cat�gorie inclut les groupes religieux et antireligieux, patriotiques, moraux,

naturistes et �cologiques tels que la F�d�ration qu�b�coise de la faune, lÕUnion

qu�b�coise pour la conservation de la nature (UQCN), le Wildlife Habitat Canada, le

Fonds mondial pour la nature (WWF), le Comit� de l'environnement de Chicoutimi, et

autres.

Meynaud (1965) souligne que ces deux classes ne sont pas n�cessairement

�tanches; des organisations professionnelles peuvent promouvoir leurs id�es et, en

m�me temps, rev�tir une vocation id�ologique.  Dans quelle classe devons-nous

regrouper les centres de recherche scientifiques, par exemple?  Leurs objectifs sont

parfois partag�s entre ces deux classes:  ils d�fendent un int�r�t collectif avec un

financement  public ou priv� duquel d�pend bien souvent leur survie.  De tels

organismes ont pris part � la consultation publique sur le parc marin, tels:  le Centre de

recherche sur l'�cologie du Saint-Laurent, le GEOTOP de l'UQAM, le Groupe de

recherche et �ducation sur le milieu marin (GREMM), Heritage Resources Centre et le

Mus�e du Fjord.

Il existe g�n�ralement des mobiles sociaux reli�s � la participation ou � la

cr�ation d'un groupe de sorte que les individus exercent entre eux des pressions

sociales pour inciter tous et chacun � participer � l'effort collectif.  On sait que la

plupart des gens sont sensibles au jugement de leurs amis ou associ�s et attachent

un prix au statut social, au prestige personnel et � l'estime de soi (Olson, 1966).  Ceci

nous am�ne � nous interroger sur les conditions d'efficacit� du groupe.
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1.3.3.2  Conditions d'efficacit� d'un groupe

La litt�rature relate quatre conditions d'efficacit� d'un groupe, la premi�re �tant

la plus importante.  Les voici r�sum�es:

La taille du groupe.  La question consiste � savoir s'il existe une relation entre

la taille d'un groupe et les motivations individuelles � contribuer � la r�alisation des

objectifs du groupe.  G. Simmel (1950) pose la question en termes de l'influence que

le nombre d'individus affili�s � des groupes a sur la forme de la vie sociale.  Dans un

petit groupe, le degr� d'engagement est d'autant plus intense et contraignant car la

division des t�ches est moins possible, donc l'engagement y est plus prononc�.

Lorsque le groupe est d'une taille plus importante, la division des t�ches devient

possible et l'engagement moins prenant, ce qui assure � l'individu une plus grande

libert� d'action dans ses autres centres d'int�r�ts et entra�ne m�me parfois le

fractionnement du groupe (Meynaud, 1965).

Olson arrive lui aussi � la conclusion que les petits groupes sont

quantitativement et qualitativement diff�rents des grands groupes et que l'existence

de vastes associations ne peut �tre expliqu�e � la lumi�re des facteurs qui expliquent

celle des petits groupes.

Quand une association compte beaucoup de membres, l'individu remarque
que son effort ou sa contribution personnelle n'aura pas un effet sensible sur
la marche de l'entreprise et s'attend � recevoir sa part pr��tablie de gains, qu'il
y ait ou non contribu�.  (Olson, 1966, p.77)

De fa�on g�n�rale la pression sociale et les motifs sociaux ne sont op�rants

que dans des groupes de faible dimension, c'est-�-dire suffisamment petits pour que

leurs membres aient des contacts directs les uns avec les autres, comme c'est le cas

pour bon nombre de groupes et organismes locaux pr�sents dans la r�gion du parc.

Le comportement des individus dans un grand groupe est davantage ÒrationnelÓ en ce

sens que leurs objectifs, �go�stes ou altruistes, doivent �tre poursuivis par des
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moyens efficaces et adapt�s aux buts qu'on se propose (Olson, 1966).  Ces grands

groupes sont g�n�ralement mieux structur�s et ont une port�e d'action plus �tendue,

tels les groupes nationaux ou internationaux:  UQCN, WWF ou Greenpeace.  Par

cons�quent, pour Olson, les petits groupes sont de fa�on g�n�rale plus efficaces,

plus durables et sources d'une plus grande coh�sion que les groupes compos�s de

plusieurs membres.

Selon Meynaud, les chances qu'a un groupe de pression d'exercer quelque

influence sur les pouvoirs publics d�pendent non seulement du nombre de membres

dont il peut se r�clamer mais aussi de sa capacit� financi�re, de sa structure

organisationnelle et aussi de son statut social qui peut �tre un facteur primordial

d'influence.  Ainsi:

La capacit� financi�re.  Certains groupes vivent des contributions vers�es par

leurs membres.  �tant donn� que ces contributions sont rarement �lev�es, le nombre

des membres constitue un �l�ment important.  De plus, ajoute Meynaud, un

mouvement dont les bases financi�res sont solides peut �tre mieux plac� qu'un autre

pour exercer des pressions.

L'organisation.  La qualit� des dirigeants et l'ampleur du r�seau de relations

qu'ils parviennent � constituer sont les deux principaux facteurs d'efficacit� de

l'organisation constat�s par Meynaud.

Le statut social.  Ë l'instar des individus et ce, pour diverses raisons, les

groupes b�n�ficient d'une plus ou moins bonne r�putation, de plus ou moins de

prestige aupr�s de l'opinion publique.  Ainsi, le statut social devient souvent un

facteur primordial d'influence des groupes aupr�s des organisations.

En d�finitive, m�me s'il s'av�re difficile de mesurer le pouvoir r�el des groupes

il n'est plus possible de nier leur influence sur l'histoire des soci�t�s.  Certains diront

toutefois qu'on est parfois port� � leur accorder une importance et un poids qui

d�passent la r�alit�.  Mais comment le v�rifier?  Pour prendre la mesure exacte de leur
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action il faut remonter au processus de prise de d�cision et pouvoir en analyser les

composantes (Rocher, 1992).

Maintenant que nous avons d�crit les fondements de la th�orie des groupes,

nous analyserons un m�canisme de participation de plus en plus fr�quent dans le

cadre d'une d�cision publique, soit le processus de consultation publique.

1.3.4  Participation et consultation publique

Dans un premier temps nous avons recens� quelques d�finitions de la

participation dans le cadre d'une d�cision publique en termes de partage du pouvoir.

Dans un deuxi�me temps, une �chelle de participation est d�crite en fonction du degr�

de pouvoir des participants.  Par la suite nous d�finissons le processus de la

consultation publique comme m�canisme de participation ayant �t� utilis� dans le

cadre du projet dÕimplantation du parc marin.  Dans un dernier temps, nous �tablissons

les principales causes dÕinefficacit� et sugg�rons quelques conditions pour am�liorer la

participation publique � partir de processus plus dynamique et d�lib�ratif.

1.3.4.1  D�finition de la participation

Pris dans un sens politique et organisationnel, la participation d�signe le fait,

pour des individus, d'�tre associ�s � des d�cisions (Godbout, 1983).  Mais cette

association peut attribuer au public un r�le assez limit�, tel celui mentionn� par

l'Association nucl�aire du Canada � la Commission royale sur la planification

ontarienne de l'�nergie �lectrique en 1980:

Le but premier du processus de participation publique [...] doit �tre de
d�montrer � la population que les personnes responsables, dans un contexte
d'�quilibre, savent prendre des d�cisions pertinentes pour des raisons
valables. (cit� dans Bush, 1990, p.3)

Force est d'admettre que dans cette d�finition la participation du public est

davantage consid�r�e comme une forme de relations publiques plut�t qu'une v�ritable

contribution � la prise de d�cision.  
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D'autres d�finitions con�oivent la participation publique comme un aspect

fondamental du processus d�cisionnel, un moyen et non une fin en soi, c'est-�-dire

uniquement dans le sens d'une valeur d�mocratique.  Voici la d�finition �labor�e par

les Nations Unies lors d'une conf�rence tenue � Vancouver en 1976:

La participation publique est un moyen dynamique d'int�grer la population
dans la vie �conomique, sociale et politique du pays, de fa�on � assurer que
les b�n�ficiaires participent efficacement aux d�cisions collectives qui
concernent le bien commun.  (cit� dans Bush, 1990, p.3)

On constate, depuis quelques d�cennies, que les citoyens insistent pour jouer

un r�le plus d�terminant dans le processus d�cisionnel et que les d�cideurs semblent

vouloir ou devoir accepter plus volontiers cette relation qui rel�ve parfois d'un mod�le

de comportement ÒidylliqueÓ entre le peuple et l'�tat (Fagence, 1977).

Par la participation, les individus esp�rent pouvoir influencer les d�cideurs en

ce qui concerne un projet qui les affecte.  La participation est un processus dynamique

entre deux parties:  l'organisation, c'est-�-dire ceux qui d�tiennent le pouvoir formel, et

les participants, c'est-�-dire les personnes concern�es par la d�cision � prendre.  On

peut supposer l'existence d'une dualit�, ou encore d'une distance,  entre les int�r�ts

de l'organisation et les int�r�ts collectifs des individus ou groupes concern�s par la

d�cision et l'un des m�canismes de participation qui favorise l'expression des int�r�ts

convergents et divergents des intervenants est la consultation publique (Godbout,

1983).  

La participation est ainsi souvent d�finie en termes de partage ou d'�change

entre les d�cideurs et les citoyens, dont voici deux (2) exemples:

Participation [is] defined as the act of sharing in the formulation of policies and
proposals.  This would require the authorities to give the public certain
necessary information about their plans.  The public must be able to take an
active part throughout the plan-making process.  (Boaden et al., 1980, p.9)
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La participation, c'est le processus d'�change volontaire entre une organisation
qui accorde un certain degr� de pouvoir aux personnes touch�es par elle et
ces personnes qui acceptent en retour un certain degr� de mobilisation en
faveur de l'organisation.  (Godbout, 1983, p. 35)

Dans ces d�finitions on consid�re que la participation appelle une

communication efficace entre le public et les d�cideurs.  Si l'information et l'�ducation du

public font souvent partie int�grante du processus de participation, comme dans le

cas de consultations publiques, elles ne sont pas suffisantes en soi.  La participation

doit avoir pour r�sultat que les pr�occupations du public soient prises en compte

dans le processus d�cisionnel afin de mettre en place des services mieux adapt�s

aux besoins des gens (Bush, 1990;  Beauchamp, 1993).

Selon Godbout il faut cependant faire une distinction entre les personnes

touch�es.  Il y a celles qui font partie de l'organisation, tels les employ�s, et il y a les

usagers ou la population en g�n�ral.  Il est clair que ces derniers disposent d'une plus

grande libert� que les premiers qui sont li�s � l'organisation et dont on attend une plus

grande mobilisation.  Dans cette pr�sente recherche, la participation fait r�f�rence �

tous les intervenants qui sont concern�s par un projet de d�veloppement

�cotouristique.

Godbout (1983) affirme que la participation constitue g�n�ralement une offre

de la part de l'organisation qui vise, par ce moyen, � r�duire la distance entre elle et sa

client�le.  La mobilisation de cette derni�re constitue d�s lors une r�ponse � cette offre

lanc�e par l'organisation.  Toutefois ce ÒcadeauÓ, dit-il, n'est pas totalement

d�sint�ress� car l'organisation y trouve des avantages certains.  La participation, par

exemple, permet d'am�liorer la gestion, parce que les d�cisions qui en d�coulent ont

plus de chance d'�tre socialement accept�es et par cons�quent plus facilement

applicables, elles sont �conomiquement plus rentables et politiquement plus efficaces

(Thibault, 1987;  Bush, 1990).  Elle aide � �viter des erreurs souvent co�teuses

engendr�es par une mauvaise �valuation des besoins r�els.  Elle permet en outre

aux gestionnaires d'�tre mieux renseign�s sur les valeurs, les savoirs et les

expertises que poss�dent le public et de les int�grer au projet (Beauchamp, 1993).
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La participation aide �galement � pr�venir ou � att�nuer les conflits et � trouver de

meilleures solutions (ibid.).  

En retour, les participants s'attendent g�n�ralement � �tre plus qu'entendus, ils

veulent pouvoir participer activement aux prises de d�cisions, influencer les d�cideurs

et non seulement se pr�valoir d'une tribune pour exprimer leurs int�r�ts divergents.

Cette d�finition induit une forme de partenariat entre les d�cideurs et le public qui exige

confiance et transparence de part et d'autre.

La section suivante porte sur le degr� de pouvoir des participants selon une

�chelle de participation.

1.3.4.2  Participation et partage du pouvoir

Selon Kweit et Kweit (1980), il existe deux �coles de pens�e en ce qui a trait

au degr� de pouvoir des participants dans une d�mocratie.  Selon les tenants de la

d�mocratie Òr�alisteÓ, les d�cisions appartiennent aux �lus qui prennent l'opinion du

milieu par l'entremise des sondages.  Les tenants du mouvement participationiste,

contrairement � la d�mocratie r�aliste, privil�gient l'interaction avec la population sous

deux formes:  l'action autonome (citizen action) qui se manifeste, entre autres, par des

p�titions ou des d�monstrations;  et l'implication de la population (citizen involvement),

c'est-�-dire que ce sont les d�cideurs qui choisissent d'inviter la population � participer

� une prise de d�cision.

Comme nous l'avons d�j� mentionn�, cette participation se d�finit

essentiellement en termes de pouvoir d'influence des citoyens dans un processus

d�cisionnel.  La figure 1.1, adapt�e de Arnstein (1969), repr�sente l'�chelle de

participation des citoyens et le partage de pouvoir consenti par le d�cideur.  

La premi�re section de l'�chelle repr�sente une non-participation des citoyens,

c'est-�-dire que le d�cideur use d'une autorit� totale o� le contact avec les citoyens
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n'existe qu'aux seules fins de promouvoir son projet.  Cette absence de participation

correspond � une forme de manipulation ou, au mieux, de conditionnement de la part

du d�cideur en vue de faire accepter sa d�cision sans qu'il n'y ait d'�change ou de

dialogue v�ritable.  

La deuxi�me section de l'�chelle correspond � un pouvoir des participants qui

ne serait que symbolique (tokenesim).  L'objectif du d�cideur est ici d'informer les

citoyens sur le projet de fa�on � obtenir leur soutien;  il les consid�re comme de

simples ex�cutants (information).  Il peut �galement vouloir obtenir les points de vue

et les recommandations de personnes concern�es par le projet et en tenir compte

dans sa d�cision s'il le juge � propos (consultation).  Enfin, le dialogue ou l'�change

avec les citoyens peut permettre d'att�nuer les conflits ou divergences qui pourraient

surgir (apaisement).

La derni�re section de l'�chelle de participation repr�sente un r�el partage du

pouvoir entre le d�cideur et les citoyens.  Ce partage du pouvoir se traduit par un

v�ritable partenariat o� le d�cideur et les citoyens prennent la d�cision ensemble suite

� un r�el processus de n�gociation.  La participation de partenaires �gaux sollicite la

concertation entre chacun d'eux et leur implication active dans la r�alisation du projet.

En ce qui a trait � la d�l�gation, cela signifie un transfert du pouvoir de d�cision vers

un autre palier ou organisme qui assumera le cheminement et la d�cision finale

(Beauchamp, 1993).  Toutefois, il est rare au niveau de l'administration publique qu'on

proc�de � un v�ritable transfert de pouvoir de d�cision aux citoyens eux-m�mes (id.).

Le partage ultime du pouvoir est, sans contredit, le contr�le absolu par les citoyens,

ce qui ne repr�sente pas toujours pour autant la meilleure solution.  En somme, le

partage du pouvoir d�pend du degr� de confiance mutuelle des partenaires, leur

implication dans l'action ainsi que de la transparence des activit�s administratives.
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Ainsi, la consultation peut �tre con�ue comme une n�gociation, entre le

d�cideur public et la population concern�e, dans laquelle le pouvoir de la population

se mesure � l'impact de son intervention dans la d�cision finale, lequel n'est pas

toujours tangible et est difficilement mesurable �tant donn� que les attentes des

citoyens varient souvent de l'un � l'autre.  Pour une m�me activit�, certains parleront

de r�ussite alors que d'autres n'y verront qu'un �chec.   

Voyons comment se d�finit le processus de consultation publique, quels en

sont les avantages, le pouvoir des participants ainsi que les conditions rattach�es �

ce processus.

1.3.4.3  La consultation publique

D�finition

Depuis le milieu des ann�es 1970, la consultation publique est devenue l'un

des processus majeurs de participation du public aux d�cisions et actions dans les

secteurs de l'am�nagement et de l'environnement, aussi bien au Qu�bec, au Canada

et aux �tats-Unis (Parenteau, 1991).

Les consultations publiques constituent un m�canisme de participation

favorisant la mobilisation des citoyens en vue de parvenir � un consensus entre les

intervenants dans le cadre d'un projet d'int�r�t commun.  Le caract�re d�mocratique de

notre soci�t� justifie le processus de consultation publique qui se d�finit comme �tant:

l'action d'une institution qui, ayant une d�cision � prendre sur un objet qui
touche les publics, accepte d'�tre influenc�e par eux.  Pour ce faire, elle d�cide
d'entrer en interaction avec des publics et les invite � s'exprimer en cours de
processus de prise de d�cision.  (Thibault, 1989, p. 17)
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La d�finition que donne Parenteau reprend l'id�e ÒdÕinfluenceÓ sur la d�cision et

d'interaction entre les intervenants mais en y greffant la notion ÒdÕ�galit�Ó entre ces

derniers:

La consultation publique est [...] per�ue comme un m�canisme ouvert et public
pour influencer les d�cideurs d�sign�s et reconnus.  En outre, elle est
consid�r�e comme un moyen pour r�duire la d�pendance des d�cideurs
envers des experts, des bureaucraties, des int�r�ts corporatifs.  Elle
pr�suppose qu'il y a une marge d'incertitude dans l'�valuation des impacts
des d�cisions et que, dans ce cas, l'avis des publics concern�s doit �tre
entendu sur un pied d'�galit� avec celui des experts et des administrateurs.
(1991, p. 147)

La consultation appara�t toutefois comme une forme de participation limit�e des

citoyens aux d�cisions des autorit�s publiques (Rocher, 1973; Thibault, 1981).  Elle

constitue un partage du pouvoir institutionnel; le d�cideur n'�tant plus d�fini comme le

seul responsable de toutes les �tapes d'un tel processus, m�me si c'est lui qui en

d�finitive prendra la d�cision finale.  En ce sens, la consultation ne saurait �tre

confondue avec Òla participation d�cisionnelle o� tous les groupes sont directement

responsables de la d�cision finaleÓ (Fortin, 1970, p. 1583).

Par la consultation publique, les participants se trouvent associ�s aux

diff�rentes phases et � diff�rents niveaux du processus d�cisionnel en raison de

l'information livr�e par les d�cideurs et des avis recueillis publiquement sur une

proposition quelconque.

Les avantages de la consultation publique

Les principaux avantages de la consultation publique en tant qu'outil de

gestion, tels que d�crits par Thibault (1987), et applicables � un projet �cotouristique

sont:

1. de d�velopper la confiance des citoyens � l'endroit des actions entreprises par

les d�cideurs;
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2. d'accro�tre le sentiment d'appartenance des citoyens et ainsi d'augmenter leur

compr�hension du contexte et de la conjoncture des d�cisions � prendre;

3. de permettre un diagnostic juste et �quitable des besoins et des probl�mes

pour trouver des solutions qui correspondent aux attentes du public;

4. de trouver des solutions plus concr�tes et r�alisables; les citoyens sont

souvent mieux plac�s pour imaginer les solutions les plus appropri�es;

5. de cr�er des consensus entre les int�ress�s, d'o� pourront na�tre des

d�cisions partag�es.

En d'autres termes, dans un processus de consultation publique l'institution

ayant une d�cision � prendre accepte explicitement d'�tre influenc�e par les

intervenants concern�s.  Selon les diff�rentes d�finitions, la consultation constitue un

partage du pouvoir ou une n�gociation, non seulement entre l'institution qui prend la

d�cision et la population, mais �galement entre les diff�rents groupes de la population

touch�s par ce probl�me et qui ont chacun des int�r�ts propres � d�fendre.

Cependant, ce partage du pouvoir est variable.  Il d�pend � la fois de la volont� des

d�cideurs et du degr� d'implication des participants, ou encore du pouvoir dont ils

veulent bien s'investir.

Les conditions de la consultation publique

Un processus de consultation doit, selon des recherches effectu�es par

Thibault (1989), r�unir huit (8) conditions essentielles; ce sont:

1. la prise de d�cision doit �tre � venir et non d�j� prise sinon il n'y a pas lieu de

consulter;
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2. celui qui consulte doit �tre habilit� � d�cider sinon les consult�s ne sont

appel�s � participer � aucun pouvoir;

3. le d�cideur doit accepter d'�tre influenc� sans quoi la consultation ne sert qu'�

informer la population;

4. le d�cideur doit s'engager de fa�on formelle � prendre en consid�ration les

r�sultats de la consultation lors de la d�cision finale;

5. le d�cideur, m�me s'il d�tient seul le pouvoir de la d�cision finale, doit s'engager

� justifier son choix aupr�s de la population;

6. les consult�s doivent disposer d'une information juste et suffisante sur le

processus et l'objet de la consultation;

7. il est essentiel, pour la qualit� de la n�gociation, que les consult�s acceptent

que le pouvoir de d�cision revienne, en d�finitive, au consulteur;

8. pour que la population participe � la consultation, elle doit se sentir concern�e

par le projet.

Par ailleurs, le cadre dans lequel la consultation doit sÕeffectuer, le niveau de

divergence appr�hend� et lÕattitude de r�ceptivit� des d�cideurs impliqu�s constituent

des �l�ments essentiels � consid�rer dans un tel m�canisme de participation.  

1.3.4.4  Conditions pour une participation publique authentique

Nous avons vu quÕun nombre croissant de citoyens, de gestionnaires publics

et de politiciens se montrent int�ress�s par une participation accrue de la population

aux d�cisions dÕordre public, bien quÕils en reconnaissent �galement les limites.  En
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effet, une plus grande participation des citoyens tend � retarder le processus

d�cisionnel et � alourdir la bureaucratie existante, ce qui occasionne parfois un certain

d�sengagement et m�me de lÕapathie de la part des citoyens qui ne per�oivent que

peu ou pas de changements suite � leurs efforts dÕimplication, et tel que le soulignent

Simrell et al.:  ÒAs a result, citizens find themselves moving from potentially

cooperative to confrontational situations that pit administrators against citizens in an

adversarial wayÓ (1998, p.319).

Certains auteurs reconnaissent que si les efforts pour susciter la participation

des citoyens sÕav�rent parfois inop�rants, cela serait attribuable � des syst�mes

administratifs qui laisseraient tr�s peu de place au processus de participation (De

Leon, 1992;  Fisher, 1993;  Forester, 1989;  White et Mc Swain, 1993).  Par ailleurs,

selon les recherches effectu�es par Simrell et al. (1998), le processus de participation

publique exige davantage que des techniques adapt�es pour accro�tre la qualit� et

lÕefficacit� de lÕimplication des citoyens dans les d�cisions publiques.

Authentic public participation, that is, participation that works for all parties and
stimulates interest and investment in both administrators and citizens, requires
rethinking the underlying roles of, and relationships between, administrators
and citizens.  (Simrell, 1998, p.317)

Une participation authentique est synonyme non seulement dÕune implication

intense et continue dans le processus administratif, mais �galement de la capacit�

dÕinfluer sur les d�cisions et cette capacit� dÕinfluer sur les d�cisions d�pend, en partie,

de la structure du processus de participation. White et Mc Swain (1993) soutiennent

que dans la conception traditionnelle de la participation, o� les gestionnaires jouent le

r�le dÕexpert, la participation est structur�e de fa�on � maintenir les gestionnaires au

coeur du processus et le citoyen est consid�r� comme un ÒclientÓ au nom duquel les

d�cisions sont prises et qui dans ces circonstances ne peut que r�agir aux d�cisions.

Dans un tel contexte,

Participation [...] is ineffective and conflictual, and it happens too late in the
process, that is, after the issues have been framed and most decisions have
been made.  Therefore, rather than cooperating to decide how best to address
issues, citizens are reactive and judgmental, often sabotaging administratorsÕ
best efforts.  Administrators are territorial and parochial;  they resist sharing
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information and rely on their technical and professional expertise to justify their
role in administrative processes.  Citizen participation is more symbolic than
real (Arnstein, 1969).  The power that citizens yield is aimed at blocking or
redirecting administrative efforts rather than working as partners to define the
issues, establish the parameters, develop methods of investigation, and
select techniques for addressing problems.  (Simrell et al., 1998, p. 320)

Dans le contexte dÕune participation authentique, contrairement � la

participation traditionnelle, le citoyen se situe au coeur du projet et y est directement

li�, il peut plus facilement influencer le processus et la d�cision.  Cette conception

dÕune participation b�n�fique � la fois aux d�cideurs et aux citoyens impliqu�s, en vue

dÕam�liorer lÕefficacit� des d�cisions publiques, rejoint celle dÕune citoyennet� active et

responsable dans la perspective dÕune nouvelle gouvernance (le concept de

gouvernance est analys� dans la section 6 du pr�sent chapitre).  Le tableau 1.2

r�sume les principaux �l�ments qui distinguent une participation authentique dÕune

participation non-authentique.
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Tableau 1.2
Comparaison entre une participation authentique et non-authentique

�l�ments comparatifs Participation non-
authentique

Participation authentique

Attitude envers lÕ ÒautreÓ M�fiance Confiance

Style dÕinteraction Conflictuel Coop�ratif

D�but de la participation Arrive tard dans le
processus alors que
certaines d�cisions sont
d�j� prises

Arrive t�t dans le
processus, avant que toute
d�cision soit prise

R�le du d�cideur public Technique, administratif,
expert

Collaborateur, r�gulateur,
catalyseur, agent de
coh�sion et de liaison, etc.

R�le du citoyen Client Partenaire

Habilet�s et qualit�s
requises par le citoyen

Aucune Capacit� dÕ�valuer les
d�cisions, esprit critique,
jugement, capacit� de
d�lib�ration, prise de parole
r�gul�e, sens de lÕaction,
ouverture dÕesprit

Processus administratif Statique, occulte,
herm�tique

Dynamique, transparent,
ouvert

Action du citoyen R�active Principalement proactive

D�lais de d�cision En apparence plus courts,
mais requiert souvent un
retour en arri�re suite aux
r�actions des citoyens

En apparence plus longs et
plus on�reux, mais
g�n�ralement ne
n�cessitent pas de retour,
car les citoyens sont
impliqu�s dans la d�cision
finale

D�cision prise par Les politiciens, les
fonctionnaires et
possiblement les citoyens

Consensus � partir de
lÕensemble des intervenants

* Adapt� de Simrell et al. (1998)

Pour parvenir � un mod�le de participation authentique, Simrell et al. (1998)

sugg�rent une approche en trois temps qui int�gre � la fois les citoyens, les d�cideurs

et les processus de participation.  Cette approche comprend:  1- lÕhabilitation
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(empowering) et lÕ�ducation des citoyens;  2- la sensibilisation des d�cideurs publics

(re-educate administrators);  et  3- la cr�ation de processus et de structures facilitantes

(enabling administrative structures and processes).

Habiliter les citoyens et cr�er des espaces de participation consistent � leur

accorder un pouvoir r�el dÕinfluencer les d�cideurs et � rendre lÕinformation accessible.

Quant � lÕ�ducation, elle vise lÕacquisition de qualit�s propres � une citoyennet�

responsable dans un contexte de participation du citoyen aux d�cisions qui le

concernent et aux d�bats publics.  De plus, une participation authentique n�cessite

que les d�cideurs publics adoptent une attitude qui soit moins autoritaire ou directive,

ce qui implique quÕils apprennent � mieux consulter, � n�gocier, � agir comme

coordonnateur, animateur, catalyseur, concepteur, et agent de coh�sion sociale.  En

dernier lieu, les organisations publiques doivent non seulement d�mocratiser leurs

institutions et les proc�dures formelles de participation, mais �galement cr�er des lieux

facilitant un d�bat et des formes organisationnelles non bureaucratiques.

Les travaux de Paquet (1998) se situent dans la perspective de ces facteurs

de succ�s et les compl�tent en ce sens quÕils permettent de pr�ciser les comp�tences

n�cessaires, au niveau individuel, pour r�aliser une participation authentique.  Il d�crit

quatre cat�gories de comp�tences:

1. les comp�tences reli�es au contexte.  Exemples:  admettre lÕincertitude, faire

bon usage de lÕerreur, faire des efforts de rapprochement pour renforcer les

liens interpersonnels, reformuler les probl�mes de mani�re � d�couvrir de

nouvelles solutions;

2. les habilet�s reli�es aux relations interpersonnelles, soit toutes les habilet�s

de communication n�cessaires aux diff�rents contextes:  consultation,

n�gociation, r�solution de conflits, d�lib�ration, ainsi que la capacit� dÕassumer

de nouveaux r�les;  
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3. la capacit� de cr�er un climat porteur, soit lÕaptitude � faciliter la transition vers

la participation et la capacit� de responsabiliser les individus;  

4. lÕaptitude � d�velopper des syst�mes de valeurs o� lÕaccent serait mis sur une

nouvelle �thique de lÕinterd�pendance et une red�finition du leadership.  

Ce qui pr�c�de montre que lÕ�volution vers une participation accrue des

citoyens rel�ve en partie des citoyens eux-m�mes, mais �galement des d�cideurs

publics, car cÕest � eux que reviendrait la responsabilit� dÕadopter un style de gestion

orient� vers une consultation, une n�gociation, une d�lib�ration et un partenariat

�largis.

En d�finitive, cette nouvelle tendance de la soci�t� � se r�clamer d'une

d�mocratie participative et cette volont� de susciter l'adh�sion de la population, se

r�v�le �galement �tre la norme en mati�re de d�veloppement r�gional, troisi�me

concept inh�rent � la probl�matique de l'�cotourisme, comme nous le verrons ci-apr�s.  

1.4  Le d�veloppement r�gional

Le d�veloppement r�gional constitue un cadre d'analyse et de pratique

relativement r�cent, n� de la volont� d'att�nuer l'in�galit� de la r�partition de la

population et des activit�s �conomiques sur le territoire national, suite � la crise des

ann�es 1930.  Un consensus s'est �tabli afin de mettre en place des politiques de

d�veloppement �conomique r�gional ax�es sur l'am�nagement du territoire pour

r�duire ces disparit�s r�gionales (K�ng, 1993;  Savoie et Raynauld,1986; Vachon,

1993).

Ë l'heure actuelle, il semble n'exister aucune th�orie du d�veloppement

r�gional qui soit � la fois globale, g�n�ralement reconnue et concr�tement applicable.

Comme le souligne Richard Lipsey,
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[...] malgr� l'int�r�t que nous portons au d�veloppement et aux probl�mes
r�gionaux [...], nous n'avons pas vraiment de th�orie fondamentale � cet
�gard.  Nous ne savons pas ce qu'il faut faire ni � quelles conditions l'�galit�
r�gionale peut �tre obtenue [...] et nous ignorons quel degr� d'in�galit�
r�gionale est in�vitable.  (Savoie et Raynauld, 1986, p. 15)

Toutefois, � partir de la pens�e �conomique, un certain nombre de mod�les

ont �t� propos�s pour expliquer l'origine des disparit�s r�gionales, dont:  la th�orie

des produits de base, du commerce, de la d�pendance, du d�veloppement polaris�,

de la science r�gionale.

Les premi�res politiques �labor�es pour contrer le d�s�quilibre entre les

r�gions �taient surtout orient�es vers des interventions publiques, soit exog�nes ou

par Òle hautÓ.  Suite au constat d'�chec de ces diverses politiques, les diff�rents

acteurs du d�veloppement r�gional se sont tourn�s vers une nouvelle approche qui

mise avant tout sur les capacit�s du milieu pour r�duire les disparit�s r�gionales, soit

le d�veloppement local, c'est-�-dire endog�ne ou par Òle basÓ.

Cette pr�sente section s'articule autour de ces diff�rentes approches du

d�veloppement r�gional, c'est-�-dire exog�ne et endog�ne.

1.4.1  Approche exog�ne

Au Qu�bec, la lutte contre les disparit�s r�gionales est apparue vers les

ann�es 1960, avec les tentatives de planification du d�veloppement des r�gions

p�riph�riques.  L'exemple le plus connu est celui du plan d'am�nagement de l'Est du

Qu�bec.  Cette approche se situe principalement au niveau de la gestion �tatique du

socio-spatial.

On se rappelle qu'au d�part, la politique canadienne visait:

[...] � assurer la prestation de services comparables partout au Canada, �
mieux r�partir les revenus et les emplois parmi les r�gions, en somme � r�duire
les disparit�s socio-�conomiques.  Les mesures utilis�es furent de favoriser
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les transferts fiscaux vers les provinces et les transferts aux individus sous
forme de prestations.  Ces mesures, avec le recul, sont jug�es inefficaces
parce qu'elles s'attaquent aux effets des disparit�s plut�t qu'aux causes,
parce qu'elles sont souvent de courtes dur�es alors qu'elles devraient porter
sur de longues p�riodes et qu'elles augmentent artificiellement le niveau des
revenus.  (Jean, 1989a, p. 11)

Parmi les diff�rentes th�ories pour expliquer les disparit�s r�gionales, celle qui

est le plus fr�quemment mentionn�e est celle des p�les de croissance (K�ng, 1993;

Pol�se, 1993;  Savoie et Raynauld, 1986).  C'est � Fran�ois Perroux que l'on attribue

le concept des p�les de croissance selon lequel l'activit� �conomique tend � se

concentrer autour de certains points n�vralgiques.  Dans un article paru en 1955 il

�crivait:

La croissance n'appara�t pas partout � la fois, elle se manifeste en des points
ou p�les de croissance avec des intensit�s variables;  elle se diffuse par
diff�rents canaux et avec des effets terminaux variables pour l'ensemble de
l'�conomie.  (in K�ng, 1993, p. 12)

Une fa�on de renforcer ces centres n�vralgiques, consiste en diverses formes

d'interventions gouvernementales telles que des programmes destin�s � acc�l�rer la

formation du capital, � mettre sur pied une infrastructure industrielle ad�quate, �

accro�tre le niveau d'�ducation de la population active, � stimuler l'application de

nouvelles technologies et, s'il y a lieu, � favoriser la modernisation dans diff�rents

secteurs d'activit�s.  Ces mesures visent � stimuler la croissance r�gionale en

redistribuant la croissance �conomique du centre vers la p�riph�rie et en incitant des

entreprises � venir s'�tablir dans ces r�gions.  Selon cette th�orie, les probl�mes de

disparit�s r�gionales doivent �tre abord�s selon une perspective �conomique et

sociale.

Plusieurs auteurs, dont Jean (1989b), soutiennent que la th�orie des p�les de

croissance met l'accent sur l'h�g�monie politique du centre sur les p�riph�ries, laquelle

permet aux relations �conomiques in�gales de se maintenir.  La p�riph�rie se trouve

alors doublement p�nalis�e:  premi�rement du fait que ses ressources telles que main-

d'oeuvre et mati�res premi�res alimentent un d�veloppement qui se fait d'abord au
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centre; deuxi�mement, elle reste d�pendante du centre qui lui livre des produits

co�teux, en raison des co�ts de transport et de la valeur ajout�e sur des produits

industriels finis.  ÒLe d�veloppement des centres appara�t alors comme corr�latif au

sous-d�veloppement relatif des r�gions p�riph�riquesÓ (Jean, 1989b, p. 19).  M�me

constat chez John Friedmann (1972) qui ne voit, dans cette structure centre-

p�riph�rie, qu'une source d'accroissement des in�galit�s spatiales de d�veloppement.

Les principaux reproches formul�s, entre autres par K�ng (1993), Jean

(1989), Savoie et Raynauld (1986) et St�hr (1984), � l'�gard des politiques d�coulant

du paradigme du d�veloppement par Òle hautÓ, sont:

- un mod�le de d�veloppement de croissance quantitative relativement uniforme;

- l'absence de prise en consid�ration des aspects sociaux, politiques et

�cologiques;

- l'�cr�mage des ressources r�gionales;

- le red�ploiement spatial des fonctions de l'entreprise (fonctions routini�res

dans les zones p�riph�riques, fonctions-cl�s dans les zones centrales);

- la prise de d�cision �conomique et politique au niveau sup�rieur de l'�chelle

hi�rarchique;

- la d�sint�gration r�gionale (fuite des capitaux et de la main-d'oeuvre) et

l'affaiblissement des capacit�s de r�gulation et d'autod�veloppement.

En somme, cette approche du d�veloppement r�gional repose sur un postulat

pour le moins incertain, soit la capacit� des instances exog�nes de d�terminer a priori

les p�les de croissance devant �tre retenus, exemples: d�veloppement touristique,
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industriel, agricole ou autre.  Cette approche explique les disparit�s a posteriori, mais

demeure inapte � pr�voir quels seront les centres n�vralgiques d'une r�gion.

Ainsi, apr�s plusieurs ann�es d'exp�rimentation de divers programmes

publics de d�veloppement r�gional, il semble que la r�duction des disparit�s

r�gionales soit demeur�e une utopie.

La crise �conomique des ann�es 1980 aidant, on assiste alors � l'�mergence

d'une nouvelle approche de la r�alit� r�gionale, soit celle du Òd�veloppement localÓ.

Cette nouvelle approche de d�veloppement par Òle basÓ, ou endog�ne, implique de

nouveaux enjeux qui remettent en question les politiques et pratiques traditionnelles

de d�veloppement r�gional.

1.4.2  Approche endog�ne

Selon l'hypoth�se de Jean (1989a), la notion de d�veloppement local sert �

d�signer les pratiques novatrices de d�veloppement qui ont �merg� dans les r�gions

en difficult�;  au Qu�bec, on les situe au cours des ann�es 1970.  Suite � l'insucc�s

des politiques nationales de d�veloppement r�gional, ceci appara�t comme un virage

radical de la part de l'�tat qui d�sire se mettre � l'�coute des acteurs r�gionaux,

principaux int�ress�s, et qui sont les mieux plac�s pour d�finir des projets de

d�veloppement tenant compte de leur identit�.  On commence � reconna�tre que ce

sont des initiatives locales, soutenues par le dynamisme du milieu, qui ont induit les

effets positifs les plus nets en termes de consolidation des collectivit�s en difficult�.

Philippe Aydalot et Denis Maillat (cit�s dans K�ng, 1993) proposent de

passer d'un mod�le de diffusion d'un processus d'origine ext�rieure � un mod�le

internalis� de reconstitution d'un tissu �conomique r�gional dynamique et performant,

au moyen d'une politique de revivification des milieux, plut�t que par une politique

d'encouragement des mouvements d'entreprises.
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En somme, le d�veloppement endog�ne est celui qui permet aux collectivit�s

locales de prendre le contr�le r�gional des activit�s �conomiques, entre autres en

choisissant leurs p�les de croissance, et met l'accent sur le r�le moteur des activit�s

tertiaires dans le d�veloppement r�gional.

Les principales caract�ristiques qui se d�gagent d'un mod�le de

d�veloppement endog�ne sont les suivantes (Friedmann, 1972; K�ng, 1993; Pol�se,

1993;  Vachon, 1993):

- il rev�t une forme sp�cifique adapt�e � chaque territoire, � partir des conditions

g�ographiques, sociales et culturelles des collectivit�s;

- il s'appuie sur le milieu comme force de d�veloppement �conomique et compte

sur la participation des acteurs r�gionaux pour r�duire la d�pendance de la

collectivit� envers les initiatives d'origine externe;

- il ajoute un aspect plus social et plus soucieux des particularit�s locales aux

politiques r�gionales traditionnelles;

- il doit s'int�grer dans des entit�s plus grandes au prix de Òn�gociationsÓ avec

l'�tat et les autres institutions;

- il mise sur une orientation �conomique multisectorielle, en faisant appel � la

concertation et � la mise en place de partenariats et de r�seaux;

- il vise l'int�gration des fonctions �conomiques r�gionales, de l'identit� r�gionale

et des structures de prise de d�cision;

On constate que cette approche se heurte � deux hypoth�ses pour le moins

incertaines, soit:  la capacit� des organisations r�gionales de s'organiser et d'organiser

leur mod�le de d�veloppement, ainsi que l'assurance d'un haut niveau de participation

d�mocratique locale (Hebbert, 1982).
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On reconna�t toutefois au d�veloppement endog�ne, le m�rite de fournir un

cadre de r�flexion original en soulignant certains aspects sociaux, culturels et

�cologiques jusque-l� n�glig�s par les politiques de d�veloppement par Òle hautÓ.  De

plus, il semble que l'approche du d�veloppement endog�ne soit mieux indiqu�e en

p�riode de ralentissement �conomique que l'approche par Òle hautÓ.

En d�finitive, le potentiel de d�veloppement local r�side dans la capacit� du

syst�me territorial de g�n�rer une dynamique collective qui mobilisera les forces tant

endog�nes qu'exog�nes de mani�re � susciter une synergie, afin d'exploiter

rationnellement les diverses ressources existantes pour la communaut� (K�ng, 1993;

Proulx, 1989).

Force est de reconna�tre que la notion de d�veloppement r�gional demeure

�quivoque et qu'elle prend, selon ses d�fendeurs, des significations diff�rentes.  Pour

les uns, le d�veloppement r�gional rev�t une dimension strat�gique;  il d�signe toutes

les actions qui tendent � r�duire les disparit�s r�gionales et surtout leur r�sultat

visible, mesurable.  Pour d'autres, cette notion renvoie plut�t � une dimension sociale,

celle des luttes sociales pour l'�galit� socio-spatiale des chances; le d�veloppement

r�gional est alors consid�r�, avant tout, comme un mouvement social.  Pour d'autres

encore, la notion d�signe une dimension politique o� les interventions

gouvernementales renvoient � une intervention des administrations publiques, dans le

cadre du d�veloppement social et �conomique d'une r�gion.  Finalement, le

d�veloppement r�gional est parfois associ� � une sorte de science humaine bas�e

sur un large ensemble de disciplines scientifiques (Jean, 1989).

1.5  Approche th�orique retenue

Les dimensions d'un projet de d�veloppement �cotouristique portent � la fois

sur l'exp�rience recherch�e par le touriste, la conservation de la ressource et l'identit�

culturelle de la communaut� d'accueil.  L'interaction entre ces �l�ments est appel�e �

�voluer dans le temps et dans l'espace selon les objectifs qui auront �t� privil�gi�s
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par les intervenants.  En ce sens, le processus de n�gociation devrait �tre

suffisamment flexible pour s'adapter aux diff�rentes exigences �cologiques,

�conomiques et sociales du projet en cause.  Comme il s'av�re pratiquement

impossible de maximiser tous les buts �nonc�s, il importe de faire des choix en ce qui

concerne les objectifs � privil�gier et de leur accorder un poids relatif plus ou moins

grand lors de l'�laboration d'une strat�gie de d�veloppement.

Le cadre de r�f�rence th�orique que nous proposons pour analyser un projet

de d�veloppement en �cotourisme, soit la cr�ation d'un parc marin enclav� dans une

r�gion urbanis�e et industrialis�e, int�gre les concepts d�crits pr�c�demment:  le

d�veloppement durable, le d�veloppement r�gional et la d�mocratie.  

Voyons comment ces concepts qui repr�sentent les principales composantes

d'un �quilibre � n�gocier s'int�grent dans la probl�matique de l'�cotourisme.

1.5.1  �cotourisme et  d�veloppement durable

L'�cotourisme peut-il �tre r�alis� en conformit� avec les principes du

d�veloppement durable?  Si oui, sous quelles conditions?  Le probl�me ici pos� est

celui de la recherche d'un �quilibre entre la conservation de la ressource et le

d�veloppement �cotouristique, tout en tenant compte des besoins et des

caract�ristiques du milieu.  Sans cette volont� de trouver un �quilibre et sans

param�tres de gestion pour y parvenir, il est facile d'imaginer une d�rive de la

conservation du milieu naturel vers la supr�matie des forces �conomiques.  Il reste �

d�finir les conditions ou les param�tres qui permettront d'atteindre cet �quilibre de

d�veloppement durable.

Les principaux objectifs associ�s au d�veloppement durable sont:  la

durabilit�  de la ressource, l'�quit�  interg�n�rationnelle, et la sensibilisation  des

individus � l'environnement.
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1.5.1.1  Durabilit�

Dans le cadre de l'�cotourisme, l'objectif de durabilit� signifie que tout projet

d'am�nagement ou d'activit� doit contribuer � restaurer, � conserver ou � am�liorer le

milieu naturel en vue d'une utilisation durable.  Est consid�r� durable Òtout niveau

dÕactivit� �conomique ou de d�veloppement qui ne d�passe pas la capacit� portante

dÕune r�gion dont la gestion de cette activit� d�pendÓ (W.E. Rees in Jacobs et Sadler,

1990, p. 152), c'est-�-dire respecter l'int�grit� �cologique et la perp�tuation des

syst�mes naturels.  En d'autres termes, toutes les questions reli�es � la r�partition et

� la consommation des ressources naturelles sont au coeur m�me de la notion de

durabilit�.

1.5.1.2  �quit�

En ce qui a trait � l'objectif d'�quit�, il signifie une justice sociale entre les

g�n�rations et aussi dans l'appr�ciation de ce qui est d� � chacun.  L'�quit� est

intimement li�e � la prise de d�cision, c'est-�-dire que ce processus devrait en principe

tenir compte des cons�quences de nos actions pr�sentes sur le niveau de vie de

ceux qui nous suivront (J.E. Gardner in Jacobs et Sadler, 1990).  Consid�rer

l'�cotourisme comme un processus de changement dans lequel l'exploitation des

ressources, leur gestion et l'orientation du d�veloppement sont d�termin�es en

fonction des besoins tant actuels qu'� venir.

1.5.1.3  Sensibilisation

Le dernier objectif, soit celui d'une sensibilisation croissante de la population

aux probl�mes li�s � l'environnement, est �troitement li� � la qualit� de l'information

transmise par les personnes concern�es et habilit�es � le faire.  Tout processus

d'�ducation et de formation est inh�rent � cet objectif.
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Ainsi, la durabilit� de l'�cotourisme repose sur une planification et une gestion

environnementale qui tiendraient compte du bien-�tre et des valeurs des populations

locales, lesquelles ont trop peu souvent l'occasion de faire entendre leurs points de

vue.  Des �tudes sur la capacit� de support des sites �cotouristiques et la mise en

place des syst�mes efficaces de planification et de contr�le constituent des

m�canismes de r�gulation essentiels � toutes strat�gies de gestion pour un

�cotourisme viable.

Cependant, une difficult� importante d'application d'un d�veloppement

�cotouristique durable r�side dans le fait que ce sont les valeurs  qui orientent le choix

et l'usage des outils n�cessaires au d�veloppement (Waaub, 1991).

1.5.2  �cotourisme et d�mocratie  

L'int�gration du concept de d�mocratie � celui d'�cotourisme peut s'articuler

autour de trois dimensions d�mocratiques correspondantes qui sont:  le droit �

l'accessibilit�, le droit de participer  et les devoirs envers la ressource.

1.5.2.1  L'accessibilit� des �cotouristes

LÕ�galit� d'acc�s aux activit�s �cotouristiques repr�sente un des principes

reconnus en d�mocratie.  Mais l'�cotourisme se situe justement � l'oppos� de ce qui

pourrait �tre du tourisme de masse, c'est-�-dire � la port�e de tous.  Selon la d�finition

retenue, l'�cotourisme se pratique sur une �chelle restreinte, dans des endroits qui ne

sont pas accessibles � la majorit� des individus et suppose, dans certains cas, des

frais �lev�s.

Si l'�cotourisme appara�t contraire � l'�thique d�mocratique en ne s'adressant

pas � la masse des touristes, le contre argument mis de l'avant par certains

chercheurs est qu'il peut participer � l'enrichissement �conomique d'une population
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locale et qu'en retour cet enrichissement pourrait concourir � mieux prot�ger le

patrimoine naturel pour les g�n�rations � venir.

En somme, pour �tre d�mocratique, l'�cotourisme devrait promouvoir un

�quilibre d'accessibilit� consid�r� juste par la soci�t� environnante.

1.5.2.2  La participation des communaut�s h�tes

L'implication de la population locale, dans les d�cisions concernant la d�finition

de param�tres d'un d�veloppement �cotouristique, est importante car c'est elle qui

aura � vivre avec la d�cision;  de plus, sa connaissance de la r�gion permettra peut-

�tre de faire des choix plus �clair�s et d'�viter des erreurs souvent co�teuses.

La participation des communaut�s locales appara�t comme un �l�ment

essentiel et d�mocratique pour un d�veloppement �cotouristique durable.

L'�cotourisme peut favoriser un accroissement et une am�lioration dans les services

offerts � une r�gion tels que la qualit� de l'eau, l'acc�s routier, la diversit� du r�seau

d'h�bergement et de restauration.  L'�cotourisme peut promouvoir la cr�ation d'emplois

en r�gion, l'augmentation des revenus et autres avantages sociaux et

environnementaux, et donner � ces r�gions les jalons n�cessaires pour mieux g�rer

leur environnement.  En contrepartie, la participation des communaut�s locales

assurera un meilleur int�r�t pour la conservation de la ressource et, � long terme, la

rentabilit� des investissements.

En somme, tous ces facteurs peuvent �tre consid�r�s comme les pr�misses

d'un d�veloppement r�gional viable.

1.5.2.3  La ressource

Il existe actuellement un d�bat en partie d'ordre philosophique et juridique

entourant la question des droits de la nature.  Poss�de-t-elle une valeur intrins�que
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qui lui donne des droits en tant que personne juridique (sujet), la pla�ant ainsi au

m�me niveau que l'humain, ou n'est-elle qu'un objet au service de l'humain?

Ë ce titre, Ferry (1992) rel�ve deux approches � la question du droit de la

nature et qui sont en opposition.  La premi�re, l'approche Ò�cocentriqueÓ, privil�gi�e

par les �cologistes radicaux, pr�tend instaurer la nature en sujet de droit lui accordant

les m�mes droits que les humains.  Selon la deuxi�me approche, appel�e

ÒanthropocentriqueÓ, la nature ne saurait occuper un autre statut que celui d'un objet  �

caract�re utilitaire ou ÒromantiqueÓ, selon le cas.  D'o� la question suivante:  faut-il,

pour assurer la protection de notre environnement, que nous lui accordions des droits

�gaux, voire sup�rieurs � ceux des �tres humains?

Dans sa critique du fondamentalisme �cologique, Ferry soutient que les

�cologistes radicaux commettent une faute logique, une Òcontradiction performativeÓ, et

qu'� ce titre ils deviennent eux-m�mes anthropocentristes en pr�tendant savoir ce qui

est le mieux pour l'environnement naturel.  Ils font preuve d'illogisme en oubliant que

Òtoute valorisation, y compris celle de la nature, est le fait des hommes et que, par

cons�quent, toute �thique normative est en quelque fa�on humaniste et

anthropocentristeÓ (1992, p. 196).  Selon l'auteur, la nature est un objet puisqu'elle est

incapable d'agir avec toute la Òr�ciprocit�Ó qu'on attend d'un sujet;  l'humain seul peut,

si tel est son souhait, accorder une certaine valeur � la nature.

En somme la nature poss�de la valeur que nous, les humains, lui accordons

pour la beaut�, la force et le respect qu'elle nous inspire.  C'est donc dans ce sens,

selon Ferry, que nous nous contraignons � des ÒdevoirsÓ envers la nature, parce que

nous nous sentons responsables de sa d�gradation.

Quant � l'id�e de d�mocratie, elle r�sulterait d'une ÒpassionÓ pour

l'environnement partag�e par l'immense majorit� des individus qui souhaitent �viter

une d�gradation de leur qualit� de vie.  M�me si cette passion se trouve sans cesse

r�cup�r�e par un march� qui s'adapte tout naturellement aux nouvelles exigences des

consommateurs, Ferry soutient qu'il ne faut pas s'en offusquer si elle permet tout � la
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fois de faire progresser les exigences d'une �thique de l'environnement et de les

ins�rer dans un cadre d�mocratique.

1.5.3  �cotourisme et  d�veloppement r�gional

Les principaux objectifs li�s � cette dimension sont:  la croissance �conomique,

la diversification des activit�s et l'autonomie r�gionale.

1.5.3.1  Croissance �conomique

Dans le concept de d�veloppement r�gional se retrouve la notion de

croissance �conomique  associ�e, ici, � l'industrie touristique.  L'activit� �conomique

d�coulant de cette industrie, qui inclut l'�cotourisme, est une composante essentielle

de la durabilit� d'une communaut�.  Si le tourisme a des implications non durables pour

la communaut�, alors l'industrie elle-m�me ne sera pas �conomiquement viable � long

terme (Nelson et Harris, 1993).

1.5.3.2  Diversification des activit�s

L'�cotourisme est reconnu comme agent de d�veloppement et de changement

(Woodley, 1993) favorisant une diversification des activit�s, o� le niveau de

consommation est d�termin� par l'�chelle et le style du d�veloppement propos�.

1.5.3.3  Autonomie r�gionale

Compris ainsi, l'�cotourisme comporte plusieurs avantages reli�s au

d�veloppement r�gional.  Il peut satisfaire nombre de besoins qui am�lioreront le bien-

�tre des populations locales par les �changes positifs avec les visiteurs et les

retomb�es �conomiques;  il peut aussi agir comme outil pour les objectifs de

conservation (Boo, 1990), servir � enrichir la culture des visiteurs (Long, 1993a), agir
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comme instrument de paix dans le monde (D'Amore, 1988), et m�me conduire � une

certaine autonomie  r�gionale.

L'�cotourisme, comme strat�gie de d�veloppement r�gional, est en partie

fond�e sur la participation de la communaut� � la gestion de son patrimoine

environnemental et culturel, jouant ainsi un r�le d�cisif dans le d�veloppement et la

mise en march� du produit.  L'�cotourisme durable repose sur le processus

d'interaction avec l'environnement et les �changes culturels avec la communaut�

d'accueil.  ÒSustainable tourism can be thought as meeting the needs of present

tourists and host regions while protecting and enhancing opportunities for the futureÓ

(Sadler, 1991, p. 129).

K�ng (1993) souligne, en outre, qu'une forte proportion d'inputs extra-

r�gionaux (capital, main-d'oeuvre, technologie, subventions de l'�tat) est � �viter,

dans la mesure o� elle risque d'entra�ner une d�pendance accrue envers des facteurs

ext�rieurs, un d�placement vers l'ext�rieur du pouvoir d�cisionnel, ainsi quÕune

r�duction de l'incitation � mobiliser un large �ventail de ressources locales.  Par

cons�quent, tel que pr�conis� par Coffey et Pol�se (1985), il serait souhaitable de

favoriser l'essor de circuits d'inputs r�gionaux ainsi que le d�veloppement de

compl�mentarit�s entre le tourisme et le reste de l'�conomie r�gionale.

L'approche du d�veloppement r�gional par le bas repose sur l'id�e essentielle

que le d�veloppement d'un territoire doit servir � satisfaire les aspirations et les

potentialit�s de la communaut� locale.  Or, cette vision du d�veloppement est tr�s

actuelle et se r�v�le fort int�ressante dans l'analyse du d�veloppement de

l'�cotourisme, dans la mesure o� l'on reconna�t l'importance des interactions entre

l'�cotourisme et les diverses forces �cologiques, �conomiques, politiques et

socioculturelles de la r�gion.  En effet, une meilleure compr�hension des relations entre

ces syst�mes �troitement imbriqu�s, favorise la rationalisation des d�cisions et

l'�laboration de strat�gies d'action plus ad�quates.
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1.6  La gouvernance participative

La premi�re section de ce chapitre portait sur l'analyse du concept de

l'�cotourisme, une notion en �mergence depuis les deux derni�res d�cennies dans le

secteur du tourisme.  Consid�rant l'�cotourisme comme un concept complexe et

ambigu, mais m�ritant approfondissement, nous avons par la suite tent� de d�finir ce

que pourrait constituer th�oriquement un �quilibre �cotouristique � partir du cadre de

r�f�rence fond� sur les pr�misses du d�veloppement durable et d'un processus

d�mocratique faisant appel � la participation des collectivit�s locales et s'ins�rant dans

une optique de d�veloppement r�gional endog�ne.  Ce concept met en pr�sence

divers intervenants ou acteurs int�ress�s par un m�me projet mais pour lequel chacun

pr�sente des int�r�ts qui lui sont personnels, parfois divergents.  

L'�cotourisme sugg�re un syst�me de gouvernance qui soit adapt� � ce type

de projet et en refl�te les principales composantes et valeurs.  Un tel syst�me permet,

outre le fait d'�tablir les r�gles et les conditions d'�changes, de consid�rer et

d'analyser certains m�canismes sociaux, dont les r�seaux d'intervenants, comme

facteurs d'influence des d�cisions.  Par ailleurs, le concept de gouvernance implique

lÕexistence dÕun processus politique:

[...] qui dit gouvernance dit effort pour d�gager un consensus ou obtenir le
consentement ou lÕassentiment n�cessaires � lÕex�cution dÕun programme dans
une enceinte o� de nombreux int�r�ts divergents entrent en jeu.  (Hewitt de
Alc�ntara, 1998, p.109)

La litt�rature scientifique sur le paradigme de la gouvernance montre qu'il

constitue un objet d'analyse faisant r�f�rence � la th�orie des �changes, des r�seaux,

ou des intervenants et ce, � lÕint�rieur dÕun processus politique.  Pour les fins de notre

recherche, le concept de gouvernance sera consid�r� en regard de la participation des

intervenants, publics et priv�s, de leurs interactions ainsi que de leur syst�me

d'influence.  Suite � une br�ve recension de la litt�rature sur l'�mergence et la

signification de la gouvernance, nous en retiendrons les principales dimensions

pouvant �tre appliqu�es � l'�cotourisme, tel que d�fini pr�c�demment.
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1.6.1  Origine du concept de gouvernance

Au XIIIe si�cle, le terme gouvernance �quivalait � celui de gouvernement.  Il

faisait surtout r�f�rence � l'action ou � la mani�re de gouverner et longtemps son

usage est rest� circonscrit aux questions constitutionnelles et juridiques concernant la

conduite des Òaffaires de lÕ�tatÓ (Jessop, 1998).  L'usage traditionnel du mot anglais

governance et sa d�finition en font �galement un synonyme de gouvernement

(Stoker, 1998).  Il y a environ une quinzaine d'ann�es, le concept de gouvernance est

entr� dans le vocabulaire courant des sciences sociales en se pr�tant � de multiples

usages et en rev�tant de nombreuses significations.

La remise en usage de ce terme n�cessite de distinguer ÒgouvernanceÓ et

ÒgouvernementÓ.  Le terme ÒgouvernementÓ r�f�re aux institutions officielles de l'�tat et

aux agents charg�s de gouverner, de m�me qu'au pouvoir coercitif l�gitime dont ils ont

le monopole;  le gouvernement se caract�rise par la capacit� de prendre des d�cisions

et le pouvoir de les appliquer (Stoker, 1998;  Jessop, 1998).  La notion de

ÒgouvernanceÓ d�signerait davantage les modes de gouvernement et la mani�re de

gouverner (Jessop, 1998), soit une nouvelle organisation du pouvoir ou une nouvelle

fa�on de gouverner la soci�t�.  

Par ailleurs, les d�bats sur le concept de gouvernance sont issus dÕune

r�flexion sur la red�finition de lÕarticulation entre lÕ�tat et le march�, et plus pr�cis�ment

entre lÕautorit� politique et la soci�t� civile.  Ainsi, la principale justification de lÕessor de

la notion de gouvernance est lÕavantage quÕelle offre sous lÕangle �volutionniste, soit le

rapport des capacit�s relatives dÕinnovation et dÕapprentissage dans un

environnement politique en mutation (De Senarclens, 1998;  Jessop, 1998).  La

section suivante porte sur lÕ�volution du paradigme de la gouvernance.
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1.6.2  �volution du paradigme de la gouvernance

Dans les ann�es quatre-vingt la crise du mod�le de lÕ�tat-providence, marqu�e

par lÕendettement des pouvoirs publics, a contraint les gouvernements � Òfaire mieux

avec moins de ressourcesÓ, � utiliser  des m�thodes de gestion emprunt�es au

secteur priv� parce quÕelles �taient jug�es plus performantes, moins bureaucratiques

et surtout plus sensibles aux exigences du changement (De Senarclens, 1998).

CÕest dans ce contexte que la notion de gouvernance a pris son essor, en traduisant

Òautant lÕexigence dÕune r�flexion sur les rapports dÕautorit� et de pouvoir quÕun besoin

de mettre � jour le r�le dÕacteurs non �tatiques dans les m�canismes de r�gulation

politiqueÓ (ibid., p.95).

Simeon d�crit les diff�rentes phases d'�volution de la gouvernance selon

quatre mod�les.  Le premier d�crit les repr�sentants d'un gouvernement centralis�

comme les principaux acteurs �clair�s, capables et autoris�s � prendre des d�cisions

importantes concernant le bien-�tre collectif et � les mettre en oeuvre.  Les d�cisions

se prennent au sommet de la hi�rarchie (top-down model), c'est un pouvoir centralis�

et unilat�ral.  Sous certaines conditions, de coupures majeures par exemple, ce type

de pouvoir peut s'av�rer essentiel, voire incontournable, toujours selon Simeon, car il

est peu probable que les groupes d'int�r�t ou les citoyens acceptent volontairement

et spontan�ment de sacrifier leurs int�r�ts personnels.  Toutefois une telle approche

est contraire, � long terme, aux valeurs de la d�mocratie participative.  

Ë ce mod�le vertical du haut vers le bas, faisant place � des id�es de

n�gociation, de coalition politique et de comp�tition, a succ�d� un second mod�le bas�

sur des �changes entre les citoyens (consultative model).  Selon ce mod�le d�crit par

Simeon, les groupes d'int�r�t et les citoyens deviennent les acteurs principaux dans

une prise de d�cision d�mocratique et efficace o� ils sont appel�s � partager leurs

int�r�ts et leurs visions avec le gouvernement.  En retour, pour le gouvernement ils

constituent des sources d'informations essentielles sur la complexit� de la soci�t�, des

sources d'expertises et de savoirs locaux importants, de m�me qu'un canal privil�gi�
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pour informer et faire comprendre aux citoyens ses propres intentions et obtenir ainsi

leur appui.

Le troisi�me mod�le d�crit par Simeon, le mod�le ÒpopulisteÓ5 (populist model),

recherche les situations de face-�-face entre les citoyens et les gouvernants.  Cette

approche s'av�re int�ressante pour certains aspects:  elle soul�ve des questions

cruciales � propos du sens des responsabilit�s, de lÕouverture d'esprit et de

l'engagement des citoyens;  les technologies modernes facilitent les possibilit�s de

pratiquer une d�mocratie directe sur une base plus importante.  Mais ce mod�le,

toujours selon Simeon, pr�sente �galement un certain nombre de probl�mes.

Premi�rement il minimise le r�le crucial du leader pour structurer les probl�mes, les

solutions et l'�ducation du public.  Deuxi�mement ce mod�le s'av�re peu efficace

lorsqu'il faut prendre des d�cisions qui touchent directement les citoyens, n'�tant pas

toujours consentants pour s'imposer des sanctions, par exemple renoncer � des

avantages ou encore accepter de nouveaux imp�ts.  

La principale lacune du mod�le populiste et de celui des groupes d'int�r�t est

qu'ils n�gligent la fonction centrale d'une soci�t� d�mocratique qui est de tenir compte

des int�r�ts de la collectivit�, de voir � d�velopper des consensus ainsi que de

r�aliser des �changes ou d'�tablir des compromis.

LÕauteur pr�cise que ces trois mod�les comportent des faiblesses mais que

chacun fait ressortir un �l�ment important de la gouvernance:  le mod�le vertical (top-

down)  signale la n�cessit� d'une autorit� efficace;  le mod�le consultatif propose une

collaboration entre les principaux acteurs sociaux et un �change d'information entre les

groupes d'int�r�t et les gouvernants;  quant au mod�le populiste, il nous rappelle le

r�le primordial des citoyens dans l'�laboration de politiques, de r�gles et de normes.

Ces trois mod�les sont n�cessaires pour �viter un exc�s d'�litisme et de sensibilit�

ainsi que la non consid�ration de l'opinion publique (Simeon, 1994).  

                                                
5   Mod�le qui fait appel au ÒpeupleÓ ou aux ÒmassesÓ.
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Le mod�le de gouvernance que Simeon propose comme �tant le plus efficace

et le plus d�mocratique est celui d'un Ògouvernement responsableÓ.  Ce quatri�me

mod�le d�coule des mod�les cit�s pr�c�demment et consiste en un gouvernement

repr�sentatif des int�r�ts collectifs;  il englobe les �l�ments essentiels de chacun des

autres mod�les, tout en minimisant leurs faiblesses.

March et Olsen (1995) retracent, quant � eux,  trois phases principales dans

l'�volution de la gouvernance d�mocratique.  La premi�re phase, soit celle d'un

gouvernement centralis�, correspond au mod�le hi�rarchique (top-down) de Simeon.

Dans une deuxi�me phase d'�volution qui se veut plus consultative, les

auteurs March et Olsen pr�cisent que la gouvernance pourrait s'interpr�ter � l'int�rieur

d'une th�orie des �changes sociaux entre les acteurs publics et gouvernementaux.

Selon ces auteurs, les m�taphores de l'�change pour comprendre et g�rer l'action

collective renfermeraient quelques �l�ments importants de la vie sociale actuelle.  Mais

cette th�orie se r�v�le insuffisante pour comprendre et expliquer les bases d'une

gouvernance d�mocratique, en se limitant � la dynamique des �changes, m�me sans

approfondir l'explication aux principes et r�alit�s qui sous-tendent cette dynamique

marchande.  

Par cons�quent, March et Olsen proposent d'aborder la gouvernance � partir

d'une perspective ÒinstitutionnelleÓ.

From an institutional perspective a democratic polity is constituted by its basic
practices and rules, as well as by individual purposes and intentions.  Political
action is organized through the interdependent obligations of political identities.
Governance involves affecting the frameworks within which citizens and
officials act and politics occurs, and which shape the identities and institutions
of civil society.  (1995, p.6)

Ainsi, nous entrons dans une �re nouvelle de gouvernance o� le mod�le

d'autorit� hi�rarchique traditionnel c�de la place � une gouvernance participative.

Dans cette nouvelle phase d'�volution de la gouvernance, la participation des

citoyens constitue un �l�ment Òin�vitable et n�cessaireÓ (March et Olsen, 1995).
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In�vitable parce que les moyens de participer sont d�j� largement r�pandus;  et

n�cessaire parce que les probl�mes auxquels nous faisons face sont

interd�pendants et trop complexes pour n'�tre r�solus que par quelques personnes

en poste d'autorit�.  

D'autres encore, tels McLagan et Nel (1995), consid�rent la gouvernance

participative comme la forme �mergente de gouvernance la plus pr�gnante � l'heure

actuelle, non seulement parce qu'elle est moralement plus acceptable mais aussi

parce qu'elle donne des r�sultats satisfaisants, contrairement � la gouvernance

hi�rarchique qui n'est plus une option ÒviableÓ compte tenu des nouvelles techniques

d'information, de l'activit� �conomique globale et de son interd�pendance avec

l'environnement, ainsi que de la demande des divers groupes d'intervenants.

Dans la section qui suit, nous verrons comment la participation repr�sente le

leitmotiv d'un nouveau syst�me de gouvernance adapt� aux changements sociaux et

�conomiques qui caract�risent les derni�res d�cennies de ce vingti�me mill�naire.

1.6.3  D�finitions de la gouvernance

M�me sÕil sÕav�re difficile de d�finir exactement ce que repr�sente la notion de

gouvernance, car il existe autant de d�finitions que dÕauteurs, et que ce concept, �

lÕinstar de quelques autres dont celui de la mondialisation, semble �tre devenu un

fourre-tout � la mode.  Il nÕen demeure pas moins que lÕon sÕentend g�n�ralement pour

reconna�tre quÕil couvre un champ plus large que celui de la notion de gouvernement.

Les diff�rentes �tudes qui traitent de la gouvernance proviennent de disciplines

vari�es, que ce soit de lÕ�conomie, de lÕadministration publique, des sciences

politiques ou des relations internationales, notamment lors de r�flexions sur les

r�gimes politiques (Jessop, 1995;  De Senarclens, 1998).  Cependant, le principal

int�r�t de cette notion, selon Stoker (1998), est de fournir un cadre conceptuel qui aide

� comprendre lÕ�volution des processus de gouvernement.
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Nous verrons quÕun bon nombre dÕauteurs (De Senarclens, Hewitt de

Alc�ntara, Merrien, Stoker) reconnaissent que la notion de gouvernance sÕinscrit dans

une probl�matique de lÕefficience et de lÕefficacit� de lÕaction publique ainsi que sur les

rapports entre lÕautorit� et le pouvoir.

Merrien (1998) affirme que la notion de gouvernance repose sur trois

fondements, ou postulats th�oriques.  Le premier concerne lÕexistence dÕune crise de

gouvernabilit�, cÕest-�-dire la perte de centralit� de lÕinstance �tatique et la moindre

efficience et efficacit� de lÕaction publique.  Le second est que cette crise refl�te

lÕ�puisement des formes traditionnelles dÕaction publique et le d�sillusionnement de

lÕopinion publique.  Le dernier postulat concerne lÕ�mergence dÕune nouvelle forme de

gouvernance qui soit mieux adapt�e au contexte.  Cette nouvelle gouvernance se

caract�rise par le passage de Òla tutelle au contrat, de la centralisation � la

d�centralisation, de lÕ�tat redistributif � lÕ�tat r�gulateur, de la gestion de service public

� la gestion selon les principes de march�, de la Ò guidance Ó publique � la coop�ration

des acteurs publics et des acteurs priv�sÓ (p.63).

Dans la d�finition �labor�e par Stoker (1998), celui-ci soutient que la

gouvernance se rapporte � lÕ�laboration de styles de gouvernement dans lesquels les

fronti�res entre les secteurs public et priv� tendent � sÕestomper.  Il mentionne que

ÒlÕessence de la gouvernance est quÕelle privil�gie des m�canismes de gouvernement

qui nÕont pas besoin, pour fonctionner, de lÕautorit� et des sanctions de la puissance

publiqueÓ (p.19).

De Senarclens (1998) sÕinscrit lui aussi dans ce rapport dÕautorit� alors quÕil

pr�cise que la gouvernance exprime lÕid�e que les gouvernements nÕont pas le

monopole de la puissance l�gitime, mais quÕil existe dÕautres acteurs et institutions qui

peuvent contribuer au maintien de lÕordre et participer � la r�gulation �conomique et

sociale.   

La d�finition �labor�e par Van Vliet, en 1993, comporte un aspect important sur

la direction du pouvoir, �l�ment int�ressant lorsqu'il s'agit d'appliquer le concept de
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gouvernance dans le cadre du d�veloppement d'un projet �cotouristique dans une

r�gion p�riph�rique:

Le concept de gouvernance se r�f�re � la cr�ation d'une structure ou d'un ordre
qui ne peut pas �tre impos� de l'ext�rieur, mais r�sulte de l'interaction d'un
grand nombre de gouvernants. (cit� dans Stoker, 1998, p.19)

Stoker, qui partage le point de vue de Van Vliet, ne va pas jusquÕ� affirmer

lÕid�e dÕune gouvernance sans gouvernement, mais il soutient que le concept de

gouvernance r�f�re essentiellement � la cr�ation dÕune structure qui r�sulte de

lÕinteraction dÕun grand nombre dÕacteurs que lÕon suppose autonomes mais qui sont

en interd�pendance de par leurs int�r�ts et leurs objectifs.  Entendue ainsi, la notion

de gouvernance nÕa pas besoin de recourir � l'autorit� ni aux sanctions publiques pour

gouverner.  

La gouvernance implique aujourd'hui une nouvelle organisation du pouvoir ou

une nouvelle fa�on de gouverner la soci�t�:  ÒGovernance presumes a perspective

on politics and government, a way of thinking about how things happen in a

polityÓ(March et Olsen, 1995, p. 7).  En somme, la gouvernance renvoie ici � ce que

lÕon pourrait qualifier de nouveau paradigme de la gestion publique.  CÕest dans ce

m�me sens que Ouellet (1995) fait r�f�rence � l'ensemble des tenants et

aboutissants du fait administratif, aussi bien en amont qu'en aval:

[...] l'art de se gouverner c'est-�-dire de se diriger et de s'administrer.  L'objectif
d'une meilleure Gouvernance, actuellement poursuivi par maints �tats tant du
nord que du sud, comprend � la fois le d�sir d'une direction politique davantage
capable, l�gitime et responsable et le projet d'une ex�cution administrative
techniquement correcte, moins co�teuse et plus efficace que celles auxquelles
on s'�tait accoutum�.  (p.5)

La Banque mondiale, une des premi�res institutions � avoir r�introduit le terme

de gouvernance, lui attribue la connotation suivante:

The governance concept is the essence of broadening its traditional technical
capacity-building scope to a base in which there is room for civil society and
participation as well.  (cit� dans Kooiman, 1996, p.8)
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La Banque mondiale endosse les principes de lÕefficience et de

responsabilisation, et y r�f�re de mani�re prescriptive pour d�signer les institutions et

les pratiques politiques th�oriquement n�cessaires au d�veloppement de certains

pays.  Elle associe la notion de gouvernance � une saine gestion du d�veloppement

par lÕinstauration de normes et dÕinstitutions assurant un cadre pr�visible et

transparent de la conduite des affaires publiques et obligeant les tenants du pouvoir �

rendre des comptes.

En continuit� avec la Banque mondiale, lÕOCDE (1993) d�finit la gouvernance

comme ÒlÕutilisation de lÕautorit� politique et lÕexercice du contr�le en rapport avec la

gestion des ressources dÕune soci�t� en vue du d�veloppement �conomique et

socialÓ (p.14).  En dÕautres termes, les autorit�s publiques ont la responsabilit� de

cr�er un environnement qui permette aux divers acteurs de fonctionner de fa�on

efficace et efficiente.

De Senarclens (1998) r�f�re � une autre dimension de la notion de

gouvernance.  Il constate quÕelle traduit des modalit�s de coop�ration et de r�solution

de conflits o� les acteurs sont multiples, sans toutefois mentionner la hi�rarchie entre

ces acteurs, et quÕelle refl�te des attitudes individuelles parfois tr�s diverses.  En

somme, dit-il, la gouvernance constitue un mode de gestion qui permet de r�soudre les

conflits et de faciliter la coop�ration, et �galement de diminuer les probl�mes r�sultant

de lÕaction collective dans un univers dÕacteurs interd�pendants.

On reconna�t ainsi le caract�re syst�mique de l'action �tatique et la continuit�

qui existe, dans le processus politique, de la demande sociale (point de d�part) �

l'acte administratif (point d'arriv�e).  Ouellet affirme que la gouvernance veut prendre

en compte toutes les dimensions du syst�me politico-administratif de production

�tatique, aussi bien sa capacit� que son efficience � assumer les r�les et les t�ches

que les citoyens lui confient.  Cette vision suppose l'ouverture des organes de l'�tat �

la participation des acteurs sociaux aux processus fonctionnels du syst�me politique,

au sein d'instances compl�mentaires con�ues � cette fin.  
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Aux principes dÕefficience et dÕefficacit� auxquels adh�rent les gouvernements

sÕajoute celui de la responsabilisation des citoyens.  Selon March et Olsen (1995):

Governance involves creating capable political actors who understand how
political institutions work and are able to deal effectively with them.  It involves
building and supporting cultures of rights and rules that make possible the
agreements represented in coalition understandings.  It involves supporting
identities, preferences, and resources that make a polity possible.  It involves
building and supporting a system of meaning and an understanding of history.
(p.28)

Cette d�finition sugg�re que les institutions ont la responsabilit� de d�finir les

solutions possibles, les alternatives, et d'influencer la perception et la construction de

la r�alit� dans laquelle l'action se d�roule.  Ils peuvent orienter l'information, le type de

recherches entreprises et l'interpr�tation des r�sultats.  L'action traduit une logique

bas�e sur un ensemble de facteurs tels que l'exp�rience, les connaissances, et m�me

l'intuition, en vue de responsabiliser les citoyens et de stimuler lÕexercice dÕun r�le actif

dans la collectivit�.

DÕautres auteurs mettent en �vidence la participation dÕacteurs non

gouvernementaux, notamment les entreprises priv�es et les citoyens, dans la fa�on

de s'administrer:

Governance [...] refers to the way in which the stakeholders in an institution-
government, community, business, business or family - live their power,
rights, and responsabilities.  Any system of governance rests on a world view
- a set assumptions and values that determines how power, rights, and
responsabilities are distributed and expressed.  (McLagan et Nel, 1995, p. 1)

Quant � Jessop (1998), il distingue deux acceptations g�n�rales, mais

�troitement li�es, de la gouvernance.  La premi�re d�finit la gouvernance en termes de

modes de coordination dÕactivit�s interd�pendantes, soit:  anarchique, hi�rarchique et

Òh�t�rarchiqueÓ (ou auto-organisation).  Quant � la seconde acceptation, celle �

laquelle il adh�re, elle fait r�f�rence � la gouvernance comme �tant une h�t�rarchie qui

peut endosser plusieurs formes, dont celles de Òr�seaux interpersonnels auto-
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organis�s, la coordination interorganisations n�goci�e et le pilotage intersyst�mique

d�centr�, m�diatis� par le contexteÓ (p. 31).  LÕautonomie de chacune de ces formes

exclut le recours � une coordination en mode hi�rarchique, mais leur interd�pendance

structurelle exige une logique op�rationnelle interne propre � chacune et qui, tel que

pour dÕautres auteurs mentionn�s, ne peut �tre totalement exerc�e ni d�finie de

lÕext�rieur.  Jessop donne ici comme exemple les syst�mes politique et juridique qui

sont incapables de contr�ler le d�veloppement g�n�ral de leur �conomie par la

coercition, la fiscalit�, la l�gislation ou encore les d�cisions judiciaires.  Au contraire,

souligne-t-il, pour piloter le d�veloppement g�n�ral des syst�mes politiques il faut

tenir compte de leurs codes et logiques internes propres, et modifier les contextes

structurels et strat�giques dans lesquels ceux-ci continuent � fonctionner. Par

cons�quent, il d�finit la gouvernance selon deux dimensions, institutionnelle et

strat�gique:

Sur le plan institutionnel, elle fournit des m�canismes dÕapprentissage collectif
des liaisons fonctionnelles et des interd�pendances mat�rielles entre diff�rents
sites et sph�res dÕaction.  Sur le plan strat�gique, elle favorise lÕ�laboration de
visions communes pouvant �ventuellement susciter des arrangements
institutionnels nouveaux et/ou des activit�s nouvelles venant sÕajouter aux
mod�les de gouvernance existants ou les compl�ter.  (Jessop, 1998, p.45)

Selon cette d�finition, lÕ�tat a un r�le capital � jouer comme organisateur du

dialogue entre communaut�s dÕaction publique ainsi que comme agent de coh�sion

entre tous les sous-syst�mes.  Ceci implique une capacit� dÕinnovation institutionnelle

et organisationnelle quasi permanente (ibid. p.45).

Cette conception de la gouvernance sÕapplique ad�quatement au cas

dÕimplantation et de gestion du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, o� une

multitude dÕintervenants qui, dÕune part, sont ind�pendants dans leur organisation et

poss�dent chacun leur propre logique op�rationnelle et qui, dÕautre part, sont

interd�pendants dans leur objet, soit le d�veloppement dÕun parc marin.  Ce que lÕon

retient de cette d�finition de la gouvernance, cÕest quÕen tenant compte des valeurs du

milieu et des logiques dÕaction qui leurs sont propres, lÕ�tat pourrait parvenir � un

meilleur pilotage du d�veloppement et de la gestion dÕun tel parc.
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Nombres d'auteurs qui r�f�rent � la gouvernance soit en termes d'interaction

entre les secteurs publics et priv�s (Kooiman, 1996), soit en termes de formation de

r�seaux pour r�pondre aux conditions d'�changes (Jones et al., 1997) ou de capacit�

d'influence des intervenants � l'int�rieur de r�seaux (Rowley, 1997;  Mitchell et al.,

1997), s'accordent g�n�ralement pour soutenir que le processus de d�cision doit

refl�ter des normes d�mocratiques de participation, d'engagement, de responsabilit� et

d'honn�tet� de la part des acteurs (Simeon, 1994;  March et Olsen, 1995;  McLagan

et Nel, 1995).  

En d�finitive, la gouvernance repose sur un syst�me ou un r�seau dÕacteurs

dont la logique dÕaction sÕappuie sur la n�gociation et est ax�e sur la r�alisation dÕun

produit commun, exemple un parc marin.  La cl� du succ�s de la n�gociation r�side,

selon Jessop (1998), dans la Òr�duction du bruitÓ, cÕest-�-dire dans le fait de r�duire

lÕincompr�hension mutuelle dans la communication entre diff�rents ordres institutionnels

pour tenter dÕintensifier la compr�hension et la sensibilit� � leurs rationalit�s, � leurs

identit�s et � leurs int�r�ts distinctifs;  et que les accords, une fois conclus, servent

dÕassise � la Òcoordination n�gative et positiveÓ 6 des activit�s.  LÕobjectif vis� par la

r�duction du bruit est de favoriser la confiance interpersonnelle en renfor�ant la

compr�hension mutuelle et en stabilisant les attentes.  Bref, dit-il, si lÕon recourt

aujourdÕhui davantage � la gouvernance comme m�canisme de coordination, cÕest

parce quÕil nÕest plus aussi facile de g�rer des interd�pendances de plus en plus

pouss�es par lÕinterm�diaire de hi�rarchies.  Toutefois, la question demeure enti�re

quant � lÕ�quilibre recherch� et souhaitable en termes de rapports dÕautorit� et de

pouvoir, entre lÕ�tat et les intervenants du milieu.

                                                
6  La Òcoordination n�gativeÓ signifie la prise en consid�ration des r�percussions

d�favorables possibles de ce que lÕon fait sur des tiers ou sur dÕautres syst�mes).  La
Òcoordination positiveÓ repose sur une co�ncidence dÕint�r�ts (per�ue ou construite) et
lÕatteinte dÕun r�sultat commun jug� mutuellement profitable (Jessop, 1998).
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1.6.4  �cotourisme et gouvernance participative

La gouvernance participative repr�sente une nouvelle approche de

fonctionnement modul�e par l'�volution sociale dont les caract�ristiques traduisent les

valeurs qu'elle a elle-m�me forg�es quant � la conception, l'organisation et la

distribution du pouvoir.  Cette nouvelle dynamique politique sugg�re une inversion de

l'origine du pouvoir qui de descendant devient ascendant et implique un changement

de r�le de la part de l'�tat.  L'action de l'�tat devient indirecte, elle se d�place de la

production de biens et de services en faveur d'acteurs sociaux sp�cifiques et

comp�tents (personnes physiques ou morales) vers une action sur les conditions de

la production et sur les cadres du fonctionnement social (Ouellet, 1995).  Un tel

syst�me de gouvernance renvoie la d�cision au niveau le plus pr�s possible du

client, ou du citoyen, soit une approche aux d�cisions qui est mieux ajust�e � la

demande et aux besoins des citoyens (Laurent et al.;  1994).  

En d'autres termes, la gouvernance se traduit par le fait que d'autres acteurs

sociaux, et pas seulement l'�tat, r�alisent l'action pr�vue en fonction du r�sultat

d�sir�, tel que le sugg�re le concept d'Ò�tat subsidaireÓ (Millon-Delsol, 1992).  Selon le

principe de subsidiarit�, dont l'origine remonte au XVIe si�cle, l'individu actif

responsable est le meilleur juge de ce qui est bon pour lui mais comme cet individu

n'est pas toujours en mesure, seul ou avec l'aide de son environnement imm�diat, de

faire la meilleure contribution possible au bien commun, il faut pouvoir l'appuyer le cas

�ch�ant (Laurent et al.;  1994).  

La gouvernance participative vise donc � cr�er les conditions d'un pouvoir

organis� et d'une action collective.  En somme, les r�sultats m�me de la gouvernance

ne diff�rent pas vraiment de ceux du gouvernement;  la diff�rence r�side plut�t dans

les proc�d�s utilis�s (Stoker, 1998), dont principalement la participation des citoyens

au processus d�cisionnel.

Dans son analyse sur la gouvernance, Stoker (1998) d�gage cinq aspects

importants de la gouvernance, ce sont:
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1- La gouvernance fait intervenir un ensemble d'institutions et d'acteurs qui

n'appartiennent pas tous � la sph�re du gouvernement.

2- En situation de gouvernance, les fronti�res et les responsabilit�s sont moins

nettes dans le domaine de l'action sociale et �conomique.

3- La gouvernance traduit une interd�pendance entre les pouvoirs des institutions

associ�es � l'action collective.

4- La gouvernance fait intervenir des r�seaux d'acteurs autonomes.

5- La gouvernance part du principe qu'il est possible d'agir sans s'en remettre au

pouvoir ou � l'autorit� de l'�tat.  Celui-ci a pour r�le d'utiliser des techniques et

des outils nouveaux pour orienter et guider l'action collective.

Ces aspects fondamentaux de la gouvernance nous am�nent � �tablir les

conditions qui favoriseront le passage d'une gouvernance traditionnellement

hi�rarchique � une gouvernance participative pouvant �tre appliqu�e dans un projet

en �cotourisme.  McLagan et Nel proposent des leviers de changement sur lesquels la

restructuration doit focaliser:

- Les ÒvaleursÓ repr�sentent des forces de contr�le invisibles dans

l'organisation mais qui d�terminent la nature de la gouvernance.  Ils comparent

les valeurs au code g�n�tique de l'organisation, soit des principes qui

r�gissent les choix et les actions de chacun des acteurs.  Ces valeurs

peuvent �tre l'engagement, le partage du pouvoir, les responsabilit�s,

l'accessibilit�, la diversit�, l'�ducation, et autres.

- Les ÒstructuresÓ d'une organisation expriment la philosophie sous-jacente � la

gouvernance.  Une entreprise participative privil�gie les relations horizontales
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de type face-�-face, la transparence, l'accessibilit� � l'information et la flexibilit�

des �quipes.

- La gouvernance participative requiert un ÒleadershipÓ capable de d�velopper

de nouvelles habilet�s chez ses membres, de les aider � assumer leur

nouveau r�le et de les soutenir dans leurs nouvelles responsabilit�s.

- Les Òprocessus de gestionÓ s'av�rent de puissants d�terminants dans la

culture organisationnelle.  La gouvernance participative reconna�t que chacun

peut �tre un d�cideur et implique un engagement r�fl�chi de la part des acteurs

et ce, � chacune des �tapes de la d�cision.

- L'accessibilit� � l'ÒinformationÓ et l'habilet� � s'en servir pour influencer les

d�cisions sont les d�terminants ultimes du pouvoir.  Le pouvoir appartient �

ceux qui d�tiennent l'information.

- Les ÒrapportsÓ entre les acteurs constituent les indicateurs les plus significatifs

de la gouvernance participative.

- Les Òhabilet�sÓ sont les ressources personnelles dont d�pend le bon

fonctionnement du syst�me de gouvernance.  Les participants doivent �tre

capables d'agir de fa�on ind�pendante et �tre suffisamment tenaces pour

d�fendre leurs positions, m�me celles qui sont impopulaires.

- Les Òsyst�mes de contr�leÓ.  Une organisation participative ne doit pas �tre

anarchique.  Elle poss�de des niveaux d'autorit�, des politiques et des

syst�mes disciplinaires mais qui sont �labor�s par les intervenants eux-

m�mes et non impos�s de l'ext�rieur.

Pour McLagan et Nel l'ensemble de ces �l�ments constituent les leviers

indispensables d'une gouvernance orient�e vers la participation.  
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Dans un projet en �cotourisme, tel celui du PMSSL, un tel type de

gouvernance participative repose sur l'�mergence de r�seaux autonomes impliquant

l'attribution de responsabilit�s aux diff�rents intervenants.  Elle implique la formation

d'acteurs politiques comp�tents qui comprennent le fonctionnement des institutions

politiques et qui sont aptes � transiger efficacement avec eux.  Cette forme de

gouvernance insiste sur la fa�on dont les institutions ou les acteurs �laborent les

alternatives et influencent la perception et la construction de la r�alit� dans laquelle

l'action se situe (March et Olsen, 1995).  LÕintervention de lÕ�tat se fait moins

hi�rarchique, moins centralis�e et moins dirigiste.  LÕ�change dÕinformation et la

persuasion �tant d�sormais les cl�s de la l�gitimation, lÕinfluence de lÕ�tat repose

autant sur le r�le quÕil joue comme source primordiale et m�diateur des Òlumi�resÓ

collectives que sur sa ma�trise des ressources �conomiques ou son monopole de la

contrainte l�gitime (Jessop, 1998).

En r�sum�, la gouvernance repr�sente une forme de gouvernement ouvert �

divers intervenants �tatiques et non �tatiques op�rant dans un mode fortement auto-

organisationnel, o� lÕon reconna�t comme l�gitime la dynamique interne d�velopp�e

entre les intervenants et o� le r�le de lÕ�tat en est un de r�gulateur des contextes

structurels et strat�giques dans lesquels sÕinscrit cette dynamique propre.

CÕest dans cette perspective que la notion de gouvernance a �t� retenue

comme concept central dÕanalyse pour d�finir le processus politique dÕun

d�veloppement �cotouristique.  Une perspective qui laisse place � la red�finition du

r�le de lÕ�tat dans le d�veloppement et qui red�finit et �largit le r�le des citoyens ainsi

que le niveau de participation souhaitable.

Par cons�quent, l'�cotourisme m�rite d'�tre analys� � l'int�rieur d'un syst�me

de gouvernance participative, comme un processus dynamique dont les impacts

�voluent dans le temps et l'espace.  Pour que les r�gions � vocation �cotouristique

puissent se d�velopper selon un rythme qui respecte celui de leur communaut� et qu'il

soit compl�mentaire � leurs caract�ristiques sociales et culturelles, la participation de la
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population concern�e est fortement souhait�e, entre autres par des processus de

consultation formels et soutenus.

En conclusion, le cadre th�orique que nous venons de d�crire s'inscrit dans

une approche politique pour expliquer l'�quilibre �cotouristique n�goci� par les

intervenants dans un projet donn�.  Ë l'int�rieur de ce cadre, les trois dimensions

propos�es (d�veloppement durable, d�veloppement r�gional et d�mocratie) sont

analys�es � la lumi�re des principes reli�s � la gouvernance participative pour

l'interpr�tation des r�sultats des consultations publiques dans un projet en

�cotourisme.

Le prochain chapitre explique la m�thodologie qui sera utilis�e pour

l'op�rationalisation du cadre th�orique qui vient d'�tre pr�sent�.



CHAPITRE II

M�THODOLOGIE

Dans la premi�re partie de ce chapitre nous �laborons un cadre op�rationnel, �

partir du cadre th�orique d�velopp� dans le chapitre pr�c�dent, afin de r�pondre �

nos questions de recherche, lesquelles portent sur le ph�nom�ne de l'�cotourisme en

r�f�rence au d�veloppement durable et au d�veloppement r�gional dans un contexte

de d�mocratie participative.  Dans la deuxi�me partie, nous d�crivons et expliquons

pourquoi nous avons choisi l'implantation du parc marin situ� � la confluence de la

rivi�re Saguenay et du fleuve Saint-Laurent comme situation empirique pour notre

recherche.

2.1  Type de recherche

Notre projet de recherche consiste en une �tude de type empirique portant sur

le processus de consultation reli� aux objectifs d'am�nagement et de gestion du Parc

marin du Saguenay-Saint-Laurent.  Denzin et Lincoln (1994) d�finissent une �tude de

cas de la fa�on suivante:

Essentially, a ÇcaseÈ is a phenomenon of some sort occurring in a bounded
context - the unit of analysis, in effect.  Normally, there is a focus of attention
and a more or less vaguely defined temporal, social, and/or physical boundary
involved (...).  Foci and boundaries can be defined by social unit size (an
individual, a role, a small group, an organization, community, nation), by spatial
location, or temporally (an episode, an event, a day).  (p. 440)
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En ce qui a trait au cas utilis� dans notre recherche, les caract�ristiques

temporelles, sociales et physiques sont relativement bien pr�cis�es au d�part.  La

p�riode �tudi�e s'�tend de 1990 � 1998, soit � partir de la date de la signature

marquant l'entente entre les deux paliers de gouvernements jusqu'au moment o� les

deux lois constituant le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent ont �t� sanctionn�es.  

Yin (1994) affirme que l'�tude d'un cas en profondeur peut �tre suffisant pour

valider une recherche.  En ce sens il rappelle que certaines recherches qui sont

devenues des classiques ont su mettre � profit cette strat�gie, tels William F. Whyte

avec son �tude descriptive intitul�e ÇStreet Corner SocietyÈ (1943/1955) ou encore

Graham Allison dans ÇEssence of Decision:  Explaining the Cuban Missile CrisisÈ

(1971).  Dans un cas comme dans l'autre, les auteurs affirment que les r�sultats

d'analyse sont applicables, voire transf�rables, � d'autres situations similaires.

Afin de r�pondre aux questions de notre recherche et de v�rifier l'hypoth�se

g�n�rale qui porte sur un mod�le dynamique de gouvernance de l'�cotourisme, deux

types d'analyse ont �t� r�alis�s, chacun comportant une m�thodologie qui lui est

propre:  soit une analyse de contenu � partir de la documentation remise lors des

consultations publiques et des m�moires soumis par les participants ainsi qu'une

analyse des entrevues sur le terrain aupr�s de repr�sentants de l'�tat et

d'intervenants du milieu.  Ces deux types d'analyse sont compl�mentaires:  l'analyse

du contenu de la documentation rev�t un aspect plus formel de l'information alors que

les entrevues sur le terrain permettent de d�gager les logiques d'action sous-jacentes

propres aux diff�rents intervenants, soit le milieu et l'�tat.

�tant donn� que la probl�matique de recherche fait r�f�rence � un changement

social et qu'elle correspond � un ph�nom�ne ne se caract�risant pas par la r�gularit�,

la stabilit� et le grand nombre, dans ce contexte il est opportun d'opter pour une

approche qualitative, combin�e � l'utilisation de statistiques pour fin de premi�re

synth�se des r�sultats;  c'est-�-dire un type de recherche:

(...) qui produit et analyse des donn�es descriptives, telles que les paroles
�crites ou dites, et le comportement observable des personnes.  Cette
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d�finition parapluie renvoie � une m�thode de recherche int�ress�e d'abord
par le sens et par l'observation d'un ph�nom�ne social en milieu naturel.  La
recherche qualitative ne se caract�rise pas par les donn�es, puisqu'elles
peuvent aussi �tre qualifi�es, mais bien par sa m�thode d'analyse qui n'est
pas math�matique.  La recherche qualitative est plut�t intensive en ce qu'elle
s'int�resse surtout � des cas et � des �chantillons plus restreints mais �tudi�s
en profondeur.  (Deslauriers, 1991, p. 6)

Patton (1990) souligne que l'approche qualitative est particuli�rement indiqu�e

lorsqu'il s'agit de comprendre un ph�nom�ne d'int�r�t particulier � partir d'une �tude de

cas.  L'analyse de donn�es qui a �t� r�alis�e suit le processus de d�contextualisation

et, par la suite, de recontextualisation selon une analyse descriptive et interpr�tative.

La Çd�contextualisationÈ se d�finit comme le processus de classification des donn�es

en �l�ments significatifs et la ÇrecontextualisationÈ est le processus de reconstitution

des �l�ments qui font r�f�rence � un sujet donn�, en contexte de d'autres �l�ments qui

traitent du m�me sujet (Comeau, s.d.).  

Avant de d�crire ces deux types d'analyse, soit l'analyse de contenu des

m�moires et l'analyse des entrevues, ainsi que la mani�re dont elles ont �t� r�alis�es,

nous expliquons dans un premier temps comment nous avons proc�d� � la

cat�gorisation des variables d�gag�es dans les contenus documentaires et les

entrevues.  Ensuite nous d�crivons plus distinctement comment chaque type de

donn�es (m�moires, entrevues) a �t� analys�.  En dernier lieu, nous pr�cisons

l'approche de validation retenue pour cette recherche qualitative.

2.1.1  Cat�gorisation

L'analyse proprement dite repose sur un ensemble d'�tapes visant �

distinguer et � identifier diff�rentes classes d'�l�ments pr�sentant une certaine

homog�n�it�, soit les cat�gories.  La cat�gorisation est une �tape cruciale.  En ce

sens, Bernard Berelson affirme qu'une analyse de contenu vaut ce que valent ses

cat�gories (cit� dans Mucchielli, 1979).  Laperri�re (1982) fait une distinction entre les

cat�gories substantives et les cat�gories formelles:
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(...) certaines [cat�gories], abstraites de la situation ÇsubstantiveÈ, auront
tendance � utiliser les termes m�mes des acteurs sociaux pour d�signer les
processus et comportements � expliquer, alors que d'autres cat�gories
ÇformellesÈ et construites par le chercheur m�me, seront des explications des
premi�res.  (1982, p. 37)

Le type de recherche pr�sent�e ici entend d�velopper de telles cat�gories,

aussi bien pour l'analyse de contenu que pour les entrevues sur le terrain;  elles

seront identifi�es de la fa�on suivante:

- des cat�gories substantives (c'est-�-dire les cat�gories � expliquer) seront

formul�es � partir des m�moires soumis � la consultation publique et de la

transcription des entrevues de fa�on � respecter, autant que possible, les

termes des acteurs tel que souhait� par Strauss (1987);

- des cat�gories formelles seront utilis�es pour expliquer les cat�gories

substantives.  Selon Strauss (1987), les cat�gories formelles ajoutent de la

perspective en progressant des significations particuli�res aux pr�occupations

th�oriques, de l� leur grande utilit� analytique car elles sont construites

clairement, explicitement et syst�matiquement.

Les cat�gories substantives sont identifi�es directement � partir de la grille

d'analyse des m�moires ainsi que des entrevues.  Pour ce qui est des cat�gories

formelles, elles sont formul�es en rapport avec le cadre de r�f�rence th�orique

propos� et des concepts retenus, par exemple: la zone prot�g�e, les esp�ces

menac�es, le rapport touristes/r�sidants; l'accessibilit�, la participation, la ressource; la

productivit�, diversification des activit�s, nombre d'emplois cr��s.  Ces deux types

de cat�gories permettent, en d�finitive, une d�marche inductive,  soit le passage de la

description empirique � l'explication th�orique.

Ë partir de ces outils m�thodologiques, il est possible de reconstruire la

perception de chaque type d'intervenants face � un projet de mise en valeur �

caract�re �cotouristique, par l'analyse de leur positionnement respectif tel qu'�nonc�
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dans les documents d'information sur les consultations et lors des entrevues.  De

plus, ils permettent d'analyser la logique inh�rente � leur strat�gie d'action.

2.1.2  Analyse de contenu documentaire

Une analyse de contenu a �t� r�alis�e � partir des documents d'information

soumis � la population par les deux paliers de gouvernement et des m�moires

d�pos�s par les participants lors des audiences publiques sur les limites du parc (70

m�moires) ainsi que sur la proposition de mise en valeur du Parc marin du Saguenay-

Saint-Laurent (63 m�moires).

Cette analyse de contenu vise � r�pondre � notre premi�re question

sp�cifique de recherche ainsi qu'aux sous-questions d�coulant de celle-ci, soit:  Quels

sont les int�r�ts convergents et divergents exprim�s formellement par les principaux

acteurs, soit les communaut�s locales, l'industrie touristique et les protecteurs de la

ressource, lors de consultations publiques?  Quel est le profil g�n�ral des

participants?  Quel est le taux de participation et quel est le degr� de divergence des

int�r�ts des participants en regard des propositions de l'�tat?  Comment ces int�r�ts

sont-ils justifi�s par les participants?

Les principales �tapes de cette analyse sont:

1) le recensement des documents d'information sur le projet d'implantation du Parc

marin du Saguenay-Saint-Laurent, soit:

- l'�tude de faisabilit� et l'�tude de march�;

- les 133 m�moires d�pos�s lors des deux consultations publiques;

- la proposition sur les limites et celle sur la mise en valeur;

- les bilans de consultations;

- le plan directeur final;

- ainsi que les proc�s-verbaux des r�unions du Comit� de coordination du

parc marin tenues entre janvier 1996, date de la mise sur pied de ce comit�,
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et septembre 1997, date du d�p�t de leur premier plan d'action (pour

l'ann�e 1997-1998);

2) la construction d'une grille d'analyse des contenus substantifs sp�cifique �

chacune des deux consultations sur le parc marin;

3) l'analyse de la documentation distribu�e aux participants en vue de

comprendre les structures particuli�res de ces consultations publiques et

dÕ�tablir la contribution des intervenants � la prise de d�cision dans un projet

d'am�nagement en �cotourisme.

Ces grilles d'analyse de contenu ont permis de d�gager des cat�gories

substantives � partir de l'objet de chacune des consultations et du contenu des

m�moires d�pos�s.  Pour chacune des cat�gories relev�es, nous avons not� si les

commentaires des intervenants �taient:  1)  en accord,  2)  en d�saccord,  3)  ou

constituaient des propositions quant aux th�mes propos�s par les responsables du

projet, soit les deux paliers de gouvernement.

2.1.3  Analyse de contenu des entrevues

Ë partir d'un �chantillon repr�sentatif d'intervenants du milieu et de l'�tat, des

entrevues sur le terrain ont �t� r�alis�es afin de compl�ter l'analyse de contenu, de

faire ressortir les dimensions sociopolitiques du processus de consultation publique et

de comprendre la dynamique de n�gociation entre les intervenants.  

Ces entrevues nous ont permis de r�pondre � la deuxi�me question

sp�cifique de notre recherche ainsi qu'aux sous-questions sous-jacentes:  Comment

se d�finissent les logiques d'action qui sous-tendent et expliquent les

convergences/divergences entre les propositions faites par les repr�sentants de l'�tat

et les int�r�ts exprim�s par les intervenants du milieu?  Quelles sont les strat�gies

d'action de L'�tat et celles du milieu?  Comment expliquer la dialectique entre ces deux
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logiques d'action?  Quel est le bilan final de la n�gociation, la capacit� du milieu

d'influencer les d�cisions de l'�tat?

La section suivante d�crit la m�thode utilis�e pour colliger et analyser les

informations qui permettent de pr�ciser les dimensions plus informelles de la

n�gociation ainsi que la dynamique des relations qui ont pr�valu entre les intervenants

durant la consultation et, par la suite, lors de la p�riode de validation du plan directeur

de mise en valeur du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.  Ce processus sert �

comprendre les consensus �tablis et, ainsi, � expliquer le contenu du plan directeur

final.

2.1.3.1  Collecte des informations sur le terrain

Pour conna�tre les dimensions plus informelles de la n�gociation, nous avons

choisi comme m�thode de recueil d'informations celle de l'entrevue sur le terrain, de

type semi-dirig�.  Ce choix s'explique par l'importance accord�e au processus

fondamental de communication et d'interaction humaine mis en oeuvre lors d'entretiens

directs et personnels avec les intervenants concern�s.  Ce type d'entretien privil�gi�

permet de retirer des informations et des �l�ments de r�flexion tr�s riches et nuanc�s

(Quivy et Campenhoudt, 1995).  

L'entrevue semi-dirig�e, une des plus utilis�es en recherche sociale (Quivy et

Campenhoudt, 1995), laisse � la personne interview�e le loisir de s'exprimer librement

et de fa�on personnelle sur un th�me ou une orientation d�termin�e.  Elle est semi-

dirig�e en ce sens qu'elle n'est ni enti�rement ouverte, ni canalis�e par un grand

nombre de questions pr�cises.  ÇUnstructured interviewing provides a greater

breadth than the other types, given its qualitative natureÈ (Denzin et Lincoln, 1994,

p.365).  

Pour r�aliser ces entrevues semi-dirig�es, nous avons �tabli un guide

d'entrevue comportant un certain nombre de questions principales et relativement
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ouvertes qui servaient de grands points de rep�re.  Autant que possible, nous

Çlaissions venirÈ (Quivy et Campenhoudt, 1995) la personne interview�e afin qu'elle

puisse parler ouvertement, sÕexprimer dans ses propres mots et dans l'ordre qui lui

convenait.  Puisque les personnes contact�es n'avaient pas toutes le m�me degr�

d'engagement face au projet du parc marin, il aurait �t� inad�quat d'utiliser une forme

d'entretien plus directive avec des questions bien pr�cises et r�p�titives d'une

personne � l'autre.  Notre approche voulait en �tre une d'�coute r�ceptive en vue de

comprendre ce que la personne d�sirait exprimer.  Ce type d'�change a favoris� une

cueillette d'informations personnalis�e et contextu�e.

Notre r�le consistait � motiver notre interlocuteur et � le questionner pour

obtenir des informations appropri�es aux objectifs que nous nous �tions fix�s.  Ce

type d'entrevue nous a permis de mieux saisir la fa�on dont les personnes

interview�es d�finissent la r�alit� et les liens qu'elles �tablissent entre les

�v�nements survenus depuis les derni�res consultations publiques sur le parc marin.

Le protocole d'entrevue est pr�sent� � l'Annexe A.

La p�riode de r�alisation des entrevues s'est �chelonn�e entre l'�t� 1996 et le

printemps 1997 et a n�cessit� des d�placements dans les quatre r�gions limitrophes

au parc marin, ainsi qu'� Montr�al et � Qu�bec.

2.1.3.2  S�lection de l'�chantillon

Comme nous l'avons d�j� soulign�, les limites temporelles de notre recherche

s'�chelonnent sur une p�riode de huit ans, c'est-�-dire � partir de la signature de

l'entente f�d�rale/provinciale en 1990 jusqu'� la promulgation simultan�e des lois

f�d�rale et provinciale sur la cr�ation du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, en

juin 1998.  Vu le d�lai entre la premi�re consultation publique sur le parc  en 1990 et la

deuxi�me en 1993, les personnes interview�es ont �t� s�lectionn�es parmi les

participants ayant d�pos� un m�moire lors de la deuxi�me consultation publique, celle

sur la mise en valeur du parc marin, ainsi qu'aupr�s des responsables du projet aux
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deux paliers de gouvernement.  Le choix des personnes interview�es a �t� fait de la

fa�on suivante.

Dans un premier temps, nous avons identifi� sept cat�gories d'intervenants

parmi les personnes qui ont d�pos� un m�moire � la consultation sur la mise en valeur

du parc marin.  Le tableau 2.1 pr�sente la r�partition des participants selon ces

cat�gories.

Dans un deuxi�me temps, nous avons class� ces participants selon leur

provenance r�gionale.  Le tableau 2.2 pr�sente la r�partition des participants selon

leur provenance r�gionale.

Au d�part nous avions pr�vu interviewer approximativement 25 participants,

pour un minimum de trois par cat�gorie, ainsi que trois (3) repr�sentants par palier de

gouvernement, soit jusqu'� saturation th�orique, de fa�on � saisir le sens particulier de

leurs perceptions et de leurs attentes face � ce projet.

Le tableau 2.3 pr�sente la grille que nous avons �tablie selon la provenance

et la cat�gorie de tous les participants ayant d�pos� un m�moire � la consultation sur

la mise en valeur afin d'obtenir une pond�ration �quitable de leur repr�sentativit�.

Dans cette grille, les participants qui repr�sentent l'ensemble d'une r�gion (plut�t

qu'une municipalit�) ont �t� class�s sous la d�signation de leur r�gion

d'appartenance, ou dans la cat�gorie Çregroupement de r�gionsÈ lorsqu'ils

repr�sentaient plus d'une r�gion.  

Enfin, une s�lection a �t� faite pour rencontrer les participants les plus

repr�sentatifs de leur cat�gorie � partir des r�sultats d'analyse de contenu des

m�moires soumis � la deuxi�me consultation.  Il faut mentionner qu'il �tait parfois

difficile de retracer certaines personnes qui avaient pris une part active � la

consultation, vu le laps de temps �coul� entre la deuxi�me consultation et la

r�alisation des entrevues.  La mobilit� du personnel est assez fr�quente � l'int�rieur
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des organismes du milieu de sorte qu'en maints cas le dossier Çparc marinÈ avait

carr�ment �t� remis� aux oubliettes.

Tableau 2.1
Les cat�gories de participants

Cat�gories Fr�quence %

Association ou f�d�ration 18 29

Organisme de d�veloppement
�conomique et touristique

15 23

Organisme municipal 12 19

Entreprise 7 11

Individu ou regroupement
d'individus

5 8

Institution/Centre de recherche 5 8

Communaut� autochtone 1 2

TOTAL 63 100

Tableau 2.2
La provenance des participants

Provenance Fr�quence %

Saguenay

Haute-C�te-Nord

Qu�bec et les environs

Charlevoix

Montr�al

Ext�rieur du Qu�bec

Bas-Saint-Laurent

21

14

9

8

8

2

1 *

33

22

14

13

13

3

2

TOTAL 63 100

*  Il est � noter que le m�moire provenant du Bas-Saint-Laurent a �t�
pr�sent� par un regroupement de 11 organismes de cette r�gion.



Tableau 2.3
Grille des intervenants selon la cat�gorie et la provenance et nombre d'informateurs pr�vus

Provenance Assoc./
f�d�r.

D�vel.
�cono.

Organ.
munic.

Entrep. Ind./
gr.ind.

Instit.
rech.

Autoch. TOTAL % Nb.
inform.

CHARLEVOIX
Saint-Sim�on
St-Fid�le

Mont-M.
Baie-Ste-Cath.
Baie-des-Roch.

1 1
2
1

1
1

2
2
1

1
1

3
3
2

2
2

SAGUENAY
Anse St-Jean
Chicoutimi
Jonqui�res
P.-Saguenay
Riv.-�ternit�
Cap-Jaseux
St-F�lix-d'Otis
La Baie
Ste-Rose-du-N.
St-Fulgence

1
1
2
1

3
1

1
1
1

1

1
1
1

1

1

1

1

4
2
3
2
1
1
1
1
3
1
1

6
3
5
3
2
2
2
2
5
2
2

2

1

1

HAUTE-COTE-
NORD
Sacr�-Coeur
Tadoussac
Les Escoumins
Forestville

2

2

1

1
1

1
1
1

1
2

1
1

2

2
3
7
1

3

3
5

11
2

1
3

AUTRES 10 1 4 4 19 30 8
Regroupement
(3 r�gions)

1 1 2 3

TOTAL

(%)

Nb. informateurs

17

27

7

15

24

6

12

19

5

7

11

3

5

8

2

6

10

2

1

2

0

63

100

25

100 25
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Les entrevues ont dur�, en moyenne, entre 90 et 120 minutes.  Au total 29

personnes ont �t� interview�es dont 23 qui avaient d�pos� un m�moire � la

consultation publique de 1993, trois (3) personnes de Parcs Canada et �galement

trois (3) d'Environnement et Faune, incluant les codirecteurs du parc marin.  Les

entrevues ont toutes �t� enregistr�es et transcrites par la suite.  L'Annexe B pr�sente

la liste des personnes interview�es.

Les cat�gories substantives que nous avons d�gag�es de ces entrevues

sont d�crites et analys�es dans le Chapitre VI portant sur les logiques d'action de

l'�tat et du milieu.

2.1.3.3  Observation directe, non participante

En parall�le avec les sources documentaires et les entrevues sur le terrain,

nous avons utilis� une autre m�thode de recueil d'informations bas�e sur l'observation

visuelle ou directe.  Quivy et Campenhoudt (1995) soulignent que les m�thodes

d'observation directe constituent les seules m�thodes de recherche sociale qui captent

les comportements au moment o� ils se produisent, sans l'interm�diaire d'un document

ou d'un t�moignage.  Ils ajoutent que dans les autres m�thodes, les �v�nements, les

situations ou les ph�nom�nes �tudi�s sont reconstitu�es � partir des d�clarations des

acteurs (entrevues) ou des traces laiss�es par ceux qui en furent les t�moins directs

ou indirects (analyse de documents).

Afin de pouvoir observer directement le comportement des acteurs les plus

engag�s dans la mise en oeuvre du projet, nous avons �t� autoris� � assister � la

r�union du comit� de coordination, � titre d'observateur non-participant, qui s'est tenue

les 18 et 19 septembre 1997, aux Escoumins.  Lors de cette r�union , le comit� a

d�pos� son premier plan d'action, celui pour l'ann�e 1997-1998.  Apr�s la r�union, la

Communaut� Essipit avait organis� une excursion aux baleines pour les membres du

comit� et � laquelle nous avons �t� invit� � participer.  Ce fut alors l'occasion de

rencontrer et de discuter de fa�on plus informelle avec tous les membres actifs de ce
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comit�, issus du milieu et de l'�tat, et de recueillir ainsi des informations

compl�mentaires.  

Cette m�thode d'observation permet de Çsuppl�er aux carences de m�thodes

de recherches tr�s formalis�es dont la rigueur technique a souvent pour corollaire un

manque d'imagination et de sensibilit� sur le plan des interpr�tations (Quivy et

Campenhoudt, 1995, p.203).

Enfin, les r�ponses obtenues � ces deux questions sp�cifiques et sous-

questions de recherche permettront, en dernier lieu, d'�laborer des cat�gories formelles

pour expliquer le mod�le de gouvernance en �cotourisme que nous proposons et

ainsi r�pondre � la derni�re question sp�cifique de notre recherche, soit:  Quels

seraient les param�tres ou les dimensions th�oriques qui pourraient servir de cadre de

r�f�rence pratique pour un projet de d�veloppement �cotouristique, dans un syst�me

de gouvernance d�mocratique?  Quelles sont les dimensions relatives au

d�veloppement r�gional, au d�veloppement durable et � la d�mocratie soulev�es par

l'�tat et le milieu?

La section suivante explique le processus de validation propos� pour tester le

mod�le en �cotourisme qui sera �labor� ult�rieurement.

2.1.4  Processus de validation

Afin de tester si la m�thode de recherche utilis�e sÕest r�v�l�e apte � r�pondre

aux questions de recherche et � v�rifier notre hypoth�se, nous avons proc�d� � la

validation de nos r�sultats selon des approches reconnues.

Il existe deux dimensions g�n�ralement admises de validation des r�sultats de

recherche, soit la validation interne et la validation externe (Campbell et Stanley,

1963;  Pedhazur et Schmelkin, 1991), ou encore la Çvaleur de v�rit�È et Çla

transf�rabilit�È des r�sultats (Lincoln et Guba, 1985).
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3.1.4.1  Validation interne

R�gle g�n�rale, la validation interne r�f�re � la v�rification d'une hypoth�se en

regard des effets des variables ind�pendantes sur la variable d�pendante (Pedhazur

et Schmelkin, 1991).  Rappelons que la variable d�pendante est l'�cotourisme et que

les variables ind�pendantes sont: le d�veloppement durable, le d�veloppement

r�gional et la d�mocratie.  Merriam (1988) d�finit la validation interne comme �tant le

processus qui �tablit dans quelle mesure les r�sultats d'une recherche repr�sentent la

r�alit�.  La r�alit� est per�ue comme �tant holistique, multidimensionnelle et toujours

changeante.

Goetz et LeCompte (1984) affirment que la recherche qualitative est expos�e

� des sources d'erreur, comme tout autre type de recherche.  Des conclusions

erron�es peuvent �tre occasionn�es par des biais ou encore par la contamination des

donn�es.  Merriam (1988) a recens� six strat�gies qui assurent la validation interne,

ce sont:

- la triangulation;

- la v�rification des donn�es et l'interpr�tation par les sujets eux-m�mes;

- la collecte de donn�es sur une longue p�riode et des observations

r�p�t�es;

- l'�valuation par des pairs;

- l'implication des participants dans toutes les phases de la recherche;

- la clarification de l'orientation du chercheur d�s le d�but de l'�tude.

Dans le cadre d'une recherche doctorale, la strat�gie de validation interne qui

nous appara�t la plus appropri�e, et que nous avons retenue, est celle de la

triangulation.  Certains auteurs, dont Denzin et Lincoln (1994), soutiennent que la

triangulation est le processus le plus souvent utilis� en recherche qualitative pour

v�rifier la validit� du lien entre l'analyse et les r�sultats.



107

Il existe en principe cinq mod�les de triangulation qui contribuent � la

v�rification et � la validation des analyses qualitatives;  ce sont:  1) la validation par

m�thodes de recherche;  2) la validation par sources de donn�es;  3) la validation par

des sp�cialistes du domaine de recherche;  4) la validation par des th�ories

appropri�es;  et 5) la validation par interdisciplinarit�, ou th�ories rivales (Denzin et

Lincoln,1994;  Patton, 1990;  Yin, 1994).

La triangulation par m�thodes.  Ce mod�le de validation consiste en l'utilisation

combin�e de m�thodes qualitatives et quantitatives de collecte de donn�es pour

�tudier un probl�me.  Patton (1990) consid�re cette approche efficace bien que les

m�thodes qualitatives et les m�thodes quantitatives vont, en d�finitive, r�pondre �

des questions diff�rentes.  En d'autres termes, les m�thodes qualitatives et

quantitatives de collectes de donn�es mesurent des objets diff�rents.  Ainsi, le mod�le

de triangulation � partir de donn�es qualitatives et quantitatives combin�es constitue

une forme d'analyse comparative qui, par d�finition, requiert souvent des mesures

diff�rentes pour lÕop�rationalisation d'un m�me objet (Fielding et Fielding, 1986).  Jick

(1983) soutient que si lier les donn�es qualitatives et quantitatives s'av�re int�ressant

dans une analyse comparative, il faut �galement montrer comment elles convergent ou

divergent.  Nous consid�rons que des m�thodes diff�rentes d'analyse d'un m�me

objet conduisent � des conclusions compl�mentaires, permettant une compr�hension

plus englobante du probl�me.

La triangulation par d'autres chercheurs.  Lorsqu'une recherche est v�rifi�e par

diff�rentes personnes, soit d'autres chercheurs, observateurs ou �valuateurs, cela

permet de r�duire les biais qui peuvent appara�tre lorsqu'une seule personne

participe � la collecte des donn�es et qu'elle d�termine elle-m�me la fiabilit� et la

validit� des donn�es recueillies.  Patton (1990) d�finit ainsi ce mod�le de triangulation:

ÇTriangulating observers provides a check on bias in data collection.  A related

strategy is triangulating analysts - that is, having two or more persons independently

analyze the same qualitative data set and then compare their findingsÈ (p.468).  Ainsi

l'objectif de fiabilit� est atteint lorsqu'on demande � un autre chercheur de v�rifier et de

s'assurer que les proc�dures en usage ont �t� suivies (Deslauriers, 1991;  Schwandt
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et Halpern, 1988).  Ce mod�le comporte �galement des contraintes importantes, dont

celle de devoir tenir compte du facteur humain dans la v�rification des informations.

La triangulation par th�ories.  Ce mod�le de triangulation fait intervenir

diff�rentes perspectives th�oriques pour analyser un m�me groupe de donn�es,

telles les perspectives heuristique, interactioniste, �cologique, syst�mique ou

herm�neutique.  Cette m�thode de triangulation consiste � v�rifier les donn�es � partir

de perspectives d'intervenants dont les positions th�oriques divergent (Denzin et

Lincoln, 1994;  Patton, 1990).  Ces positions divergentes repr�sentent des th�ories

d'action distinctes qui font ressortir les r�sultats sous un �clairage diff�rent.

La triangulation par sources de donn�es.  Ce type de triangulation s'effectue �

partir de sources de donn�es qualitatives distinctes.  Il consiste � comparer et �

v�rifier la logique des informations obtenues � des p�riodes diff�rentes et par des

moyens diff�rents selon des m�thodes qualitatives (Patton, 1990).  En d'autres

termes, cela signifie:  1) comparer les donn�es recueillies par observation avec les

donn�es tir�es d'entrevues;  2) comparer ce que les acteurs disent en public avec ce

qu'ils r�v�lent en priv�;  3) v�rifier l'uniformit� des propos des acteurs pour une

p�riode donn�e, sur un m�me sujet;  et 4) comparer la perspective des acteurs selon

diff�rentes cat�gories telles que les d�cideurs, les employ�s, les partenaires, les

clients et autres personnes concern�es.  Patton fait une mise en garde quant � ce

mod�le de triangulation, il affirme que:

As with triangulation of methods, triangulation of data sources within
qualitative methods will seldom lead to a single, totally consistent picture.  It is
best not to expect everything to turn out the same.  The point is to study and
understand when and why there are differences.  The fact that observational
data produce different results than interview data does not mean that either or
both kinds of data are invalid, although that may be the case.  More likely, it
means that different kinds of data have captured different things and so the
analyst attempts to understand the reasons for the differences.  At the same
time, consistency in overall patterns of data from different sources and
reasonable explanations for differences in data from divergent sources
contribute significantly to the overall credibility of findings.  (Patton, 1990,
p.Ê467)
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La triangulation par interdisciplinarit� ou th�ories rivales.  Certains auteurs

parlent d'un cinqui�me mod�le de triangulation soit celui que Denzin et Lincoln (1994)

nomme Çl'interdisciplinarit�È ou encore celui desÇth�ories rivalesÈ, selon Yin (1984).

Ce mod�le de validation consiste � utiliser des th�ories propres � d'autres disciplines

pour enrichir les processus de recherche et ainsi �largir notre compr�hension du

ph�nom�ne � l'�tude.  En d'autres termes, le concept d'interdisciplinarit�, ou des

th�ories rivales, sert � expliquer les m�mes r�sultats mais � partir de th�ories

antagoniques. Denzin et Lincoln consid�rent ce mod�le de triangulation comme un outil

heuristique pour la validation des r�sultats d'un chercheur.  En fait, ce mod�le

s'apparente vraisemblablement � celui de la triangulation par th�ories.

Ces diff�rents mod�les de triangulation qui viennent d'�tre �nonc�s constituent

des strat�gies pour r�duire les biais qui peuvent surgir dans la collecte des donn�es

et d�montrer que les r�sultats obtenus sont cr�dibles.  Cette cr�dibilit� est assur�e,

en partie, par les activit�s sur le terrain et l'observation r�p�t�e.

Ainsi, nous avons retenu le mod�le de triangulation par les sources de

donn�es comme principale m�thode de validation de nos r�sultats de recherche.

Nous avons �galement fait appel � la triangulation par m�thodes pour l'analyse des

m�moires et � la triangulation par th�ories pour le cadre de r�f�rence sur l'�cotourisme.

Par cons�quent, nous endossons la position de Yin (1993) qui affirme que le

mod�le de triangulation par les sources est le plus pertinent dans une �tude de cas.

This concept [triangulation] has been borrowed for dealing with social
science evidence:  The most robust fact may be considered to have been
established if three (or more) sources all coincide.

Consider the difficulty of establishing the occurence of an event.  You
would be more confident in saying that the event actually had occurred if your
study showed that information from interviews, documents, and your own
observations all pointed in the same direction.  With such converging
evidence, you might even feel very confident about your conclusion that the
event had occurred.  This type of triangulation is the most desired pattern for
dealing with case study data, and you should always seek to attain such an
outcome.  An important clue is to ask the same question of different sources of
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evidence;  if all sources point to the same answer, you have successfully
triangulated your data.  (Yin, 1993, p.69)

Dans le cadre de notre recherche trois sources d'informations diff�rentes ont

�t� utilis�es pour la triangulation, soit :  1) des documents �crits;  2) des entrevues

avec les intervenants;  ainsi que 3) nos propres observations sur le terrain1.  

2.1.4.2  Validation externe

La validation externe est d�finie comme la capacit� de g�n�ralisation des

conclusions d'une �tude � partir d'un sujet sp�cifique (Pedhazur et Schmelkin, 1991;

Gilles, 1994).  Selon Gilles, la possibilit� de g�n�raliser les r�sultats � un univers

quelconque repose sur le caract�re repr�sentatif d'un �chantillon, c'est-�-dire qui

reproduit fid�lement les caract�ristiques de la population � l'�tude.  Or ce type de

validation universelle est impossible � r�aliser dans le cas d'une recherche qualitative

o� l'�chantillon repose sur un nombre restreint de donn�es analys�es en profondeur

qui, par cons�quent, ne permet pas de g�n�raliser de fa�on universelle les

observations relev�es au niveau d'un tel �chantillon.  Par ailleurs, toujours selon

Gilles, lorsque l'objectif d'une recherche est de v�rifier une hypoth�se par voie

inductive, et non de proc�der � la g�n�ralisation d'observations � un univers

quelconque, alors il n'est pas essentiel que l'�chantillon choisi soit repr�sentatif de la

population.

Certains chercheurs ont tent� de palier � cette lacune de diff�rentes fa�ons.

Yin (1984), par exemple, propose d'utiliser des cas multiples ou crois�s comme

m�thode de validation externe.  Quant � Erickson (1986) il pose la question de la

validation externe, dans le cas d'une recherche qualitative, en terme de

                                    
1  Il aurait �t� �galement int�ressant dÕanalyser la mani�re dont l e

projet a �t� trait� par les m�dias �crits et �lectroniques r�gionaux, c o m p t e
tenu du fait que certains participants ont soulign� les d i f f icu l t�s
dÕinformation continue.  Toutefois cette source dÕinformations ne c a d r a i t
pas avec notre choix m�thodologique, soit celui de recueillir u n i q u e m e n t
les propos de ceux qui ont particip� aux consultations publiques sur l e
projet de cr�ation du parc marin.
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Çtransf�rabilit�È, c'est-�-dire l'application des connaissances acquises, en tout ou en

partie, � une autre situation.  

Parall�lement � ces chercheurs, Denzin et Lincoln con�oivent la validation

externe dans une recherche qualitative en terme de concept de Çg�n�ralisation par

l'utilisateurÈ (user generalizability).  Selon ces auteurs ce concept signifie que le

lecteur, ou l'utilisateur, �value les conclusions et les interpr�tent en s'interrogeant sur

les �l�ments qui pourraient �tre appliqu�s ou transf�r�s � sa propre situation.  Bref ce

type de g�n�ralisation externe est laiss� � ceux qui peuvent transposer les r�sultats

� leur propre situation d'une mani�re qui leur serait profitable.  

Dans un sens comparable, Locke (1989) affirme que la majorit� des lecteurs

peuvent facilement reconna�tre quelles situations peuvent s'appliquer � leur cas, ce

qui constitue une mesure de validation externe efficace.  De m�me pour Patton (1990),

le test ultime de validation externe d'une recherche est la r�ponse de ceux qui vont

utiliser l'information contenue dans le rapport de recherche.  CÕest ce qu'il nomme un

test de Çface validityÈ:  ÇOn the face of it, is the report believable?  Are the data

reasonable?  Do the results connect to how people understand the world?È (p.469).

Enfin, de fa�on analogue, Deslauriers affirme que:

Le chercheur doit sp�cifier le contexte � partir duquel les hypoth�ses et les
concepts pourraient s'appliquer.  La recherche qualitative pr�tend qu'il est
impossible de g�n�raliser � partir d'un �chantillon mais qu'il faut plut�t penser
en terme de transf�rabilit� d'un contexte � l'autre.  (1991, p. 101)

Ainsi comme processus de validation externe pour notre recherche, nous

avons retenu le concept de Çtransf�rabilit�È (Denzin et Loncoln, 1994;  �rickson,

1986;  Locke 1989;  Patton, 1990) comme �tant le plus pertinent et le mieux adapt� �

notre approche qualitative d'analyse de cas.  Suite � l'analyse de nos r�sultats

empiriques, nous verrons � pr�ciser dans quelles circonstances pourrait s'appliquer le

mod�le th�orique en �cotourisme que nous proposons.
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La section suivante d�crit le cadre empirique que nous avons choisi pour

analyser le ph�nom�ne de l'�cotourisme, soit l'implantation d'un parc marin enclav�

dans une r�gion urbanis�e et industrialis�e.

2.2  Cas empirique:  Le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent

Comme choix empirique, il est propos� d'analyser le processus de n�gociation

reli� � la cr�ation d'un parc marin situ� � la confluence du fjord du Saguenay et de

l'estuaire du Saint-Laurent.  La carte 2.1 indique les limites g�ographiques officielles du

Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent (PMSSL) telles qu'annonc�es par les

ministres responsables en 1993, suite � la consultation publique portant sur les limites

du parc.

2.2.1  Justification du choix empirique

La cr�ation d'un parc marin constitue un projet d'am�nagement majeur qui, par

sa complexit�, requiert des balises clairement d�finies de mise en oeuvre.  Le projet

du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent constitue une excellente opportunit� de

recherche en raison de son caract�re innovateur et ce, sous plusieurs aspects.

Avant tout, il est le premier parc marin enti�rement constitu� d'eau, enclav�

dans une zone urbanis�e, � �tre am�nag� au Qu�bec et un des premiers au Canada.

Deuxi�mement, le territoire du parc marin pr�sente une aire �cologique unique.  Un

troisi�me aspect, c'est un pr�c�dent dans l'histoire des parcs du Canada que deux

paliers de gouvernement se concertent pour prot�ger et mettre en valeur un tel

territoire.  Le dernier point, peut-�tre le plus important, r�side dans la structure

particuli�re de mise en oeuvre ainsi que le mode de gestion faisant appel � une

participation importante de la population.  Revoyons chacun de ces �l�ments

innovateurs.
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2.2.1.1  Situ� au coeur d'un d�veloppement urbain

Le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent est le premier parc marin au

Canada � �tre enclav� au coeur d'un d�veloppement urbain cÕest-�-dire que,

contrairement � la majorit� des parcs naturels en Am�rique du Nord, il sera cr�� dans

une r�gion habit�e depuis longtemps, tr�s d�velopp�e sur le plan touristique, et

fortement utilis�e � des fins industrielles et commerciales.  L'industrialisation intensive

des cinquante derni�res ann�es a consid�rablement modifi� l'interaction de l'humain et

du milieu naturel, en grande partie � cause des r�sidus toxiques qui sont d�vers�s

dans ses eaux.  Sur le territoire limitrophe au parc marin,

il s'y pratique une foule d'activit�s commerciales, tel le transit de mati�res
n�cessaires aux conurbations industrielles situ�es en amont et en aval ou
encore des activit�s sportives et r�cr�atives, telles les croisi�res
d'observation, la chasse � la sauvagine, la navigation de plaisance, la p�che
estivale et hivernale, ainsi que la chasse commerciale aux phoques en p�riode
hivernale.  Il s'agit aussi d'un territoire qui est d�j� dot� d'�quipements propres
� la circulation maritime - phares, bou�es, balises. (S.C.P. et M.L.C.P., 1993,
p.12)

Par cons�quent, les responsables s'entendent pour que la cr�ation du parc

marin s'harmonise avec les activit�s traditionnelles des populations qui occupent ce

territoire, en prenant en consid�ration � la fois les syst�mes �cologiques et

environnementaux ainsi que les syst�mes sociaux, culturels et �conomiques.  D'o�

l'importance d'une n�gociation �clair�e entre les parties en cause et d'une expertise

ad�quate en mati�re de d�veloppement durable en milieu marin.

2.2.1.2  Une aire �cologique unique

Situ� � 200Êkm � l'est de la ville de Qu�bec, le parc marin constitue une aire

�cologique unique en ce qu'il comporte une portion de l'estuaire du Saint-Laurent et la

quasi totalit� de la rivi�re Saguenay.  Seul fjord du Qu�bec m�ridional, le Saguenay

d�bute � Saint-Fulgence et se prolonge sur pr�s de 100 km jusqu'� Tadoussac, � la

rencontre du Saint-Laurent.  Outre sa vocation naturelle de voie de communication,
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l'estuaire du Saint-Laurent, comme tous les grands estuaires, est un important

producteur de mati�re nutritive qui nourrit et f�conde les eaux profondes du Saguenay

et les rend hospitali�res � la vie marine.

Le fjord du Saguenay jouit d'une position g�ographique m�ridionale unique au
Qu�bec et il est un des rares fjords � se d�verser dans un estuaire.  Les
fortes mar�es du Saint-Laurent repoussent � coup de boutoirs les eaux
nourrici�res des courants sous-marins dans les bassins internes du fjord.  On
y trouve donc, fait exceptionnel pour des eaux captives, une vie abondante:
quelque 54 esp�ces connues de vert�br�s et 248 d'invert�br�s.  Plusieurs de
ces esp�ces sont d'affinit� arctique.  (S.P.C. et M.L.C.P., 1993, p.V)

De plus, fait Çexceptionnel au mondeÈ (S.P.C. et M.L.C.P., 1993), les eaux

froides de l'estuaire et riches en plancton attirent, de juin � octobre, plusieurs

mammif�res marins dont le rorqual bleu, le plus grand mammif�re de la plan�te.  Ce

projet de parc marin rev�t ainsi une grande importance d'ordre �cologique en raison de

ses concentrations d'oiseaux marins, de sauvagine et de baleines qui �voluent dans

un environnement fort utilis� et consid�rablement d�grad�.

Parmi les esp�ces de mammif�res marins que l'on retrouve dans le parc, le

b�luga est s�rement le mammif�re qui suscite le plus d'attention.  D�sign�e

Çpopulation en danger de disparitionÈ par le Comit� sur le statut des esp�ces

menac�es de disparition au Canada (CSEMDC), le b�luga fait actuellement l'objet de

recherches et d'�tudes par de nombreuses communaut�s scientifiques.

L'embouchure du Saguenay porte �galement les empreintes d'une relation

multi-mill�naire entre les hommes et la nature.  Les fouilles arch�ologiques ont r�v�l�

que les populations anciennes y chassaient les mammif�res marins d�s le sixi�me

mill�naire avant aujourd'hui et que Tadoussac, situ� � l'entr�e du Saguenay, �tait le

lieu d'une grande foire commerciale fr�quent�e par plusieurs groupes am�rindiens du

nord-est de l'Am�rique.  On dit aussi qu'au seizi�me si�cle, des navires marchands

europ�ens fr�quentaient la foire de Tadoussac pour y faire le commerce des fourrures

(SOM, 1988).
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Il s'agit du premier parc au Qu�bec et au Canada qui prot�ge et met en valeur

exclusivement un milieu marin et qui repose � la fois sur une double volont� politique

ainsi que sur un important courant de pressions populaires.

2.2.1.3  Double juridiction

Tel que mentionn� pr�c�demment, c'est la premi�re fois que les

gouvernements du Canada et du Qu�bec unissent leurs efforts pour cr�er un parc.

Le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent a �t� cr�� par l'adoption de mesures

l�gislatives ou r�glementaires respectant les juridictions des deux gouvernements qui

s'engagent � harmoniser leurs actions dans les divers champs d'intervention que

requi�rent la conservation et la mise en valeur d'un tel parc (S.C.P. et M.L.C.P.,

1993).

La complexit� des lois et des sph�res d'attribution qui se rapportent �

l'environnement marin pose un probl�me consid�rable.  En effet, il faut tenir compte de

pas moins de 36 lois f�d�rales et 20 provinciales dans la protection et l'utilisation de

l'environnement marin et des ressources marines, sans compter les diverses

conventions et ententes internationales qui traitent du m�me sujet.  Pour la cr�ation du

Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, deux lois ont d� �tre promulgu�es, l'une

f�d�rale et l'autre provinciale.

Rappelons que cons�quemment aux avances faites par le gouvernement

f�d�ral au d�but des ann�es soixante-dix, en faisant miroiter � la population locale

quelque $50 millions qui seraient vers�s dans la r�gion pour la cr�ation d'un parc marin

national � l'embouchure du Saguenay, le gouvernement du Qu�bec, pour apaiser la

population r�gionale, a d�cid� de r�aliser le Parc Saguenay (selon nos sources).

Datant officiellement de 1983, le territoire du Parc Saguenay est constitu� de deux

bandes �troites de terre sur chacune des rives du Saguenay et couvre une superficie

de 284 km2, mais ne concerne aucunement la portion marine.
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En fait, la n�cessit� d'une double juridiction provient d'un probl�me de

propri�t� du territoire pour le gouvernement f�d�ral et de pr�l�vement de la ressource

pour le gouvernement du Qu�bec.  En raison de sa loi sur les parcs nationaux, Parcs

Canada a l'obligation d'�tre propri�taire du fonds de terrain sur lequel est implant� un

parc national.  ÇToutes les terres � l'int�rieur d'une aire marine nationale de

conservation, y compris le fond marin et le sous-sol, appartiennent � la Couronne du

chef du CanadaÈ (Patrimoine canadien, 1994, p.53).  Mais depuis le milieu des

ann�es soixante-dix, le Qu�bec a d�cid� de se pr�valoir d'un de ses droits

constitutionnels portant sur les terres publiques et les ressources naturelles, et de ne

plus transf�rer de terrains au f�d�ral, sauf dans des secteurs de comp�tence

exclusive, telles la d�fense nationale et la voie maritime par exemple.

Le Qu�bec ne pouvait pas, lui non plus, proc�der seul � la cr�ation d'un parc

marin sur le Saguenay et sur une partie de l'estuaire du Saint-Laurent �tant donn� que

les eaux rel�vent de comp�tences f�d�rales pour les secteurs de la p�che

commerciale et de la navigation.  De plus, la loi du Qu�bec sur les parcs interdit tout

pr�l�vement de la ressource.  Or dans le cas du PMSSL, il �tait clair que le

gouvernement ne voulait pas aller � l'encontre des activit�s traditionnelles des

communaut�s locales, qui ne l'auraient fort probablement pas accept�.

Par ailleurs, la politique sur les parcs qu�b�cois interdit toutes formes

d'exploitation industrielle des ressources naturelles dans les parcs, ces activit�s �tant

Çincompatibles avec la vocation des parcs, notamment parce qu'elles d�gradent le

milieu naturel et sont susceptibles d'alt�rer la qualit� de l'exp�rience r�cr�ativeÈ

(MLCP, 1982, p.37).  Or comme on le sait, la p�che commerciale tend � se

d�velopper sur le territoire du parc marin et l'�tat aurait, encore ici, difficilement pu faire

accepter cette interdiction dans une r�gion en mal d'activit�s �conomiques.  D'autre

part, si la p�che sportive peut �tre pratiqu�e parce qu'elle est consid�r�e comme

compl�mentaire � d'autres activit�s telles que le canot-camping ou la randonn�e

p�destre, par contre la chasse est formellement interdite dans les parcs du Qu�bec.

L� encore, cette interdiction dans une r�gion o� la chasse est une activit� traditionnelle

fort populaire devenait embarrassante lorsqu'il s'agissait d'aller chercher l'appui des

communaut�s locales pour la r�alisation du parc marin.
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C'est pourquoi il devenait obligatoire d'�laborer de nouvelles lois puisque d'un

c�t� la Loi sur les parcs nationaux exige que le f�d�ral soit propri�taire du fonds de

terrain et de l'autre, la Loi sur les parcs qu�b�cois interdit toutes activit�s li�es �

l'exploitation des ressources naturelles.  Ainsi, deux lois parall�les ont �t� pr�par�es

par chacun des deux paliers de gouvernement, suivant leur champ de comp�tence

respectif.  Par ces lois, les gouvernements du Qu�bec et du Canada reconnaissent

l'importance pour les g�n�rations actuelles et futures de prot�ger l'environnement, la

faune et la flore ainsi que les ressources exceptionnelles d'une partie repr�sentative

du fjord du Saguenay et de l'estuaire du Saint-Laurent, tout en favorisant son

utilisation � des fins �ducatives, scientifiques et r�cr�atives (Projet de loi n¡ 86;  Projet

de loi C-7).

Ces deux projets de lois pr�voient la cr�ation, sur les terres publiques du

Qu�bec, du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent et donnent suite � l'entente

intervenue le 6 avril 1990 entre le gouvernement du Qu�bec et celui du Canada (cette

entente sera expliqu�e � la section 2.2.3 qui porte sur l'historique du projet parc

marin).  Le projet de loi n¡ 86 portant sur la cr�ation du PMSSL a �t� sanctionn� par

l'Assembl�e nationale en juin 1997 et le projet C-7, adopt� en d�cembre 1997 par la

Chambre des communes du Canada.  La promulgation de ces deux lois a �t� r�alis�e

� une date convenue entre les deux parties, soit en juin 1998.

Ces lois indiquent les limites officielles du Parc marin du Saguenay-Saint-

Laurent et comment elles pourront �tre modifi�es �ventuellement.  En regard de

l'administration du parc, chacun des projets de loi pr�voit le d�p�t d'un plan directeur

commun aux deux gouvernements, la nomination de codirecteurs (l'un f�d�ral et l'autre

provincial) par leur ministre respectif de m�me que la constitution d'un comit� de

gestion et d'un comit� de coordination.  On y retrouve �galement des dispositions

relatives aux pouvoirs r�glementaires, des dispositions de nature p�nale ainsi que

des dispositions diverses, notamment de concordance et transitoires.
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Suite aux pressions effectu�es par les membres du comit� de coordination mis

sur pied en janvier 1996, le comit� de ÇgestionÈ pr�vu dans les projets de lois est

devenu un comit� Çd'harmonisationÈ lors de l'adoption de ces lois, mais conserve les

fonctions qui lui �taient attribu�es dans les projets.

Le comit� d'harmonisation est compos� de repr�sentants du ministre du f�d�ral

du Patrimoine canadien et du ministre du provincial d'Environnement et Faune.  Il est

charg� de l'harmonisation et de la mise en oeuvre des activit�s et programmes des

gouvernements du Qu�bec et du Canada � l'�gard du parc, notamment en mati�re de

protection des �cosyst�mes, de planification, de gestion, de d�livrance de permis et

autres autorisations, de consultation, de programmation d'activit�s, de communication

et de partage des infrastructures, d'installations et d'�quipements.  Le comit�

d'harmonisation est �galement charg� d'harmoniser les projets de r�glements

d'application de la loi f�d�rale sur le PMSSL avec les projets de r�glements

d'application de la loi qu�b�coise cr�ant le parc marin (Projet de loi n¡86;  Projet de loi

C-7).

Le mandat du comit� de coordination consiste essentiellement � recommander

au ministre f�d�ral, ainsi qu'au ministre du Qu�bec, les mesures � prendre pour la

r�alisation des objectifs du plan directeur.  La composition du comit� de coordination

est d�termin�e par le ministre qu�b�cois de l'Environnement et de la Faune, de concert

avec le ministre f�d�ral du Patrimoine canadien.

Toutefois, ces lois ne contiennent aucune indication en regard du nombre de

membres de ce comit�, leur provenance, la dur�e de leur mandat ou leur mode de

repr�sentation.  Le seul pouvoir formel dont il dispose, s'il en est un, est celui de

ÇrecommandationÈ aux ministres responsables, mais il est clair qu'en d�finitive les

d�cisions sont prises par les ministres responsables.

Ce nouveau type de partenariat entre les deux paliers de gouvernement

exige une nouvelle approche de gestion int�gr�e qui cherche � harmoniser les

objectifs et les int�r�ts de chacune des parties en cause.  L'�tablissement de
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fondements et de principes communs aux deux gouvernements pr�sente en soi un

projet relativement innovateur et comprend une structure et des proc�dures de gestion

qui sont d'int�r�t pour l'analyse scientifique d'un projet en �cotourisme.

2.2.1.4   Consultation �largie

Le projet du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent innove particuli�rement au

chapitre de la consultation.  Les gouvernements f�d�ral et qu�b�cois ont voulu

d�montrer leur intention de tenir compte des attentes des populations locale, r�gionale

et m�me nationale, de ne plus �tre les seuls ma�tres d'oeuvre, comme c'�tait le cas

dans le pass� pour la cr�ation d'autres parcs.  La participation des intervenants a �t�

sollicit�e � partir des premi�res �tapes visant la cr�ation du parc marin.

Par ailleurs, en terme de d�veloppement r�gional, le parc marin chevauche

trois, voire quatre r�gions g�ographiques:  le Saguenay, Charlevoix, la Haute-C�te-

Nord et le Bas-Saint-Laurent.  Chacune de ces r�gions poss�de une forte identit� et

d�sire participer activement � l'implantation de projets et d'�quipements de mise en

valeur propres � stimuler leur industrie touristique et contribuer ainsi � leur

d�veloppement �conomique.

Bref ce sujet, en raison de son caract�re unique, de l'actualit� de sa

probl�matique de m�me que par la complexit� de sa mise en oeuvre, offre un d�fi

substantiel ainsi qu'un cas innovateur dans la n�gociation des conditions locales et la

gestion d'un projet �cotouristique durable.

De plus, nos trois concepts d'analyse se trouvent �nonc�s dans ce projet

sp�cifique.  Il vise � pr�server, pour les g�n�rations actuelles et � venir, une portion

de territoire qualifi�e d'exceptionnelle ainsi que de la mettre en valeur selon des

modalit�s compatibles avec sa conservation et la dynamique r�gionale qui pr�vaut.  Il

sollicite �galement la participation des intervenants locaux, r�gionaux et nationaux

concern�s par le dit projet.
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2.2.2  Le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent

Si l'implication de l'�tat est connue depuis longtemps pour la protection et la

mise en r�serve d'espaces exceptionnels de notre environnement, la cr�ation d'aires

marines de conservation en est � ses d�buts.

2.2.2.1  Des d�fis nouveaux

Ce nouveau type de projet propose de nouveaux d�fis.  Les effets d'amont

par exemple, provoqu�s par le transport des polluants � distance, rendent al�atoire

tout effort de conservation des ressources car l'organisme gestionnaire d'un parc ne

peut contr�ler les sources �mettrices qui se trouvent � plusieurs kilom�tres de

distance.

De plus, il s'av�re difficile de pr�server des ressources vivantes qui ne

passent qu'une partie de leur cycle de vie � l'int�rieur d'un parc marin, tels les

mammif�res marins et les saumons.

Par ailleurs, l'administration et le contr�le des activit�s concernant la p�che, les

ressources marines, la navigation et le transport maritime demeurent la responsabilit�

non pas d'un ministre mais de plusieurs.

Force est de reconna�tre qu'un parc marin enclav� dans un milieu humanis�

requiert une nouvelle approche structur�e par des ententes entre les divers

intervenants et vise � r�concilier les objectifs de chacun, selon un choix �quilibr�.
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2.2.2.2  Caract�ristiques g�ographiques

Limites territoriales

Le territoire du PMSSL, enti�rement situ� sur les terres publiques du Qu�bec,

comprend une partie du lit de la rivi�re Saguenay, situ�e en aval de Cap-�-l'Est, et la

demie nord de l'estuaire du fleuve Saint-Laurent � partir du Gros-cap-�-l'Aigle en

amont jusqu'� la Pointe-Rouge (Les Escoumins) en aval.  Ce territoire s'�tend sur une

superficie de 1Ê138 km2.  Ë titre de comparaison, l'aire nationale de conservation de

Gwaii Haanas en Colombie-Britannique couvre 3Ê180 km2  d'eaux c�ti�res.  Parcs

Canada soutient que pour faciliter les efforts de conservation, il faut id�alement choisir

des aires assez vastes (Patrimoine canadien, 1994).

De ce territoire, sont exclues toutes les propri�t�s non d�tenues par le

gouvernement du Qu�bec, toutes les infrastructures maritimes, soit les quais, les

ports de plaisance et le phare sur le haut-fond Prince ainsi que toutes les �les et les

�lots (extrait du Plan directeur du PMSSL, 1995).

Tel que mentionn� dans le plan directeur, les municipalit�s qui bordent le parc

marin de m�me que plusieurs autres situ�es en amont du fjord du Saguenay, soit

jusqu'� Chicoutimi et sur la rive sud de l'estuaire du Saint-Laurent, ont �t� Çcibl�es

pour participer activement aux activit�s de conservation et de mise en valeur du parc

marinÈ (Plan directeur, p. 11).  C'est dans cette aire de coordination que les

gouvernements, en association avec leurs partenaires, entreprendront les actions

visant � assurer la protection et la mise en valeur du parc marin.

Il est � noter que l'offre de services associ�e aux besoins d'un tel parc rel�ve

presque exclusivement des partenaires localis�s dans l'aire de coordination, soit o�

les lois r�gissant le PMSSL n'ont aucune autorit� l�gale.
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Occupation du territoire

Plus sp�cifiquement, le territoire imm�diat du parc marin (soit la r�gion du

Saguenay et la rive nord de l'estuaire) comporte environ 26 municipalit�s, deux

territoires non organis�s (au sens de Statistique Canada) et une r�serve indienne, la

communaut� montagnaise Essipit, qui sont r�partis dans les trois (3) municipalit�s

r�gionales de comt� (MRC) suivantes:  Fjord-du-Saguenay, Charlevoix-Est et Haute-

C�te-Nord.

Les quelque 200Ê000 personnes r�parties sur ce territoire de 6Ê500 km2

repr�sentent environ 3% de la population du Qu�bec.  La population y est

relativement plus jeune que dans le reste du Qu�bec et comporte une proportion

d'hommes l�g�rement plus �lev�e que de femmes.

Au niveau de la langue et de l'origine ethnique, la population locale affiche une

tr�s grande homog�n�it�:  presque exclusivement francophone et d'origine fran�aise �

96% (SOM, 1987).

Activit� �conomique

La r�gion est caract�ris�e par une concentration importante de sa population

active dans les grands secteurs d'activit� �conomique suivants:  les industries

manufacturi�res (21%), le commerce (15%) et les services sociaux, culturels et

personnels (30%).  Ce profil se compare � celui du Qu�bec (SOM, 1987).

L'activit� �conomique locale est surtout concentr�e dans l'axe g�ographique

Jonqui�re-Chicoutimi-La Baie et orient�e vers le secteur tertiaire.  Cette conurbation

regroupe � elle seule plus de 75% de la population;  elle joue un r�le polarisateur dont

l'aire d'influence s'�tend � presque toutes les municipalit�s de cette zone.  Ces trois

municipalit�s concentrent 84,7% de la richesse fonci�re uniformis�e, 88,1% des

revenus municipaux de toute source ainsi que la majorit� des services commerciaux,
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institutionnels et publics (SOM, 1987).  Alma, Forestville et La Malbaie sont

�galement des p�les urbains qui ont une influence sur ce territoire.

D'autres p�les urbains de taille plus modeste ont un niveau de services

relativement �lev� et exercent un certain rayonnement en raison de leur situation

g�ographique; c'est le cas notamment de l'Anse-Saint-Jean, Sacr�-Coeur, Les

Escoumins et Saint-Ambroise.

Tadoussac repr�sente un cas particulier.  Malgr� sa faible population (880

r�sidants), on y constate un niveau de services commerciaux et publics relativement

�lev� en raison de sa vocation touristique et de sa situation de carrefour.

2.2.2.3  Contexte touristique r�gional

Le contexte socio-�conomique des r�gions limitrophes au parc marin pr�sente

certaines particularit�s.  D'une �conomie d�valoris�e et en marge des grands march�s

qu�b�cois, cette zone a depuis quelques ann�es structur� son d�veloppement en

fonction d'une nouvelle orientation offerte par le potentiel touristique de ce secteur.

Les r�gions adjacentes de Charlevoix, du Saguenay et de la Haute-C�te-

Nord se sont dot�es, dans les ann�es quatre-vingt, de plans de d�veloppement

touristique afin de mieux orienter les actions de d�veloppement sur le territoire.

Parall�lement, des organismes avec ou sans but lucratif ont d�ploy� des �nergies

importantes afin de mettre le territoire en valeur.

L'�tendue du territoire et la diversit� de ses composantes appellent une

segmentation de ses sous-r�gions et regroupent quatre associations touristiques

r�gionales.  Ce sont:  Charlevoix-Est, Manicouagan, Saguenay-Lac-Saint-Jean et

Bas-Saint-Laurent.
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Dans la r�gion du PMSSL, on remarque une forte concentration de

l'infrastructure h�teli�re (54%) et de la restauration (82%) � l'extr�mit� ouest du parc,

soit dans l'arrondissement Chicoutimi, Jonqui�re et La Baie.  Plus de 36% des unit�s

d'h�bergement et 14% de la capacit� d'accueil des restaurants sont disponibles �

l'autre extr�mit�, soit la zone de confluence Baie-Sainte-Catherine et Tadoussac ainsi

que les rives de Charlevoix jusqu'� La Malbaie (L'�cart-Type, 1992).  Quant � la rive

sud du Saint-Laurent, Rivi�re-du-Loup et les environs accaparent une large part de

l'ensemble des infrastructures h�teli�res et de restauration.

Parall�lement au r�seau h�telier traditionnel, il faut noter une forte croissance

d'�tablissements plus modestes mais aussi fort pris�s des touristes, en particulier

europ�ens, ce sont les Çg�tes du passantÈ.  Cette formule semble r�pondre � une

demande sp�cifique de la client�le et ne n�cessite souvent que peu de modification

dans le paysage construit, ce qui constitue un avantage non n�gligeable lorsqu'on

parle d'un d�veloppement �cotouristique en harmonie avec son environnement.

Consid�rant la nature du produit Çparc marinÈ et le contexte d'�talement des activit�s

et des services d'interpr�tation, nous croyons que la formule des g�tes convient

ad�quatement aux petites municipalit�s �parpill�es le long des rives du parc et

pourront ainsi d�velopper leur potentiel de r�tention des touristes en visite dans la

r�gion du parc marin.

Les croisi�res constituent un des produits touristiques par excellence du parc

marin.  Elles se pr�sentent selon trois objets de sorties en mer:  soit l'observation des

mammif�res marins, la d�couverte du fjord et les excursions dans les �les du Bas-

Saint-Laurent.  Au cours des derni�res ann�es, la popularit� croissante que conna�t

cette activit� a entra�n� une augmentation significative du nombre d'entreprises et de

bateaux.  L'industrie a plus que d�cupl� en six ans, passant de 600 sorties des

bateaux d'excursion en 1988 � pr�s de 7Ê000 en 1993 (Michaud et Gilbert, 1993).  Ë

quoi il faut ajouter les nombreux navigateurs de plaisance, les kayakistes et les

adeptes de la motomarine.
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Selon une enqu�te r�alis�e pour Parcs Canada, la fr�quentation rapport�e par

plus de vingt intervenants qui offrent des activit�s nautiques � l'int�rieur des limites du

PMSSL, aurait �t� de pr�s de 310Ê000 personnes durant la saison estivale 1995,

c'est-�-dire de mai � octobre (Le Groupe Type, 1996), ce qui repr�sente environ 5%

du nombre d'observateurs de mammif�res marins � travers le monde, nombre qui est

estim� � six millions selon le London Observer (Globe and Mail, 22/10/98).  Toutefois,

comme le d�montre le graphique 2.1, la plus forte concentration des visites, dans les

limites du PMSSL, se situe durant les mois de juillet, ao�t et septembre.

Concr�tement cela se traduit par la pr�sence fr�quente et simultan�e d'un

grand nombre de bateaux de tout gabarit autour des c�tac�s, en particulier des grands

rorquals.

Les observations des derni�res ann�es d�montrent que, dans la cohue, les
bateaux finissent souvent, sans que cela ne soit n�cessairement volontaire,
par encercler les baleines, couper leur route, voire les heurter � l'occasion.  Cet
intense trafic maritime cr�e un stress additionnel dans les secteurs utilis�s pour
des fins d'alimentation.  Le public � bord de ces croisi�res est souvent t�moin
d'un spectacle qui contraste avec toute la magnificence des c�tac�s laissant
croire que l'ambiance r�gnant autour des baleines tient davantage d'un parc
d'attraction que d'un parc � caract�re de conservation.  (Document de r�flexion,
PMSSL, 1997, p. 6)

Pr�sentement, m�me si le comit� de coordination se penche sur ces activit�s, il

n'existe aucun moyen administratif et l�gal permettant de limiter l'expansion de

l'industrie, sauf le R�glement sur les mammif�res marins de la Loi sur les p�ches qui

stipule qu'il est interdit Çd'importunerÈ un mammif�re marin.

Somme toute, l'activit� croisi�re dans la r�gion du parc marin a connu un

d�veloppement laiss� � lui-m�me, sans concertation locale, sans planification globale

et parfois m�me sans grande pr�occupation environnementale (L'�cart-Type, 1992).

Il semble qu'� l'heure actuelle la zone de confluence, plus particuli�rement le secteur

de Tadoussac, en subit les contrecoups avec des cons�quences n�gatives pour ses

infrastructures existantes.



SourceÊ: Le Groupe Type, 1996

Graphique 2.1 R�partition mensuelle (en pourcentage) des utilisateurs participant � des
activit�s de croisi�res sur le territoire (mai � octobre 1995)
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2.2.3  Historique du projet du parc marin

Depuis fort longtemps, la population de la r�gion du Saguenay r�clamait le

statut de parc pour une partie de son territoire.  Ce projet a donc �t� lanc� en r�ponse

� l'int�r�t soutenu de la population r�gionale, des groupes environnementaux et de la

communaut� scientifique.  D�s lors on reconnaissait la n�cessit� de cr�er un parc

marin comme moyen d'assurer la protection de la population de b�lugas du Saint-

Laurent et un outil de d�veloppement touristique r�gional (Environnement Canada,

1988).

Suite � une �tude r�alis�e en 1981, portant sur l'identification de territoires

marins repr�sentatifs de la r�gion naturelle de l'estuaire du Saint-Laurent, le Service

canadien des parcs a d�montr� que le secteur de l'embouchure du Saguenay

constituait une aire naturelle marine d'int�r�t national.  Il a alors entrepris, en juin 1985,

une �tude de faisabilit� sur l'�tablissement d'un parc marin national dans cette r�gion.

2.2.3.1  Le ÇPlan vert du CanadaÈ

Ë la m�me �poque, soit � la fin des ann�es 1980, le minist�re des

Approvisionnements et Services Canada publiait un document intitul� ÇLe Plan vert

du Canada pour un environnement sainÈ, lequel s'inscrivait dans la foul�e de l'esprit

du d�veloppement durable.  Ce Plan renfermait plus d'une centaine d'initiatives qui

devaient �tre corrobor�es par voie de consultation publique.  Ces initiatives portaient

sur les diff�rentes ressources environnementales et les moyens d'action privil�gi�s

pour une conservation durable.  Certains objectifs du Plan se rapportent plus

sp�cifiquement � la protection des aires �cologiques uniques et � la prise de d�cision.

Ces objectifs concernent:

1- La protection des aires �cologiques uniques.  L'objectif principal est de Çmettre

en r�serve 12% de la superficie du CanadaÈ.  Parmi les initiatives d�crites
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pour la r�alisation de cet objectif, on retrouve la cr�ation de trois parcs marins

nationaux d'ici 1996 dont celui du Saguenay.

2- La prise de d�cision.  Le Plan vert d�sire renforcer les partenariats qui existent

au pays dans le domaine de l'environnement et en cr�er d'autres.  Plusieurs

initiatives apparaissent � ce chapitre, dont:

- faciliter les �changes de personnels entre Environnement Canada et les

organismes �cologiques non gouvernementaux et les autres groupes

�cologiques;

- am�liorer le processus de consultation publique pour l'�laboration et la

mise en oeuvre des politiques et des programmes gouvernementaux.

2.2.3.2  Entente Canada-Qu�bec

C'est donc � la suite et dans l'esprit du Plan vert que le 6 avril 1990 apr�s

deux ann�es de discussions, souvent houleuses il va s'en dire, les gouvernements

du Canada et du Qu�bec signaient une entente marquant la premi�re �tape dans la

cr�ation d'un parc marin situ� � la confluence du fjord du Saguenay et de l'estuaire du

Saint-Laurent.

Le gouvernement du Canada a mandat� le Service canadien des parcs, du

minist�re du Patrimoine canadien, pour le repr�senter dans la mise en oeuvre de cette

entente.  Quant au gouvernement du Qu�bec, il a successivement confi� ce mandat

au minist�re du Loisir, de la Chasse et de la P�che et � lÕEnvironnement et la Faune.

Depuis septembre 1999, la mise en oeuvre du parc marin rel�ve de la Soci�t� de la

faune et des parcs.

Cette entente stipule que le parc marin doit �tre r�alis� � partir de mesures

l�gislatives ou r�glementaires qui respectent les juridictions de chacun des
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gouvernements.  Ce partenariat, m�me si le terme n'appara�t nulle part dans l'entente,

constitue un d�fi majeur dans le cadre de la r�alisation de ce projet d'am�nagement.

Pour ce faire, un comit� fut cr�� en vue d'harmoniser les actions respectives de

chacun des deux gouvernements � l'�gard du parc marin.

Tel que sp�cifi� dans l'entente, le mandat de ce comit� d'harmonisation portait

sur l'harmonisation des interventions en mati�re de planification, de recherche, de plan

de gestion et de programmation des activit�s, de consultation des personnes

int�ress�es, de compl�mentarit� des efforts d'am�nagement et d'exploitation, de

modalit� de partage des infrastructures, de calendrier de mise en oeuvre, d'�change de

personnel, de communication et d'organisation de colloques, de protection de la faune

et de la flore aquatiques ainsi que de la s�curit� du public.

Les gouvernements f�d�ral et provincial ont d�cid� de modifier leur approche

traditionnelle et d'entreprendre un virage qui se situe entre la direction unique et la

privatisation.  L'origine profonde de ce virage provient en partie d'une d�cision du

provincial qui, tel que mentionn� pr�c�demment, ne transfert plus de fond de terrain au

f�d�ral.  De plus, si le f�d�ral a enti�re juridiction sur les activit�s nautiques et les

aides � la navigation, le statut de propri�t� de la colonne d'eau elle-m�me n'est pas

aussi explicite, d'o� l'obligation d'une entente f�d�rale-provinciale.

Quant � la participation du public, cette politique avait d�j� �t� mise de l'avant

par le gouvernement provincial lors de la cr�ation de certains parcs, dont le parc du

Mont-M�gantic et celui du Saguenay.  Selon certaines sources gouvernementales, il

semblerait que la conjoncture �conomique et les compressions budg�taires soient �

l'origine de cette d�cision, davantage que le r�el d�sir d'harmonisation entre les

personnes concern�es et les responsables de ces projets.

Dans l'entente du 6 avril, il n'est fait aucune mention quant � la participation du

public, except� pour statuer que Çle Canada et le Qu�bec conviennent de consulter

conjointement la population sur le parc marin suivant une proc�dure mutuellement

acceptableÈ (n. p.).  Pourtant, la participation du public aux diff�rentes fonctions
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d'implantation d'un parc fait partie des politiques respectives du Canada et du

Qu�bec.  Voyons comment s'inscrit cette participation dans chacune des politiques

f�d�rale et qu�b�coise.

2.2.4  Politique des parcs marins et participation du public

Dans cette section nous pr�senterons les particularit�s relatives � chacun des

paliers de gouvernement en regard de leur politique respective sur les parcs ainsi que

sur la place qu'ils accordent � la participation du public.

2.2.4.1  Parcs Canada

Au Canada, la cr�ation d'aires marines de conservation en est � ses d�buts.

C'est en 1986 que fut r�dig� une premi�re Politique sur les parcs marins nationaux,

sans aucune exp�rience pratique au pr�alable (Patrimoine canadien, 1994).  Par la

suite, des �tudes ont d�montr� que les parcs nationaux terrestres et les aires marines

doivent �tre g�r�s de fa�on distincte.  Au printemps 1994, Parcs Canada a d�pos� un

document sur les Principes directeurs et politiques de gestion dans lequel on retrouve

un �nonc� de politique sur les parcs nationaux ainsi qu'un autre, distinct, sur les aires

marines nationales de conservation.  Parcs Canada reconna�t que les activit�s de

planification et de gestion men�es en milieu marin diff�rent de celles des parcs

terrestres, entre autre � cause de la sp�cificit� des �cosyst�mes marins qui sont

ouverts et de la composante fondamentale que repr�sente la colonne d'eau.

Dans cette nouvelle politique, Parcs Canada propose que le terme

pr�alablement utilis� de Çparc marin nationalÈ soit remplac� par Çaire marine nationale

de conservationÈ parce que cette Çnouvelle d�signation refl�te mieux le but et les

objectifs vis�s par la cr�ation de ces airesÈ (Patrimoine Canadien, 1994, p. 48).  Par

contre, pour le projet situ� � l'embouchure du Saguenay, la d�signation de Çparc

marinÈ sera maintenue, semble-t-il, � cause de l'entente Canada/Qu�bec sign�e en

avril 1990 et o� le terme consacr� �tait celui de Çparc marinÈ du Saguenay.
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La politique sur les aires marines reconna�t aussi la n�cessit� d'une approche

souple et sp�cifique pour chaque r�gion en vue de la planification et de la gestion de

ces aires uniques.  Parcs Canada Çcroit qu'il est peu probable d'atteindre les objectifs

fix�s sans la collaboration, l'appui et l'engagement de ceux qui sont le plus

directement touch�s par leur cr�ationÈ (Patrimoine canadien, 1994, p.49).  La gestion

de ces aires concerne � la fois les composantes naturelles et les ressources

culturelles.

Une autre distinction importante entre les parcs terrestres et les aires marines

de conservation se rapporte � la philosophie de gestion:

En effet, au lieu d'essayer de prot�ger les �cosyst�mes marins contre les
effets de toute activit� humaine, ce qui est le but premier des parcs terrestres
nationaux, la gestion des aires marines nationales de conservation vise la
conservation au sens de la Strat�gie mondiale de la conservation.  Par
cons�quent, l'accent est mis sur la gestion d'activit�s humaines vari�es pour
offrir tous les avantages durables possibles aux g�n�rations actuelles, tout en
gardant le potentiel pour r�pondre aux besoins et aspirations des g�n�rations
� venir.  Bien entendu, dans ce contexte, la conservation englobe une foule de
concepts de gestion, dont la pr�servation, le maintien, l'utilisation durable et la
restauration du milieu marin naturel.  (Patrimoine canadien, 1994, p.50)

Cette politique repose sur la cr�ation de syst�mes de gestion qui englobent

davantage que les seules limites des aires marines de conservation.  Le r�le que se

donne Parcs Canada est celui Çd'initiateurÈ en vue de faciliter et de coordonner les

efforts des diff�rents partenaires concern�s, publics et priv�s, et d�velopper ainsi un

mod�le de gestion plus holistique des milieux marins.

Parcs Canada admet qu'il ne saurait prot�ger, � lui seul, toutes les aires

repr�sentatives des 29 r�gions marines du Canada et reconna�t d'embl�e que l'appui

du public et la collaboration des autres paliers de gouvernement sont essentiels.  Le

processus de cr�ation de nouvelles aires marines nationales de conservation Çrepose

sur des consultations publiques et sur la coop�ration intergouvernementaleÈ (Parcs

Canada, 1994, p.51).
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La politique sur les aires marines pr�cise les points suivants sur la

consultation et l'aire de coordination:

Parcs Canada informe et consulte largement le public canadien lors de
l'�laboration, de la r�vision et de la modification des plans de gestion des
parcs.  (Article 2.6)

Un comit� consultatif de gestion est form� pour chaque aire de
conservation afin de consulter r�guli�rement les utilisateurs des ressources et
les r�sidants de la r�gion et de les associer directement � la pr�paration et � la
mise en oeuvre du plan de gestion.  (Article 2.7)

Parcs Canada collabore avec les autres organismes f�d�raux, avec les
diff�rents paliers d'administration, avec les organismes priv�s et avec les
individus qui participent � la planification et � la gestion des aires voisines des
aires marines de conservation, afin d'assurer l'int�gration efficace et
�conomique des programmes, des installations et des services de recherche,
de gestion et de r�glementation.  (Article 2.8)

Parcs Canada reconna�t, finalement, que pour �tre efficace la gestion des

�cosyst�mes doit b�n�ficier d'un appui �tendu et solide de la part des utilisateurs

d'une aire, ou de ceux qui influent sur son int�grit� �cologique par les activit�s qu'ils

pratiquent, ainsi que des groupes de recherche, les universit�s, les organismes de

conservation et le secteur priv�.

2.2.4.2  Les parcs qu�b�cois

Le gouvernement du Qu�bec ne dispose d'aucune loi sp�cifique sur les aires

marines prot�g�es mais travaille pr�sentement � l'�laboration d'un cadre de r�f�rence

en vue d'�tablir une politique sp�cifique en mati�re de protection et de conservation

des �cosyst�mes marins.  Les deux seuls outils dont dispose le Qu�bec pour

assurer la protection et la mise en valeur de son patrimoine naturel sont la Loi sur les

parcs, adopt�e en 1977, et l'�laboration en 1982 d'une politique qui la sous-tend,

pr�voyant la tenue d'audiences publiques pr�alable � la cr�ation de chacun des

parcs.
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Les objectifs de cette politique sont:  1)  d'assurer la pr�servation et la mise en

valeur des �l�ments repr�sentatifs ou exceptionnels du patrimoine naturel qu�b�cois;

2)  de contribuer � r�pondre aux besoins de loisirs de plein air;  et 3)  d'associer les

Qu�b�cois au d�veloppement et � la mise en valeur de leurs parcs.

Par ce dernier objectif, la Loi sur les parcs a voulu institutionnaliser la

consultation du public lors de la cr�ation de parc, soit la tenue d'une audience publique

au cours de laquelle le public est invit� � exprimer ses vues sur les limites et la

classification du parc (MLCP, 1982).  Une autre loi favorise aussi l'association du

public, c'est la Loi sur l'am�nagement et l'urbanisme qui oblige tous les minist�res �

faire conna�tre leurs projets aux municipalit�s r�gionales de comt� quant � la cr�ation

de ses parcs.

R�gle g�n�rale, m�me si la Loi sur les parcs n'oblige pas le minist�re �

consulter la population sur le plan directeur d'am�nagement, les audiences publiques

�taient, dans la plupart des cas, l'occasion pour le Qu�bec de le pr�senter en vue �

la fois d'informer les int�ress�s et de conna�tre leurs impressions  (MLCP, 1982).

Bref, la politique sur les parcs �tablit clairement que les Qu�b�coises et les

Qu�b�cois doivent �tre associ�s � l'am�nagement (consultation publique), �

l'exploitation et � l'administration des activit�s et des services.  L'�tat constate la

n�cessit� d'ajuster le d�veloppement des �quipements des parcs aux axes de

d�veloppement socio-�conomique que se donnent les r�gions en amenant le public �

y prendre une plus grande part.

Dans le cas de la cr�ation du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, les deux

paliers de gouvernement responsables du projet se sont entendus pour r�aliser deux

consultations publiques devant permettre une large participation de la population.
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2.2.5  Consultations publiques sur le PMSSL

Cette pr�sente section relate les principales �tapes de r�alisation des

consultations publiques tenues sur les limites du parc marin, en 1992, ainsi que sur la

proposition de mise en valeur, en 1993.

2.2.5.1  Les limites du parc marin

Suite � l'entente Canada/Qu�bec du 6 avril 1990, les deux gouvernements

ont proc�d� conjointement � une premi�re consultation publique portant sur les limites

g�ographiques du parc marin en octobre 1990.

D�roulement de la consultation publique sur les limites

La consultation publique sur les limites du parc marin comportait deux phases

principales:  la phase d'information et la phase des audiences.

Phase d'information.  Un document d'information pr�sentant les limites

propos�es et rappelant les grandes lignes de l'entente a �t� distribu� � pr�s de 500

intervenants du milieu.  Par la suite, six s�ances d'information se sont d�roul�es entre

le 16 et le 22 octobre 1990, auxquelles quelque 250 personnes ont particip�.  Ces

rencontres se sont tenues successivement � Tadoussac, La Malbaie, Baie-Sainte-

Catherine, l'Anse-Saint-Jean, La Baie et Montr�al (Bilan de la consultation publique

sur les limites propos�es du Parc marin du Saguenay, 1991).

Les audiences publiques.  Ë la suite des s�ances d'information, la population

fut invit�e � faire conna�tre son point de vue lors d'audiences publiques tenues du 6

au 9 d�cembre 1990 � Tadoussac, La Malbaie, La Baie et Montr�al.  Aucune

rencontre d'information ou d'audience publique n'avait �t� pr�vue sur la rive sud du

Saint-Laurent.
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Les organismes, les municipalit�s et les individus d�sirant pr�senter leur

m�moire devaient le faire parvenir avant le 25 novembre.  Ils ne disposaient donc que

de quelques semaines, soit entre le 6 octobre et le 25 novembre, pour r�diger leur

m�moire et se pr�valoir du droit de le pr�senter verbalement lors des audiences.

Malgr� ce cours laps de temps, soixante-dix m�moires ont �t� d�pos�s et pr�s de

300 personnes ont assist� aux audiences.

Apr�s avoir r�dig� et d�pos� le bilan de cette consultation, les deux

gouvernements ont r�alis� les �tudes n�cessaires � l'�laboration d'une proposition de

mise en valeur du futur parc et propos� la formation d'un comit� consultatif.  Ce comit�

avait comme mandat de conseiller les planificateurs des gouvernements sur la

perception r�gionale du projet afin de sonder l'opinion de la population avant la tenue

des audiences sur la proposition de mise en valeur.  Il devait �galement formuler des

recommandations et des avis sur les principaux �l�ments du projet tout au long du

processus d'�laboration de la proposition.

Le comit� consultatif, mis sur pied en juin 1992 et dissous � la fin des

audiences, �tait constitu� de neuf repr�sentants issus des municipalit�s r�gionales de

comt� adjacentes au parc marin (Fjord-du-Saguenay, Haute-C�te-Nord et Charlevoix-

Est), du milieu scientifique, de l'Union qu�b�coise pour la conservation de la nature et

de la Coalition pour le parc marin (SCP et MLCP, 1993).

En avril 1993, suite � l'annonce des limites du parc, Parcs Canada et le MLCP

ont lanc� la consultation publique sur la proposition de mise en valeur �labor�e

conjointement par ces derniers.

2.2.5.2  La proposition de mise en valeur

Par ce projet de cr�ation d'un parc marin, les gouvernements d�sirent

Çsatisfaire les attentes des populations locales tout en prot�geant l'un des sites
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naturels les plus remarquables du Qu�becÈ et souhaitent en m�me temps attirer de

Çnombreux visiteurs provenant de toutes les parties du mondeÈ.

Voil� un d�fi de taille en cette �poque o� la conservation des ressources

naturelles et les enjeux qui s'y rattachent rel�vent autant de la responsabilit� de

l'individu que de la soci�t� en g�n�ral.  ÇPenser globalement et agir localementÈ prend

ici un sens bien r�el qui peut aussi �tre g�nant dans certaines situations, comme nous

le verrons plus loin.

La conservation constitue l'enjeu crucial de la mise en valeur du parc marin.

Par la cr�ation de ce parc, les responsables souhaitent

favoriser la concertation pour la gestion des �cosyst�mes et des ressources
naturelles, de fa�on int�gr�e, afin de garantir autant que faire se peut la
p�rennit� de la diversit� biologique et l'int�grit� des �cosyst�mes marins du
parc, de ses paysages sous-marins, ainsi que des t�moins culturels qui s'y
trouvent (Canada-Qu�bec, Proposition de mise en valeur, 1993,p. 11).

Outre cet objectif de conservation qui sert de pierre angulaire � tout le projet, la

cr�ation du parc marin � la confluence du Saguenay vise des objectifs sp�cifiques sur

le plan de l'�ducation et de l'interpr�tation, de l'int�gration au milieu r�gional et de la

recherche scientifique.  En d'autres termes, le concept de mise en valeur d�sire

privil�gier la conservation � Çperp�tuit�È de ce milieu marin exceptionnel et le rendre

accessible � tous.  D�s lors des choix s'imposent quant � la durabilit�, � l'accessibilit�

et � l'�quit� de ce projet.

Objectif de la consultation publique sur la mise en valeur du parc marin

L'objectif principal de la consultation publique sur la proposition de mise en

valeur �tait de favoriser l'int�gration harmonieuse du parc � son cadre actuel et � son

milieu.  Cette consultation a permis aux deux paliers de gouvernement de faire

conna�tre leur proposition conjointe et de recueillir les avis des intervenants int�ress�s

par le projet (SCP et MLCP, 1993).
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La proposition de mise en valeur portait sur les �l�ments g�n�raux descriptifs

du milieu et sur les objectifs vis�s par la cr�ation du parc marin.  Le document

d'information pr�sentait �galement le concept, les th�matiques et les �quipements du

parc, le zonage et les modalit�s de gestion pour associer le milieu � la prise de

d�cision, notamment en regard des activit�s ayant un impact sur la conservation des

esp�ces et des �cosyst�mes du parc marin (SCP et MLCP, 1993).

�tapes de la consultation sur la mise en valeur

Diff�rents moyens tels qu'envoi de documentation aux personnes ou groupes

int�ress�s au projet, publicit� r�gionale et nationale, d�p�t de documents dans les

municipalit�s p�riph�riques ainsi qu'un service de renseignements t�l�phoniques ont

�t� mis en oeuvre pour informer la population (P.C. et MLCP, 1993).  Comme ce fut le

cas pour la consultation publique sur les limites du parc, celle sur la proposition de

mise en valeur s'est d�roul�e en deux �tapes:  la p�riode d'information et la tenue

d'audiences.

La p�riode d'information.  Quatre rencontres d'information auxquelles pr�s de

200 personnes ont particip� ont eu lieu � Tadoussac, La Baie, La Malbaie et

Montr�al, du 26 au 29 avril 1993.  Ces s�ances visaient � informer les int�ress�s des

�l�ments de la proposition de mise en valeur et � leur permettre d'obtenir l'aide

n�cessaire pour la pr�paration d'un m�moire (SCP et MLCP, 1993).  Les

organisateurs de ces s�ances d'information nous ont admis que les points non

n�gociables relevant de la Politique sur les parcs n'ont pas �t� explicit�s clairement,

tels que l'interdiction formelle de tout pr�l�vement de la ressource.

La tenue des audiences.  Quatre audiences publiques se sont tenues par la

suite dans les m�mes localit�s, du 15 au 21 juin 1993, et environ 150 personnes y ont

assist�.  Quelque 63 m�moires ont �t� d�pos�s lors de ces audiences sur la

proposition de mise en valeur.
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Par la suite, un bilan constituant la synth�se des recommandations et des

commentaires �mis dans le cadre de la consultation publique sur la proposition de

mise en valeur fut publi�.  Chaque m�moire d�pos� ou pr�sent� a fait l'objet d'une

analyse par des repr�sentants des gouvernements du Canada et du Qu�bec.  Suite

� ce bilan r�alis� conjointement par les deux gouvernements, ils ont d�pos�

publiquement un plan directeur en janvier 1996.  Le tableau 2.4 pr�sente la

chronologie des �tapes d'implantation du parc marin de 1990 � 1998.

L'utilisation actuelle des ressources du territoire refl�te la vie �conomique des

populations locales et r�gionales qui se situent aux limites du parc.  Cette vie

�conomique se traduit par des activit�s � caract�re industriel, commercial, touristique,

r�cr�atif et autres.  Comment r�agiront ces populations face � la cr�ation d'un parc

marin dont la mission principale est d'assurer la pr�servation des ressources

naturelles pour les g�n�rations � venir?  Seront-elles dispos�es � modifier leur mode

de vie et � se laisser imposer de nouvelles valeurs sous pr�texte que ce site unique

fait partie du patrimoine mondial et appartient � tous?

Les processus de consultations publiques sur les limites ainsi que sur la

proposition de mise en valeur du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent avaient pour

but de faire ressortir ces particularit�s.  Avant d'aborder la description des r�sultats, le

prochain chapitre constitue une premi�re �tape dans l'analyse des r�sultats en

pr�sentant la grille qui a servi � analyser les m�moires d�pos�s lors des consultations

publiques sur le PMSSL.



Tableau 2.4

�TAPES DÕIMPLANTATION DU PMSSL

�tapes d'implantation du PMSSL

Avril 1990 Signature de l'entente Canada/Qu�bec;

Mise sur pied du Comit� d'harmonisation;

Octobre 1990 Consultation publique sur les limites du parc marin;

Mise sur pied du Comit� consultatif;

Novembre 1991 Publication du bilan de la consultation sur les limites;

Juin 1993 Consultation publique sur la proposition de mise en valeur;

D�cembre 1993 Publication du bilan de la consultation sur la mise en valeur;

Janvier 1996 Publication du plan directeur;

Formation et mise sur pied du Comit� de coordination;

D�cembre 1996 D�p�t du projet de loi n¡ 86 sur le PMSSL, � l'Assembl�e
nationale;

D�p�t du projet de loi C-78 sur le PMSSL, � la Chambre des
communes du Canada;

Juin 1997 Adoption de la Loi sur le PMSSL par l'Assembl�e nationale;

Septembre 1997 D�p�t du premier plan d'action du Comit� de coordination;

Octobre 1997 D�p�t du projet de loi C-7 sur le PMSSL, � la Chambre des
communes du Canada.

D�cembre 1997 Adoption de la Loi sur le PMSSL � la Chambre des
communes du Canada

Juin 1998 Promulgation des deux lois constituant le PMSSL



CHAPITRE III

�TUDE DE CAS:  LE PARC MARIN DU SAGUENAY-SAINT-LAURENT

L'objectif de ce chapitre est dÔ�laborer une grille permettant dÕanalyser les 133

m�moires d�pos�s lors des consultations publiques sur les limites ainsi que sur la

proposition de mise en valeur du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.  Quant aux

r�sultats des consultations ils seront pr�sent�s aux chapitres IV et V.

Le choix de cat�gories retenues lors de lÕ�laboration de cette grille constitue un

premier niveau dÕanalyse en ce quÕil d�termine lÕorientation et le type de r�sultats

attendus.  Ce chapitre sert � introduire les deux chapitres suivants qui portent sur les

r�sultats proprement dits.

La grille d'analyse est compos�e de trois parties.  La premi�re consiste en une

classification des participants aux consultations selon un profil g�n�ral.  La deuxi�me

partie porte sur les th�mes sp�cifiques abord�s lors de la premi�re consultation

publique, soit sur les limites du parc marin.  La troisi�me partie de la grille pr�sente une

classification des propositions �labor�es par les ministres responsables et sur

lesquelles le milieu a �t� invit� � se prononcer lors de la consultation sur la mise en

valeur du PMSSL.  La grille d'analyse des m�moires est reproduite � l'Annexe C.
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3.1  Premi�re partie:  Profil des participants

Afin de donner une repr�sentation et un poids plus exacts � chacun des

m�moires, nous les avons scind�s de fa�on � ce que l'analyse porte sur le nombre de

participants et non sur le nombre de m�moires d�pos�s.

Ainsi, en ce qui a trait � la consultation publique sur les limites du parc marin,

l'analyse porte, non pas sur les 70 m�moires d�pos�s, mais sur les 71 participants

ayant co-sign� les m�moires.  Pour la consultation sur la proposition de mise en

valeur, l'analyse porte sur les 80 participants qui ont d�pos�, au total, 63 m�moires.

Les cat�gories substantives d'analyse du profil des participants pour chacune

des consultations sont:  1) le type de participant;  2) la provenance;  3) le secteur

d'intervention;  4) la port�e du m�moire d�pos� (pour la consultation sur la mise en

valeur);  5) ainsi que le nombre de consultations auquel ils ont particip� dans le cadre

du projet de cr�ation du parc marin.  Reprenons chacune de ces cat�gories.

3.1.1  Le type de participants

Les participants ont �t� regroup�s selon les cat�gories suivantes:

1- municipalit� locale;

2- municipalit� r�gionale de comt� (MRC);

3- organisme sans but lucratif (OSBL);

4- individu ou groupe d'individus;

5- entreprise.

Une distinction a �t� faite entre les municipalit�s locales et les municipalit�s

r�gionales de comt� afin de v�rifier s'il existe une diff�rence au niveau des int�r�ts

divergents et convergents entre ces organismes publics qui couvrent un territoire de

taille diff�rente.  La cat�gorie OSBL inclut tous les participants qui repr�sentent soit
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une association ou une f�d�ration, une chambre de commerce, ou un groupe d'int�r�ts.

La communaut� autochtone Essipit est �galement class�e dans cette cat�gorie.

3.1.2  La provenance

Les participants ont �t� class�s selon la r�gion g�ographique de provenance.

1- Charlevoix;

2- Saguenay;

3- Haute-C�te-Nord (HCN);

4- Bas-Saint-Laurent (BSL);

5- Montr�al;

6- Qu�bec;

7- Ontario/�tats-Unis.

Les cat�gories 1 � 4 repr�sentent les r�gions limitrophes au parc marin, alors

que les cat�gories 5 � 7 repr�sentent les participants provenant de l'ext�rieur de l'aire

de coordination.

3.1.3  Le secteur d'intervention

Le champ d'int�r�t principal des participants, ou des organismes qu'ils

repr�sentent, est divis� selon les secteurs suivants:

1- �ducatif et culturel;

2- recherche;

3- socio-�conomique;

4- r�cr�atif.

La cat�gorie �ducation inclut tous les participants qui oeuvrent dans le secteur

culturel et ceux dont l'int�r�t principal porte sur la sensibilisation de la population aux
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probl�mes li�s � l'environnement.  Ë titre d'exemple, nous avons inclus dans la

cat�gorie �ducation les comit�s et conseils r�gionaux sur l'environnement, la soci�t�

Linn�enne du Qu�bec, la soci�t� Duvetnor Lt�e., la soci�t� Provancher d'histoire

naturelle, l'Union qu�b�coise pour la conservation de la nature (UQCN), le Centre

�cologique de Port-aux-Saumons, le mus�e du Fjord et tous les individus qui ont

manifest� une pr�occupation pour le caract�re �ducatif du parc marin.

3.1.4  Fr�quence de la participation aux consultations

Les participants qui ont d�pos� un m�moire aux deux consultations sur le parc

marin ont �t� identifi�s afin de v�rifier s'il existe une diff�rence entre les int�r�ts

divergents et convergents de ces participants et ceux qui n'ont particip� qu'� une

consultation.

3.1.5  La port�e des m�moires

�tant donn� le caract�re plus restreint de l'objet de la consultation sur les

limites du parc marin, la dimension Çport�e des m�moiresÈ n'a �t� analys�e que dans

le cas des m�moires soumis � la consultation sur la proposition de mise en valeur.

Pour l'ensemble des participants, on constate que trois niveaux de

pr�occupation se d�gagent des m�moires:

1- sp�cifique

2- interm�diaire

3- global

La cat�gorie sp�cifique comprend les participants dont les propos tenus dans

leurs m�moires r�f�rent principalement � des am�nagements ou � des �quipements

pr�cis sur un site particulier, ou encore � la pratique ou � l'interdiction d'activit�s de

pr�l�vement de ressources fauniques telles que la chasse et la p�che.
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Les participants class�s dans la cat�gorie interm�diaire sont ceux dont les

interventions visent davantage le concept du parc marin dans son aspect spatial et

fonctionnel, exemples: la r�partition g�ographique des infrastructures et

investissements pr�vus ou escompt�s par la population, les retomb�es potentielles

pour la r�gion, ainsi que les modalit�s d'int�gration du parc aux activit�s traditionnelles

des communaut�s locales et r�gionales.  G�n�ralement, il s'agit d'interventions

d'int�r�t plus r�gional que local.

Les participants ayant fait part de pr�occupations de niveau plus global sont

ceux dont les propos concernent principalement le cadre g�n�ral de la proposition

quant aux objectifs, aux enjeux et au cadre de gestion, sans r�f�rence � un aspect

ponctuel particulier.

Suite � cette premi�re partie de la grille d'analyse portant sur le profil des

participants qui ont d�pos� un m�moire � l'une ou l'autre des consultations publiques

sur le parc marin, les dimensions d'analyse propres � la premi�re consultation, soit

celle sur les limites du parc marin, seront maintenant pr�sent�es.

3.2  Deuxi�me partie:  Th�mes de la consultation sur les limites

En octobre 1990, les deux gouvernements ont proc�d� conjointement � une

premi�re consultation publique portant sur les limites du parc marin.  Le territoire

propos� couvrait une superficie de 746 kilom�tres carr�s;  la carte 3.1 pr�sente les

limites propos�espar lÕ�tat pour le parc marin.

L'analyse des m�moires soumis � cette consultation a permis de d�gager les

cat�gories substantives suivantes:  1) la d�nomination du parc;  2) les limites

propos�es;  3) les sites g�ographiques que les participants souhaitent inclure ou

exclure des limites propos�es;  4) le processus de justification d'inclusion ou

d'exclusion de ces sites utilis� par les participants;  5) ainsi que des commentaires

g�n�raux sur cette consultation.
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3.2.1  La d�nomination du parc marin

M�me si les objectifs de cette consultation ne portaient pas sp�cifiquement sur

la d�signation du parc marin, un bon nombre de participants ont jug� essentiel de

prendre position sur ce th�me.  Il a par cons�quent �t� inclus dans l'analyse.

3.2.2  Les limites propos�es

En ce qui concerne les limites, les propos des participants ont �t� class�s de

la fa�on suivante:

1- �tendre les limites;

2- r�duire les limites;

3- adopter les limites telles que propos�es;

4- incapable de se prononcer sur les limites.

3.2.3.  L'inclusion ou l'exclusion de certains sites

En �mettant un commentaire sur l'agrandissement ou la r�duction des limites

propos�es, certains participants ont pr�cis� leur point de vue en demandant

l'inclusion ou l'exclusion de certains sites g�ographiques particuliers.  Les sites ayant

fait l'objet de commentaires sont:

1- Baie des Ha! Ha!;

2- Chicoutimi;

3- Saint-Fulgence;

4- Cap-�-l'Aigle;

5- Saint-Sim�on;

6- Les Escoumins;
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7- la rive sud du Saint-Laurent;

8- certaines �les du Saint-Laurent et les quais.

3.2.4  Justification des sites

Pour justifier l'inclusion ou l'exclusion de ces sites, certains participants ont fait

r�f�rence � des arguments � caract�re:

1- �cologique;

2- �conomique;

3- historique/culturel;

4- r�cr�atif.

3.2.5  Commentaires g�n�raux

En plus des interventions portant sur l'objet sp�cifique de la consultation,

c'est-�-dire les limites, les participants ont aussi �mis des commentaires sur d'autres

th�mes tels que:

1- la teneur des informations divulgu�es par les responsables;

2- les d�lais de la consultation;

3- l'importance de la participation du milieu;

4- l'interdiction possible de certaines activit�s (chasse et p�che).

Cette deuxi�me partie de la grille a permis de d�crire les cat�gories

substantives d�gag�es des m�moires soumis � la consultation publique sur les limites

du parc marin.  La troisi�me partie de la grille d'analyse des m�moires identifie les

cat�gories substantives propres � la consultation sur la proposition de mise en valeur

du parc marin, soit la deuxi�me consultation.
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3.3  Troisi�me partie:  Th�mes de la consultation sur la mise en valeur du PMSSL

En 1993, la consultation sur la proposition de mise en valeur portait sur les

�l�ments g�n�raux descriptifs du milieu et sur les objectifs vis�s par la cr�ation du

parc marin.  Le document pr�sentait �galement le concept retenu par les minist�res

responsables, les th�matiques et les �quipements actuels et projet�s pour le parc, le

zonage et les modalit�s de gestion pour associer le milieu � la prise de d�cision,

notamment pour les activit�s ayant un impact sur la conservation des esp�ces et des

�cosyst�mes du parc marin telles que:  les croisi�res d'observation des c�tac�s; la

r�colte de coquillages;  la p�che sportive et commerciale;  la chasse au phoque et � la

sauvagine;  et la circulation maritime.

L'analyse porte principalement sur la convergence et la divergence des

int�r�ts des participants pour les th�mes mentionn�s dans les m�moires d�pos�s lors

de cette consultation.  Ainsi, il a �t� not� si les participants �taient en accord, en

d�saccord ou encore s'ils faisaient une proposition sur le th�me abord� et ce, pour

chacune des cat�gories d'analyse.  Les cat�gories substantives qui ont �t� d�gag�es

du contenu de ces m�moires sont pr�sent�es dans les sections suivantes.

3.3.1  La d�nomination du parc marin

Ë l'occasion de cette deuxi�me consultation, les participants ont, encore une

fois, formul� des commentaires relativement � la d�signation du parc marin.

3.3.2  Les limites du parc

Malgr� l'annonce faite par les gouvernements d'accro�tre la superficie du parc

marin en la faisant passer de 746 kilom�tres carr�s � 1Ê138 kilom�tres carr�s, certains

participants sont revenus sur ce th�me lors du lancement de la consultation sur la

proposition de mise en valeur.
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3.3.3  L'�nonc� des objectifs

Les objectifs g�n�raux �nonc�s dans le document de proposition de mise en

valeur du parc marin et sur lesquels les participants ont �t� invit�s � se prononcer

sont:

3.3.3.1  ÇLa conservation:  un enjeu crucialÈ

De l'aveu des repr�sentants de l'�tat, la conservation des �cosyst�mes du

parc marin repr�sente un enjeu crucial et un d�fi d'une grande complexit� pour lequel

ils d�sirent favoriser un mod�le de gestion concert�e afin de garantir, autant que faire

se peut, la p�rennit� de la diversit� biologique et l'int�grit� des �cosyst�mes marins

du parc, de ses paysages sous-marins, ainsi que des t�moins culturels qui s'y

trouvent.

Un des objectifs sp�cifiques associ�s � la conservation consiste �

Çencourager et associer les communaut�s locales limitrophes au parc marin � la

promotion d'am�nagements et d'activit�s compatibles avec la philosophie de

conservation et de d�veloppement des deux gouvernementsÈ (Proposition de mise

en valeur, 1993, p.12).

3.3.3.2  ÇL'�ducation et l'interpr�tation:   en harmonie avec la conservationÈ

Il semble g�n�ralement admis que l'interpr�tation am�liore, chez les usagers

des parcs, la compr�hension de leurs relations avec la nature, provoque une prise de

conscience de leur appartenance � leur milieu de vie et suscite le sentiment de leur

responsabilit� personnelle quant � la protection de leur environnement.

Ainsi, en faisant conna�tre et appr�cier les richesses du PMSSL aux visiteurs,

l'�tat esp�re favoriser des changements dans les comportements et les valeurs qui
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les sous-tendent, changements qui convergent vers le respect de l'int�grit� des

milieux naturels (Proposition de mise en valeur, 1993).

3.3.3.3  ÇL'utilisation du territoire:  conjugaison de la conservation et de la mise en
valeurÈ

En ce qui a trait � l'utilisation du territoire et � l'am�nagement d'�quipements, les

gouvernements des paliers sup�rieurs entendent inscrire leurs actions dans le double

contexte de la protection des ressources et de la compl�mentarit� avec les

�quipements existants.

Par cons�quent, les gouvernements responsables se disent pr�ts � favoriser

le maintien et le d�veloppement des activit�s r�cr�atives et sportives, tout en

permettant une cohabitation harmonieuse des activit�s de pr�l�vement, selon une

approche de d�veloppement durable.

3.3.3.4  ÇL'int�gration harmonieuse au milieu r�gionalÈ

En �non�ant cet objectif, les gouvernements d�sirent d'une part assurer aux

visiteurs un s�jour original et de qualit� et d'autre part, favoriser une r�partition des

retomb�es �conomiques sur les r�gions qui bordent le parc marin.  Dans la proposition

de mise en valeur, cet objectif se lit comme suit:

Int�grer au d�veloppement du parc marin du Saguenay les projets et les
activit�s des organismes gouvernementaux et des collectivit�s locales qui sont
compatibles avec les orientations et les objectifs du parc marin �tablis par le
Service canadien des parcs et le minist�re du Loisir, de la Chasse et de la
P�che.  (SCP et MLCP, 1993, p.13)
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3.3.3.5  ÇLa recherche scientifique pour l'avenir du parc marinÈ

Les deux paliers de gouvernement entendent faire du parc marin un milieu

propice � la recherche scientifique car ils estiment primordial d'y poursuivre l'acquisition

de connaissances afin de mieux comprendre les �cosyst�mes marins et, ainsi,

participer � leur conservation.

Les autres commentaires �mis par les participants dans les m�moires d�pos�s

lors de cette consultation portent plus sp�cifiquement sur le concept de mise en valeur

du parc marin.

3.3.4  Concept de mise en valeur

Les gouvernements proposent un concept de d�veloppement devant se

r�aliser dans le respect de quatre param�tres:  

1) l'exp�rience de s�jour anticip�e pour les visiteurs doit permettre un contact

diversifi� avec la r�alit� marine;

2) tenir compte des acquis r�gionaux qui visent � assurer une offre touristique

compl�te et harmonieuse;  

3) int�grer la participation des communaut�s locales et r�gionales � un programme

de partenariat dynamique, lorsque leurs actions concourent � atteindre les

objectifs pour lesquels le parc marin est cr��;

4) favoriser la mise en place d'infrastructures et de services int�gr�s sous forme

d'un produit global qui se traduit sur le terrain par un produit de d�couverte du

parc marin, tel un circuit touristique.
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Le concept de mise en valeur a �t� analys� selon trois dimensions:  1) le

circuit touristique;  2) la typologie des p�les;  et 3) la r�partition g�ographique des

p�les sur l'ensemble du territoire.

3.3.4.1  La notion de circuit touristique

Le concept de mise en valeur, tel que pr�sent� dans le document soumis � la

consultation, pr�voit offrir des services harmonis�s qui permettront aux visiteurs de

s'impr�gner des multiples facettes de ce patrimoine naturel et culturel.  La coh�sion du

concept provient des liens qu'il tisse entre les diff�rents secteurs g�ographiques du

parc marin.  En ce sens, la r�alisation d'un circuit touristique r�gional, terrestre et

maritime, constitue un moyen privil�gi� de faire d�couvrir et comprendre les

caract�ristiques propres � chacun de ces milieux.

3.3.4.2  La typologie des p�les th�matiques

Le concept de d�veloppement a �t� �labor� par les gouvernements en

consultation avec les repr�sentants du milieu, soit le Comit� consultatif (voir Chapitre

2), de fa�on � traduire spatialement le fonctionnement du parc.  Dans la proposition de

mise en valeur, ce concept s'exprime sous la forme de p�le phare, d'ancrage, de

satellite, de fen�tre et de relais.  Les participants ont �t� invit�s � se prononcer sur la

coh�rence globale de ce concept.  La carte 3.2 illustre le concept du parc marin tel que

propos� par les gouvernements dans le document de mise en valeur ainsi que la

r�partition des p�les th�matiques.

3.3.4.3  La r�partition g�ographique des p�les th�matiques

Le document de proposition de mise en valeur d�finit et r�partit les p�les

th�matiques comme suit:
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- Le terme de p�le phare  se veut une m�taphore du phare servant de guide

aux navires.  Dans le concept du parc marin, le p�le phare accueillera,

orientera et initiera le visiteur au parc marin.  La municipalit� de Baie-Sainte-

Catherine est le seul site propos� comme p�le phare.

- Un syst�me de relais, compl�mentaire au p�le phare, sera mis en place pour

orienter les utilisateurs vers les principaux attraits du parc marin et leur offrir les

informations pour s'y rendre.  Cinq points strat�giques ont �t� identifi�s, soit

les municipalit�s de:  Saint-Fid�le-de-Mont-Murray, La Baie, Chicoutimi, Les

Escoumins et Rivi�re-du-Loup.

- Des p�les d'ancrage seront d�velopp�s pour pr�senter les th�mes associ�s

� chacune des trois aires naturelles du parc marin, soit:  le fjord, l'estuaire et la

zone de confluence.  Ces p�les constitueront les sites de premier int�r�t pour

la mise en valeur du parc marin, ce sont:  Rivi�re-�ternit�, Cap-de-Bon-D�sir

et Tadoussac/Pointe-Noire.  Il est � noter que les deux paliers de

gouvernements sont propri�taires d'�quipements et d'infrastructures dans

chacun de ces trois p�les d'ancrage.

- Des p�les satellites permettront de d�velopper plus sp�cifiquement les

�l�ments des th�mes des p�les d'ancrage sur les sites o� les ph�nom�nes

d'int�r�t sont observables.  Ils seront d�velopp�s dans le respect des

objectifs d'�ducation et de sensibilisation des intervenants qui oeuvrent dans

ce domaine.  Les sites identifi�s sont:  La Baie, Saint-Fulgence, Baie-Sainte-

Marguerite (Parc Saguenay), Port-au-Saumon, l'�le aux Li�vres et Grandes-

Bergeronnes.

- Ë la p�riph�rie du parc marin, des fen�tres favoriseront un contact �troit avec

le monde marin par le biais d'activit�s moins encadr�es telles que

l'observation, la randonn�e, la navigation et autres.  Des fen�tres sont pr�vus

�:  Port-au-Persil, Baie-des-Rochers, l'�le Rouge, l'anse de Saint-�tienne,
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Petit-Saguenay, l'Anse-Saint-Jean, l'anse � la Croix, Sainte-Rose-du-Nord,

l'Anse-de-Roche et Les Escoumins.

3.3.5  Le zonage

Le zonage du parc marin a �t� �tabli en fonction des priorit�s de conservation,

de la capacit� de support du milieu et de son utilisation actuelle.  Ce zonage permet

de d�couper le parc selon le degr� de protection dont il doit faire l'objet et guide ainsi la

d�finition des modes et des niveaux d'utilisation du territoire.  La typologie utilis�e

comporte quatre cat�gories:  1) pr�servation int�grale;  2) protection sp�cifique;  3)

ambiance;  et 4) utilisation sp�cifique.

Ce zonage est �tabli selon deux dimensions:  temporelle et verticale.  La

dimension temporelle permet d'offrir ou d'exclure diverses activit�s en raison du niveau

de protection requis � un moment pr�cis de l'ann�e et selon la nature des

ph�nom�nes attendus, telle la nidification d'une colonie d'oiseaux de mer ou une zone

de mise bas de mammif�res marins.  La notion de verticalit� fait r�f�rence � la colonne

d'eau ainsi qu'aux falaises submerg�es.

Consid�rant la probl�matique de ce parc marin, le plan de zonage propos� par

les gouvernements se veut Çsuffisamment souple pour s'adapter aux diff�rentes

conditions imprim�es au milieu, et suffisamment innovateur pour lui permettre de

prendre en compte les actions ext�rieures � son territoireÈ (SCP et MLCP, 1993,

p.27).

Les participants � la consultation sur la mise en valeur se sont prononc�s sur

la typologie du zonage et leur r�partition.  La carte 3.3 illustre le plan de zonage

propos� par les minist�res responsables.
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3.3.6  Cadre de gestion et enjeux

�tant donn� le caract�re innovateur du projet de d�veloppement de ce parc

marin, du fait qu'il s'appuie sur la disponibilit� d'infrastructures actuelles et futures

appartenant aux deux paliers de gouvernement et aux organismes du milieu, les

gouvernements f�d�ral et provincial souhaitent mettre en place un cadre de gestion

harmonieux, sous la responsabilit� d'une structure de coordination (SCP et MLCP,

1993).

Dans l'�tude des m�moires on rel�ve les cat�gories d'analyse suivantes

relativement au cadre de gestion propos� et les enjeux, ce sont:

- la participation du public;  

- la composition du comit� de coordination;

- les fonctions du comit� de coordination;

- les activit�s de pr�l�vement de la ressource.

Nous venons de pr�senter la grille d'analyse qui a permis de d�gager des

cat�gories substantives du contenu des m�moires d�pos�s par les participants lors

des consultations publiques sur le parc marin.  Une synth�se de cette grille est

pr�sent� � la section suivante.
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3.4  Synth�se de la grille d'analyse des m�moires

En plus de montrer l'organisation selon laquelle seront pr�sent�s les r�sultats

dans les prochains chapitres, les contenus d'encadrement qui viennent d'�tre d�crits

repr�sentent eux-m�mes un premier niveau de r�sultats.  Ils illustrent comment les

gouvernements structurent et balisent la planification des consultations en orientant

les interventions des participants selon les probl�matiques sp�cifiques qu'ils ont

retenues et ce, d�s le d�but du processus de planification du parc marin.  On constate

cette orientation tant au niveau de l'�tablissement d'objectifs g�n�raux, de

d�veloppement, d'am�nagement de p�les th�matiques et de protection par zonage,

qu'au niveau de la proposition d'un cadre de gestion structurant.

Les r�sultats d'analyse pour chacune des deux consultations publiques sont

pr�sent�s dans les deux chapitres suivants.



CHAPITRE IV

R�SULTATS DÕANALYSE DE LA CONSULTATION SUR LES LIMITES

Les r�sultats de la consultation sur les limites propos�s par les

gouvernements sont pr�sent�s selon la s�quence suivante:  1)  profil des

participants;  2)  int�r�ts convergents et divergents;  3)  commentaires g�n�raux sur

des dimensions sur lesquelles les participants n'�taient pas sp�cifiquement

interpell�s;  4)  bilan de la participation.  Le profil des participants r�f�re � la premi�re

partie de la grille d'analyse alors que les int�r�ts et les commentaires r�f�rent � la

deuxi�me partie (voir Chapitre III).  La codification utilis�e est reproduite � l'Annexe D.

4.1  Profil des participants

Dans le cadre de la consultation publique sur les limites du parc marin, 71

participants ont d�pos� un m�moire lors des audiences tenues en d�cembre 1990 �

Tadoussac, La Malbaie, La Baie et Montr�al.  Les r�sultats portent sur la provenance

des participants, leur secteur d'intervention, la cat�gorie de l'organisme qu'ils

repr�sentent ainsi que sur les fr�quences de participation aux consultations.  La liste

des participants qui ont d�pos� un m�moire � la consultation sur les limites est

pr�sent�e � l'Annexe E.
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4.1.1  Provenance des participants

Les participants � cette consultation proviennent principalement des r�gions

du Saguenay (32,4%) et de la Haute-C�te-Nord (25,4%) et, � un degr� moindre, de

Charlevoix (16,9%) (tableau 4.1).

Tableau 4.1
Provenance des participants

Provenance Fr�quence %

Saguenay

Haute-C�te-Nord

Charlevoix

Bas-St-Laurent

Qu�bec r�gion

Montr�al r�gion

OntarioÊ/ÊUSA

23

18

12

7

5

4

2

32,4

25,4

16,9

9,9

7,0

5,6

2,8

TOTAL 71 100

Dans l'ensemble, ceci montre que les participants les plus int�ress�s sont

ceux les plus directement concern�s par la cr�ation du parc marin, ce qui conf�re un

caract�re essentiellement local et r�gional � la participation.  En effet, seulement 15%

des participants � cette consultation proviennent de r�gions �loign�es du parc marin.

4.1.2  Cat�gorie de participants

Parmi les diff�rentes cat�gories de participants qui ont soumis un m�moire, la

consultation a surtout int�ress� les organismes sans but lucratif (52,1%).  La

participation des instances politiques locales et r�gionales, des individus et des

entreprises repr�sente entre 14% et 18% de la participation totale pour chacune de

ces cat�gories (tableau 4.2).
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Tableau 4.2
Cat�gorie des participants

Cat�gorie Fr�quence %

OSBL

Municipalit�s et MRC

Individus

Entreprises

37

13

11

10

52,1

18,3

15,5

14,1

TOTAL 71 100

La cat�gorie OSBL est celle o� l'on retrouve le maximum de participants pour

toutes les r�gions, le Saguenay particuli�rement.  Si l'on compare les trois r�gions

limitrophes (CSH), la r�gion de Charlevoix se distingue par le nombre de

municipalit�s/MRC ayant particip� � la consultation alors que la HCN est celle d'o�

proviennent le plus d'entreprises priv�es, surtout ax�es sur les croisi�res

d'observation, la plong�e sous-marine et la transformation du loup-marin (tableau 4.3).  

Tableau 4.3
Fr�quence des participants selon la cat�gorie et la provenance

Provenance Mun./MRC OSBL Individu Entreprise TOTAL

Saguenay

HCN

Charlevoix

Qu�bec

BSL

Montr�al

Ont./USA

4

3

5

0

1

0

0

10

8

6

6

4

3

0

6

1

1

1

0

1

1

3

6

0

0

0

0

1

23

18

12

7

5

4

2

TOTAL 13 37 11 10 71

La cat�gorie OSBL regroupe des associations � vocations diverses et �

port�e r�gionale ou locale.  Elles sont vou�es principalement au d�veloppement

�conomique, incluant le tourisme, et � l'�ducation.

4.1.3  Secteur d'intervention
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Le secteur socio-�conomique est le plus repr�sent� avec pr�s de 58% des

participants, suivi du secteur �ducatif/culturel avec 23% des participants et, � un

degr� moindre, le secteur r�cr�atif avec 14% des participants.  Ensemble, les secteurs

socio-�conomique et �ducatif/culturel regroupent 80,2% de la participation (tableau

4.4).

Tableau 4.4
Secteur d'intervention des participants

Secteur d'intervention Fr�quence %

Socio-�conomique

�ducatif/culturel

R�cr�atif

Recherche

41

16

10

4

57,7

22,5

14,1

5,6

TOTAL 71 100

Dans le secteur socio-�conomique, on retrouve toutes les municipalit�s/MRC

et les entreprises qui ont particip� � cette consultation ainsi que 45,9% des OSBL.

Les OSBL des r�gions limitrophes (CSH) ayant particip� � la consultation, oeuvrent

dans le secteur socio-�conomique dans une proportion de 62,5%.  Le secteur r�cr�atif

est repr�sent� � 54,5% par des individus qui sont surtout pr�occup�s par la pratique

d'activit�s de loisir (tableau 4.5).

4.1.4  Synth�se

Dans l'ensemble, les r�sultats montrent que la participation � la consultation

sur les limites du parc marin s'inscrit dans une dynamique qui est avant tout r�gionale,

o� les int�r�ts et les enjeux s'ins�rent dans la r�alit� r�gionale et locale plut�t que

nationale ou internationale.



164

Tableau 4.5
OSBL:  Secteur d'intervention et provenance (%)

Provenance Socio-�con. �duc/cult. Recherche R�cr�atif TOTAL

Saguenay 6 3 1 0 10

(27,0)

HCN 4 0 1 3 8

(21,6)

Charlevoix 5 1 0 0 6

(16,2)

Qu�bec 0 5 0 1 6

(16,2)

Bas-St-Laurent 2 2 0 0 4

(10,8)

Montr�al 0 1 2 0 3

(8,1)

TOTAL 17

(45,9)

12

(32,4)

4

(10,8)

4

(10,8)

37

(100)

La consultation sur les limites du parc marin a int�ress� 71 participants, dont

environ 75% proviennent des r�gions limitrophes au parc marin, et 84,6% si on inclut

les participants du Bas-Saint-Laurent.  La r�gion du Saguenay est celle d'o� provient

le plus grand nombre de participants (32,4%).

Parmi les diff�rentes cat�gories de participants, ce sont surtout les OSBL �

vocation socio-�conomique qui sont intervenus dans ce dossier ainsi que dans celui

de la mise en valeur du parc marin, tel que nous le verrons au Chapitre V.

4.2  Int�r�ts convergents et divergents

Cette section pr�sente les int�r�ts convergents et divergents des participants

sur des dimensions sp�cifiques telles que la d�nomination du parc marin, les limites

propos�es, les sites qu'ils souhaitent voir inclure ou exclure des limites du parc et les
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justifications mentionn�es, ainsi que les activit�s de pr�l�vement de la ressource qu'ils

d�sirent poursuivre apr�s la cr�ation du parc.

4.2.1  D�nomination du parc marin

Dans le document d'information pr�sent� � la consultation publique sur les

limites du parc, il est mentionn� que:

Le secteur situ� � la confluence du Saguenay et du Saint-Laurent [constitue]
l'aire la plus repr�sentative de la r�gion marine de l'estuaire du Saint-Laurent.
Le fjord du Saguenay, m�me s'il n'appartient pas � l'aire la plus
repr�sentative, enrichit celle-ci en raison de son unicit� et de sa richesse.
(Canada/Qu�bec, 1990, n.p.)

Lors de cette consultation, 21 participants (29,6%) se sont prononc�s sur la

d�signation du parc et ont dit souhaiter que le parc marin porte le nom de ÇParc marin

du Saguenay-Saint-LaurentÈ (PMSSL) de pr�f�rence � ÇParc marin du SaguenayÈ

(PMS).  Un peu plus de 70% ne se sont pas prononc�s sur ce th�me.

Les motifs invoqu�s par les participants sont principalement � l'effet que la

d�signation propos�e ne tient pas compte du secteur le plus repr�sentatif, soit

l'estuaire du Saint-Laurent, faisant ainsi Çune amputation grave � la r�alit� physique

du parc marinÈ  (Municipalit� paroisse Saint-Fid�le de Mont-Murray, p.6).  Ç[...] sa

d�nomination n'est pas repr�sentative de la r�alit�.  [...] L'�tendue maritime fluviale est

s�rement presque aussi �tendue que celle de la rivi�re Saguenay.  [...] le Parc porte

un nom � demi-repr�sentatifÈ (CADC de Charlevoix, 1990, p.1).  La Soci�t�

linn�enne du Qu�bec demande une modification du nom Çdans le but de bien identifier

les deux �cosyst�mes que l'on veut prot�ger [...] et pour le distinguer du parc terrestre

du SaguenayÈ (1990, p.12).  

Enfin d'autres participants, dont la MRC de Charlevoix-Est, soutiennent

qu'une modification du nom favoriserait le d�veloppement d'un sentiment

d'appartenance de la part des citoyens des municipalit�s riveraines du Saint-Laurent.
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4.2.1.1  Secteur d'intervention

Les participants qui demandent que soit modifi� le nom du parc marin de fa�on

� ce qu'il soit plus repr�sentatif du territoire, proviennent principalement du secteur

d'intervention socio-�conomique (85,7%) et, dans une moindre mesure, du secteur

�ducatif/culturel (14,3%).

4.2.1.2  Cat�gorie

Des 21 participants ayant soulev� cette divergence, 66.7% sont des OSBL

et 33,3% du secteur public municipal, local et r�gional (tableau 4.6).

Tableau 4.6
Cat�gorie et d�signation du parc marin

Cat�gorie Fr�quence %

OSBL

Municipalit�s

MRC

14

6

1

66,7

28,6

4,8

TOTAL 21 100

4.2.1.3  Provenance

Ce sont surtout les participants de la r�gion de Charlevoix qui demandent que

le parc prenne le nom de PMSSL (38.1%), suivie du Saguenay (28.6%), du Bas-

Saint-Laurent (14.3%), de la Haute-C�te-Nord et de Qu�bec (9,5% chacune)

(tableau 4.7).
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Tableau 4.7
Provenance et d�nomination du parc marin

Provenance Fr�quence %

Charlevoix

Saguenay

Bas-St-Laurent

HCN

R�gion Qu�bec

R�gion Montr�al

Ontario/USA

8

6

3

2

2

0

0

38,1

28,6

14,3

9,5

9,5

0

0

TOTAL 21 100

On constate que plus de 76% de ceux qui demandent une nouvelle

appellation pour le parc proviennent des trois r�gions limitrophes (CSH), 90.5% si on

inclut le Bas-Saint-Laurent.  Aucun des participants de la r�gion de Montr�al et de

l'ext�rieur du Qu�bec n'a �mis de commentaire � ce sujet.  Il semble que plus on

s'�loigne du parc marin, moins ce th�me constitue une pr�occupation pour les

participants.

4.2.2  Limites propos�es

Cette section d�crit le profil des participants qui se sont prononc�s sur les

limites du parc, th�me principal de cette consultation, ainsi que leurs commentaires

pour justifier leur demande de modification ou non des limites propos�es.

Des 71 participants, 69 (97,2%) ont �mis un commentaire sur les limites

propos�es pour le parc marin.  Les 2 participants qui n'ont pas exprim� d'opinion sur

les limites, th�me principal sur lequel ils �taient invit�s � se prononcer, ont pr�sent�

des m�moires dont le contenu porte sur la r�glementation d'activit�s sp�cifiques ainsi

que sur des g�n�ralit�s quant aux questions li�es � l'environnement.  
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Parmi ceux qui ont formul� un commentaire, 62,3% demandent que les limites

soient �tendues et couvrent une plus grande superficie alors que 10,1% demandent

de diminuer la superficie propos�e.  Par ailleurs, 10,1% se disent satisfaits des limites

propos�es.  Cependant, 15,9% mentionnent qu'ils ne peuvent se prononcer faute

d'information sur le projet de mise en valeur du parc marin, particuli�rement sur la

r�glementation subs�quente (tableau 4.8).

Tableau 4.8
Commentaires sur les limites du parc

Commentaires Fr�quence %

Agrandir

Diminuer

Telles que propos�es

Impossible de se prononcer

43

7

8

11

62,3

10,1

10,1

15,9

TOTAL 69 100

Dans l'ensemble, 72,4% des 71 participants ( ou 72,5% de ceux qui ont

formul� un commentaire) sont en d�saccord avec les limites propos�es pour le parc

marin.

Secteur d'intervention.  Les participants du secteur d'intervention socio-

�conomique ont �mis 58% des commentaires sur les limites du parc marin, suivi des

secteurs �ducatif/culturel (23,2%), r�cr�atif (13%) et recherche (5,8%) (tableau 4.9).
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Tableau 4.9
Limites et secteur d'intervention des participants (%)

Secteur
d'intervention

Agrandir Diminuer Ne peut se
prononcer

Tel quel TOTAL

Socio-�conom.

�duc./Cult.

R�cr�atif

Recherche

23

(53,5)

14

(32,6)

4

(9,3)

2

(4,7)

4

(57,1)

3

(42,9)

8

(72,7)

2

(18,2)

1

(9,1)

5

(62,5)

2

(25,0)

1

(12,5)

40

(58,0)

16

(23,2)

9

(13,0)

4

(5,8)

TOTAL 43

(100)

7

(100)

11

(100)

8

(100)

69

(100)

Cat�gorie.  La moiti� des participants qui se sont prononc�s sur les limites du

parc sont des OSBL, 18,8% des municipalit�s/MRC, 15,9% des individus et 14,5%

des entreprises (tableau 4.10).

Tableau 4.10
Cat�gorie de participants et limites du parc marin (%)

Cat�gorie Agrandir Diminuer Ne peut se
prononcer

Tel quel TOTAL

OSBL

Munic./MRC

Individus/groupe

Entreprises

24

(55,8)

10

(23,3)

6

(14,0)

3

(7,0)

4

(57,1)

3

(42,9)

8

(72,7)

3

(27,3)

3

(37,5)

3

(37,5)

1

(12,5)

1

(12,5)

35

(50,7)

13

(18,8)

11

(15,9)

10

(14,5)

TOTAL 43

(100)

7

(100)

11

(100)

8

(100)

69

(100)
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Provenance.  33,3% des participants qui se sont prononc�s sur les limites du

parc marin proviennent de la r�gion du Saguenay, suivie des r�gions de la Haute-

C�te-Nord (24,6%), Charlevoix (17,4%), Qu�bec (8,7%), Bas-Saint-Laurent

(7,2%), Montr�al (5,8%) et l'ext�rieur du Qu�bec (2,9%) (tableau 4.11).

Tableau 4.11
Provenance des participants et limites

Provenance Agrandir

(%)

Diminuer

(%)

Ne peut se

prononcer(%)

Tel quel

(%)

TOTAL

(%)

Saguenay

HCN

Charlevoix

Qu�bec

BSL

Montr�al

Ontario/USA

13

(30,2)

6

(14,0)

11

(25,6)

6

(14,0)

5

(11,6)

1

(2,3)

1

(2,3)

5

(71,4)

2

(28,6)

4

(36,4)

5

(45,5)

1

(9,1)

1

(9,1)

1

(12,5)

4

(50,0)

1

(12,5)

2

(25,0)

23

(33,3)

17

(24,6)

12

(17,4)

6

(8,7)

5

(7,2)

4

(5,8)

2

(2,9)

TOTAL 43

(100)

7

(100)

11

(100)

8

(100)

69

(100)

4.2.2.1  Agrandir les limites parc

Des 43 participants qui recommandent d'�tendre les limites, 53,5% oeuvrent

dans le secteur socio-�conomique, 32,6% dans le secteur �ducatif/culturel, 9,3% dans

le secteur r�cr�atif et 4,7% dans le secteur de la recherche.  Ils souhaitent �tendre les
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limites du parc marin de fa�on � y inclure certains sites1 pr�cis.  Pr�s de 56% sont des

OSBL, 23,3% des municipalit�s et la MRC de Charlevoix-Est, 14% des individus ou

groupe d'individus et 7% des entreprises.

Les participants qui partagent cette opinion proviennent principalement de la

r�gion du Saguenay (30,2%), de Charlevoix (25,6%), de la Haute-C�te-Nord (14%)

et de la r�gion de Qu�bec (14%), du Bas-Saint-Laurent (11,6%) et 4,6%

proviennent de Montr�al et de l'ext�rieur du Qu�bec.

4.2.2.2  Diminuer les limites du parc

Des 7 participants (soit 10,1% de ceux ayant exprim� un commentaire sur les

limites) qui souhaitent voir r�duire la superficie du parc marin, de fa�on � exclure

certains sites, plus de la moiti� (4) oeuvre dans le secteur socio-�conomique et les

autres dans le secteur r�cr�atif.

Des 7 participants qui souhaitent voir diminuer la superficie propos�e, 57,1%

sont des individus (3 du Saguenay et 1 de la HCN) et 42,9% repr�sentent des

entreprises (2 du Saguenay, soit l'Alcan et la Stone-Consolidated, ainsi qu'une de la

HCN).

Les quelques participants qui souhaitent une diminution de la superficie du

parc proviennent de deux r�gions seulement, soit le Saguenay et la Haute-C�te-

Nord.  Ce qui t�moigne de divergences d'int�r�ts � l'int�rieur de ces r�gions.

                                                
1 Les sites identifi�s par les participants comme devant �tre inclus ou exclus du parc

marin sont identifi�s � la section 4.2.3 et les justifications invoqu�s sont �nonc�es � la
section 4.2.4
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4.2.2.3  Incapable de se prononcer

Des 11 participants qui ne peuvent se prononcer (soit 15,9% de ceux ayant

exprim� un commentaire sur les limites), 72,7% appartiennent au secteur socio-

�conomique (dont 2 entreprises de p�che de la Haute-C�te-Nord), 18,2% au secteur

�ducatif/culturel et 9,1% au secteur recherche.  La majorit� (72,7%) oeuvre dans la

cat�gorie OSBL et 27,3% dans des entreprises.  De ces 11 participants, 5

proviennent de la HCN, 4 du Saguenay, 1 de Montr�al (Greenpeace) et 1 de

l'ext�rieur du Qu�bec.  Ils soutiennent qu'ils n'ont pas suffisamment d'informations

quant � la r�glementation subs�quente sur le parc pour se prononcer sur les limites

propos�es.

4.2.2.4  Satisfait des limites propos�es

Des 8 participants qui se disent satisfaits des limites propos�es, 62,5%

oeuvrent dans le secteur socio-�conomique, 25% dans le secteur r�cr�atif et 12,5%

dans le secteur de la recherche.  

Les cat�gories OSBL et municipalit�s/MRC, dont la MRC de la Haute-C�te-

Nord, comptent chacune 3 participants qui se disent satisfaits des limites propos�es

et un autre appartient � la cat�gorie entreprises.  

Par ailleurs, ce sont les participants de la Haute-C�te-Nord, dans une

proportion de 50%, qui sont les plus satisfaits des limites propos�es par les

gouvernements.

4.2.3  Inclusion/exclusion de sites

Cette section analyse les recommandations faites par les participants pour

inclure ou exclure certains sites particuliers des limites du parc marin.  La section 4.2.4
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traitera plus formellement des justifications utilis�es par les participants pour demander

l'inclusion ou l'exclusion de ces sites.

Rappelons que sur les 69 commentaires �mis sur les limites du parc marin,

pr�s de 73% consistent en une demande de modification de la part des participants.

Suite � quoi, quelque 48 participants ont pr�cis� leur point de vue en demandant

l'inclusion ou l'exclusion de neuf (9) sites distincts en formulant 82 commentaires � cet

effet.  Quelque 43 participants demandent d'ajouter certains sites alors que cinq

d�sirent exclure des sites.  Le tableau 4.12 d�crit la r�partition de ces commentaires

selon les sites � inclure ou � exclure ainsi que le pourcentage de commentaires

respectif pour les sites identifi�s.

En regroupant les sites mentionn�s selon leur r�gion respective, on constate

que les commentaires formul�s par les participants portent sur l'exclusion ou l'inclusion

de sites principalement dans la r�gion du Saguenay, avec 42,7% des mentions, et

23,2% dans Charlevoix.  Dans une moindre mesure, 12,2% des commentaires

concernent l'inclusion de sites en HCN et dans le BSL et autant portent sur l'inclusion

de certaines �les du Saint-Laurent, notamment sur la rive sud du Saint-Laurent, ainsi

que sur l'inclusion de tous les quais donnant acc�s au parc marin.

Inclusion de sites

4.2.3.1  Secteur d'intervention

Contrairement � ce qui a �t� constat� pour les dimensions pr�c�dentes

d'analyse (c'est-�-dire la forte repr�sentation du secteur socio-�conomique), les

commentaires en faveur de l'inclusion de certains sites proviennent autant de

participants du secteur �ducatif/culturel (44%), tels les organismes vou�s � l'�ducation

et � la sensibilisation aux probl�mes de l'environnement, que du secteur socio-

�conomique (42,7% des mentions).  Les secteurs r�cr�atif et de la recherche ne

repr�sentent respectivement que 8% et 5,3% des commentaires (tableau 4.13).
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Tableau 4.12
Commentaires sur l'inclusion et l'exclusion de sites

dans les limites du parc marin (%)

Sites Exclure Inclure TOTAL

St-Fulgence

Baie des Ha! Ha!

Cap-�-l'Aigle

Les Escoumins

Rive-sud

Iles

Chicoutimi

St-Sim�on

Quais

2

4

1

14

10

14

9

10

9

5

3

1

16

(19,5)

14

(17,1)

14

(16,0)

10

(12,2)

10

(12,2)

9

(11,0)

5

(6,1)

3

(3,7)

1

(1,2)

TOTAL 7

(8,5)

75

(91,5)

82

(100)
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Tableau 4.13
Secteurs d'intervention des participants et demande d'inclusion de sites (%)

Secteurs
d'intervention

Sag. Charl. BSL HCN Iles/quais TOTAL

�duc./Cult.

Socio-�con.

Recherche

R�cr�atif

11

15

2

1

6

9

1

1

7

3

0

0

3

3

2

1

6

2

1

1

33

(44,0)

32

(42,7)

6

(8,0)

4

(5,3)

TOTAL 29

(38,7)

17

(22,7)

10

(13,3)

9

(12,0)

10

(13,3)

75

(100)

Chez les participants du secteur �ducatif/culturel, les commentaires portent sur

l'inclusion de sites sp�cifiques dans diverses r�gions:  Saguenay (33,3%), rive sud

(21,2%), Charlevoix (18,2%), certaines �les et quais de toutes les r�gions

p�riph�riques au parc (18,2%) et la Haute-C�te-Nord (9,1%) (tableau 4.14).

Tableau 4.14
Secteurs d'intervention et demande d'inclusion de sites

Secteurs
d'intervention

St-
Ful.

Cap
l'Aig.

Ha!
Ha!

R.Sud Esc. Iles Chic. St-S. Quai TOTAL

�duc./Cult.

Socio-�con.

R�cr�atif

Recherche

6

7

1

4

8

2

5

4

1

7

3

3

3

2

1

5

2

1

1

4

1

2

1

1 33

32

7

3

TOTAL 14 14 10 10 9 9 5 3 1 75

Les participants du secteur socio-�conomique s'int�ressent surtout � l'inclusion

de sites dans deux r�gions, celles du Saguenay (46,9%) et de Charlevoix (28,1%),

alors que moins de 10% des commentaires portent sur les autres r�gions.
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Les participants du secteur r�cr�atif r�clament l'extension du parc en amont du

Saguenay, dans Charlevoix et la Haute-C�te-Nord, dans une proportion de 33,3%

des commentaires pour chacune de ces r�gions et, � un degr� moindre, pour les �les

(16,7%).

Quant aux participants du secteur recherche, leurs commentaires sur

l'extension du parc vers certains sites se r�partissent dans des proportions �gales

entre le Saguenay, la Haute-C�te-Nord et les �les.

Bref, pour toutes les cat�gories de participants, les commentaires vont d'abord

dans le sens d'inclure des sites en amont du Saguenay dont, par ordre d�croissant

d'int�r�t:  Saint-Fulgence, la Baie des Ha! Ha! et Chicoutimi.  La seconde r�gion

privil�gi�e pour l'inclusion de sites est la Haute-C�te-Nord o� les participants des

secteurs r�cr�atif et de la recherche souhaitent que les limites du parc s'�tendent

jusqu'aux Escoumins.  Dans le cas du secteur �ducatif/culturel, la deuxi�me r�gion

privil�gi�e pour l'inclusion de sites est la rive sud et pour les participants du secteur

socio-�conomique, c'est Charlevoix (voir les justifications � la section 4.2.4).  Ces

r�sultats montrent que l'int�r�t des participants portent sur l'inclusion ou l'exclusion de

sites particuliers dans les limites du parc marin, la r�sultante �tant l'agrandissement ou

la diminution du territoire couvert par le parc.

4.2.3.2  Cat�gorie

Des 75 commentaires r�clamant l'inclusion de sites, 58,7% proviennent de

OSBL, 20% de municipalit�s/MRC, 13,3% d'individus/groupes d'individus et 8%

d'entreprises (tableau 4.15).
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Tableau 4.15
Cat�gories et fr�quence d'inclusion de sites par r�gions (%)

Cat�gories Sag. Charl. BSL Iles/quais HCN TOTAL

Municipalit�s

MRC

OSBL

Individus/gr.

Entreprises

8

0

11

5

5

3

1

11

2

0

1

0

9

0

0

0

1

7

2

0

1

0

6

1

1

13

(17,3)

2

(2,7)

44

(58,7)

10

(13,3)

6

(8,0)

TOTAL 29

(38,7)

17

(22,7)

10

(13,3)

10

(12,0)

9

(13,3)

75

(100)

Parmi les commentaires �mis par les municipalit�s, 61,5% portent sur la r�gion

du Saguenay, 23,1% sur Charlevoix, 7,7% sur les sites de chacune des r�gions de

la Haute-C�te-Nord et de la rive sud du Saint-Laurent.  La MRC de Charlevoix-Est

souhaite que les limites du parc s'�tendent jusqu'au Cap-�-l'Aigle, situ� dans la r�gion

de Charlevoix, et la MRC de la Haute-C�te-Nord estime que le parc marin devrait

couvrir les deux rives du Saint-Laurent.  

Les commentaires des OSBL se r�partissent dans des proportions �gales

entre les r�gions.  Ils concernent la r�gion du Saguenay dans 25% des cas et autant

pour la r�gion de Charlevoix, 20,5% pour l'inclusion de la rive sud, 15,9% en faveur

d'�les et de quais et 13,6% pour l'extension du parc jusqu'� Les Escoumins, sur la

Haute-C�te-Nord.

Les individus/groupes se sont surtout prononc�s, eux aussi, sur l'extension

du parc dans la r�gion du Saguenay (50%) et, dans une moindre mesure, sur
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l'inclusion d'�les et de quais (20%), de Charlevoix (20%) et de la Haute-C�te-Nord

(10%).

Une tr�s forte majorit� des commentaires �mis par les entreprises porte sur

l'extension des limites dans la r�gion du Saguenay (83%) et, dans une moindre

mesure, dans la r�gion de la Haute-C�te-Nord (17%).

Bref, tel que constat� pour les secteurs d'intervention, toutes les cat�gories

privil�gient l'inclusion de sites premi�rement dans la r�gion du Saguenay.  La r�gion

de Charlevoix constitue le deuxi�me choix des cat�gories OSBL et municipalit�s.

4.2.3.3  Provenance

Des 75 commentaires formul�s en fonction de l'inclusion de sites, 32%

proviennent de participants de la r�gion du Saguenay, 20% de la r�gion de Qu�bec,

18,7% de Charlevoix, 14,7% de la Haute-C�te-Nord, 10,7% du Bas-Saint-Laurent,

2,7% de la r�gion de Montr�al et 1,3% de l'ext�rieur du Qu�bec (tableau 4.16).

Tableau 4.16
Demande d'inclusion de sites: Provenance des commentaires

Provenance St-
Ful.

Cap
l'Aig.

Ha!
Ha!

R.Sud Esc. Iles Chic. St-S. Qua

i

TOTAL

Saguenay

Qu�bec

Charlevoix

HCN

Bas-St-Laur.

Montr�al

Ont./USA

12

1

1

2

10

1

1

7

1

2

4

1

5

1

2

5

3

2

2

1

1

3

2

1

1

1

1

24

15

14

11

8

2

1

TOTAL 14 14 10 10 9 9 5 3 1 75
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Ce sont les participants de la r�gion du Saguenay qui r�clament le plus

fortement l'inclusion de Saint-Fulgence, de la Baie des Ha! Ha! et de Chicoutimi dans

des proportions respectives de 86%, 70% et 60% des commentaires formul�s pour

chacun de ces sites, tous localis�s dans la r�gion du Saguenay.  

Charlevoix est la r�gion dont les participants souhaitent le plus voir les limites

du parc s'�tendre jusqu'au Cap-�-l'Aigle (situ� dans Charlevoix);  71,4% des

commentaires �mis sur ce site proviennent des participants de Charlevoix.  

Pr�s de 56% des commentaires pr�conisant l'extension du parc jusqu'� Les

Escoumins, municipalit� situ�e dans la r�gion de la Haute-C�te-Nord, proviennent des

participants de cette r�gion.  

50% des participants qui souhaitent que les limites du parc s'�tendent jusqu'�

la rive sud du Saint-Laurent proviennent de la r�gion du Bas-Saint-Laurent, 40% de

la r�gion de Qu�bec et 10% de Charlevoix.  

Concernant la demande d'inclusion d'�les et de quais, situ�s dans les quatre

r�gions p�riph�riques au parc marin, les commentaires proviennent principalement de

la r�gion de Qu�bec (40%) ainsi que de Charlevoix et du Bas-Saint-Laurent (20%

chacune),  Montr�al et l'ext�rieur du Qu�bec (10% chacune), mais aucun de la r�gion

du Saguenay.

Par ailleurs, le pourcentage des commentaires portant sur les r�gions

respectives des participants est de 91,7% pour le Saguenay, 78,6% pour

Charlevoix, 62,5% pour le Bas-Saint-Laurent et 45,5 % pour la Haute-C�te-Nord

(tableau 4.17).

On remarque que les participants des r�gions du Saguenay, de Charlevoix et

du Bas-Saint-Laurent ont surtout fait des commentaires qui visent � �tendre les limites

du parc sur leurs territoires respectifs alors que les participants de la Haute-C�te-Nord

ont �mis autant de commentaires en faveur de l'inclusion de sites sur leur territoire que
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Tableau 4.17
Commentaires sur l'inclusion des sites par r�gion, selon la provenance des

participants en %

Provenance Sag. Charl. HCN BSL Iles/quais TOTAL

Saguenay

Charlevoix

HCN

BSL

Montr�al

Qu�bec

Ont./USA

91,7

45,5

13,3

4,2

78,6

9,1

12,5

20,0

4,2

45,5

50,0

13,3

7,17

62,5

26,7

14,3

25,0

50,0

26,7

100

100

100

100

100

100

100

100

sur celui du Saguenay.  Les commentaires des participants de la r�gion de Montr�al

sont partag�s entre l'inclusion de sites sur la Haute-C�te-Nord et l'inclusion de

certaines �les du Saint-Laurent.

En r�sum�, cinq r�gions ont �mis des commentaires sur l'inclusion de sites

dans Charlevoix et de certaines �les, quatre pour la r�gion de la Haute-C�te-Nord et

trois pour chacune des r�gions du Saguenay et du Bas-Saint-Laurent.  On constate

que les commentaires des participants de la r�gion de Qu�bec portent sur l'ensemble

du territoire du parc marin.  Ceci porte � conclure que les participants provenant de

l'ext�rieur des r�gions limitrophes au parc per�oivent davantage le parc dans sa

globalit� spatiale plut�t que selon un int�r�t sp�cifique pour un site particulier �

conserver ou � d�velopper touristiquement.  Alors que les participants des r�gions

limitrophes cherchent � augmenter la superficie du parc de fa�on � �tre inclus dans les

limites pour b�n�ficier des avantages socio-�conomiques certes, mais �galement dans

un esprit avou� de conservation et de pr�servation de leur territoire.

Exclusion de sites

Cinq participants ont demand� que certains sites soient exclus du territoire du

parc marin.  Ces participants proviennent tous de la r�gion du Saguenay.  Trois

d'entre eux appartiennent � la cat�gorie individu/groupe d'individus et les deux autres
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sont des entreprises importantes de la r�gion, soit Alcan et Stone-Consolidated.  Ces

participants ont formul� sept commentaires dont 57% concernent l'exclusion de la Baie

des Ha! Ha!, 29% Saint-Fulgence et 14% les Escoumins.  Trois de ces participants

repr�sentant le secteur �conomique ont formul� quatre (4) commentaires et trois

repr�sentant le secteur r�cr�atif ont formul� trois (3) commentaires.

Rappelons que ces participants ont tous invoqu� des motifs socio-

�conomiques pour justifier leur demande d'exclusion et deux d'entre eux ont, de plus,

fait r�f�rence � des crit�res d'ordre r�cr�atif (voir section 4.2.2.2).

Les justifications utilis�es par les participants pour l'inclusion des sites qui ont

fait l'objet de cette section seront pr�sent�es � la section suivante.

4.2.4  Justifications pour l'inclusion de sites

Parmi les 98 commentaires formul�s par 50 participants pour justifier leur

demande en ce qui a trait aux limites du parc marin (agrandissement, diminution, telles

quelles et inclusion ou exclusion de certains sites), 40,8% sont d'ordre �cologique

(selon les principes du d�veloppement durable), 35,7% d'ordre �conomique

(d�veloppement r�gional), 12,2% d'ordre historique/culturel et 11,2% d'ordre r�cr�atif

(tableau 4.18).  Ces justifications sont pr�sent�es � l'Annexe F.

Tableau 4.18
Fr�quence des commentaires et justifications

Justifications Fr�quence %

�cologique

�conomique

Historique

R�cr�atif

40

35

12

11

40,8

35,7

12,2

11,2

TOTAL 98 100
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Les principales raisons qui motivent les participants � demander aux

fonctionnaires f�d�raux et provinciaux de revoir leur d�cision quant � une

augmentation2 de la superficie du parc marin sont:

4.2.4.1  Justifications �cologiques (D�veloppement durable):

Les principales justifications d'ordre �cologique invoqu�es par les participants

sont:

- Respecter l'unicit� du fjord.  Le d�but de la vall�e glaciaire en forme de ÇUÈ se

situe � Saint-Fulgence, tel qu'en fait foi la fl�che littorale, et non � Cap-�-l'Est

(Groupe de recherche en productivit� aquatique; Ville de Chicoutimi; Ville de

Saint-Fulgence; Ville Canton-Tremblay; Michel Bergeron)3 .

- Les mar�es observ�es � St-Fulgence sont typiques de celles qu'on observe

� Tadoussac, c'est-�-dire semi-diurnes et ayant une amplitude de 4 � 6 m�tres

(Groupe de recherche en productivit� aquatique; Conseil r�gional de

l'environnement du Saguenay-Lac-Saint-Jean).

- L'intensit� du m�lange des eaux douces et sal�es que l'on retrouve � St-

Fulgence a des r�percussions sur le taux de s�dimentation et de complexion

des ions m�talliques et des mati�res organiques (Groupe de recherche en

productivit� aquatique).

- La stratification verticale des eaux est tr�s accentu�e en face de St-Fulgence

(Groupe de recherche en productivit� aquatique).

                                                
2  Les justifications invoqu�es par les participants qui demandent une r�duction de la

superficie du parc marin et l'exclusion de certains ont �t� pr�sent�es � la section 4.2.2.

3  Il s'agit d'une liste �l�mentaire, et non exhaustive, des participants ayant formul� ce
commentaire
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- Les remont�es d'eaux profondes sont tr�s �videntes en face de St-Fulgence

(Groupe de recherche en productivit� aquatique; Larriv�e et Tremblay;

Chambre de commerce de Charlevoix-Ouest).

- La variabilit� spatio-temporelle de la production de phytoplancton et de

zooplancton de la r�gion amont du fjord du Saguenay contribue � faire du

Saguenay un v�ritable fjord subarctique en r�gion temp�r�e (Groupe de

recherche en productivit� aquatique; Larriv�e et Tremblay).

- Des battures d'une richesse exceptionnelle � St-Fulgence servent d'aire de

repos � plusieurs esp�ces d'oiseaux lors de leurs migrations annuelles

(Groupe de recherche en productivit� aquatique; Conseil r�gional de

l'environnement du Saguenay-Lac-Saint-Jean; Ville de Chicoutimi; Ville de

Saint-Fulgence; Ville Canton-Tremblay).

- L'inclusion de la Baie des Ha! Ha! dans le parc marin permettrait d'am�liorer la

qualit� de l'environnement de l'ensemble du fjord en se dotant d'un meilleur

contr�le sur ce milieu (A. Talbot et associ�s, conseiller en biostatistique).

- Assurer une meilleure protection environnementale et recr�er un environnement

sain (A. Talbot et associ�s; Ville de La Baie; Ville de Chicoutimi; Comit� de

l'environnement de Chicoutimi; Conseil r�gional de l'environnement du

Saguenay-Lac-Saint-Jean; Julien, Boul� et Maher; Corporation touristique de

Bergeronnes; Corporation municipale paroisse Saint-Sim�on; Aquaculture

Manic-Saguenay; KETOS).

- Prot�ger les b�lugas dont la pr�sence se fait sentir jusqu'� la partie amont du

Saguenay ainsi que sur la rive sud du Saint-Laurent (Conseil r�gional de

l'environnement du Saguenay-Lac-Saint-Jean; Ville de Chicoutimi; Ville de

Saint-Fulgence; Ville Canton-Tremblay; municipalit� Saint-Fid�le-de-Mont-

Murray; CADC Charlevoix; Chambre de commerce Charlevoix-Est; ATR
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Charlevoix; Soci�t� linn�enne du Qu�bec; Soci�t� Duvetnor; Centre

�cologique Port-au-Saumon; Soci�t� Provancher).

- Pr�sence du Centre �cologique et de la R�serve mondiale de Charlevoix

(Municipalit� Saint-Fid�le-de-Mont-Murray; CADC Charlevoix; ATR

Charlevoix; MRC Charlevoix-Est; auberge de jeunesse de Tadoussac).

- Augmenter le nombre dÕacc�s afin de diminuer lÕimpact sur ceux existants

(Larriv�e et Tremblay).

- Meilleure repr�sentation de l'�cosyst�me de l'estuaire et diversit� biologique

(CADC Charlevoix; MRC Charlevoix-Est; Soci�t� Duvetnor; ATR Saguenay-

Lac-Saint-Jean; Centre �cologique Port-au-Saumon; Soci�t� Provancher; Ville

de Trois-Pistoles; Canadiens pour l'avancement de l'�cologie).

- Rive-sud:  b�lugas, diversit� des paysages, protection des deux rives,

diversit� des esp�ces d'oiseaux (Corporation municipale village Saint-

Sim�on; ATR Bas-Saint-Laurent).

4.2.4.2  Justifications �conomiques (D�veloppement r�gional):

Les justifications �conomiques qui sont le plus souvent mentionn�es par les

participants sont:

- Ce parc constitue un lieu privil�gi� o� les touristes pourront renouer avec la

nature et prendre conscience de la complexit� des �quilibres naturels et de la

n�cessit� de la conservation des ressources (Groupe de recherche en

productivit� aquatique).
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- L'inclusion de la Baie des Ha!Ha! dans le parc marin permettrait une continuit�

naturelle et socio-touristique avec le bassin sup�rieur du fjord (A.Talbot et

Associ�s, conseiller en biostatistique).

- Plusieurs �tudes sur les retomb�es �conomiques de la p�che blanche ont

d�montr� que cette activit� repr�sente une source importante de revenu pour

l'�conomie r�gionale (A.Talbot et Associ�s, conseiller en biostatistique).

- R�percussions socio-�conomiques importantes, dont le d�veloppement de

l'industrie du tourisme, l'aquaculture, la diversification de l'activit� �conomique et

la cr�ation d'emplois (Ville de La Baie; CRCD Saguenay-Lac-St-Jean; CRE

Saguenay-Lac-St-Jean; Ville de Chicoutimi; Ville de Saint-Fulgence; Ville

Canton-Tremblay; CDE Kamouraska; ATR Bas-St-Laurent; ATR Charlevoix;

Chambre de commerce Charlevoix-Est et Charlevoix-Ouest; MRC

Charlevoix-Est; Soci�t� Duvetnor; Auberge de jeunesse Tadoussac; Cie de

la baie de Tadoussac; Paradis Marin; CRCD Saguenay-Lac-St-Jean;

Larriv�e et Tremblay; Conseil �conomique et social Charlevoix; MRC HCN;

Association des chasseurs de loups-marins Les Escoumins; Conseil

�conomique et social Charlevoix; municipalit� St-Fid�le-de-Mont-Murray).

- Certains consid�rent que Çl'industrie de la nature constitue un levier

�conomiqueÈ (Soci�t� Duvetnor Lt�e; Belisle, J-M/base plein air).

4.2.4.3  Justifications r�cr�atives

Les principales justifications r�cr�atives invoqu�es par les participants sont:

- L'activit� r�cr�o-touristique de la p�che blanche (Groupe de recherche en

productivit� aquatique; Comit� de l'environnement de Chicoutimi; Larriv�e et

Tremblay).
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- D�velopper la voile (Comit� environnement Chicoutimi; Julien, Boul�, Maher).

- D�velopper la plong�e sous-marine de fa�on s�curitaire (Larriv�e et

Tremblay; Intervenants en plong�e Escoumins; Corporation touristique de

Bergeronnes; Corporation municipale Les Escoumins).

Les participants ont ainsi fait r�f�rence � des activit�s r�cr�otouristiques

pr�cises pour justifier l'inclusion de sites particuliers � l'int�rieur des limites du parc

marin.

4.2.4.4  Justifications historiques et culturelles

Ces justifications, bien que moins souvent mentionn�es, pr�sentent un int�r�t

certain.  Ce sont:

- Ce territoire correspond � l'arriv�e des premiers colons, r�alit� culturelle (Ville

de La Baie; Soci�t� Duvetnor Lt�e; Auberge de jeunesse de Tadoussac).

- Il permettrait de d�velopper un sentiment d'appartenance (Ville Chicoutimi; Ville

St-Fulgence; Ville Canton-Tremblay; Auberge de jeunesse de Tadoussac; Cie

de la Baie de Tadoussac).

- Mise en valeur du patrimoine culturel et arch�ologique (ATR Bas-St-Laurent;

MRC Charlevoix-Est).

- Respecter leurs traditions de chasse et de p�che (Conseil �conomique et

social Charlevoix; ATR Charlevoix; Corporation touristique de Bergeronnes).

Les principales raisons auxquelles ont fait r�f�rence les participants pour

l�gitimer leur demande d'extension (correspond aux trois premi�res justifications) ou de
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diminution (correspond � la derni�re justification) des limites du parc viennent d'�tre

�nonc�es.  Voyons maintenant comment se r�partissent ces justifications selon le

secteur d'intervention, la cat�gorie et la provenance des participants.

4.2.4.5  Secteur d'intervention

Ce sont les participants du secteur socio-�conomique qui ont formul� le plus

de commentaires quant � l'inclusion ou l'exclusion de sites � l'int�rieur des limites du

parc, soit 62,2% des 98 commentaires.  Viennent ensuite le secteur �ducatif-culturel

(17,3%), le secteur r�cr�atif (16,3%) et le secteur recherche (4,1%) (tableau 4.19).

Tableau 4.19
Justifications selon les secteurs d'intervention des participants (%)

Secteur
d'intervention

�cologie �conom. Histor. R�cr�at. TOTAL

Socio-�con.

�duc./culturel

R�cr�atif

Recherche

21

11

5

3

26

3

5

1

9

2

1

5

1

5

61

(62,2)

17

(17,3)

16

(16,3)

4

(4,1)

TOTAL 40

(40,8)

35

(35,7)

12

(12,2)

11

(11,3)

98

(100)

Les justifications apport�es par les participants du secteur socio-�conomique,

sont principalement d'ordre �conomique (42,6%) et �cologique (34,4%).  Celles

formul�es par le secteur �ducatif/culturel r�f�rent � des motifs �cologiques dans 64,7%

des mentions.  Les participants du secteur r�cr�atif r�f�rent � des justifications autant

r�cr�atives qu'�conomiques ou �cologiques (31,3%).  La majorit� des justifications qui
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proviennent de participants du secteur recherche sont d'ordre �cologique (75%) et ,�

un degr� moindre, d'ordre �conomique (25%).

Bref, les secteurs d'intervention socio-�conomique et r�cr�atif sont ceux qui

utilisent le plus fr�quemment des justifications tant d'ordre �conomique que �cologique.

Les secteurs �ducatif/culturel et recherche privil�gient les justifications d'ordre

�cologique.

4.2.4.6  Cat�gorie

Ce sont les participants appartenant � la cat�gorie OSBL qui ont formul� le

plus de commentaires pour appuyer leur demande d'inclusion/exclusion de sites, soit

48% des 98 commentaires.  La cat�gorie municipalit�s/MRC se situe au deuxi�me

rang (27,6%), suivie des cat�gories individu/groupe d'individus et entreprise (12,2%)

(tableau 4.20).

Tableau 4.20
Justifications selon la cat�gorie de participants (%)

Cat�gorie �cologie �conom. Histor. R�cr�at. TOTAL

OSBL

Munic./MRC

Individus/groupe

Entreprises

23

11

4

2

14

9

5

7

6

4

0

2

4

3

3

1

47

(48,0)

27

(27,6)

12

(12,2)

11

(12,2)

TOTAL 40

(40,8)

35

(35,7)

12

(12,2)

11

(11,2)

98

(100)
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On constate que les OSBL r�f�rent � des arguments d'ordre �cologique dans

48,9% de leurs commentaires, suivent les arguments d'ordre �conomique (29,8%) et,

dans une moindre mesure, historique (12,8%) et r�cr�atif (8,5%).

Les participants de la cat�gorie municipalit�s/MRC r�f�rent principalement �

l'argument �cologique dans 40,7% de leurs interventions et � l'argument �conomique

dans 33,3%.  Suivent, de loin, les justifications d'ordre historique (14,8%) et r�cr�atif

(11,1%).

Les entreprises invoquent des arguments d'ordre �conomique dans 58,3% de

leurs commentaires et tr�s peu pour les autres niveaux, soit 16,7% �cologique et

historique, et 8,3% r�cr�atif.

La cat�gorie individu/groupe d'individus situe ses arguments au niveau

�conomique (41,7%), �cologique (33,3%) et r�cr�atif (25%).

Ainsi, les OSBL et les municipalit�s/MRC r�f�rent plus souvent � l'argument

�cologique, alors que les individus et les entreprises r�f�rent principalement � des

crit�res d'ordre �conomique.  Si on prend uniquement les MRC, les crit�res

�cologiques, �conomiques et r�cr�atifs sont utilis�s � part �gale.

4.2.4.7  Provenance

Des 98 commentaires formul�s par les participants pour justifier leur choix

d'inclure/exclure certains sites, 36,7% proviennent du Saguenay, 25,5% de la Haute-

C�te-Nord, 17,3% de Charlevoix, 10,2% du Bas-Saint-Laurent, 8,2% de la r�gion de

Qu�bec et 2% de Montr�al.  On remarque que les participants provenant de

l'ext�rieur du Qu�bec n'ont formul� aucun commentaire.

Les participants des r�gions de Montr�al, Qu�bec, Charlevoix et Bas-Saint-

Laurent sont ceux qui justifient davantage leur demande par des motifs d'ordre
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�cologique dans des proportions respectives de 100%, 62,5%, 58,8% et 50% de

leurs commentaires.  Toutefois, toutes les r�gions qui ont fait des commentaires

r�f�rent � la justification �cologique pour appuyer leur demande concernant les limites

du parc marin dans au moins 24% de leurs commentaires respectifs (tableau 4.21).

Tableau 4.21
Pourcentage des justifications selon la provenance des participants (fr�quence)

Provenance �cologique

%

�conomique

%

Historique

%

R�cr�ative

%

TOTAL

% (fr�q.)

Saguenay

HCN

Charlevoix

Bas-St-Laurent

Qu�bec

Montr�al

33,3

24,0

58,8

50,0

62,5

100

48,6

36,0

29,4

40,0

0

0

11,1

16,0

5,9

10,0

25,0

0

8,3

24,0

5,9

0

12,5

0

100

(36)

100

(25)

100

(17)

100

(10)

100

(8)

100

(2)

TOTAL  %

(fr�quence)

40,8

(40)

35,7

(35)

12,2

(12)

11,2

(11)

100

(98)

Les r�gions qui utilisent davantage des justifications d'ordre �conomique dans

leurs propos sont le Saguenay (48,6%) et la Haute-C�te-Nord (36%).  Pour le Bas-

Saint-Laurent et Charlevoix, les arguments d'ordre �conomique se situent au

deuxi�me rang dans des proportions respectives de 40% et 29,3%, ce qui pr�sente

un taux relativement important.  Deux r�gions ne r�f�rent pas � la justification

�conomique, ce sont Qu�bec et Montr�al.

Les justifications d'ordre historique sont surtout utilis�es par les participants

des r�gions de Qu�bec (25%) et de la Haute-C�te-Nord (16%).  Les r�gions du
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Saguenay, du Bas-Saint-Laurent et de Charlevoix n'y r�f�rent que dans des

proportions variant entre 5,9% et 11,1% de leurs commentaires.  La r�gion de

Montr�al ne recourt pas � cette justification.

Les justifications d'ordre r�cr�atif sont surtout invoqu�es par la r�gion de la

Haute-C�te-Nord dans 24% de leurs commentaires, soit autant que les justifications

d'ordre �cologique, mais moins que celles d'ordre �conomique (36%).  La r�gion de

Qu�bec utilise cette justification dans 12,5% de ses commentaires (il faut souligner

que la rive nord du Saint-Laurent accueille de nombreux adeptes de la voile et de la

plong�e sous-marine en provenance de cette r�gion).   Le Saguenay et Charlevoix y

r�f�rent peu souvent.  Les r�gions du Bas-Saint-Laurent et de Montr�al ne

mentionnent pas cette justification.

En r�sum�, les justifications d'ordre �cologique et �conomique sont celles le

plus souvent mentionn�es par les participants pour demander l'inclusion/exclusion de

certains sites � l'int�rieur des limites du parc marin.  Elles repr�sentent respectivement

40,8% et 35,7% de tous les commentaires.  Ce sont principalement les participants

du secteur d'intervention socio-�conomique qui ont fait le plus de commentaires

(62,2%).  Les OSBL repr�sentent la cat�gorie ayant formul� le plus de commentaires

(48%).  Le Saguenay est la r�gion o� les participants ont formul� le plus de

commentaires (36,7%) pour justifier leur demande.

4.2.5  Pratiques d'activit�s de pr�l�vement de la ressource

Des 71 participants qui ont d�pos� ou pr�sent� un m�moire � la consultation

publique sur les limites du parc marin, 18 (25,4%) se sont prononc�s sur cette

question.  De ceux-ci, 77,8% demandent de maintenir le droit de chasse � l'int�rieur

des limites du parc et 22,2% le droit de p�che.  La chasse et la p�che repr�sentent

des activit�s traditionnelles pour bon nombre de ces participants et ils ne sont pas

pr�ts � perdre ce Çdroit � leurs loisirsÈ, selon les termes de plusieurs.
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4.2.5.1  Secteur d'intervention

Des 18 commentaires �mis sur la pratique de ces activit�s, 61,1% proviennent

de participants dont le principal int�r�t est le d�veloppement socio-�conomique, telles

les Chambre de commerce, MRC, municipalit�, Caisse Populaire et Soci�t�

touristique.  Les participants du secteur r�cr�atif ont formul� 33,3% des commentaires,

ce sont g�n�ralement des individus ou regroupements d'individus.  Le secteur

�ducatif/culturel ne repr�sente que 5,6% des commentaires (Soci�t� Duvetnor).

Aucun participant du secteur recherche n'a fait de commentaires sur l'importance du

maintien de ces activit�s (tableau 4.22).

Tableau 4.22
Chasse et p�che selon le secteur d'intervention des participants

Int�r�t Chasse P�che TOTAL %

Socio-�con.

R�cr�atif

�duc.-cult.

9

5

2

1

1

11

6

1

61,1

33,3

5,6

TOTAL 14 4 18 100

4.2.5.2  Cat�gorie

Ce qui ressort de ces r�sultats est que ce sont les individus/groupe

d'individus qui ont formul� le plus de commentaires (38,9%), suivi des OSBL

(33,3%).  La cat�gorie municipalit�s/MRC se classe troisi�me avec une proportion de

27,8% du total des commentaires (tableau 4.23).
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Tableau 4.23
Chasse et p�che selon la cat�gorie de participants

Cat�gorie Chasse P�che TOTAL %

Individus

OSBL

MRC

Municipalit�s

6

4

2

2

1

2

1

7

6

3

2

38,9

33,3

16,7

11,1

TOTAL 14 4 18 100

On constate que les MRC, m�me si elles ne sont que 2 � avoir d�pos� un

m�moire � la consultation publique, semblent davantage pr�occup�es par cette

question d'ordre d�mocratique que les onze municipalit�s participantes.

Dans l'ensemble, on remarque que la question des activit�s de chasse et de

p�che pr�occupe, sinon un grand nombre de participants, du moins la majorit� des

cat�gories (sauf les entreprises) et ce, dans des proportions similaires;  ceci sugg�re

qu'� l'int�rieur de chacune de ces cat�gories il y a des participants actifs pour cette

cause.

4.2.5.3  Provenance

Les participants les plus int�ress�s par les activit�s sportives de chasse et

p�che proviennent principalement de Charlevoix (38,9%), du Saguenay (33,3%) et

de la Haute-C�te-Nord (22,2%).  Les participants du Bas-Saint-Laurent, r�gion o�

l'on compte un bon nombre de chasseurs, en ont formul� aucun, peut-�tre que n'�tant

pas inclus dans les limites du parc marin leur territoire de chasse ne serait pas soumis

� la r�glementation du parc marin (tableau 4.24).
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Tableau 4.24
Chasse et p�che selon la provenance des participants

Provenance Chasse P�che TOTAL %

Charlevoix

Saguenay

HCN

Qu�bec

6

4

3

1

1

2

1

0

7

6

4

1

38,9

33,3

22,2

5,6

TOTAL 14 4 18 100

4.2.5.7  Synth�se

Tr�s peu de participants ont formul� des commentaires quant au maintien de la

pratique de ces activit�s traditionnelles.  Dans l'ensemble, cette dimension ne semble

int�ress� que fort peu de participants

4.3  Autres commentaires des participants

Parmi les 71 participants, 43 (60,6%) ont formul� des commentaires sur des

th�mes autres que ceux pr�sent�s dans le document de consultation.  Dans

l'ensemble, pr�s de la moiti� des Çautres commentairesÈ formul�s par les participants

porte principalement sur le manque d'information concernant l'intention des

gouvernements quant � la mise en valeur du parc marin et de la r�glementation

subs�quente, ce qui repr�sentent 48,8% des 80 Çautres commentairesÈ (tableau

4.25).  

Ë un degr� moindre, se situent les commentaires en faveur d'une plus grande

participation des communaut�s locales dans le processus d'implantation du parc marin

(28,8%) ainsi que sur les diff�rents comit�s de mise en oeuvre, dont le comit� de

coordination (16,3%).  
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Tableau 4.25
Fr�quence des autres commentaires

Autres commentaires Fr�quence %

Informations

Participation du milieu

Comit� de coordination

D�lais de la consultation

39

23

13

5

48,8

28,8

16,3

6,3

TOTAL 80 100

Quelques commentaires (6,3%) sont � l'effet que les d�lais prescrits pour la

r�daction et le d�p�t d'un m�moire lors des audiences publiques sur le parc marin ont

�t� beaucoup trop courts et qu'ils n'ont pas eu le temps de bien se pr�parer.

4.3.1  Secteur d'intervention

Encore une fois, ce sont les participants du secteur d'intervention socio-

�conomique qui ont formul� le plus d'Çautres commentairesÈ (71,3%), suivi de loin par

le secteur �ducatif/culturel (22,5%).  Les participants des autres secteurs n'ont formul�

que tr�s peu de ces Çautres commentairesÈ (tableau 4.26).



196

Tableau 4.26
ÇAutres commentairesÈ selon les secteurs d'intervention des participants (%)

Secteurs
d'intervention

Informations Participation
du milieu

Comit�
coordination.

D�lais de la
consultation

TOTAL

Socio-�conom.

�ducatif/cult.

Recherche

R�cr�atif

28

8

1

2

14

7

1

1

10

3

0

0

5

0

0

0

57

(71,3)

18

(22,5)

2

(2,5)

3

(3,8)

TOTAL 39

(48,8)

23

(28,8)

13

(16,3)

5

(6,3)

80

(100)

Les commentaires du secteur socio-�conomique portent surtout sur le manque

d'informations diffus�es par les gouvernements concernant leurs intentions ou leurs

projets pour ce territoire (49,1%).  Ils consid�rent important de participer � toutes les

�tapes d'implantation du processus (24,6) et m�me d'�tre repr�sent� au comit� de

coordination (17,5%).

Les commentaires issus des participants du secteur �ducatif/culturel sont

�galement partag�s entre le manque d'informations et leur d�sir de participer plus

activement � l'implantation du parc (44,4% et 38,9% respectivement des

commentaires).  

Les secteurs recherche et r�cr�atif pr�sentent sensiblement les m�mes

proportions, bien qu'ils n'aient formul� que tr�s peu de commentaires dans l'ensemble.
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4.3.2  Cat�gorie

Les Çautres commentairesÈ proviennent surtout de OSBL (62,5%).  13,8%

ont �t� �mis par des entreprises et 5% par les MRC et les individus/groupes

d'individus (tableau 4.27).

Tableau 4.27
ÇAutres commentairesÈ selon la cat�gorie des participants

Cat�gorie Informations Participation
du milieu

Comit�
coordination

D�lais de la
consultation

TOTAL

OSBL

Entreprises

Municipalit�s

Individus/groupe

MRC

25

7

3

3

1

13

2

4

2

2

7

2

3

0

1

5

0

0

0

0

50

(62,5)

11

(13,8)

10

(12,5)

5

(6,3)

4

(5,0)

TOTAL 39 23 13 5 80

(100)

Au moins 50% des commentaires des OSBL portent sur le manque

d'informations.  Ils sont aussi concern�s par la participation du milieu (26%) et la

composition du comit� de coordination (14%).  Tous les commentaires �mis sur les

d�lais de la consultation ont �t� formul�s par des OSBL.

Les entreprises sont pr�occup�es par le manque d'informations et ce, dans

une proportion de pr�s de 55% de leurs commentaires.
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En regroupant les municipalit�s et les MRC, on constate que cette cat�gorie

s'int�resse presque dans une m�me proportion � la participation du milieu qu'au

manque d'informations (42,9%) et, dans une proportion moindre, � la composition du

comit� de coordination (28,6%).

Dans la cat�gorie individus/groupe d'individus on retrouve approximativement

le m�me nombre de commentaires en ce qui a trait au manque d'informations que sur

leur d�sir de participer davantage � l'�laboration du projet parc.

4.3.3  Provenance

La r�gion du Saguenay est celle o� les participants ont formul� le plus

d'Çautres commentairesÈ (28,8%), suivent les r�gions de la Haute-C�te-Nord (25%)

et de Charlevoix (23,8%).  Les autres r�gions ne repr�sentent qu'une faible part des

commentaires:  Qu�bec (10%), Montr�al (5%), Bas-Saint-Laurent et l'ext�rieur du

Qu�bec (3,8%) (tableau 4.28).
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Tableau 4.28
Provenance des ÇAutres commentairesÈ

Provenance Informations Participation
du milieu

Comit�
coordination.

D�lais de la
consultation

TOTAL

Saguenay

HCN

Charlevoix

Qu�bec

Montr�al

Bas St-Laurent

Ontario/USA

11

12

8

2

3

1

2

8

5

4

4

1

1

0

2

3

4

2

0

1

1

2

0

3

0

0

0

0

23

20

19

8

4

3

3

TOTAL 39 23 13 5 80

Ces r�sultats t�moignent, encore une fois, d'une relation inversement

proportionnelle entre l'int�r�t des participants et la distance g�ographique qui les

s�pare du parc marin.

4.4  Bilan de la participation � la consultation sur les limites

L'objectif de la pr�sente section consiste � tracer le bilan de la participation � la

consultation sur les limites du parc marin.  Notons au pr�alable, que lors de la

consultation sur les limites du parc marin, les participants n'ont en aucun cas

questionn� la m�thode adopt�e pour d�terminer les limites g�n�rales de l'aire marine

de l'estuaire du Saint-Laurent, ou encore les crit�res de s�lection �labor�s par la firme

Woodword-Clyde Consultants, en 1983.  De plus, aucun des participants ne s'est

oppos� � la cr�ation du parc marin � la confluence du Saguenay et du Saint-Laurent.

Pour chacun des th�mes sur lesquels les participants �taient invit�s � se

prononcer lors de cette consultation, nous avons consid�r� les taux de participation,

de convergence et de divergence d'int�r�t des participants.  Le tableau 4.29 pr�sente

les taux de participation, selon un ordre d�croissant, ainsi que le pourcentage d'avis4
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favorables et d�favorables sur les diff�rents th�mes de la consultation sur les limites

propos�es du parc marin.

Tableau 4.29
Pourcentage de participation et de divergence

sur les th�mes de la consultation

Th�mes Participants

%

Avis
favorables

%

Avis
d�favorables

%

Limites 97,2 11,6 72,5

Incl./excl. sites 67,6 100

Saguenay (28,2*) 100

Charlevoix (23,9) 100

HCN (14,1) 100

Rive sud (14,1) 100

ëles/quais (14,1) 100

Partic. milieu 46,5 100

Inform./r�glem. 36,6 100

D�nomination 30,0 100

Chasse/p�che 21,1 100

* Les chiffres entre parenth�ses repr�sentent le pourcentage respectif
de chacune des r�gions, comparativement � l'ensemble des
commentaires sur l'inclusion ou l'exclusion de sites.

4.4.1  Les limites

Un peu plus de 97% des participants ont fait valoir leur point de vue quant

aux limites propos�es sur le parc marin.  En fait, seulement 2 des 71 participants n'ont

�mis aucun commentaire quant aux limites; leur unique pr�occupation concerne la

r�glementation d'activit�s sp�cifiques.

                                                                                                                                          
4  Dans les r�sultats pr�sent�s, nous avons choisi de ne pas interpr�ter lÕabsence

dÕintervention sur un th�me comme si elle traduisait un accord informel de la part des
participants, comme cÕest souvent le cas lors de consultations publiques, car notre
pr�occupation portait avant tout sur les int�r�ts divergents et convergents explicit�s
formellement par les participants.
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Une tr�s forte majorit� des commentaires (72,5%) consistaient en une

demande aux gouvernements d'�tendre les limites du parc.  C'est le th�me des limites

qui a suscit� la plus grande participation lors de cette consultation.

4.4.2  Inclusion/exclusion de sites

Le principal enjeu qui �merge de la n�gociation sur les limites consiste en une

demande des participants � inclure ou � exclure certains sites sp�cifiques situ�s en

bordure du parc marin.  Ce sont 67,6% des participants qui ont fait une

recommandation pour r�clamer une extension du parc, principalement vers les r�gions

du Saguenay et de Charlevoix.

4.4.3  Participation du milieu

Quelque 46,5% des participants insistent sur une plus grande participation du

milieu au projet d'implantation du parc marin ainsi que sa pr�sence au sein du comit�

de coordination.  Cette requ�te fait consensus parmi les participants qui ont �mis un

commentaire � ce sujet.  Leurs commentaires viennent pr�ciser l'id�e d'association

qu'ils entendent voir d�velopper entre les gouvernements et le Milieu.

4.4.4  Information et r�glementation

Pr�s de 37% des participants ont mentionn� dans leur m�moire que le

document de consultation souffrait d'un manque d'informations quant aux intentions

des gouvernements pour la mise en valeur du parc et, pour cette raison, qu'il leur �tait

difficile d'�valuer ad�quatement le projet.

4.4.5  D�nomination
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Exactement 30% des participants sont insatisfaits de la d�nomination du parc

marin et la consid�re comme non repr�sentative du territoire � mettre en valeur.  Tous

ces participants s'entendent pour modifier la d�signation du parc marin.

4.4.6  Chasse et p�che

Un peu plus de 20% des participants sont pr�occup�s par l'�ventualit� de se

voir interdire la chasse et la p�che dans les limites du parc, comme c'est g�n�ralement

la norme dans un parc de conservation.  Ils insistent pour maintenir leurs droits � ces

activit�s.

4.4.7  Synth�se des int�r�ts convergents et divergents des participants

Pour fin de synth�se, le graphique 4.1 illustre le taux de participation et le taux

de divergence des int�r�ts des participants selon deux axes et ce, pour chacun des

th�mes abord�s lors de la consultation sur les limites de fa�on � visualiser ceux pour

lesquels les participants ont manifest� le plus d'int�r�ts convergents et divergents en

rapport avec les propositions des gouvernements.  

Ceci permet de classer les th�mes de la consultation selon quatre cat�gories

repr�sent�es par chacun des quadrants:

I-  forte participation et forte convergence;

II-  forte participation et forte divergence

III-  faible participation et forte convergence

IV-  faible participation et forte divergence

Le quadrant I ne contient aucun th�me, ce qui signifie qu'aucun des th�mes o�

il y a une forte convergence entre les propositions gouvernementales et les int�r�ts

des intervenants n'a suscit� un fort int�r�t des participants � se prononcer sur ces

points.  

Le quadrant II se distingue par la pr�sence du th�me principal de la

consultation, soit celui des limites, et repr�sente une forte divergence d'int�r�ts
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(72,5%) exprim�e par une majorit� de participants (97,2%).  Sur le th�me plus

sp�cifique de la modification des limites, on constate �galement une forte divergence

d'int�r�ts (100%) pour l'inclusion ou l'exclusion de sites g�ographiques pr�cis �

l'int�rieur des limites du parc et une forte participation, pr�s de 68%.  

Le quadrant III indique que les participants qui se sont prononc�s sur le th�me

de la participation sont tous en accord avec cette proposition.  Pr�s de 47% des

participants � la consultation ont signifi� � l'�tat leur volont� d'�tre int�gr�s activement

aux diff�rentes phases d'implantation du parc marin.  

Le quadrant IV, est celui o� se situe le plus grand nombre de th�mes abord�s

lors de la consultation sur les limites.  Pour tous les th�mes regroup�s dans ce

quadrant, le taux de divergence d'int�r�ts est de 100% et le taux de participation est

inf�rieur � 50%.

Dans cette dynamique de consultation sur les limites du parc, on est � m�me

d'observer l'�quilibre �cotouristique en voie de n�gociation et de r�alisation, � partir

d'une proposition structurante par rapport � laquelle les int�r�ts r�gionaux doivent se

manifester et �galement s'ajuster.

De fa�on plus g�n�rale, il ressort de ces r�sultats que dans la perspective des

intervenants du milieu, la participation consiste en un processus avant tout, pour ne

pas dire essentiellement, d'expression des divergences r�elles ou appr�hend�es

quant aux intentions gouvernementales.  Ceci inclut les r�sultats sur la participation o�

l'accord des intervenants exprime davantage une mise en garde, une exigence de

participation plus substantielle que celle qui leur est offerte, qui d�passe la

convergence apparente sur le principe g�n�ral mis de l'avant par les gouvernements.

Lors de cette premi�re consultation, deux principaux th�mes de divergence

sont ressortis comme particuli�rement importants aux yeux des participants:  la

question des limites, incluant le sous-th�me d'inclusion/exclusion de sites qui

expliquent les sources de divergences, et la question sur dÕune participation plus
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intensive du milieu.  Les autres th�mes ne sont d'int�r�t particulier que pour des

groupes minoritaires d'intervenants.  

Les principales motivations sous-jacentes � la n�gociation et invoqu�es par

les participants sont d'ordre:  �cologique (40,8%), �conomique (35,7%), r�cr�atif et

historique (33,4%).  Ces motivations peuvent �tre int�gr�es aux dimensions de notre

approche th�orique en �cotourisme, o� les motivations �cologiques s'ins�rent dans un

objectif de d�veloppement durable et les motivations �conomiques dans un objectif

de d�veloppement r�gional.  Les motivations r�cr�atives et historiques peuvent, � la

limite, s'inscrire dans un objectif d�mocratique o� les pratiques traditionnelles de

chasse et de p�che, ainsi que l'anciennet� d'occupation du territoire, peuvent relever

des principes de libert�, de droits acquis et de contr�le du milieu.  Toutefois, il faut

reconna�tre que la p�rennit� des droits acquis est conforme � une certaine id�e de la

d�mocratie uniquement lorsque ces droits ne sont point maintenus au d�triment

dÕautres droits qui seraient davantage conformes aux valeurs dominantes du moment.

Ces motivations t�moignent de la nature locale de la dynamique de n�gociation du

d�veloppement durable � l'oeuvre lors de cette consultation.  

Quant aux OSBL, cat�gorie qui regroupe le plus de participants, ce qui

importe n'est pas de constater qu'ils oeuvrent principalement dans le secteur socio-

�conomique mais qu'ils accordent une plus grande importance aux justifications

�cologiques dans leurs recommandations sur les limites, comparativement aux

entreprises priv�es qui recourent en majorit� � des justifications �conomiques.  C'est

donc dire l'importance de la participation des instances OSBL, pour maintenir

l'�quilibre entre les dimensions du cadre th�orique, c'est un cas o� les instances

d�mocratiques promeuvent des initiatives de d�veloppement durable en relation avec

le d�veloppement r�gional.

En somme, d'une part le processus a permis de mettre en �vidence les

principales divergences du milieu face � une proposition gouvernementale.  D'autre

part, les r�sultats montrent les limites de la consultation, telle que structur�e dans son

processus et son contenu.  Ainsi elle permet rarement d'exprimer d'autres divergences
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que celles portant sur les nombreuses propositions des gouvernements5.  Elle

soul�ve �galement la question � savoir si dans un processus o� l'on vise l'atteinte

d'une dynamique r�gionale d'appartenance, de prise en main du d�veloppement et de

conservation du parc, un processus d'avancement par �limination des divergences

est suffisant pour cr�er cette dynamique de convergence, sans pour autant mettre

l'emphase sur la culture des convergences.  L'on assume qu'en proc�dant par

l'expression et l'adaptation � certaines divergences, cela est suffisant pour cr�er une

dynamique de convergence;  ne pas �tre en accord est suffisant pour s'impliquer.  

La limite de cette dynamique devient alors apparente.  Si d'une part le

processus de consultation permet des phases de mesure et de n�gociation des

divergences, aucune phase de mise en commun des convergences n'est pr�vue

dans ce processus.  Ce qui fait que les deux parties peuvent avoir des visions

diff�rentes et les maintenir tout en �liminant les principales divergences inacceptables,

sans pour autant en arriver � une vision commune du d�veloppement.

Ne serait-il pas souhaitable, alors, de structurer cette dimension d'une vision

commune � l'int�rieur du processus de consultation?  En le structurant prioritairement

en fonction d'articuler et d'exprimer ces convergences qui pourraient s'av�rer �tre une

source de dynamisme, d'�quilibre et de confiance entre les participants.

Le prochain chapitre porte sur les r�sultats d'analyse de contenu des

m�moires d�pos�s lors de la deuxi�me consultation publique, soit celle sur la mise en

valeur du parc marin, laquelle s'est tenue au printemps 1993.

                                                
5   Le cadre dÕanalyse de cette recherche ne permet pas dÕexpliciter totalement ce

constat.  Toutefois, suite aux entrevues r�alis�es aupr�s dÕintervenants, nous croyons que le
processus de consultation, sans �mettre dÕinterdiction formelle, canalise le d�bat sur les
th�mes choisis par les d�cideurs et favorise, inconsciemment peut-�tre, une certaine auto-
censure de la part des participants.
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CHAPITRE V

R�SULTATS D'ANALYSE DE LA CONSULTATION
SUR LA PROPOSITION DE MISE EN VALEUR

Les r�sultats de la consultation sur la mise en valeur du parc marin sont

pr�sent�s selon la s�quence suivante:  1) profil des participants;  2) int�r�ts

convergents et divergents; et 3) bilan de la participation.  Le profil des participants

r�f�re � la premi�re partie de la grille d'analyse des m�moires alors que les int�r�ts et

les commentaires r�f�rent � la troisi�me partie (voir Chapitre 3).  La codification utilis�e

pour l'analyse des m�moires de cette consultation est reproduite � l'Annexe G.

5.1  Profil des participants

Les r�sultats d'analyse portent sur l'ensemble des participants � la

consultation sur la mise en valeur, leur provenance, le secteur d'intervention dans

lequel ils oeuvrent, la cat�gorie de l'organisme qu'ils repr�sentent, la port�e des

m�moires d�pos�s ainsi que sur les fr�quences de participation aux deux

consultations.  La liste des participants � la deuxi�me consultation est pr�sent�e �

l'Annexe H.

5.1.1  Provenance des participants

Dans le cadre de la consultation publique sur la proposition de mise en valeur

du parc marin, 80 participants ont d�pos� un m�moire lors des audiences tenues en

juin 1993 � Tadoussac, La Malbaie, La Baie et Montr�al.
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Comme lors de la premi�re consultation sur les limites, la r�gion du Saguenay

est celle o� il y a eu le plus de participants.  Cette r�gion repr�sente 32,5% de la

participation suivie de la Haute-C�te-Nord (20%), de Charlevoix (11,3%) et du Bas-

Saint-Laurent (15%).  Les participants provenant des r�gions de Montr�al et de

Qu�bec ne repr�sentent respectivement que 10% et 8,8% de la participation, et

l'ext�rieur du Qu�bec 2,5% (tableau 5.1).

Tableau 5.1
Provenance des participants

Provenance Fr�quence %

Saguenay

Haute-C�te-Nord

Bas-St-Laurent

Charlevoix

Montr�al

Qu�bec

OntarioÊ/ÊUSA

26

16

12

9

8

7

2

32,5

20,0

15,0

11,3

10,0

8,8

2,5

TOTAL 80 100

Ainsi 63,8% des participants proviennent des r�gions limitrophes au parc

marin, soit les r�gions de Charlevoix, Saguenay et Haute-C�te-Nord.  Si on inclut les

participants provenant du Bas-Saint-Laurent1, les r�gions p�riph�riques au parc

repr�sentent pr�s de 78,8% de la participation et les r�gions �loign�es 21,3%.

5.1.2  Cat�gorie

La majorit� des participants sont des organismes sans but lucratif (OSBL),

soit 61,3%.  La cat�gorie municipalit�/MRC regroupe 21,3% des participants, les

                                                
1 Dans l'analyse de la consultation sur la mise en valeur, nous consid�rons la r�gion

du Bas-Saint-Laurent comme faisant partie des r�gions limitrophes au parc marin car, m�me si
elle n'est pas incluse dans les limites g�ographiques du parc, la proposition de mise en valeur
attribue un p�le relais � Rivi�re-du-Loup, ce qui conf�re un statut particulier ainsi qu'une
certaine reconnaissance � la rive sud.
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entreprises 10% et les individu/groupe d'individus 5%.  Deux municipalit�s r�gionales

de comt� (MRC) ont soumis un m�moire, ce sont Charlevoix-Est et Rivi�re-du-Loup;

la MRC de Charlevoix-Est avait aussi particip� � la consultation sur les limites.

La r�gion du Saguenay est celle o� l'on d�nombre le plus grand nombre de

participants dans toutes les cat�gories, sauf individu/groupe d'individus.  Ainsi dans la

cat�gorie OSBL, la r�gion du Saguenay repr�sente 28,6% de la participation suivie

de la Haute-C�te-Nord (20,4%), du Bas-St-Laurent (16,3%), et des r�gions de

Montr�al et Qu�bec (12,2%).  La proportion que repr�sentent les OSBL de

Charlevoix est relativement faible (6,1%).  Les participants de l'ext�rieur du Qu�bec

appartiennent � cette cat�gorie (tableau 5.2).

Tableau 5.2
Cat�gories et provenance des participants (%)

Provenance OSBL Mun./MRC Entreprise Indiv./gr. TOTAL

Saguenay

HCN

BSL

Charlevoix

Montr�al

Qu�bec

Ont./USA

14

(28,6)

10

(20,4)

8

(16,3)

3

(6,1)

6

(12,2)

6

(12,2)

2

(4,1)

8

(42,1)

3

(15,8)

3

(15,8)

5

(26,3)

0

0

0

3

(37,5)

3

(37,5)

1

(12,5)

1

(12,5)

0

0

0

1

(25,0)

0

0

0

2

(50,0)

1

(25,0)

0

26

(32,5)

16

(20,0)

12

(15,0)

9

(11,3)

8

(10,0)

7

(8,8)

2

(2,5)

TOTAL 49

(100)

19

(100)

8

(100)

4

(100)

80

(100)
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Dans la cat�gorie municipalit�/MRC, la r�gion du Saguenay se distingue

nettement des autres r�gions et affiche la plus forte participation, de repr�sentation

politique, avec 42,1% de cette cat�gorie;  elle est suivie de Charlevoix avec 26,3%,

la Haute-C�te-Nord et le Bas-Saint-Laurent repr�sentent chacune 15,8% des

participants de cette cat�gorie.  Aucun participant de l'ext�rieur de l'aire de coordination

du parc marin ne repr�sente cette cat�gorie.

La majorit� des participants de la cat�gorie entreprise, soit 75%, provient

essentiellement des r�gions du Saguenay et de la Haute-C�te-Nord.  Les r�gions de

Charlevoix et du Bas-Saint-Laurent se partagent l'autre 25%.  Encore ici, aucun

participant de l'ext�rieur de l'aire de coordination ne repr�sente cette cat�gorie.

La cat�gorie individu/groupe d'individus est principalement repr�sent�e par la

r�gion de Montr�al d'o� proviennent 50% des participants de cette cat�gorie.  Les

r�gions du Saguenay et de Qu�bec repr�sentent chacune 25% de la participation

dans cette cat�gorie.

5.1.3  Secteur d'intervention

La distribution des participants selon le secteur d'intervention se fait comme

suit:  63,8% interviennent principalement dans le secteur socio-�conomique, 20%

dans le secteur �ducatif/culturel, 10% dans le secteur r�cr�atif et 6,3% dans le secteur

de la recherche (tableau 5.3).

Dans toutes les r�gions p�riph�riques au parc marin, ce sont surtout des

participants du secteur socio-�conomique qui ont d�pos� un m�moire � la consultation

publique.  Ce secteur repr�sente 91,7% de la participation du Bas-St-Laurent, 88,9%

de Charlevoix et 87,5% de la Haute-C�te-Nord.  Aucun participant de l'ext�rieur de

l'aire de coordination ne repr�sente le secteur socio-�conomique.  
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Tableau 5.3
Secteur d'intervention des participants selon leur provenance (%)

Provenance Socio-�con. �duc./Cult. R�cr�atif Recherche TOTAL

Saguenay

HCN

Bas-St-Laurent

Charlevoix

Montr�al

Qu�bec

OntarioÊ/ÊUSA

18

(69,2)

14

(87,5)

11

(91,7)

8

(88,9)

0

0

0

5

(19,2)

0

1

(8,3)

0

4

(50,0)

5

(71,4)

1

(50,0)

3

(11,5)

1

(6,3)

0

1

(11,1)

2

(25,0)

1

(14,3)

0

0

1

(6,3)

0

0

2

(25,0)

1

(14,3)

1

(50,0)

26

(100)

16

(100)

12

(100)

9

(100)

8

(100)

7

(100)

2

(100)

TOTAL 5l

(63,8)

16

(20,0)

8

(10,0)

5

(6,3)

80

(100)

Quant au secteur �ducatif/culturel, il repr�sente une forte proportion de la

participation dans les r�gions �loign�es du parc, soit Qu�bec (71,4%), Montr�al

(50%) et l'ext�rieur du Qu�bec (50%).  Dans les r�gions p�riph�riques, ce secteur

repr�sente 19,2% de la participation du Saguenay et seulement 8,3% du Bas-St-

Laurent.  Le secteur �ducatif/culturel n'est pas repr�sent� dans les r�gions de

Charlevoix et de la Haute-C�te-Nord.

Les secteurs r�cr�atif et recherche repr�sentent moins de 25% de la

participation pour toutes les r�gions, sauf pour l'ext�rieur du Qu�bec.  On constate

que la proportion est plus faible dans l'aire de coordination qu'� l'ext�rieur du parc.
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Le secteur socio-�conomique comprend tous les participants des cat�gories

municipalit�/MRC et entreprise.  Il comprend aussi 49% des OSBL mais aucun

individu/groupe d'individus (tableau 5.4).

Tableau 5.4
Secteur d'intervention des participants selon la cat�gorie (%)

Cat�gorie Socio-�con. �duc./cult. R�cr�atif Recherche TOTAL

OSBL

Munic./MRC

Entreprise

Individu/gr.

24

(49,0)

19

(100)

8

(100)

0

13

(26,5)

0

0

3

(75,0)

7

(14,3)

0

0

1

(25,0)

5

(10,2)

0

0

0

49

(100)

19

(100)

8

(100)

4

(100)

TOTAL 51

(63,8)

16

(20,0)

8

(10,0)

5

(6,3)

80

(100)

Les participants de la cat�gorie individu/groupe d'individus interviennent dans

les secteur �ducatif/culturel (75%) et r�cr�atif (25%).

Le secteur recherche est uniquement repr�sent� par des OSBL et repr�sente

10,2% des participants de cette cat�gorie.

Ces r�sultats sont en continuit� avec le profil de provenance des participants

� la consultation sur les limites, dont 46% ont aussi particip� � la consultation sur la

mise en valeur.  Dans l'ensemble, les participants originent principalement des r�gions

limitrophes, particuli�rement celle du Saguenay, et des OSBL � vocation socio-

�conomique.
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5.1.4  Port�e des m�moires

L'analyse de contenu a permis de classifier la port�e des m�moires soumis �

cette consultation selon trois niveaux d'int�r�t des participants:  sp�cifique,

interm�diaire et global (voir Chapitre 3, section 1.5).

Dans l'ensemble, les r�sultats montrent que les participants ont des int�r�ts

principalement de niveau interm�diaire (40% des m�moires) et sp�cifique (37,5%), et

� un degr� moindre, de niveau global (22,5%).  Ceci signifie que 77,5% des

participants sont surtout motiv�s par des int�r�ts r�gionaux et locaux portant sur la

mise en valeur de leur territoire ainsi que sur leur participation � la mise en oeuvre de

ce projet.

5.1.4.1  Secteur d'intervention

Des 51 participants du secteur socio-�conomique (63,8% du total des

participants), pr�s de 53% ont r�dig� un m�moire ayant une port�e de niveau

interm�diaire, 33,3% de niveau sp�cifique et 13,7% de niveau global (tableau 5.5).

Parmi les participants du secteur �ducatif/culturel (20% du total), 50%

manifeste une pr�occupation de niveau global alors que les deux autres niveaux se

partagent le reste des participants de ce secteur.

La majorit� des participants du secteur r�cr�atif (10% du total) ont r�dig� des

m�moires de port�e sp�cifique (87,5%).  Un seul a pr�sent� un m�moire de niveau

global et aucun de niveau interm�diaire.  Ë la lecture des m�moires, on constate que

les participants de ce secteur sont principalement concern�s par des activit�s

sp�cifiques de loisir, dont la p�che blanche et la plong�e sous-marine.
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Tableau 5.5
Secteur d'intervention des participants et port�e des m�moires (%)

Secteur
d'intervention

Interm�diaire Sp�cifique Globale TOTAL

Socio-�con.

�ducatif/culturel

R�cr�atif

Recherche

27

(52,9)

4

(25,0)

0

1

(20,0)

17

(33,3)

4

(25,0)

7

(87,5)

2

(40,0)

7

(13,7)

8

(50,0)

1

(12,5)

2

(40,0)

51

(100)

16

(100)

8

(100)

5

(100)

TOTAL 32

(40,0)

30

(37,5)

18

(22,5)

80

(100)

Des 5 participants du secteur recherche (6,3% du total), on a class� 40% des

m�moires dans le niveau global, autant au niveau sp�cifique et 20% au niveau

interm�diaire.  Dans l'ensemble, ces participants sont pr�occup�s par le projet dans

son ensemble, c'est-�-dire aussi bien par les objectifs que les modalit�s de r�alisation

ou encore les impacts possibles sur l'environnement de certaines activit�s telles que

l'observation des baleines.

Bref, les participants du secteur socio-�conomique ont des pr�occupations

d'ordre interm�diaire; les participants du secteur �ducatif/culturel, de niveau plut�t

global;  les participants du secteur r�cr�atif ont surtout des pr�occupations de niveau

sp�cifique;  et ceux du secteur recherche, autant sp�cifique que global.

5.1.4.2  Cat�gorie

La cat�gorie de participants la plus repr�sent�e est celle des OSBL (61,3%

du total des participants).  De ce nombre, 44,9% ont soumis un m�moire de niveau

interm�diaire, 30,6% de niveau sp�cifique et 24.5% de niveau global (tableau 5.6).
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Tableau 5.6
Port�e des m�moires selon la cat�gorie des participants (%)

Cat�gorie Interm�diaire Sp�cifique Globale TOTAL

OSBL

Munic./MRC

Entreprise

Individu/groupe

22

(44,9)

8

(42,1)

2

(25,0)

0

15

(30,6)

8

(42,1)

6

(75,0)

1

(25,0)

12

(24,5)

3

(15,8)

0

3

(75,0)

49

(100)

19

(100)

8

(100)

4

(100)

TOTAL 32

(40,0)

30

(37,5)

18

(22,5)

80

(100)

Quant aux participants de la cat�gorie municipalit�/MRC, le niveau de

pr�occupation �nonc� dans leur m�moire se partage entre les niveaux interm�diaire et

sp�cifique ainsi que 15,8% au niveau global.  Sachant que les MRC ont des

vocations davantage r�gionales, comparativement aux municipalit�s, on comprend

que la MRC de Charlevoix-Est ait soumis un m�moire de niveau interm�diaire et celle

de Rivi�re-du-Loup un m�moire de niveau global.

Dans la cat�gorie entreprise, il est clair que les principaux int�r�ts de ces

participants sont de niveau sp�cifique (75%).  Ils sont surtout pr�occup�s par

l'interdiction de pr�l�vement de la ressource qui constitue, dans bien des cas, leur

mati�re premi�re ainsi que par la polyvalence dans l'utilisation de l'espace.

CÕest la cat�gorie individu/groupe d'individus qui pr�sente la plus forte

proportion de m�moires de port�e globale, soit 75% des participants de cette

cat�gorie.
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5.1.4.3  Provenance

La r�partition des niveaux d'int�r�t selon la provenance des participants

montre que ceux qui proviennent des r�gions p�riph�riques au parc ont des

pr�occupations de niveaux sp�cifique et interm�diaire, alors que les participants

provenant de r�gions plus �loign�es ont d'abord des pr�occupations de niveau

sp�cifique et ensuite global (tableau 5.7).

Tableau 5.7
Provenance des participants et port�e des m�moires (%)

Provenance Interm�diaire Sp�cifique Globale TOTAL

Saguenay

HCN

Bas St-Laurent

Charlevoix

Montr�al

Qu�bec

Ont./USA

11

(42,3)

5

(31,3)

12

(100)

3

(33,3)

1

(12,5)

0

0

9

(34,6)

8

(50,0)

0

4

(44,4)

4

(50,0)

4

(57,1)

1

(50,0)

6

(23,1)

3

(18,8)

0

2

(22,2)

3

(37,5)

3

(42,9)

1

(50,0)

26

(100)

16

(100)

12

(100)

9

(100)

8

(100)

7

(100)

2

(100)

TOTAL 32

(40,0)

30

(37,5)

18

(22,5)

80

(100)

La proportion des participants ayant soumis un m�moire de niveau sp�cifique

est la plus �lev�e dans toutes les r�gions, Bas-Saint-Laurent et Saguenay

except�es.  Par ailleurs, on constate que l'ordre du niveau de pr�occupation des

participants des r�gions de la Haute-C�te-Nord et de Charlevoix est le m�me, soit par
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ordre d�croissant:  sp�cifique, interm�diaire et global.  Les r�gions de Montr�al,

Qu�bec et de l'ext�rieur du Qu�bec affichent leurs pr�occupations selon l'ordre

d�croissant suivant:  sp�cifique, global et interm�diaire.  Le Bas-Saint-Laurent se

distingue des autres r�gions par le fait que tous ses participants ont soumis un

m�moire de port�e interm�diaire, mais il faut rappeler qu'ils ont remis un m�moire

conjoint.  

En d'autres termes, 71,9% des participants ayant soumis un m�moire de

port�e interm�diaire proviennent des r�gions du Saguenay et du Bas-Saint-Laurent;

56,7% de ceux ayant soumis un m�moire de port�e sp�cifique proviennent des

r�gions du Saguenay et de la Haute-C�te-Nord; quant au niveau global de

pr�occupation, 33,3% des participants proviennent de la r�gion du Saguenay, 27,8%

des r�gions de la Haute-C�te-Nord et de Charlevoix r�unies et 38,9% proviennent

des r�gions �loign�es du parc.

5.1.5  Profil des participants aux deux consultations

Rappelons que lors de la premi�re consultation publique, celle sur les limites

du parc marin, il y a eu 71 participants et lors de la deuxi�me on en comptait 80.  De

ce total, soit 151 participants, 33 ont d�pos� un m�moire � chacune des deux

consultations publiques sur le parc marin;  ils repr�sentent 46,5% de la participation

sur les limites et 41,3% de la participation sur la proposition de mise en valeur.  Si l'on

consid�re qu'il y a eu 118 participants diff�rents, cÕest 28% des participants qui ont

d�pos� un m�moire aux deux consultations.  Cette double participation montre la

continuit� de l'int�r�t de ces participants pour les enjeux que repr�sente le projet du

parc marin.  

Dans l'ensemble le profil des participants aux deux consultations correspond

au profil de l'ensemble des participants, c'est-�-dire principalement des OSBL

intervenant dans le secteur socio-�conomique et provenant de la r�gion du

Saguenay.  
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On note cependant que parmi les r�gions limitrophes au parc, la r�gion du

Bas-Saint-Laurent est celle pour qui la deuxi�me consultation a suscit� le plus de

nouveaux participants;  il faut toutefois souligner que lors de la consultation sur la mise

en valeur du parc marin les repr�sentants de l'�tat ont diffus� un plan de

communication qui s'adressait aux m�dias r�gionaux de chacune des deux rives du

Saint-Laurent et non seulement � ceux de la rive nord comme ce fut le cas lors des

premi�res audiences publiques.  En ce qui concerne les r�gions �loign�es, l'ext�rieur

du Qu�bec et la r�gion de Montr�al ont pr�sent� une forte proportion de nouveaux

participants, soit 100% et 87,5% respectivement.

5.1.6  Synth�se du profil des participants � la consultation sur la mise en valeur

On constate un int�r�t marqu� des participants de la r�gion du Saguenay et

de la Haute-C�te-Nord, tant � la premi�re consultation qu'� la deuxi�me.  Les

participants issus du secteur socio-�conomique sont les plus nombreux (63,8%).  De

plus, tous les participants class�s dans ce secteur proviennent d'une r�gion

p�riph�rique au parc marin.  On constate par ailleurs que plus on s'�loigne

g�ographiquement du parc, plus les participants des secteurs �ducatif/culturel,

r�cr�atif et recherche repr�sentent la plus forte proportion en terme de participation.  

Les int�r�ts manifest�s sont surtout sp�cifiques ou interm�diaires et les

participants qui sont le plus intervenus � ces deux niveaux sont les OSBL des

secteurs socio-�conomique et �ducatif/culturel, particuli�rement ceux du Saguenay, de

la Haute-C�te-Nord et du Bas-Saint-Laurent.  Ceci montre que les int�r�ts qui

rel�vent du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie

s'actualisent � partir de probl�matiques ancr�es d'abord dans la r�alit� directement

environnante des participants.  Bien que cette n�gociation ait essentiellement une

port�e locale ou r�gionale, il n'est pas exclu que les participants puissent l'inscrire

dans une probl�matique d'ensemble plus globale.
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5.2  Int�r�ts convergents et divergents

Dans les sections qui suivent, nous mettrons en �vidence les int�r�ts

convergents et divergents des participants concernant sept dimensions sp�cifiques

de la consultation sur la mise en valeur du parc marin.  Ces dimensions d'analyse

sont:  la d�nomination du parc marin, les limites annonc�es, les objectifs et le concept

de mise en valeur du parc marin, le zonage ainsi que le cadre de gestion et les enjeux.

Les commentaires convergents, divergents et les propositions portant sur chacune de

ces dimensions seront analys�s selon le profil des participants.

5.2.1  D�nomination du parc marin

M�me si les participants n'�taient pas explicitement invit�s � se prononcer sur

la d�signation du parc marin, une minorit� de participants, soit 15 (18,8%), sont

intervenus sur cette dimension qui avait �galement fait l'objet de commentaires lors de

la consultation sur les limites.  Treize de ces participants �taient pr�sents � la premi�re

consultation pour demander une modification du nom du parc marin.

5.2.1.1  Int�r�ts convergents

Un seul participant, soit l'Association touristique du Saguenay-Lac-Saint-Jean,

�galement pr�sente � la premi�re consultation, consid�re que le nom ÇParc marin du

SaguenayÈ (PSL) refl�te bien la r�alit� du parc.  Ce participant a d�pos� un m�moire

de port�e interm�diaire.   

5.2.1.2  Int�r�ts divergents

De ces 15 participants, 14 (93,3%) remettent en question le nom ÇParc marin

du SaguenayÈ et pensent qu'il serait plus appropri� de lui donner le nom de ÇParc

marin du Saguenay-Saint-LaurentÈ (PMSSL) et ce, pour les m�mes raisons que
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celles invoqu�es lors de la consultation sur les limites.  Compte tenu des nouvelles

limites adopt�es, le nom refl�te encore moins la r�alit� puisque 77% du parc marin se

situe dans l'estuaire du Saint-Laurent et seulement 23% dans le Saguenay (CADC

Charlevoix, Chambre de commerce de Charlevoix-Est, Club de plong�e Aquadyne);

le nom de PMSSL permettrait de d�velopper un meilleur sentiment d'appartenance

(CADC Charlevoix, Club de plong�e Aquadyne, Centre des Loisirs marins, M.M.

Savary);  il aurait plus d'impact au niveau des gouvernements f�d�ral, provincial et

r�gional (H. Geltman).

Parmi les 14 intervenants qui r�clament une modification du nom du parc marin,

57,1% ont d�pos� un m�moire de port�e globale, 28,6% de port�e interm�diaire et

14,3% de port�e sp�cifique.  Toutefois, la d�signation du parc marin ne constitue,

pour aucun des participants, l'int�r�t principal du m�moire.

Ce sont essentiellement des participants du secteur socio-�conomique

(78,6%) et, dans une moindre mesure (21,4%), du secteur �ducatif/culturel qui

demandent que soit modifi� le nom du parc de fa�on � ce qu'il soit plus repr�sentatif du

territoire couvert par le parc marin.

Cette divergence pr�occupe deux cat�gories de participants:  50% des

commentaires proviennent des OSBL et autant des municipalit�s/MRC (dont la MRC

de Charlevoix-Est).

Parmi ceux qui r�clament une modification de la d�signation du parc, 42,9%

proviennent de la r�gion de Charlevoix, 35,7% du Saguenay et 21,4% de la r�gion

de Qu�bec.  Curieusement, aucun participant de la Haute-C�te-Nord ou du Bas-

Saint-Laurent n'a formul� de commentaire sur ce sujet.  En d'autres termes, 78,6% des

participants qui r�clament une nouvelle appellation proviennent de deux r�gions

p�riph�riques au parc.  
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Ainsi, on ne peut conclure que le maintien des divergences sur la d�signation

du parc soit en rapport avec la proximit� des lieux.  En outre, bien qu'il s'agisse d'une

minorit� de participants, le fait qu'ils �taient presque tous pr�sents lors de la premi�re

consultation t�moigne d'une continuit� dans leurs revendications m�me si celle-ci est

secondaire pour ces participants.

5.2.2  Limites adopt�es pour le parc marin

Comme pour la d�signation du parc marin, les participants n'�taient pas

directement invit�s � se prononcer sur le th�me des limites puisqu'il avait d�j� fait

l'objet d'une consultation pr�c�dente.  Ceci explique que 77,5% des participants n'ont

pas comment� les nouvelles limites du parc.  Les autres (22,5%) n'ont fait que r�it�rer

leur demande telle qu'exprim�e lors de la consultation sur les limites.

Des 80 participants � la consultation publique sur la mise en valeur, 18

(22,5%) ont �mis un commentaire n�gatif sur les limites adopt�es par les deux paliers

de gouvernement, suite � la consultation sur les limites du parc marin.

Les commentaires proviennent surtout de participants du secteur socio-

�conomique (66,7%) et, dans une plus faible proportion, du secteur �ducatif/culturel

(33,3%).  Les participants du secteur socio-�conomique ont tous d�pos� un m�moire

de port�e interm�diaire alors que les participants du secteur �ducatif/culturel ont

soumis un m�moire de port�e globale dans 66,7% des cas, soit:  la Soci�t� linn�enne

du Qu�bec, Canadiens pour l'avancement de l'�cologie et le Comit� de

l'environnement de Chicoutimi.

Les participants insatisfaits des limites sont surtout des OSBL (72,2%) et des

municipalit�s/MRC (16,7%); la cat�gorie entreprise ne repr�sente que 5,6% des

participants insatisfaits et le m�me pourcentage pour la c�t�gorie individu/groupe

d'individus.



222

Ces insatisfaits proviennent surtout de la r�gion du Bas-Saint-Laurent

(66,7%).  On voit clairement l'int�r�t que cette r�gion porte aux limites du parc, compte

tenu du fait que sa participation globale ne repr�sente que 15% de l'ensemble des

participants � cette consultation.  Ceci est en accord avec la conclusion du chapitre

pr�c�dant qui montrait le rapport entre une forte participation et une forte divergence

d'int�r�t sur la question des limites (voir Graphique 4.1).

De ces 18 participants, 44,4% �taient pr�sents � la consultation sur les limites.

Cette fois encore, les principaux motifs invoqu�s sont essentiellement d'ordre

�cologique, � savoir que les limites adopt�es ne sont pas repr�sentatives de

l'estuaire et insuffisantes pour prot�ger l'habitat du b�luga.  On reproche surtout aux

nouvelles limites de ne pas couvrir les deux rives du Saint-Laurent, ce qui para�trait

plus logique puisque les mammif�res marins circulent, il va sÕen dire, d'une rive �

l'autre.  De plus, un territoire plus vaste pourrait, selon ces participants, entra�ner un

impact positif sur la fr�quentation du parc et ainsi augmenter les retomb�es

�conomiques dans les r�gions limitrophes.

5.2.3  Objectifs de mise en valeur du PM

Dans le document de consultation, les participants �taient invit�s � se

prononcer sur les objectifs g�n�raux et sp�cifiques de la mise en valeur du futur parc

marin.  Dans l'ensemble, ce th�me a retenu l'attention de 48,8% des participants, soit

39 sur 80.  Le nombre total de commentaires �mis est de 124, soit une moyenne de

3,2 par participant parmi ceux qui se sont prononc�s sur ce th�me.  Tous ces

commentaires expriment un accord avec les objectifs �nonc�s, de sorte que pour cette

dimension de la consultation, aucun int�r�t divergent n'a pu �tre d�cel�.  De m�me,

parmi les 33 intervenants qui ont particip� aux deux consultations, 54,5% ont formul�

un commentaire convergent sur les objectifs de mise en valeur du parc.
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5.2.3.1  Fr�quence des commentaires

Dans l'ensemble, les commentaires formul�s en regard des diff�rents objectifs

de mise en valeur vont davantage dans le sens d'un renforcement de ces objectifs

que d'une remise en question.

On observe que les trois principaux objectifs auxquels les participants

accordent le plus d'importance sont ceux qui portent sur la conservation (26,6%),

l'�ducation/interpr�tation (22,6%) et l'int�gration au milieu r�gional (22,6%) (tableau

5.8).

Tableau 5.8
Fr�quence des commentaires sur les objectifs

Objectifs Fr�quence %

Conservation

�ducation/interpr�tation

Int�gration au milieu

Utilisation du territoire

Recherche

33

28

28

24

11

26,6

22,6

22,6

19,4

8,9

TOTAL 124 100

On constate que si les int�r�ts pour les objectifs de conservation sont ceux

qui retiennent le plus l'attention des participants, � l'oppos�, ceux concernant la

recherche sur l'avenir du parc marin ont suscit� tr�s peu de commentaires.

5.2.3.2  Port�e des m�moires

En analysant les commentaires sur les objectifs de mise en valeur, selon le

niveau de port�e des m�moires, on observe que ce sont surtout ceux de port�e

interm�diaire, promouvant des int�r�ts r�gionaux, qui accordent le plus d'importance
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aux objectifs de mise en valeur (58,1% des commentaires), davantage que ceux de

port�e globale (28,2%) et sp�cifique (13,7%) (tableau 5.9).  

Tableau 5.9
Objectifs de mise en valeur et port�e des m�moires (%)

Objectifs Interm�diaire Globale Sp�cifique TOTAL

Conservation

�duc./interp.

Int�gration milieu

Utilisation territ.

Recherche

19

(26,4)

17

(23,6)

17

(23,6)

16

(22,2)

3

(4,2)

8

(22,9)

7

(20,0)

8

(22,9)

6

(17,1)

6

(17,1)

6

(35,3)

4

(23,5)

3

(17,6)

2

(11,8)

2

(11,8)

33

(26,6)

28

(22,6

28

(22,6)

24

(19,4)

11

(8,9)

TOTAL 72

(100)

35

(100)

17

(100)

124

(100)

Les commentaires issus de ces m�moires de port�e interm�diaire sont r�partis

� peu pr�s �quitablement entre tous les objectifs �nonc�s (sauf pour l'objectif

recherche qui n'a re�u que 4,2% des commentaires de ce niveau), avec un maximum

de 26,4% pour la conservation.  Pour les commentaires issus de m�moires de port�e

globale, il y a peu de variations entre les objectifs.  Les commentaires provenant de

m�moires de port�e sp�cifique, portent prioritairement sur l'objectif de conservation

(35,3%), suivent les objectifs d'�ducation/interpr�tation (23,5%) et d'int�gration au

milieu (17,6%).

On constate que pour chacun des niveaux d'int�r�t des m�moires, l'objectif de

conservation est celui qui a suscit� le plus de commentaires de la part des

participants.
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Ces r�sultats s'expliquent en consid�rant que les m�moires de port�e

interm�diaire �tablissent une relation plus �troite entre les objectifs �nonc�s pour le

parc marin et leurs propres objectifs de conservation et de d�veloppement.  Les

sections qui suivent pr�cisent cette relation.

5.2.3.3  Secteur d'intervention des participants

En classant les commentaires sur les objectifs de mise en valeur selon le

secteur d'intervention, on constate une forte majorit� de participants du secteur socio-

�conomique (75,8%).  Les autres secteurs repr�sentent chacun moins de 10,5% de

l'ensemble des commentaires (tableau 5.10).

Tableau 5.10
Objectifs de mise en valeur et secteurs d'intervention des participants (%)

Objectifs Socio-�con. �duc./cult. R�cr�atif Recherche TOTAL

Conservation

�duc./interp.

Int�g. milieu

Util. territ.

Recherche

25

21

22

20

6

4

4

2

1

2

3

2

3

2

2

1

1

1

1

1

33

(26,6)

28

(22,6)

28

(22,6)

24

(19,4)

11

(8,9)

TOTAL 94

(75,8)

13

(10,5)

12

(9,7)

5

(4,0)

124

(100)

Ce sont, et de loin, les participants du secteur socio-�conomique qui

proportionnellement font le plus r�f�rence aux objectifs de mise en valeur pour

promouvoir leurs int�r�ts.  Alors qu'ils repr�sentent 63,8% des participants � la
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consultation, ils ont �mis 75,8% des commentaires sur les objectifs.  Les r�f�rences

portent �galement sur les quatre principaux objectifs, except� la recherche.

Ë l'inverse, les participants des autres secteurs font relativement peu

r�f�rence aux objectifs de mise en valeur.  Le secteur �ducatif/culturel compte 20%

des participants mais ne repr�sente que 10,5% des r�f�rences � ces objectifs, bien

que la majorit� (50%) de leurs m�moires soit de port�e globale.  Ceci atteste du lien

direct entre ces objectifs et les int�r�ts r�gionaux et locaux.

5.2.3.4  Cat�gorie de participants

En r�partissant les commentaires selon la cat�gorie de participants, on

observe que ce sont les OSBL (61,3% des commentaires) et les municipalit�s/MRC

(29,8%) qui font le plus souvent r�f�rence aux objectifs de mise en valeur du parc

marin (tableau 5.11).

Tableau 5.11
Objectifs de mise en valeur et cat�gorie de participants (%)

Objectifs OSBL Mun./MRC Entrep. Indiv./gr. TOTAL

Conservation

�duc./interp.

Int�g. milieu

Util. territ.

Recherche

20

17

17

15

7

10

8

9

7

3

2

2

2

2

1

1

1

0

0

0

33

(26,6)

28

(22,6)

28

(22,6)

24

(19,4)

11

(8,9)

TOTAL 76

(61,3)

37

(29,8)

9

(7,3)

2

(1,6)

124

(100)
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L'objectif de conservation est celui qui a re�u le plus grand nombre de

commentaires de la part des municipalit�s/MRC (28,1%) et des OSBL (26,3%).  Pour

ces deux cat�gories, les objectifs d'�ducation/interpr�tation et int�gration au milieu

repr�sentent le m�me degr� de pr�occupation.  Les entreprises ont �mis le m�me

nombre de commentaires pour chacun des objectifs, sauf pour la recherche.  

Ë l'oppos� de l'objectif conservation, la recherche est celui pour lequel les

participants de toutes les cat�gories ont formul� le moins de commentaires

5.2.3.5  Provenance

Les participants de la r�gion du Bas-Saint-Laurent, m�me s'il ne repr�sente

que 15% de la participation globale, sont ceux qui ont formul� le plus de commentaires

quant aux objectifs du parc marin, soit 38,7% des commentaires, suivie du Saguenay

(29,8%), de la Haute-C�te-Nord (17,7%) et de Montr�al (5,6%), alors que les r�gions

de Charlevoix et de Qu�bec ont formul� chacune 4% des commentaires.

Les participants de la r�gion du Bas-Saint-Laurent ont �mis le m�me nombre

de commentaires pour chacun des objectifs de conservation,

d'�ducation/interpr�tation, d'utilisation du territoire et d'int�gration au milieu, mais aucun

pour l'objectif recherche (tableau 5.12).

On observe une l�g�re diff�rence d'int�r�t pour les participants du Saguenay

quant aux objectifs du parc.  Ils ont formul� autant de commentaires en ce qui a trait

aux objectifs de conservation qu'aux objectifs d'�ducation/interpr�tation, mais font

moins souvent r�f�rence aux objectifs d'utilisation du territoire.  La participation du

Saguenay repr�sente 54,5% des commentaires formul�s sur l'objectif recherche, alors

que cette r�gion repr�sente 32,5% des participants.

La r�gion de la Haute-C�te-Nord vient au troisi�me rang quant au nombre de

commentaires sur les objectifs.  La plus forte proportion (36,4%) porte sur les objectifs
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de conservation.  Viennent ensuite les objectifs d'�ducation/interpr�tation, int�gration

au milieu et utilisation du territoire qui ont re�u chacun le m�me nombre de mentions.

Les commentaires issus de cette r�gion repr�sentent 18,2% des commentaires li�s �

l'objectif recherche alors que la Haute-C�te-Nord repr�sente 20% des participants.

Tableau 5.12
Objectifs de mise en valeur et provenance des participants (%)

Objectifs BSL Saguenay HCN Montr�al Charlevoix Qu�bec TOTAL

Conserv.

�duc./inter

Int�gration

Util. terr.

Recherche

12

(25,0)

12

(25,0)

12

(25,0)

12

(25,0)

0

9

(24,3)

9

(24,3)

6

(16,2)

7

(18,9)

6

(16,2)

8

(36,4)

4

(18,2)

4

(18,2)

4

(18,2)

2

(9,1)

2

(28,6)

1

(14,3)

2

(28,6)

1

(14,3)

1

(14,3)

1

(20,0)

1

(20,0)

3

(60,0)

0

0

1

(20,0)

1

(20,0)

1

(20,0)

0

2

(40,0)

33

(26,6)

28

(22,6)

28

(22,6)

24

(19,4)

11

(8,9)

TOTAL 48

(100)

37

(100)

22

(100)

7

(100)

5

(100)

5

(100)

124

(100)

Les autres r�gions, soit Montr�al, Charlevoix et Qu�bec, ont �mis 17

commentaires sur lÕensemble des objectifs du parc marin (13,7%).  Les 7

commentaires �mis par les participants de la r�gion de Montr�al touchent tous les

objectifs du parc.  Des commentaires �manant de la r�gion de Charlevoix, 60%

concernent l'int�gration au milieu et les autres la conservation et

l'�ducation/interpr�tation dans des proportions �quivalentes.  Les commentaires

provenant de la r�gion de Qu�bec touchent tous les objectifs, sauf l'utilisation du
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territoire;  les commentaires sur la recherche repr�sentent 18,2% de l'ensemble des

commentaires portant sur cet objectif et repr�sente le principal int�r�t de cette r�gion.

5.2.3.6  Synth�se des commentaires sur les objectifs de mise en valeur

R�gle g�n�rale, il y a peu de variations dans le nombre de commentaires par

objectif �mis par les participants de tous les secteurs d'intervention, except� pour

l'objectif de recherche et tous ces commentaires, � l'exception d'un cas, convergent

avec les int�r�ts de l'�tat.  L'objectif de conservation est celui qui a suscit� le plus de

commentaires de la part de tous les secteurs d'intervention et la proportion la plus

forte est observ�e pour le secteur �ducatif/culturel (30,8%).  M�me constat, c'est-�-

dire peu de variations, si l'on consid�re les participants sous l'angle de la cat�gorie;

ce sont les municipalit�s/MRC (27%) et les OSBL (26,3%) qui comptent la plus forte

proportion de commentaires pour l'objectif conservation, alors que la plus faible

proportion de commentaires pour l'objectif recherche est observ�e pour la cat�gorie

municipalit�s/MRC (8,1%).  La Haute-C�te-Nord est la r�gion dont la proportion de

commentaires pour la conservation est la plus �lev�e (36,4%);  aucun commentaire

sur la recherche n'a �t� �mis par les r�gions de Charlevoix et du Bas-Saint-Laurent.

Les objectifs d'�ducation/interpr�tation, d'int�gration au milieu et d'utilisation du

territoire ont re�u sensiblement le m�me nombre de commentaires, tous les secteurs,

cat�gories et provenances confondus.  Seuls les participants du secteur

�ducatif/culturel montrent un int�r�t plus �lev� pour l'objectif �ducation/interpr�tation

(30,8% de leurs commentaires portent sur cet objectif).  

Dans l'ensemble, on observe un certain int�r�t de la part des participants pour

les objectifs g�n�raux de mise en valeur du parc.  Leurs commentaires montrent qu'ils

tendent � y faire r�f�rence en fonction de la promotion des int�r�ts r�gionaux et

locaux.  Dans ce sens, on peu parler de convergence des int�r�ts du milieu et de ceux

de l'�tat.
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Cependant, un des principaux reproches adress�s aux gouvernements quant

� l'�nonc� des objectifs du parc marin repose sur l'objectif concernant l'utilisation du

territoire et plus sp�cifiquement la volont� d'Çutiliser les propri�t�s f�d�rales et

provinciales sises en p�riph�rie du parc comme lieux d'acc�s terrestres au parc

marinÈ (Canada, Qu�bec, 1993, p.13).  Selon certains participants cet objectif devrait

plut�t �tre per�u comme un moyen de r�alisation plut�t qu'une fin en soi.  En faire un

objectif Çrisque de compromettre l'objectivit� du concept et la r�partition �quilibr�e sur

le territoire d'activit�s reli�s [sic] au monde marinÈ (Chambre de commerce de

Charlevoix-Est, 1993, n.p.).

Plusieurs participants soutiennent qu'un tel �nonc� d'objectif d�montre, en

r�alit�, l'intention des gouvernements de d�velopper leurs acquis avant ceux du

milieu, en mettant d'abord l'accent sur les propri�t�s gouvernementales telles que le

quai de Baie-Sainte-Catherine, les sites de Pointe-Noire et de Cap-de-Bon-D�sir

pour le gouvernement f�d�ral, Baie-�ternit�, Baie-Sainte-Marguerite et le secteur des

Dunes � Tadoussac pour le gouvernement provincial.

On ne note gu�re de diff�rences entre les objectifs, � l'exception de la

recherche qui est peu consid�r�e, peu de promotion y est rattach�e, r�v�lant ainsi

que dans la perspective des intervenants r�gionaux il existe pas beaucoup de liens

entre la cr�ation du parc et les objectifs rattach�s au progr�s scientifique.

5.2.4  Concept de mise en valeur du parc marin

Le concept de mise en valeur sur lequel les participants �taient invit�s � se

prononcer lors de cette consultation est bas� sur la r�partition de th�matiques et

d'activit�s choisies en fonction de la nature des �cosyst�mes, des composantes

culturelles du milieu marin ainsi que du potentiel des territoires bordant le parc (voir

Chapitre 2).  Les participants avaient � se prononcer sur trois dimensions sp�cifiques

de mise en valeur:  1- le d�veloppement d'un circuit touristique r�gional;  2- l'approche

de d�veloppement par p�les th�matiques d'envergures diff�rentes;  et 3- la
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proposition de statuts de p�les th�matiques pour diverses localit�s du circuit.  Dans

l'ensemble, 53,8% des 80 participants ont �mis un commentaire sur l'une ou l'autre de

ces trois dimensions.  Parmi les participants qui ont d�pos� un m�moire aux deux

consultation, pr�s de 70% ont formul� un commentaire sur le concept de mise en

valeur.

5.2.4.1  Circuit touristique r�gional

L'objectf sous-jacent au projet de d�veloppement d'un circuit touristique

r�gional, est de rendre le parc accessible au plus grand nombre de visiteurs et de

mieux r�partir l'achalandage selon les r�gions, ce qui Çimplique que soient mis � leur

[les visiteurs] disposition les moyens de d�couvrir et de comprendre les

caract�ristiques propres � ce milieuÈ (Canada, Qu�bec, 1993, p.18).

Des 80 participants ayant d�pos� un m�moire sur la proposition de mise en

valeur du parc marin, 37,5% (30) ont �mis un commentaire � cet effet et tous se sont

dits en faveur du projet d'un circuit touristique, aussi bien sur l'eau que sur la terre.  Il

en r�sulte que la consultation n'a pas permis d'identifier d'int�r�ts divergents sur ce

th�me.  De ces derniers, 22,5% se sont limit�s � donner leur accord sans le justifier et

15% ont fait une proposition sp�cifique reli�e � ce futur circuit.  Ainsi, 62,5% des

participants ne se sont pas prononc�s sur la proposition d'un circuit touristique

r�gional.

Des 30 participants qui ont �mis un commentaire, 40% ont fait une proposition

sp�cifique sur la r�alisation d'une route panoramique entre Baie-Sainte-Catherine et

Petit-Saguenay, route qui permettrait aux visiteurs de d�couvrir l'ensemble des attraits

offerts dans les deux axes du parc, soit celui du Saint-Laurent et celui du Saguenay.

Sans la r�alisation de ce lien routier, soulignent-ils, le circuit touristique n'est pas

possible en raison de la configuration du r�seau routier actuel.  La distance qui s�pare

actuellement ces deux villes est de 90 kilom�tres, par les routes 170 et 138 via Saint-

Sim�on.  Ces participants soulignent que ce nouveau tron�on:  1) permettrait de
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r�duire la distance � 35 kilom�tres entre les deux villes;  2) offrirait aux visiteurs un des

rares acc�s visuels sur les deux rives du fjord;  3) ne n�cessiterait une construction

que sur 10,5 kilom�tres pour relier l'extr�mit� du chemin Saint-�tienne, d�j� en

r�fection, et le chemin d'acc�s d'Hydro-Qu�bec � l'Anse-�-David, du c�t� de Baie-

Sainte-Catherine.

Ce nouveau trac� permettrait surtout de renforcer le lien avec la r�gion du

Saguenay, de diminuer le temps d'attente � la traverse de Baie-Sainte-Catherine en

d�tournant une partie de l'achalandage vers le fjord et en r�partissant les retomb�es

�conomiques sur les trois r�gions.  La r�alisation de ce projet, disent-ils, doterait les

trois r�gions (Charlevoix, Saguenay et Haute-C�te-Nord) d'un lien int�grateur qui

rendrait effectif le circuit interr�gional (Chambre de commerce de Charlevoix-Est;

CADC La Baie/Bas-Saguenay, Charlevoix et Haute-C�te-Nord;  Soci�t� Duvetnor;

Ville de Trois-Pistoles;  Association des participants en plong�e sous-marine de Les

Escoumins;  Club de plong�e Aquadyne;  Comit� touristique Les Escoumins;  Famille

Dufour;  M.M. Savary;  Municipalit� de Baie-Sainte-Catherine).

Les commentaires �mis sur le concept de circuit touristique proviennent

principalement de participants qui ont r�dig� un m�moire de prot�e interm�diaire

(70%), � caract�re surtout r�gional (tableau 5.13).  

Tableau 5.13
Circuit touristique et port�e des m�moires

Port�e Accord Propos. TOTAL %

Sp�cifique

Interm�diaire

Globale

1

16

1

2

5

5

3

21

6

10,0

70,0

20,0

TOTAL 18 12 30 100

La majorit� des commentaires sur le circuit touristique ont �t� �nonc�s par des

participants du secteur socio-�conomique (93,3%), tr�s peu dans chacun des

secteurs �ducatif/culturel et recherche (3,3%) et aucun du secteur r�cr�atif.  



233

Selon la cat�gorie des participants, la majorit� des commentaires ont �t�

formul�s par des OSBL (60%) et des municipalit�s/MRC (36,7%);  tr�s peu

proviennent d'entreprises (3,3%) et aucun d'individu.

Ce sont les participants du Bas-Saint-Laurent qui ont fait le plus de

commentaires sur l'importance d'un circuit touristique (40%);  ils sont suivis de la r�gion

du Saguenay (30%), de Charlevoix et Haute-C�te-Nord (13,3% chacune) et de

Montr�al (3,3%).

En r�sum�, pr�s du deux tiers des participants ne se sont pas prononc�s sur

le bien fond� d'un circuit touristique alors que 37,5% ont manifest� un int�r�t face � la

r�alisation d'un tel circuit pour unir les trois r�gions de la rive nord du Saint-Laurent.  La

proportion des commentaires (93,3%) �mis par le secteur socio-�conomique montre

que l'enjeu de ce circuit est d'abord �conomique et social si on consid�re que les

OSBL repr�sentent 60% des commentaires.

5.2.4.2  Concept de d�veloppement par p�les th�matiques

Le concept propos� dans le document de mise en valeur comprend le

d�veloppement de 5 types de p�les th�matiques selon la hi�rarchie suivante:  p�le

phare (1)2, relais (5), ancrage (3), satellite (6) et fen�tre (10).  Dans cette section,

nous d�crivons les commentaires portant sur la typologie propos�e pour les p�les

th�matiques.

Des 80 participants, 72,5% n'ont pas manifest� d'int�r�t particulier pour une

planification fond�e sur le concept de p�les th�matiques alors que 27,5% (22) se sont

prononc�s.  De ces 22 participants, une forte proportion, soit 86,4%, sont en

d�saccord avec la formulation et la r�partition des diff�rents p�les (phare, relais,

                                                
2 Les chiffres entre parenth�ses indiquent le nombre de p�les pr�vu pour chaque

cat�gorie.
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ancrage, satellite et fen�tre) retenus dans le concept alors que 13,6% se disent

satisfaits.

Participation

Dans l'ensemble, ce sont les m�moires de niveau interm�diaire qui accordent le

plus d'importance � la localisation des p�les (68.2% des commentaires).  Ce sont

�galement ces m�moires qui expriment le plus de divergence face aux propositions

gouvernementales sur cet aspect de la consultation (tableau 5.14).

Tableau 5.14
Concept de planification et port�e des m�moires (%)

Port�e Accord D�saccord TOTAL

Sp�cifique

Interm�diaire

Globale

1

(33,3)

1

(33,3)

1

(33,3)

14

(73,7)

5

(26,3)

1

(4.5)

15

(68,2)

6

(27,3)

TOTAL 3

(100)

19

(100)

22

(100)

Ces participants interviennent presque tous dans le secteur socio-�conomique

(90,9%), tr�s peu dans les secteurs �ducatif/culturel (4,5%) et recherche (4,5%), et

aucun dans le secteur r�cr�atif (tableau 5.15).
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Tableau 5.15
Concept de planification et secteurs d'intervention des participants (%)

Secteur
d'intervention

Accord D�saccord TOTAL

Socio-�conomique

�ducatif/culturel

Recherche

2

(66,7)

1

(33,3)

18

(94,7)

1

(5,3)

20

(90,9)

1

(4,5)

1

(4,5)

TOTAL 3

(100)

19

(100)

22

(100)

Ce sont principalement les OSBL (59,1%) et les municipalit�s/MRC (31,8%),

qui ont formul� des commentaires divergents sur ce th�me (tableau 5.16).

Tableau 5.16
Concept de planification et cat�gories de participants (%)

Cat�gorie Accord D�saccord TOTAL

OSBL

Munic./MRC

Entreprises

1

(33,3)

1

(33,3)

1

(33,3)

12

(63,2)

6

(31,6)

1

(5,3)

13

(59,1)

7

(31,8)

2

(9,1)

TOTAL 3

(100)

19

(100)

22

(100)

Si l'on consid�re la provenance des participants, ceux de la r�gion du Bas-

Saint-Laurent ont exprim� plus de la moiti� des commentaires (54,5%) et ceux du

Saguenay pr�s du tiers (27,3%).  Les participants provenant de l'ext�rieur des

r�gions p�riph�riques au parc n'ont manifest� aucun int�r�t particulier pour le concept

de mise en valeur (tableau 5.17).
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Tableau 5.17
Concept de planification et provenance des participants (%)

Provenance Accord D�saccord TOTAL

Bas St-Laurent

Saguenay

Charlevoix

HCN

2

(66,7)

1

(33,3)

12

(63,2)

4

(21,1)

2

(10,5)

1

(5,3)

12

(54,5)

6

(27,3)

2

(9,1)

2

(9,1)

TOTAL 3

(100)

19

(100)

22

(100)

Int�r�ts convergents

Des 3 participants favorables au concept de planification selon les p�les

th�matiques, deux interviennent dans le secteur socio-�conomique et un dans celui de

la recherche.  Il s'agit d'un OSBL, d'une municipalit� et d'une entreprise;  ces

participants sont issus des r�gions du Saguenay et de la Haute-C�te-Nord.

Int�r�ts divergents

Les commentaires divergents qui sont le plus souvent exprim�s par les

participants ont principalement trait � la complexit� d'interpr�tation du concept de

d�veloppement du parc, du nombre de p�les, de leur r�partition ainsi que du statut

accord� � leur localit�.  Selon la majorit� des participants, la taille des cercles qui

repr�sente les diff�rents p�les (phare, ancrage, satellite, fen�tre et relais)

apparaissant sur la carte constitue un pouvoir attractif in�gal et une hi�rarchisation fort

discutable.  
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Ë titre d'illustration on reproche, entre autres, de vouloir investir dans un centre

d'interpr�tation � Cap-de-Bon-D�sir, �lev� au statut de p�le d'ancrage selon le

concept de mise en valeur, alors que le centre �cologique de Port-au-Saumon, qui

oeuvre depuis plusieurs ann�es dans le domaine de l'�ducation au milieu naturel, a un

statut inf�rieur, soit celui de p�le satellite.  D'autres participants d�plorent une trop

forte concentration d'activit�s marines au p�le phare, soit � Tadoussac, site d�j� bien

d�velopp� au point de vue touristique.

Dans l'ensemble, les participants proposent de r�duire le nombre de

cat�gories de p�les de cinq � trois.  De m�me ils sugg�rent une meilleure r�partition

des diff�rents p�les sur l'ensemble du territoire du parc marin ainsi que sur la rive sud

du Saint-Laurent, porte d'entr�e pour un grand nombre de touristes.

Synth�se

Les commentaires d�favorables � l'approche de planification selon des p�les

th�matiques proviennent essentiellement de m�moires de niveau interm�diaire

(73,7%) et global (26,3%).  Le secteur socio-�conomique est celui d'o� �merge le plus

de commentaires d�favorables � l'endroit du concept (94,7%), et les cat�gories les

plus en d�saccord sont les OSBL (63,2%) et les municipalit�s/MRC (31,6%).  Les

quatre r�gions p�riph�riques se sont toutes prononc�es, mais c'est la r�gion du Bas-

Saint-Laurent qui a �mis le plus grand nombre de commentaires (54,5%), suivie du

Saguenay (27,3%).  Aucun commentaire n'est venu de l'ext�rieur de ces r�gions.

Les r�sultats sont comparables � ceux obtenus pour le circuit touristique et

sugg�rent que les participants sont peu enclins, pour les deux tiers d'entre eux, � se

prononcer sur des principes lorsqu'ils sont pr�sent�s de fa�on � faire abstraction de

leurs int�r�ts concrets de d�veloppement.  Il faut donc �viter dÕassimiler une

abstention des participants sur un th�me � un accord ou un d�saccord.
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5.2.4.3  R�partition des p�les th�matiques

Tel qu'il a �t� vu au Chapitre II, les gouvernements ont voulu traduire

spatialement le fonctionnement du parc en octroyant, � certains sites particuliers sur le

territoire, le statut de p�les th�matiques class� selon cinq types.

Au total, 56,2% des participants ne se sont pas prononc�s sur la r�partition

des p�les th�matiques, alors que 43,8% y r�f�rent dans leur m�moire.  Ceci r�v�le un

int�r�t plus prononc�, quoique encore minoritaire, pour cette dimension

comparativement aux deux pr�c�dentes.  Le Tableau 5.18 pr�sente une synth�se

des avis relatifs au concept de mise en valeur.

Dans l'ensemble, 75% de ces commentaires sont des propositions pour

modifier le statut ou l'ajout d'un p�le � un endroit pr�cis, 17% signifient l'accord avec

un ou plusieurs p�les propos�s et 8% leur d�saccord.  Si l'on consid�re les

propositions de modification de p�les comme des propos divergents, ceci signifie que

83% des commentaires divergent de la proposition de mise en valeur en ce qui a trait

aux p�les th�matiques.

Participation

Les participants qui se sont prononc�s ont formul� 88 commentaires (soit une

moyenne de 2,5 commentaires par participant) sur la r�partition des p�les devant

servir � accueillir les visiteurs et Çcon�us de fa�on � faire une synth�se des

paysages et de l'offre de services � d�couvrir sur l'ensemble du territoireÈ (Canada,

Qu�bec, 1993, p. 18).  Le nombre de commentaires �mis sur chacun des p�les varie

entre 9 (p�le phare) et 25 (p�le satellite), donnant une moyenne de 17,6

commentaires par p�le th�matique.  Si l'on exclut le p�le phare, la majorit� des

commentaires pour chacun des types de p�les consistent surtout en propositions

sp�cifiques de la part des participants, ce qui repr�sente 66% des commentaires

(tableau 5.19).
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Tableau 5.18
Synth�se des avis relatifs au concept de mise en valeur

Site3 Statut propos�
par les deux

gouvernements

Modifications ou ajouts demand�s par
les intervenants

Port-au-Saumon . - ancrage
- lien avec la R�serve mondiale de la

Biosph�re de Charlevoix
Saint-Sim�on Aucun statut - porte dÕentr�eÊ:  carrefour

- relais
LÕAnse-Saint-Jean Fen�tre - p�le de d�veloppement majeur
Baie �ternit� Ancrage - ajouter un p�le satellite au p�le

dÕancrage
Anse � la Croix Fen�tre - site de grande importance
La Baie Satellite

Relais
- ancrage
- relais

Chicoutimi Relais - satellite
- relais

Cap Jaseux Aucun statut - satellite
Sainte-Rose-du-Nord Fen�tre - p�le de d�veloppement majeur
Baie Sainte-Marguerite Satellite - ancrage

- p�le de d�veloppement majeur
LÕAnse-de-Roche Fen�tre - satellite
Cap-de-Bon-D�sir Ancrage - relais
Les Escoumins Fen�tre

Relais
- satellite
- ancrage

Forestville Aucun statut - relais
Kamouraska Aucun statut - fen�tre

- relais
Rivi�re-du-Loup Relais - ancrage

- relais
Maria de lÕIsle-Verte Aucun statut - fen�tre
ële aux Basques Aucun statut - satellite
Trois-Pistoles Aucun statut - relais

SourceÊ:  Patrimoine canadien et Environnement et Faune, 1993.

                                                
3  Les sites ont �t� list�s selon leur localisation g�ographique � partir de la

municipalit� la plus au sud du parc marin.  Viennent ensuite les sites le long du fjord, de la
C�te-Nord et de la rive sud.
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Tableau 5.19
Commentaires sur les types de p�les th�matiques (%)

Commentaires Phare Relais Ancrage Satellite Fen�tre TOTAL

Accord

D�saccord

Proposition

5

4

0

1

0

14

2

0

18

4

1

20

3

2

14

15

(17,0)

7

(8,0)

66

(75,0)

TOTAL 9

(10,2)

15

(17,0)

20

(22,7)

25

(28,4)

19

(21,6)

88

(100)

72,7% de ces commentaires sont tir�s de m�moires de port�e interm�diaire,

17% de niveau sp�cifique et 10,2% de niveau global.

En outre, 90,9% proviennent de participants oeuvrant dans le secteur socio-

�conomique, seulement 5,7% dans le secteur �ducatif/culturel, 2,3% dans le secteur

r�cr�atif et 1,1% dans le secteur recherche (tableau 5.20).  Ils ont �t� �mis par des

OSBL (58%), des municipalit�s/MRC (37,5%) et des entreprises (4,5%) (tableau

5.21).

Les participants de la r�gion du Bas-Saint-Laurent sont ceux qui ont formul� le

plus de commentaires (54,5%), suivie par la Haute-C�te-Nord (19,3%), le Saguenay

(18,2%), Charlevoix (5,7%) et tr�s peu dans chacune des r�gions de Qu�bec et de

Montr�al (1,1%) (tableau 5.22).  
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INS�RER TABLEAUX 5.20 et 5.21
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INS�RER TABLEAU 5.22
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Int�r�ts convergents

Des 15 commentaires favorables aux diff�rents p�les, 46,7% proviennent de

m�moires de niveau interm�diaire, 33,3% de niveau sp�cifique et 20% de niveau

global.  Les commentaires issus de m�moires de niveau sp�cifique montrent la

satisfaction des participants dont la municipalit� a re�u un statut distinct.

Ces commentaires proviennent tous de participants oeuvrant dans le secteur

socio-�conomique, dont 46,7% sont des municipalit�s et 53,3% des OSBL.  33,3%

des commentaires concernent le p�le phare, 26,7% les p�les satellites, 20% les

fen�tres, 13,3% les p�les d'ancrage et 6,7% portent sur un relais.

Seules les trois r�gions limitrophes ont �mis des commentaires favorables � la

r�partition des p�les th�matiques propos�s, ce sont le Saguenay (46,7% des

commentaires favorables), la Haute-C�te-Nord (33,3%) et Charlevoix (20%).

Int�r�ts divergents

Les commentaires divergents se rapportant � certains p�les recommandant

l'ajout ou le changement de statuts, ont �t� �nonc�s majoritairement dans des

m�moires de port�e interm�diaire (76,7%) (tableau 5.23).  Cette proportion est

significative si on consid�re que seulement 40% de l'ensemble des participants ont

d�pos� un m�moire de port�e interm�diaire.
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Tableau 5.23
R�partition des p�les et port�e des m�moires (%)

Port�e Phare Relais Ancrage Satellite Fen�tre TOTAL

Sp�cifique 1 1 1 5 2 9

(12,3)

Interm�diaire 1 12 17 15 12 56

(76,7)

Globale 2 1 1 2 6

(8,2)

TOTAL 4

(5,5)

14

(19,2)

18

(24,7)

21

(28,8)

16

(21,9)

73

(100)

La majorit� des commentaires divergents ont �t� �mis par les participants du

secteur socio-�conomique (89%).  Les autres secteurs ont montr� fort peu d'int�r�t

pour cette question, soit moins de 7% chacun.  Les p�les satellites et ancrages sont

ceux qui ont re�u le plus grand nombre de commentaires (tableau 5.24).

Un seul commentaire a �t� effectu� par un participant du secteur recherche;  il

d�nonce la localisation du p�le phare.

Les OSBL ont �mis 58,9% des commentaires divergents.  Les

municipalit�s/MRC en ont formul� 36,5%, dont 6,8% proviennent des MRC ce qui est

consid�rable compte tenu du faible nombre de MRC.  Les entreprises n'ont �mis que

5,5% des commentaires divergents et aucun ne vient d'individus (tableau 5.25).
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Tableau 5.24
R�partition des p�les et secteurs d'intervention des participants (%)

Secteurs
d'intervention

Phare Relais Ancrage Satellite Fen�tre TOTAL

Socio-�con.

�ducatif

R�cr�atif

Recherche

3

1

13

1

18

1

18

1

1

13

2

1

65

(89,0)

5

(6,8)

2

(2,7)

1

(1,4)

TOTAL 4

(5,5)

14

(19,2)

19

(26,0)

20

(27,4)

16

(21,9)

73

(100)

Tableau 5.25
R�partition des p�les et cat�gories de participants (%)

Phare Relais Ancrage Satellite Fen�tre TOTAL

Municipalit�

MRC

OSBL

Entreprise

2

2

2

2

9

1

5

1

11

1

8

1

11

1

4

1

10

1

21

(28,8)

5

(6,8)

43

(58,9)

4

(5,5)

TOTAL 4 14 18 21 16 73

Ce sont les participants du Bas-Saint-Laurent qui ont formul� le plus de

commentaires divergents (65,8%), suivent ceux de la Haute-C�te-Nord (16,4%) et du

Saguenay (12,3%), soit le m�me ordre que pour l'ensemble des commentaires sur les

p�les.  Les autres r�gions comptent chacune moins de 3% des commentaires (tableau

5.26).
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Tableau 5.26
Commentaires sur la r�partition des p�les et provenance des participants

Provenance Phare Relais Ancrage Satellite Fen�tre TOTAL

Charlevoix

Saguenay

HCN

Bas-St-Laurent

Qu�bec

Montr�al

0

2

1

1

1

0

1

12

0

0

3

3

12

0

0

4

5

12

0

1

0

2

12

1

2

9

12

48

1

1

TOTAL 4 14 18 21 16 73

Les commentaires divergents des participants du Bas-Saint-Laurent

concernent les p�les relais, ancrage, satellite et fen�tre.  Ils proposent la mise en

place de relais dans les municipalit�s de Kamouraska et de Trois-Pistoles de mani�re

� am�liorer l'acc�s au parc marin � partir de la rive sud ce qui Çaugmentera sa visibilit�

et assurera une meilleure r�tention du flux touristique du Bas-Saint-LaurentÈ (m�moire

pr�sent� par les Participants touristiques et socio-�conomiques de la Rive Sud, 1993,

p.17).  Ils appuient leur requ�te sur des motivations d'ordre �conomique:

Cette op�ration demeure importante, car elle a un impact direct sur le taux
d'occupation des �tablissements h�teliers et des terrains de camping, sur le
nombre de repas servis dans les restaurants, ainsi que sur l'ensemble de
l'industrie des services.  La raret� et la pr�carit� des emplois dans le Bas-
Saint-Laurent et plus sp�cialement sur le territoire de la M.R.C. des Basques,
commandent une telle intervention.  (ibid.)

Les participants du Bas-Saint-Laurent proposent la mise en place d'un p�le

d'ancrage � Rivi�re-du-Loup, en plus du statut de relais d�j� pr�vu, �tant donn� que

cette ville poss�de des installations portuaires fonctionnelles, qu'elle est le point de

d�part de croisi�res d'observation des baleines et qu'elle accueillera prochainement

un pavillon th�matique sur le Saint-Laurent.

Des motivations d'ordre �cologique appuient leur demande de mise en place

d'un p�le satellite � l'�le aux Basques en consid�ration de Çl'importance des vestiges



247

arch�ologiques de l'�le aux Basques et la pr�sence d'une colonie de grands h�rons

sur cette m�me �leÈ (ibid, p.18) ainsi qu'une fen�tre � l'Isle-Verte Çconsid�rant

l'importance �cologique des marais de l'Isle-Verte, ainsi que leur reconnaissance

internationale par l'obtention du titre de site ÇRamsarÈÈ (ibid.).  Une derni�re

proposition concerne la mise en place d'une fen�tre � Kamouraska � cause de Çla

faible bathym�trie de la zone littorale � Kamouraska, sa traditionnelle p�che � l'anguille

et les richesses culturelles de ce villageÈ (ibid, p.19).

En ce qui a trait au p�le phare, les principaux motifs de divergence se

rapportent � la localisation.  En situant le p�le phare � Baie-Sainte-Catherine, tel que

le stipule la proposition de mise en valeur, il semble que l'on obtiendrait l'inverse de ce

qui est souhait� c'est-�-dire une concentration, que certains qualifient d'inqui�tante,

des visiteurs vers Tadoussac, site touristique d�j� tr�s achaland�, et ainsi renforcer

l'engorgement au traversier reliant Tadoussac et Baie-Ste-Catherine.  

Dans la proposition de mise en valeur, il est �crit que les Çefforts de marketing

ajust�s en fonction d'objectifs de fr�quentation devront tenir compte de la capacit� de

support du milieuÈ (Canada, Qu�bec, 1993, p. 46).  Par ailleurs Çl'�tude de march�

r�v�le que les utilisateurs des croisi�res semblent relativement insatisfaits en ce qui

concerne l'h�bergement et la restauration;  lÕinfrastructure touristique locale, plus

particuli�rement � Tadoussac, suffit � peine durant la saison estivale � la demande

actuelleÈ (ibid.).  

Or nous croyons qu'en situant le p�le phare � Baie-Sainte-Catherine, celui-ci

deviendrait un centre important d'attraction et de r�tention des touristes et, plut�t que

de r�partir la client�le selon un circuit touristique r�gional incluant le Saguenay, les

touristes seraient davantage incit�s � traverser imm�diatement � Tadoussac pour y

effectuer une croisi�re d'observation des baleines et atteindre l'apog�e de leur

voyage, d�laissant ainsi la r�gion du Saguenay et peut-�tre aussi celle de la Haute-

C�te-Nord.
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Synth�se

Les participants se sont davantage int�ress�s � la r�partition des p�les

th�matiques qui a pour effet de positionner leur localit� dans la hi�rarchie de

d�veloppement, qu'au bien fond� de cette approche de planification.  Ë preuve, 75%

des mentions vont dans ce sens, avec des propositions plus ou moins sp�cifiques

pour une meilleure mise en valeur de leur localit�, bien que les m�moires sont

majoritairement de port�e interm�diaire.  Ceci laisse entendre qu'ils portent sur plus

d'une localit� et englobent g�n�ralement une sous-r�gion.  L'on observe ici que ce

sont essentiellement les m�mes profils de participants qui sont � l'oeuvre:  ceux du

secteur �conomique, principalement des OSBL du Bas-Saint-Laurent et de la Haute-

C�te-Nord.

5.2.5  Le zonage

Dans le document de proposition de mise en valeur du parc marin, il est

mentionn� que la Çsp�cificit� du futur parc marin du Saguenay oblige � consid�rer

une typologie de zonage qui s'adapte � un contexte o� plusieurs modes d'utilisation

s'inscrivent d�j� dans le territoireÈ (Canada, Qu�bec, 1993, p.28).  Rappelons que la

typologie utilis�e pour la consultation r�f�re � quatre cat�gories de zones qui Çseront

g�r�es de fa�on � assurer la conservation des ressources du milieu marin et �

harmoniser les activit�s des visiteurs aux imp�ratifs de la sauvegarde des

composantes significatives du parcÈ (ibid.).  Ces quatre zones sont:  pr�servation

int�grale, protection sp�cifique, ambiance et utilisation sp�cifique.

5.2.5.1  Participation

Au total, cette dimension spatiale de d�veloppement a peu retenu l'attention

des participants:  81,2% d'entre eux n'y r�f�rent aucunement dans leur m�moire,

contre 18,8% qui le font.  Parmi ceux qui ont particip� aux deux consultations, 27,3%

se sont prononc� sur le zonage.
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Quelque 15 participants (18,8%) ont �mis un commentaire sur le zonage du

parc marin.  La grande majorit� des commentaires, soit 73,3%, montre un d�saccord

avec l'une des zones, 20% appuient le zonage propos� et 6.7% ont fait une

proposition de renforcement de zone.  En regroupant les mentions d�favorables et les

propositions, on con�oit un niveau de divergence d'environ 80% parmi les

commentaires �mis sur le zonage.

Contrairement aux r�sultats d'analyse des th�mes pr�c�dants, la majorit� des

commentaires sur le zonage provient de m�moires de port�e globale (53,3%) et, � un

degr� moindre, de port�e sp�cifique (33,3%) (tableau 5.27).

Tableau 5.27
Zonage et port�e des m�moires (%)

Port�e Favorable D�favorable Proposition TOTAL

Sp�cifique

Interm�diaire

Globale

1

0

2

4

2

5

0

0

1

5

(33,3)

2

(13,3)

8

(53,3)

TOTAL 3

(20,0)

11

(73,3)

1

(6,7)

15

(100)

C'est surtout le secteur socio-�conomique qui a fait des commentaires sur le

zonage (60%) ainsi que le secteur r�cr�atif (20%).  Les autres secteurs ont �mis

chacun moins de 15% des commentaires (tableau 5.28).
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Tableau 5.28
Zonage et secteurs d'intervention des participants (%)

Secteurs
d'intervention

Favorable D�favorable Proposition TOTAL

Socio-�con.

R�cr�atif

�ducatif/culturel

Recherche

2

1

0

0

7

2

1

1

0

0

1

0

9

(60,0)

3

(20,0)

2

(13,3)

1

(6,7)

TOTAL 3

(20,0)

11

(73,3)

1

(6,7)

15

(100)

Ce sont les OSBL qui ont �mis la plus forte proportion de commentaires sur le

zonage (66,7%), suivent les municipalit�s/MRC (26,7%) et les entreprises (6,7%)

(tableau 5.29).

Tableau 5.29
Zonage et cat�gories de participants (%)

Cat�gories Favorable D�favorable Proposition TOTAL

OSBL

Municipalit�s

MRC

Entreprises

3

(100)

0

0

0

6

(54,5)

3

(27,3)

1

(9,1)

1

(9,1)

1

(100)

0

0

0

10

(66,7)

3

(20,0)

1

(6,7)

1

(6,7)

TOTAL 3

(100)

11

(100)

1

(100)

15

(100)
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La r�gion qui s'est le plus int�ress�e � la question du zonage est la Haute-

C�te-Nord avec 46,7% commentaires, suivie du Saguenay et de Charlevoix avec

chacune 20% des commentaires.  Les participants des r�gions de Montr�al et de

Qu�bec ont �mis chacune 6,7% des commentaires (tableau 5.30).

5.2.5.2  Int�r�ts convergents

En g�n�ral, les commentaires favorables au zonage �taient r�dig�s de fa�on �

englober l'ensemble de la typologie propos�e et � exprimer leur convergence quant �

la d�finition des dimensions temporelle et verticale (voir Chapitre III, section 3.5).

Ceci explique, en partie, que 66,6% des commentaires favorables soient issus de

m�moires de port�e globale.  En fait, ces participants consid�rent que le zonage

propos� saura respecter et prot�ger ad�quatement les �cosyst�mes marins du parc.

Toutefois, aucun participant du secteur recherche ne s'est prononc� pour appuyer ce

zonage;  ce sont uniquement les participants du secteur socio-�conomique et r�cr�atif

qui jugent ce zonage favorable.  Les participants satisfaits sont des OSBL oeuvrant

dans le secteur socio-�conomique ou r�cr�atif et proviennent de la Haute-C�te-Nord.

5.2.5.3  Int�r�ts divergents

Les divergences d'opinions sur le zonage portent essentiellement sur la zone

II (voir Chapitre III, carte 3), d�sign�e protection sp�cifique, et plus particuli�rement

sur le secteur de la baie Sainte-Marguerite.  Certains participants demandent que le

droit de chasse soit maintenu dans ce secteur.  D'autres souhaitent la construction

d'une plate-forme d'observation des b�lugas � cet endroit, m�me si dans le document

de mise en valeur il est dit que la baie Sainte-Marguerite constitue un habitat critique

pour le b�luga et que selon les donn�es scientifiques disponibles, ce site n�cessite

un niveau de protection �lev�.  Enfin, un participant propose de revoir le zonage de

mani�re � mieux assurer la s�curit� des plongeurs, activit� qu'il souhaite voir se

d�velopper dans le parc marin.
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Tableau 5.30
Commentaires sur le zonage et provenance des participants (%)

Provenance Accord D�saccord Proposition TOTAL

HCN

Charlevoix

Saguenay

Montr�al

Qu�bec

3

0

0

0

0

4

3

3

0

1

0

0

0

1

0

7

(46,7)

3

(20,0)

3

(20,0)

1

(6,7)

1

(6,7)

TOTAL 3

(20,0)

11

(73,3)

1

(6,7)

15

(100)

Ce sont les participants du secteur socio-�conomique (68,3%) qui sont les

plus m�contents du zonage propos� en ce quÕil les emp�cherait de d�velopper les

infrastructures touristiques souhait�es, que ce soit � la baie Ste-Marguerite ou �

l'anse de St-�tienne.  �galement pour les adeptes d'activit�s nautiques, ils se voient

interdire la pratique de sports nautiques, motoris�s ou non, dans ces lieux

g�n�ralement fort pris�s pour la tranquillit� et le c�t� sauvage des paysages.  Les

participants du secteur �ducatif/culturel voyaient dans le d�veloppement de ces lieux

un excellent moyen de sensibiliser les visiteurs � la protection de l'environnement,

plus sp�cifiquement celle des b�lugas.  En somme, les divergences sont ici tr�s

nettes entre d'une part les int�r�ts de d�veloppement �conomique et r�cr�atif et,

d'autre part, les int�r�ts �cologiques.

Ce sont les OSBL qui sont les plus insatisfaits du zonage (58,3%).  Les

municipalit�s/MRC et entreprises n'ont �mis que des commentaires divergents �

l'endroit du zonage.  Les municipalit�s adjacentes � la baie Ste-Marguerite avaient

des projets d'envergure pour ces lieux.  Ces participants insatisfaits proviennent
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presque exclusivement des r�gions imm�diates du parc (83,3%), mais aucun du Bas-

Saint-Laurent.

5.2.6  Cadre de gestion

Pour cette dimension de la consultation, les participants �taient invit�s � se

prononcer sur trois composantes sp�cifiques du cadre de gestion:  les principes de

base, la composition de la structure de coordination ainsi que les fonctions de cette

structure.  

Les cinq principes de base mis de l'avant lors de la consultation �taient:

- respecter l'esprit de l'entente du 6 avril 1990 lors de l'�laboration et de

l'application du cadre de gestion;

- assurer le respect des objectifs g�n�raux et sp�cifiques du parc marin;

- favoriser la participation des organismes du milieu � la gestion du parc marin ;

- respecter l'imputabilit� des gestes des partenaires dans le d�veloppement du

parc marin pour �viter les chevauchements.

- favoriser la compl�mentarit� des gestes des partenaires dans le

d�veloppement du parc marin pour �viter les chevauchements.

La structure de coordination propos� Çpourrait �tre compos�e d'un conseil

d'administration, dont la repr�sentativit� des membres serait d�termin�e par les

partenaires impliqu�s dans la gestion du parc.  Les modalit�s de d�signation des

membres et du fonctionnement de la structure de coordination seraient fix�es dans les

lois constituantesÈ (Proposition de mise en valeur, 1993, p. 34).
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Les principales fonctions de cette structure seraient les suivantes:

- favoriser la concertation pour la mise en valeur;

- d�finir les modalit�s de participation pour la r�alisation des infrastructures;

- coordonner la conception et la mise en oeuvre des plans d'op�ration;

- recommander des modifications aux limites, plan de mise en valeur et mesures

l�gislatives;

- s'assurer que la structure sera consult�e par les gouvernements f�d�ral et

provincial;

- produire et rendre public un rapport annuel.

Parmi les 80 participants, 55 (68,8%) ont fait 80 commentaires portant sur les

principes, la composition et les fonctions du comit� de coordination devant �tre mis en

place suite � la consultation sur la mise en valeur.  Parmi les participants qui ont

d�pos� un m�moire aux deux consultations, pr�s de 82% ont fait des commentaires

sur le cadre de gestion.

Dans l'ensemble, les commentaires sur le cadre de gestion montrent que les

int�r�ts des participants convergent avec la proposition des gouvernements

principalement sur les principes de gestion et ce, dans une proportion de 67,6%.  Les

autres commentaires (32,5%) �taient formul�s sous forme de propositions sur la

structure et les foncions du comit� de coordination et rev�taient davantage un

caract�re d'insistance sur les propositions de l'�tat que de divergence (tableau 5.31).



255

Tableau 5.31
Fr�quence des commentaires
sur le cadre de gestion (%)

Cadre de gestion Accord Proposition TOTAL

Principes

Structure

Fonctions

53

0

1

0

16

10

53

(66,3)

16

(20,0)

11

(13,8)

TOTAL 54

(67,6)

26

(32,5)

80

(100)

Une pr�occupation pour le cadre de gestion a �t� formul�e principalement

dans des m�moires de port�e interm�diaire (47,5%) et globale (33,8%) et, dans une

moindre mesure, sp�cifique (18,8%).

Ë l'instar de la majorit� des r�sultats pr�sent�s, c'est du secteur socio-

�conomique que provient la plus forte proportion de commentaires (80%), suivi de

loin par le secteur �ducatif/culturel (15%).  L'autre 5% est r�parti entre les secteurs

recherche et r�cr�atif (tableau 5.32).

Les OSBL et les municipalit�s/MRC ont �mis respectivement 61,3% et

32,5% des commentaires.  Les autres cat�gories comptent chacune pour moins de

3,8% de commentaires (tableau 5.33).

La r�gion qui a formul� le plus de commentaires est le Saguenay (37,5%).

Dans l'ensemble, les r�gions p�riph�riques au parc ont �mis 86,3% des

commentaires sur le cadre de gestion et seulement 13,8% proviennent de l'ext�rieur

de ces r�gions (tableau 5.34).
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Tableau 5.32
Cadre de gestion et secteurs d'intervention des participants (%)

Secteurs Part. Struct Fonctions TOTAL
d'intervention C P C P C P T

Socio-�con.

�ducatif/culturel

Recherche

R�cr�atif

43

(81,1)

8

(15,1)

1

(1,9)

1

(1,9)

11

(68,8)

3

(18,8)

1

(6,3)

1

(6,3)

1

(100)

10

(100)

43

(79,6)

9

(20,9)

1

(1,9)

1

(1,9)

21

(80,8)

3

(11,5)

1

(3,8)

1

(3,8)

64

(80,0)

12

(15,0)

2

(2,5)

2

(2,5)

TOTAL 53

(100)

16

(100)

1

(100)

10

(100)

54

(100)

26

(100)

80

(100)

Tableau 5.33
Cadre de gestion et cat�gories de participants (%)

Cat�gories
Princ. Struct. Fonctions TOTAL

C P C P C P T

OSBL

Municipalit�

MRC

Entreprise

Individu

32

(60,4)

15

(28,3)

2

(3,8)

3

(5,7)

1

(1,9)

11

(68,8)

4

(25,0)

1

(6,3)

1

(100)

5

(50,0)

4

(40,0)

1

(10,0)

33

(61,1)

15

(27,8)

2

(3,7)

3

(5,6)

1

(1,9)

16

(61,5)

8

(30,8)

1

(3,8)

0

1

(3,8)

49

(61,3)

23

(28,8)

3

(3,8)

3

(3,8)

2

(2,5)

TOTAL 53

(100)

16

(100)

1

(100)

10

(100)

54

(100)

26

(100)

80

(100)
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Tableau 5.34
Cadre de gestion et provenance des participants (%)

Provenance
Princ. Struct. Fonctions TOTAL

Acc. Prop. Acc. Prop. Acc. Prop. Total

Saguenay

HCN

Bas-St-Laurent

Charlevoix

Montr�al

Qu�bec

19

(35,8)

10

(18,9)

12

(22,6)

6

(11,3)

4

(7,5)

2

(3,8)

5

(31,3)

5

(31,3)

2

(12,5)

2

(12,5)

2

(12,5)

1

(100)

6

(60,0)

1

(10,0)

3

(30,0)

19

(35,2)

10

(18,5)

12

(22,2)

6

(11,1)

4

(7,4)

3

(5,6)

11

(42,3)

6

(23,1)

5

(19,2)

2

(7,7)

2

(7,7)

30

(37,5)

16

(20,0)

12

(15,0)

11

(13,8)

6

(7,5)

5

(6,3)

TOTAL 53

(100)

16

(100)

1

(100)

10

(100)

54

(100)

26

(100)

80

(100)

5.2.6.1  Principes pour un cadre de gestion

Les commentaires favorables aux trois composantes du cadre de gestion

concernent presque exclusivement (98,1%) les principes de gestion et plus

sp�cifiquement ceux sur la participation des organismes du milieu � la gestion du parc

marin, de m�me que la compl�mentarit� des partenaires dans son d�veloppement.

Ces commentaires se veulent un renforcement du principe et une forme de

confirmation, de la part des participants, de leur int�r�t manifeste � vouloir s'engager

activement dans la r�alisation du parc marin.

Les participants consid�rent leur engagement dans l'implantation du parc marin

comme essentiel � son bon fonctionnement et trouveraient inconcevable qu'on ne

fasse pas appel aux communaut�s locales.  Ils souhaitent une plus grande
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participation dans la gestion du parc que celle dont il est fait mention dans le document

de consultation sur la mise en valeur.

Au total, 66,3% des participants se sont prononc�s sur les principes de

gestion alors que 33,7% ne s'y r�f�rent pas dans leur m�moire.  Les commentaires

sur les principes proviennent majoritairement de m�moires de port�e interm�diaire

(54,7%).  Les autres commentaires sont partag�s de fa�on �gale entre les deux

autres niveaux.

Parmi les 53 commentaires portant sur les principes de gestion, les OSBL en

ont formul� 60,4%, les municipalit�s/MRC 32,1%, les entreprises 5,7% et 1,9%

proviennent d'un individu.

Pr�s de 36% proviennent de participants de la r�gion du Saguenay, 22,6%

du Bas-Saint-Laurent, 18,9% de la Haute-C�te-Nord, 11,3% de Charlevoix, c'est-�-

dire 88,7% des r�gions p�riph�riques.  Les r�gions de Montr�al et de Qu�bec ne

repr�sentent que 11,3% des commentaires sur les principes de gestion.

5.2.6.2  Structure de coordination

Ë l'inverse de l'int�r�t exprim� pour les principes de participation et de

compl�mentarit�, 80% des participants ne font aucune r�f�rence � la structure de

coordination � �tre �labor�e, alors que 20% s'y int�ressent suffisamment pour mettre

de l'avant une proposition quant � sa composition.  Ces propositions portent

principalement sur le nombre de repr�sentants du milieu et ceux de l'�tat (Annexe I).

Voici les principales propositions des participants, selon leur r�gion d'appartenance:

- Saguenay.  Ils souhaitent vivement qu'il y ait un nombre �gal de

repr�sentants du gouvernement et du milieu, r�parti selon les trois r�gions

entourant le parc.  
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- Haute-C�te-Nord.  Ils pr�cisent qu'il devrait y avoir 2-3 repr�sentants de

chacun des gouvernements f�d�ral et provincial, un repr�sentant de chacune

des trois MRC limitrophes ainsi qu'un repr�sentant dÕune MRC de la rive sud

du Saint-Laurent, un repr�sentant de la communaut� scientifique et un

autochtone.  La municipalit� de Tadoussac propose un comit� de coordination

compos� uniquement de repr�sentants des trois paliers sup�rieurs du

gouvernement, soit f�d�ral, provincial et r�gional.  

- Charlevoix, Qu�bec et Montr�al.  Ils proposent la structure suivante:  2-3

repr�sentants du gouvernement f�d�ral;  2-3 repr�sentants du gouvernement

provincial;  1 repr�sentant de chacune des 3-4 MRC;  1 repr�sentant de la

communaut� scientifique;  1 repr�sentant de l'industrie touristique.  La Soci�t�

linn�enne du Qu�bec et Canadian Ecology Advocates (deux OSBL dont la

mission principal consiste � sensibiliser la population � la conservation de

l'environnement) souhaitent �galement que les usagers/touristes soient

repr�sent�s au comit� de coordination.

Les participants qui proposent qu'il y ait des repr�sentants de plus de 3 MRC

proviennent dans un cas de la r�gion de Qu�bec (la Soci�t� linn�enne du Qu�bec

sugg�re un repr�sentant de l'une des trois MRC de la rive sud) et dans l'autre de la

Haute-C�te-Nord (la soci�t� de d�veloppement �conomique de Sacr�-Coeur

sugg�re un repr�sentant de chacune des trois MRC de la rive sud).  Toutes les

autres propositions sugg�rent d'inclure au moins un membre repr�sentant les

communaut�s scientifiques et/ou culturelles.

Voici le profil des participants qui ont formul� un commentaire sur la structure

de coordination:  Les commentaires proviennent de participants qui ont pr�sent� un

m�moire de port�e globale (50%) et interm�diaire (31,3%), le niveau sp�cifique

venant en dernier (18,8%).  Le secteur socio-�conomique a formul� 68,8% des 16

commentaires, le secteur �ducatif/culturel 18,8% et 6,3% commentaires proviennent

de chacun des secteurs r�cr�atif et recherche.  Les OSBL ont formul� 68,8% des 16

propositions sur la composition du comit� de coordination, les municipalit�s 25% et la
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cat�gorie individu 6,3%.  Les participants du Saguenay et de la Haute-C�te-Nord ont

formul� 66,2% des propositions sur la composition du comit� de coordination et

12,5% des commentaires proviennent de chacune des autres r�gions, except� le

Bas-Saint-Laurent.  

5.2.6.3  Fonctions du comit� de coordination

Comme pour les principes et la structure de coordination, 87,5% des

participants ne font aucune r�f�rence, ni suggestion sur les fonctions d�volues au

comit� de coordination alors que 13,5% y portent un int�r�t, dont 12,2% un int�r�t

suffisant pour faire des propositions pr�cises en ce sens.  Ils soutiennent qu'il est

essentiel que ce comit� soit autonome et assujetti d'un pouvoir d�cisionnel quant � la

gestion du parc marin.

Encore ici, la majorit� des commentaires ont �t� �nonc�s dans des m�moires

de port�e globale (60%) et interm�diaire (40%).  Les participants de la r�gion du

Saguenay en ont formul� 60%, Charlevoix 30% et la Haute-C�te-Nord seulement

10%.  Aucune proposition n'�mane du Bas-Saint-Laurent ou des r�gions �loign�es

du parc.

5.2.6.4  Synth�se

Ce qui �merge des r�sultats sur le cadre de gestion propos� - incluant les

principes, la structure et les fonctions du comit� de coordination -  est la volont� du

milieu r�gional et local de participer activement au d�veloppement du parc marin, et

�galement que les partenaires des trois paliers de gouvernement travaillent en

compl�mentarit� plut�t qu'en comp�tition.  Ceci ressort clairement des r�sultats sur la

structure et les fonctions.  Bien que les taux de participation pour ces dimensions

soient beaucoup plus faibles, l'orientation des propositions mises de l'avant vise, de

fa�on g�n�rale, � d�mocratiser la gestion du d�veloppement du parc de mani�re � ce

qu'il refl�te les aspirations du milieu r�gional.  
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Une explication de l'�cart dans les taux de commentaires entre les principes,

les structures et les fonctions pourrait tenir du fait que ces questions sont de nature

plus technique, � propos desquelles la majorit� des participants ne poss�de peut-

�tre pas l'expertise de gestion n�cessaire pour se prononcer.  Le niveau technique

des propositions avanc�es montre que ce sont ceux qui sont familiers avec ce

domaine qui s'y sont int�ress�s.

5.2.7  Les enjeux de gestion

Cette dimension de la consultation invitait les participants � se prononcer sur

les enjeux de gestion que pose la cr�ation du parc marin, plus pr�cis�ment sur les

pratiques actuelles d'activit�s qui seront appel�es � �tre remises en question suite �

l'�valuation des impacts sur l'int�grit� des �cosyst�mes.  D'entr�e de jeu, les activit�s

sp�cifiquement mentionn�es dans le document de consultation sont:

- les croisi�res d'observation des c�tac�s;

- la r�colte de coquillages;

- la p�che sportive;

- la chasse au phoque;

- la chasse � la sauvagine;

- la circulation maritime;

- et le rejet des eaux us�es.

5.2.7.1  Participation

Dans l'ensemble, 77,5% des participants ne font pas r�f�rence � ces enjeux,

alors que 22,5% y voient un int�r�t.  On retrouve les m�mes proportions pour les

participants qui ont d�pos� un m�moire aux deux consultations.

Au total, dix-huit commentaires ont �t� formul�s par les participants sur les

enjeux de gestion du parc marin dont 61,1% portent sur l'inqui�tude des participants
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de se voir interdire certaines activit�s sportives alors que 38,9% sont favorables aux

positions des gouvernements.

Contrairement aux autres dimensions d'analyse, les commentaires sur les

enjeux sont principalement issus de m�moires de port�e sp�cifique (50%);  les autres

se r�partissent � peu pr�s �quitablement entre les deux autres niveaux (tableau

5.35).  Cependant, si la majorit� des commentaires favorables sont tir�s de m�moires

de port�e globale, ceux d�favorables proviennent presque exclusivement de

m�moires de niveau sp�cifique dont la r�f�rence � ces activit�s constitue le th�me

principal de leur m�moire.

Tableau 5.35
Enjeux de gestion et port�e des m�moires (%)

Port�e Accord D�saccord TOTAL

Sp�cifique

Interm�diaire

Globale

1

2

4

8

2

1

9

(50,0)

4

(22.2)

5

(27,8)

TOTAL 7

(38,9)

11

(61,1)

18

(100)

Les participants responsables de ces commentaires oeuvrent principalement

dans le secteur socio-�conomique (61,1%) et, dans une moindre mesure,

�ducatif/culturel (22,2%) (tableau 5.36).
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Tableau 5.36
Enjeux de gestion et secteurs d'intervention

des participants (%)

Secteurs
d'intervention

Accord D�saccord TOTAL

Socio-�con.

�ducatif/cult.

R�cr�atif

Recherche

2

3

1

1

9

1

1

11

(61,1)

4

(22,2)

2

(11,1)

1

(5,6)

TOTAL 7

(38,9)

11

(61,1)

18

(100)

Les OSBL repr�sentent la cat�gorie qui a formul� le plus de commentaires

(50%), suivent les municipalit�s (33,3%), les entreprises (11,1%) et les individus

(5,6%) (tableau 5.37).

Tableau 5.37
Enjeux de gestion et cat�gories de participants (%)

Cat�gories Accord D�saccord TOTAL

OSBL

Municipalit�

Entreprise

Individu

4

2

0

1

5

4

2

0

9

(50,0)

6

(33,3)

2

(11,1)

1

(5,6)

TOTAL 7

(38,9)

11

(61,1)

18

(100)
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Des participants qui ont �mis un commentaire sur les enjeux propos�s par les

gouvernements, 38,9% proviennent des r�gions du Saguenay, 16,7% de chacune

des r�gions de Charlevoix, de la Haute-C�te-Nord et de Montr�al, et 11,1% de

Qu�bec.  Ë remarquer, aucun participant du Bas-Saint-Laurent n'a �mis de

commentaires sur ces enjeux de gestion (tableau 5.38).

Tableau 5.38
Enjeux de gestion et provenance des participants (%)

Provenance Accord D�saccord TOTAL

Saguenay

Charlevoix

HCN

Montr�al

Qu�bec

2

1

2

2

5

2

3

1

7

(38,9)

3

(16,7)

3

(16,7)

3

(16,7)

2

(11,1)

TOTAL 7

(38,9)

11

(61,1)

18

(100)

5.2.7.2  Int�r�ts convergents

Les participants qui se sont montr�s favorables aux enjeux d�crits dans la

proposition de mise en valeur ont insist� sur deux aspects, soit l'importance pour les

gouvernements:

- de mettre sur pied un programme de pr�vention et une strat�gie d'application

de mesures d'urgence en cas de catastrophe;
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- d'entreprendre des actions conjointes pour contrer les rejets de d�chets de

toute nature, incluant les rejets d'eaux us�es domestiques, dans les eaux du

Saint-Laurent et de ses tributaires.

Ces commentaires ont �t� faits par des participants du secteur �ducatif/culturel

(42,9%), du secteur socio-�conomique (28,6%) et 14,3% des commentaires

proviennent de participants de chacun des secteurs r�cr�atif et recherche.

Encore ici ce sont surtout les OSBL qui sont en accord avec les enjeux

�nonc�s (57,1%).  La r�partition des commentaires convergents est assez uniforme

pour toutes les r�gions impliqu�es, sauf pour la Haute-C�te-Nord qui a �mis des

propos divergents sur les enjeux de gestion.

5.2.7.3  Int�r�ts divergents

Dans le document de proposition de mise en valeur, il est clairement �nonc�

que l'implantation du parc marin entra�nera des restrictions dans les activit�s

traditionnelles de ces communaut�s, sans toutefois pr�ciser la r�glementation qui sera

impos�e:

La cr�ation d'un parc marin dont la mission est d'assurer la pr�servation des
ressources naturelles pour le b�n�fice des g�n�rations actuelles et futures
modifiera certaines fa�ons de faire auxquelles les gens �taient habitu�s.
Toutefois, l'intention des gouvernements est de favoriser l'utilisation de ce
territoire marin particulier dans une perspective innovatrice ouvrant la voie �
des consid�rations � la fois �cologiques, et environnementales et � la fois
sociales, culturelles et �thiques.  L'humain fait partie de l'�cosyst�me et le
d�veloppement de ses activit�s doit se faire en permettant une cohabitation
harmonieuse des activit�s de pr�l�vement dans un contexte o� l'on respecte
les imp�ratifs de pr�servation du milieu.  (Canada, Qu�bec, 1993, p. 35)

Parmi toutes les activit�s que les gouvernements ont l'intention d'examiner en

priorit�, ce sont principalement celles de la p�che sportive et de la chasse � la

sauvagine qui inqui�tent le plus les participants.  Ces derniers craignent de se voir

interdire des activit�s qu'ils pratiquent depuis nombre d'ann�es.
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Si la chasse � la sauvagine demeure une activit� somme toute assez

marginale et pour le plaisir des seuls chasseurs, il n'en est pas de m�me pour la

p�che pratiqu�e l'hiver, dite la p�che blanche.  La p�che blanche est une activit� en

progression constante, surtout au Saguenay, depuis le d�but des ann�es 1980 et qui

constitue un apport �conomique important pour la r�gion.  Les gouvernements

rapportent qu'une �tude r�cente a recens� quelque 1 500 cabanes de p�che aux

abords du Saguenay, dont 20% �taient situ�s � l'int�rieur des limites du parc marin.  

Le secteur socio-�conomique est celui d'o� proviennent 81,8% des

commentaires divergents face aux enjeux de gestion, les autres proviennent du

secteur �ducatif/culturel et du secteur r�cr�atif.  Ceci t�moigne de l'importance socio-

�conomique de la p�che blanche pour les communaut�s locales.

Parmi les 11 participants qui ont manifest� leur inqui�tude face aux enjeux

d�crits par les gouvernements, 36,4% repr�sentent des OSBL, 35,5% des

municipalit�s et 18,2% des commentaires proviennent d'individus.

Pr�s de 46% proviennent de la r�gion du Saguenay, 27,3% de la Haute-

C�te-Nord, 18,2% de Charlevoix et 9,1% de la r�gion de Montr�al.  Les

communaut�s du Saguenay craignent de se voir imposer une r�glementation qui leur

interdirait de poursuivre ces activit�s.  Ils ont encore en m�moire les restrictions qui

leur ont �t� impos�es suite � l'implantation du parc provincial Saguenay.

5.2.7.4  Synth�se

Dans l'ensemble, les r�sultats montrent le peu d'int�r�t des participants pour

ces enjeux, dont certains couvrent des domaines d'activit�s importants tels que les

excursions d'observation, alors que d'autres sont marginaux, chasse et p�che par

exemple.  Les participants int�ress�s sont ceux qui sont le plus directement affect�s

par le maintien de ces activit�s et c'est principalement ce qui motive leur participation �

la consultation, alors qu'ils en font le sujet principal de leur m�moire.
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5.3  Bilan de la participation � la consultation sur la mise en valeur du parc marin

Dans cette section seront analys�s les r�sultats de la participation sur les

diff�rents th�mes relatifs � la mise en valeur du parc marin ainsi que les taux de

convergence et de divergence des int�r�ts exprim�s par les participants en rapport

avec les propositions des gouvernements.  

Les r�sultats de la n�gociation entre le milieu et l'�tat sur les divergences

d'int�r�ts seront analys�s au Chapitre 7, soit suite � l'analyse des contenus

d'entrevues portant sur les processus informels de la n�gociation.

Le tableau 5.39 pr�sente un bilan de la participation pour chacun des th�mes

de la consultation, selon un ordre d�croissant de participation, ainsi que le

pourcentage de convergence/divergence d'int�r�t des participants selon les

commentaires formul�s.  

5.3.1  Cadre de gestion propos� pour le parc marin

Le th�me du cadre de gestion est celui qui a suscit� le plus fort taux de

participation lors de la consultation sur la mise en valeur du parc, soit un taux de

68,8% avec un niveau de convergence des commentaires de 67,6%.  On se rappelle

que les commentaires favorables concernent particuli�rement  la participation du milieu

� la gestion du parc marin, un des principes �nonc�s par les gouvernements.

Les participants ayant manifest� un d�saccord avec les propositions sur le

cadre de gestion ont surtout insist� pour mettre en place un cadre de gestion qui serait

sous la responsabilit� d'une structure de coordination compos�e des deux ordres de
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Tableau 5.39
Taux de participation et d'int�r�ts convergents/divergents

sur la mise en valeur du parc marin

Th�mes Participants

%

Int�r�ts
convergents

%

Int�r�ts
divergents

%

Cadre de gestion 68,8 67,6 32,5

Concept 53,8 34,3 65,7

R�partition (43,8)4 (17,0) (83,0)

Circuit (37,5) (100)

Typologie (27,5) (13,6) (86,4)

Objectifs 48,8 97,4 2,6

Conservation (41,3) (100)

�ducation (35,0) (100)

Int�gration (35,0) (100)

Utilisation (30,0) (95,8) (4,2)

Recherche (13,8) (100)

Limites 22,5 100

Enjeux gestion 22,5 38,9 61,1

D�nomination 18,8 6,7 93,3

Zonage 18,8 20,0 80,0

gouvernements et du milieu, dans une proportion de 50% chacun.  Selon les

participants, cette structure, pour s'av�rer efficace, devrait �tre d�cisionnelle et

autonome.  

En somme, les participants se montrent tr�s concern�s par l'avenir du parc

marin et d�sirent prendre part aux d�cisions tout au long du processus, c'est-�-dire de

la planification des am�nagements et des op�rations jusqu'� leur mise en oeuvre et �

leur suivi.  

                                                
4 Les nombres entre parenth�ses repr�sentent les pourcentages reli�s aux sous-

th�mes.
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Certains participants soulignent le manque d'information sur la question de la

contribution financi�re des gouvernements et l'aide qui sera apport�e au milieu dans la

r�alisation de ses projets.

Dans l'ensemble, ce taux de convergence de 67,6% doit �tre interpr�t� comme

une demande des participants de voir les gouvernements respecter leur intention

d'avoir recours � la participation des communaut�s locales dans la mise en place du

parc marin, et non comme un simple avis favorable au contenu du document de

consultation.

5.3.2  Concept de mise en valeur

Le deuxi�me th�me qui a suscit� la plus forte participation est celui du concept

de mise en valeur du parc marin.  Celui-ci inclut le d�veloppement d'un circuit

touristique, la typologie et la r�partition des p�les.  Ce th�me a suscit� des

commentaires de la part de 53,8% des participants � la consultation sur la mise en

valeur.  Parmi les commentaires �nonc�s, 65,7% refl�taient un d�saccord avec la

proposition des gouvernements.  Les r�sultats de la participation pour chacun des

sous-th�mes sont, par ordre d�croissant:  la r�partition des p�les (43,8%), le circuit

touristique (37,5%) et la typologie des p�les (27,5%).

5.3.2.1  R�partition des p�les

Quelque 43,8% des participants se sont prononc�s sur la r�partition des

p�les th�matiques pr�sent�s dans la proposition de mise en valeur et 83% d'entre

eux ont signifi� leur d�saccord avec l'un ou l'autre des p�les mentionn�s ou ont

propos� d'autres sites.  Ils soutiennent que la r�partition  sugg�r�e pr�sente des

potentiels d'attraction in�gaux entre les r�gions, rendant inop�rant le concept de circuit

touristique.  
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Des trois sous-th�mes inclus dans le concept de mise en valeur, la question

de la r�partition g�ographique des p�les est celui qui a suscit� le plus de

commentaires.  Ë cet �gard, plusieurs participants, dont les 11 organismes provenant

du Bas-Saint-Laurent, demandent que soit accord� un statut plus important �

certaines municipalit�s ou des ajouts de p�les afin d'accro�tre leur r�le au sein du circuit

touristique.  Cette modification leur permettrait de b�n�ficier de facteurs de r�tention

suppl�mentaires aupr�s des touristes qui visiteront le parc marin.  D'autres

participants mettent les gouvernements en garde contre le d�doublement possible

des �quipements et le d�veloppement anarchique des centres d'interpr�tation sur le

territoire.

Quant aux avis favorables qui ont �t� exprim�s sur la r�partition des p�les

(17%), il r�f�re au taux de satisfaction des participants dont la municipalit� s'est vue

accorder un statut particulier lui permettant d'esp�rer des retomb�es �conomiques

importantes pour sa r�gion.  Ainsi, les municipalit�s qui sont d�j� identifi�es comme

p�le phare, ancrage ou satellite sont g�n�ralement satisfaites du statut qui leur est

r�serv�.

5.3.2.2  Circuit touristique

Au total, 37,5% des participants se sont prononc�s sur la notion de circuit et

tous sont en accord avec ce projet.  Tel que mentionn� pr�c�demment, pour le

concept de mise en valeur, le taux de convergence des int�r�ts exprim�s par les

participants refl�te principalement les commentaires favorables au projet de circuit

touristique r�gional.

Ce projet est per�u par les participants comme devant assurer une r�partition

�quitable des touristes sur le territoire et couvrir ainsi l'ensemble des r�gions

p�riph�riques au parc.  C'est dans cet esprit que plusieurs participants ont indiqu�

qu'un lien routier panoramique, reliant Baie-Sainte-Catherine � Petit-Saguenay, serait

essentiel � la mise en oeuvre du circuit touristique via le Saguenay et r�glerait, en

partie, les probl�mes d'achalandage des traversiers entre Pointe-Noire et Tadoussac.
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De plus, ce segment de route assurerait une meilleure accessibilit� � la r�gion du

Saguenay.

Par ailleurs, la question des quais et des marinas a �t� soulev� par plusieurs

participants.  Ils ont �mis des commentaires visant la reconstruction, l'entretien et la

surveillance de ces infrastructures.  Ils r�clament une am�lioration de l'acc�s nautique

pour chaque localit� et plus particuli�rement le long du Saguenay afin de mieux

assurer le lien terre-mer.  Certains proposent d'utiliser les quais pour promouvoir le

parc marin en y installant des �quipements l�gers d'information ou en �laborant des

activit�s d'animation destin�es aux visiteurs.

5.3.2.3  Typologie des p�les:

Quelque 27,5% des participants � la consultation se sont prononc�s sur la

notion de p�les th�matiques et 86,4% sont en d�saccord avec la typologie propos�e.

Les participants trouvent trop complexe et souvent ambigu� la d�nomination des

p�les et, par cons�quent, r�clament une simplification de la nomenclature.

5.3.3  Objectifs de mise en valeur

Le troisi�me th�me ayant suscit� le plus fort taux de participation est celui des

objectifs  propos�s par les gouvernements pour la mise en valeur du parc marin.

C'est dans une proportion de 48,8% que les participants se sont manifest�s sur cet

aspect de la consultation pour approuver les propositions des gouvernements.  En

moyenne, ils ont formul� des commentaires sur 3,2 des cinq objectifs g�n�raux

�nonc�s, soit principalement les objectifs de conservation, d'�ducation/interpr�tation et

d'int�gration au milieu.  Tr�s peu de participants, si l'on se fie au nombre de

commentaires �mis, sont pr�occup�s par l'objectif de recherche.  

En ce qui a trait � l'objectif de conservation, certains participants sugg�rent que

la priorit� soit accord�e aux activit�s qui n'ont aucun impact sur les esp�ces et les
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�cosyst�mes marins ainsi que lÕon restreigne le d�veloppement d'activit�s lourdes et

de services.

Rappelons que le seul participant en d�saccord avec l'un des objectifs

propos�s s'opposait � l'utilisation des propri�t�s f�d�rales et provinciales sises en

p�riph�rie du parc comme lieux d'acc�s terrestres au parc marin, craignant qu'elles ne

viennent concurrencer les �quipements du milieu.

Donc, en g�n�ral, la grande majorit� des participants acceptent que les

objectifs g�n�raux et sp�cifiques propos�s d�pendent de l'atteinte d'objectifs de

conservation qui constitue la pierre angulaire de la mise en valeur du parc marin.

5.3.4  Limites du parc marin

Les limites et les enjeux de gestion occupent le quatri�me rang quant au taux

de participation.  Pr�s de 23% des participants ont tenu � souligner leur d�saccord

avec les nouvelles limites, quoique augment�es, et demand� que le territoire du parc

marin couvre la demie sud de l'estuaire du Saint-Laurent.  Selon ces participants, cette

section du fleuve constitue un �cosyst�me tr�s important pour la gestion du parc et de

ses ressources, et constitue une porte d'entr�e essentielle pour capter la client�le

provenant de la rive sud et m�me des provinces Maritimes.  

5.3.5  Enjeux de gestion

Quant aux enjeux de gestion, le taux de divergence des opinions est de

61,1% et porte sp�cifiquement sur certaines activit�s sportives (chasse � la

sauvagine et p�che), commerciales et industrielles actuelles.  Les autochtones

r�clament le maintien de leurs activit�s traditionnelles de chasse au phoque, de p�che,

de trappe et de cueillette ainsi que l'exemption de toute r�glementation les privant de

la possibilit� de les pratiquer.  
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Par ailleurs, quelques participants voudraient que les gouvernements

reconnaissent les croisi�res d'observation comme une activit� commerciale, ce qui

obligerait les minist�res responsables de l'entretien des quais � effectuer les travaux

de r�paration qui s'imposent dans plusieurs localit�s, notamment au Saguenay.

Certains ont m�me sugg�r� la prise en charge des quais situ�s dans l'aire de

coordination du parc par un seul gestionnaire gouvernemental, soit Parcs Canada,

assurant ainsi le renforcement du r�le des quais comme lieu essentiel de rencontre

entre les milieux terrestre et marin.

5.3.6  D�nomination du parc marin

La d�nomination du parc marin, qui selon certains ne refl�te pas la r�alit�

g�ographique du territoire, a suscit� des commentaires de la part de 18,8% des

participants.  On se rappelle que 30% des participants � la premi�re consultation

avaient formul� la m�me demande et pour les m�mes motifs.

5.3.7  Le zonage

La question du zonage a suscit� des commentaires de la part de 18,8% des

participants et pr�sente un niveau de divergence de 80% par rapport aux

propositions des gouvernements.  L'Annexe J pr�sente la synth�se des avis relatifs

au zonage, tels qu'exprim�s par les participants lors de la consultation publique.

Si quelques-uns souhaitent un zonage plus restrictif afin de mieux atteindre les

objectifs de conservation des ressources et des �cosyst�mes marins, d'autres, plus

nombreux, d�sirent un assouplissement des mesures de protection pour assurer le

maintien des activit�s de chasse � la sauvagine ainsi que de p�che sportive et

commerciale.  Dans un contexte plus global, quelques participants estiment que des

efforts devraient �tre consentis pour r�duire la pollution provenant de l'amont de
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l'estuaire et du fjord, de fa�on � lier la gestion des ressources et des �cosyst�mes du

parc aux actions qui se d�roulent � l'ext�rieur de ses limites.  

5.3.8  Th�mes ou sous-th�mes non comment�s par les participants

5.3.8.1  Le contexte territorial

La premi�re section du document d'information sur le contexte territorial

contenait une description sommaire des limites du parc, de ses composantes

naturelles ainsi qu'une br�ve r�trospective sur l'occupation humaine du territoire

environnant le parc marin.  Les deux derniers �l�ments n'ont fait l'objet d'aucun

commentaire de la part des participants.  

5.3.8.2  Le zonage

Les dimensions, temporelle et verticale, n'ont fait l'objet d'aucune critique de la

part des participants.  Ces notions ne semblent pas causer de divergence d'int�r�ts

sauf, tel que vu pr�c�demment, au niveau des modalit�s d'application du zonage pour

quelques secteurs sp�cifiques.

5.3.8.3  Les enjeux de gestion

Curieusement, parmi la liste d'activit�s que les gouvernements ont l'intention

d'examiner en priorit� et compte tenu de leurs impacts sur la p�rennit� des ressources

et sur la vie �conomique, tr�s peu de participants ont fait allusion � la probl�matique,

pourtant importante, des croisi�res d'observation des c�tac�s, de la circulation

maritime ou du rejet des eaux us�es.  
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5.3.8.4  Les axes de recherche

L'aspect recherche dans le d�veloppement du parc marin n'a pas �t� relev�

par les participants, y compris ceux des secteurs �ducatif et recherche.

5.3.9  Synth�se des int�r�ts convergents et divergents des participants

Pour fin de synth�se, le graphique 5.1 illustre, selon deux axes, le taux de

participation et le taux de divergence des int�r�ts des participants et ce, pour chacun

des th�mes abord�s lors de la consultation sur la mise en valeur.  Ceci permet de

classer les th�mes de la consultation selon quatre cat�gories repr�sent�es par chacun

des quadrants:

I-  forte participation et forte convergence;

II-  forte participation et forte divergence

III-  faible participation et forte convergence

IV-  faible participation et forte divergence

Le quadrant I contient le th�me du cadre de gestion.  Ce th�me est celui qui

lors de la consultation sur la mise en valeur a suscit� le plus fort taux de participation

ainsi qu'un fort taux de convergence d'int�r�ts de la part des participants (67,5%)

pour les propositions des gouvernements, sp�cifiquement pour celles portant sur les

principes de base propos�s pour assurer une participation substantielle de la

population aux diverses �tapes d'implantation et de gestion du parc marin.

Dans le quadrant II on retrouve le th�me du concept de mise en valeur du parc

marin tel que formul� par l'�tat.  C'est ce th�me qui a suscit� � la fois la plus forte

participation des intervenants sur un th�me de forte divergence.  Rappelons que cette

divergence porte surtout sur le nombre, la r�partition et le statut hi�rarchique des

divers p�les th�matiques propos�s.
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Ë l'inverse de ces th�mes qui ont suscit� une participation importante des

intervenants, les deux autres quadrants mettent en relief des th�mes sur lesquels une

minorit� d'intervenants sÔest prononc�, soit pour exprimer des convergences

(quadrant III) ou des divergences (quadrant IV) avec les propositions

gouvernementales.

Le quadrant III montre que les participants sont en accord avec tous les

th�mes relatifs aux objectifs de mise en valeur et pr�sentent un tr�s fort taux de

convergence (98%).  Bref, ces r�sultats peuvent �tre interpr�t�s comme �tant la

somme des expressions des diverses cat�gories de participants qui ont tenu �

affirmer leur appui � un bon nombre d'objectifs de mise en valeur propos�s par les

gouvernements.  Les intervenants du milieu qui ont le plus exprim� de convergence

d'int�r�ts par rapport aux objectifs sont ceux qui oeuvrent au sein des MRC et des

OSBL.  

Dans le quadrant IV on retrouve divers th�mes particuliers pour certaines

cat�gories d'intervenants qui ont exprim� une tr�s forte divergence d'int�r�ts avec les

propositions gouvernementales.  Les divergences ayant soulev� le plus de

participation sont celles concernant la r�partition des p�les th�matiques dans l'aire de

coordination du parc marin.

Enfin, cette classification des enjeux d'int�r�ts et de la participation qu'ils ont

suscit�e, montre de fa�on succincte la dynamique de n�gociation et de consultation �

l'oeuvre entre les intervenants gouvernementaux et le milieu.  L'on est � m�me

d'observer l'�quilibre �cotouristique en voie de se d�finir, � partir d'une proposition

structurante face � laquelle les int�r�ts r�gionaux se manifestent et s'adaptent.

Deux principaux enjeux sont sujets d'attention g�n�rale, � des degr�s et pour

des raisons de divergence diff�rents, soit le cadre de gestion et le concept de mise en

valeur, alors que d'autres enjeux sont sujets d'attention plus particuli�re selon un ou

quelques groupes d'intervenants qui expriment une forte convergence ou divergence

sur un aspect particulier des propositions des gouvernements.
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Le prochain chapitre poursuit l'analyse de cette dynamique �tat/milieu afin de

d�gager les principes d'action qui sous-tendent les taux de participation et les

convergences/divergences recens�es.  Il portera sur les r�sultats d'analyse de

contenu de quelque trente entrevues qui ont �t� r�alis�es aupr�s des intervenants de

l'�tat et du milieu.  Ces entrevues avaient pour objet d'analyser les processus

informels de la n�gociation autour du projet du parc marin en vue de distinguer pour

chacun des deux principaux types d'intervenants les logiques d'action qui refl�tent les

valeurs et les orientations de chacun.



CHAPITRE VI

LOGIQUES DÕACTION DES PRINCIPAUX INTERVENANTS: LÕ�TAT ET LE
MILIEU

Les deux chapitres pr�c�dents avaient pour but d'analyser le processus

formel des consultations publiques afin d'identifier les points de convergence et de

divergence entre les repr�sentants gouvernementaux et les intervenants du milieu;

ces deux chapitres de r�sultats ont permis de r�pondre � la premi�re question

sp�cifique de notre recherche ainsi qu'aux questions sous-jacentes.  Bien que ces

r�sultats nous �clairent sur les taux de participation ainsi que sur les convergences et

divergences d'int�r�ts en regard d'enjeux sp�cifiques, ils nous renseignent peu sur les

cadres logiques de l'action, de port�e plus g�n�rale, qui sous-tendent ces int�r�ts et

ces diff�rences entre les deux types d'intervenants, soit l'�tat et le milieu.

C'est � ce niveau plus fondamental et aussi plus informel qu'il devient

possible de relier ces convergences/divergences � des dimensions th�oriques de

d�veloppement et de conservation en contexte d'�cotourisme.  Ë cette fin un

deuxi�me �chantillon a �t� identifi�;  quelque 30 personnes ont �t� interview�es sur le

terrain, soit 7 repr�sentants de l'�tat et 23 intervenants du milieu, en vue de faire

�merger ces rationalit�s d'action qui l�gitiment leurs demandes et leurs interventions

respectives.  

L'identification de ces logiques d'action nous permet d'�clairer les visions et les

enjeux fondamentaux qui expliquent le bilan final des modifications apport�es ou non

aux devis initiaux de consultations et qui fera l'objet du prochain et dernier chapitre

d'analyse des r�sultats.
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Rappelons que ces entrevues ont permis de r�pondre � la deuxi�me question

sp�cifique de recherche ainsi qu'aux sous-questions, soit:  Comment se d�finissent

les logiques d'action qui sous-tendent et expliquent ces convergences/divergences

entre les propositions faites par les repr�sentants de l'�tat et les int�r�ts exprim�s par

les intervenants du milieu?  Quelles sont les strat�gies et logiques d'action de chaque

type d'intervenants, l'�tat et le milieu?  Comment expliquer la dialectique entre ces

deux logiques d'action?  Quant � la derni�re sous-question de cette deuxi�me

question sp�cifique, celle portant sur le bilan final de la n�gociation entre l'�tat et le

milieu, elle fera l'objet du prochain chapitre.

Les r�sultats d'analyse de contenu des entrevues seront pr�sent�s en deux

sections.  Dans la premi�re section, des cat�gories substantives, c'est-�-dire les

cat�gories � expliquer, ont �t� d�gag�es du contenu brut des entrevues;  ces

cat�gories respectent, dans la mesure du possible, les termes utilis�s par les acteurs.

Ces cat�gories repr�sentent les divers motifs informels de convergences et de

divergences entre l'�tat et le milieu.  Dans la deuxi�me section, ces cat�gories ont �t�

regroup�es et traduites sous forme de deux ensembles distincts de logiques d'action,

soit celle de l'�tat et celle du milieu.

6.1  Description des cat�gories substantives

L'analyse des contenus d'entrevues a permis d'identifier 42 cat�gories

substantives (tableau 6.1), d'�l�ments de rationalit� de terrain qu'ont exprim�s les

repr�sentants de l'�tat et les intervenants du milieu lors des entrevues.

Afin de respecter le plus possible les propos et intentions des personnes

interview�es, le style utilis� puise dans le langage des diff�rents intervenants et

m�me si le contenu comporte parfois quelques redondances, nous avons jug�

opportun de les conserver.  
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Tableau 6.1
Cat�gories substantives

Appartenance (sentiment)

Appr�hension du milieu

Approche (projet)

Attentes et frustrations du milieu

Avantages et contraintes per�us

Comit� de coordination

Comp�tition entre les intervenants du
milieu

Complexit� du dossier

Compr�hension du projet

Concertation

Connaissances (partage)

Consultation publique (processus et
bilan)

Culture organisationnelle
(changement)

D�cision (prise de)

D�mocratie

D�veloppement r�gional

Distance / proximit�

Financement /budget

Gestion (structure)

Illogisme (non sens per�u)

Image projet�e (perception)

Implication du milieu

Inaction

Information / communication

Int�gration au milieu

Mobilisation / d�mobilisation

Motivations

Optimisme

Partenariat dÕaffaires

Participation du milieu

Pouvoir

Qualit�s requises des intervenants

Reconnaissance des savoirs locaux

R�glementation/l�gislation

Repr�sentativit�

R�le/responsabilit�

Sensibilisation/�ducation

Strat�gie de d�veloppement

Temps/d�lais

Transparence

Vision (court et long termes)

Volont� dÕengagement
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6.1.1  Appartenance au Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent

L'�tat:  Les intervenants de l'�tat sont confiants que la structure actuelle de

gestion va permettre au milieu r�gional de d�velopper, d'ici cinq ans, un sentiment

d'appartenance au parc marin et ainsi les inciter � s'impliquer davantage.  D�j� ils

constatent qu'apr�s quelques r�unions seulement du comit� de coordination (environ

quatre par ann�e depuis f�vrier 1996) les membres ont endoss� les grandes

orientations du plan directeur et sont pr�ts � orienter leurs actions de concert avec les

principes �nonc�s.

Le milieu:  Ë l'oppos�, cette dimension d'appartenance au parc marin ne

ressort pas clairement chez les intervenants du milieu qui ont �t� interview�s.

Certains disent qu'ils n'ont pas encore d�velopp� de sentiment d'appartenance au

parc marin, qu'ils ne sentent pas encore la pr�sence du parc marin dans leur paysage.

6.1.2  Appr�hension du milieu

L'�tat:  Plusieurs repr�sentants de l'�tat reconnaissent la faiblesse de la

confiance que lui accorde le milieu, ce qui les force � devoir lui rendre davantage de

comptes afin de s'assurer de son appui.

Le milieu:  Malgr� le fait qu'aucun organisme ou individu ne se soit oppos� � la

cr�ation du parc marin lors des audiences publiques, lors des entrevues aupr�s des

intervenants du milieu on a senti que les communaut�s limitrophes au parc souhaitent

son implantation mais � la condition que la r�glementation sous-jacente ne vienne pas

entraver leurs activit�s coutumi�res.  Par ailleurs, le milieu avoue sa m�fiance � l'�gard

de l'�tat et de ses pouvoirs, ce qui a cr�� par le pass� un climat d'affrontement entre

les fonctionnaires et les communaut�s locales.  Certains intervenants craignent de voir

l'�tat tirer profit des activit�s mises sur pied par le milieu et par la suite vouloir imposer

de nouveaux contr�les � la population, exemple limiter la p�che blanche.  D'autres

affirment qu'ils doivent apprendre � se conna�tre, � se faire confiance mutuellement.
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6.1.3  Approche projet

L'�tat:  On note une nette distinction entre l'�tat et le milieu quant � la fa�on

d'aborder le projet du parc marin.  Il est clair que l'�tat n'entend pas prendre le contr�le

exclusif du parc marin, entre autres parce qu'il n'a plus les moyens financiers du

pass�.  Il se voit davantage comme un agent catalyseur capable de d�clencher et de

favoriser la concertation entre les organismes concern�s.  L'�tat agit, non pas comme

un investisseur, mais comme coordonnateur d'un projet collectif pour lequel il est pr�t,

le cas �ch�ant, � supporter les initiatives du milieu.  L'�tat pr�conise une approche

par recherche de consentements entre les intervenants.

Le milieu:  Les intervenants du milieu favorisent une approche souple et pro-

active qui englobe � la fois l'offre et la demande touristiques.  Ils pr�conisent le

d�veloppement de produits de qualit� o� les visiteurs seraient appel�s � modifier la

pratique de leurs activit�s afin de prot�ger la ressource.

6.1.4  Attentes et frustrations du milieu

L'�tat:  Les repr�sentants de l'�tat admettent que le milieu conserve une

perception tr�s traditionnelle de leur r�le o� l'implantation d'un parc national signifiait

autrefois injection de capitaux publics dans la r�gion et cr�ation d'emplois.  Par ailleurs,

le concept de mise en valeur selon des p�les th�matiques a laiss� croire aux

intervenants du milieu que les diff�rents types de p�les affect�s aux municipalit�s

correspondaient � une hi�rarchie des investissements publics qui seraient r�alis�s.  

Aux dires des intervenants de l'�tat, les attentes du milieu sont tr�s �lev�es.  Il

est vrai que dans les ann�es 1970 certains fonctionnaires f�d�raux avaient d�j�

laiss� sous-entendre un apport de plusieurs millions de dollars pour la r�gion.  Mais

les donn�es ont chang�, les gouvernements n'ont plus d'argent � distribuer et les

quelques emplois cr��s sont combl�s par des professionnels provenant de l'ext�rieur
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de la r�gion.  Ces professionnels ont pour mandat d'essaimer dans le milieu en

travaillant en collaboration avec les organismes locaux et r�gionaux, et non pas en

cr�ant de nouveaux emplois.  

Les repr�sentants des gouvernements sont conscients que le milieu ne veut

plus se faire imposer un d�veloppement uniquement exog�ne.  Le milieu entend

prendre part activement aux d�cisions et organiser le d�veloppement du parc marin

selon les int�r�ts de la r�gion afin de prot�ger et de mettre en valeur ce territoire qu'il

consid�re comme �tant le sien.

Le milieu:  Nombre de repr�sentants du milieu admettent sans ambages qu'ils

s'attendaient � ce que l'�tat montre rapidement sa pr�sence sur les lieux de fa�on tr�s

concr�te, c'est-�-dire une pr�sence calcul�e en termes d'investissements et de

retomb�es �conomiques pour les r�gions limitrophes au parc.  Si certains attendent un

support scientifique ou une expertise technique de l'�tat, plus nombreux sont ceux qui

r�clament une aide financi�re.

R�gle g�n�rale, les intervenants du milieu se disent d��us de la fa�on dont est

men� le dossier.  Ils ont l'impression d'avoir �t� leurr�s par certains fonctionnaires qui

leur avaient laiss� miroiter l'injection d'�normes sommes d'argent dans la r�gion du parc

marin.  Ils savent maintenant qu'il n'en sera rien.

Depuis la fin des consultations il ne s'est rien pass�, aucun projet n'est en

voie de r�alisation.  Ils ont l'impression que les gouvernements n'ont retenu aucune,

ou tr�s peu, de leurs recommandations.  M�me lorsque les fonctionnaires acceptent de

les rencontrer et de discuter avec eux, jamais rien ne change.  Ceci a un effet tr�s

d�mobilisateur aupr�s des communaut�s concern�es, certains avouent se

d�sint�resser du projet et admettent que la cr�ation du parc marin ne constitue plus,

comme au temps des consultations, un dossier prioritaire pour les municipalit�s et les

organismes locaux ou r�gionaux.
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Seuls les organismes vou�s au d�veloppement touristique, m�me s'ils se

disent d��us des lenteurs administratives et des r�sultats sur le terrain, demeurent

vigilants, entre autres par leur pr�sence au sein du comit� de coordination et leur

participation dans plusieurs comit�s conseils.  

Les principaux reproches que le milieu adresse � l'�tat concernent son

inactivit�, sa lenteur, son manque d'�coute et sa propension � d�penser pour des

�quipements, des salaires et de la publicit� alors que le parc n'�tait pas encore cr��

officiellement, et particuli�rement une recherche de visibilit� de la part de Parcs

Canada aux niveaux national et international.  Quelques organismes � but non lucratif

reprochent �galement � l'�tat de venir en aide aux entreprises priv�es, telles les

croisi�res d'observation aux baleines, et d'adopter une approche parfois trop

commerciale dans la mise en valeur du territoire alors qu'eux doivent se d�brouiller

avec tr�s peu de moyens financiers.

6.1.5  Avantages et contraintes per�us

L'�tat:  Pour les r�gions concern�es, la cr�ation du parc marin va permettre de

d�velopper une plus grande visibilit� et apportera un soutien technique et financier

suppl�mentaire aux organismes impliqu�s.

Les repr�sentants de l'�tat identifient quatre types de contraintes au

d�veloppement du parc marin.  La premi�re contrainte est dÕordre g�ographique, tout

semble conditionn� par le relief et, en ce sens, le fjord et le fleuve constituent des

fronti�res naturelles importantes.  De plus, compte tenu des distances g�ographiques

importantes, il est parfois long et difficile de rejoindre une majorit� d'intervenants.  

Ceci conduit � une deuxi�me contrainte, celle d'amener � travailler ensemble

des communaut�s r�gionales qui n'en ont pas l'habitude, qui ont toujours consid�r� les

cours d'eau comme une barri�re � la communication entre les deux rives et qui

poss�dent des cultures diff�rentes.  Cette contrainte d'ordre culturel se remarque
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�galement dans la difficult� pour les deux paliers de gouvernement, soit le f�d�ral et le

provincial, de trouver des terrains d'entente alors que chacun rel�ve d'une culture

organisationnelle qui lui est propre et qu'il est tenu de respecter.  En associant le palier

r�gional au comit� de coordination cela permet, d'un c�t�, de rejoindre la population de

toutes les municipalit�s situ�es sur le territoire par l'interm�diaire du pr�fet de la MRC

mais, d'un autre c�t�, il y a risque de voir l'�tat se d�connecter de la r�alit� locale.

La troisi�me contrainte est dÕordre social.  La r�ussite du projet d�pend en

partie de la volont� des individus � endosser les objectifs du parc marin et � d�fendre

les projets dans leur dimension non pas locale mais globale, difficile car les

intervenants sont issus d'un milieu qui a toujours �t� appel� � d�fendre ses propres

int�r�ts, c'est-�-dire r�gionaux.  Par ailleurs, ils doivent r�aliser qu'il y a un prix �

payer pour avoir un parc, un co�t social imputable � l'ensemble des citoyens pour

prot�ger leur territoire.

La derni�re contrainte, non la moindre, est celle du temps.  Les repr�sentants

de l'�tat r�alisent qu'un processus d'implication aussi large aupr�s de la population

requiert beaucoup plus de temps qu'ils ne l'avaient imagin�.

Le milieu:  Pour certains organismes de recherche, le parc marin est per�u

comme un projet qui redonnera un nouveau souffle � leur �quipe interne.

La principale difficult� �nonc�e par les repr�sentants du milieu concerne le

manque de ressources des petites municipalit�s pour se tenir inform�es et participer

aux �changes, ce qui affecte leur connaissance des dossiers.

6.1.6  Comit� de coordination

L'�tat:  Les repr�sentants de l'�tat consid�rent que le mandat du comit� de

coordination consiste � donner un ordre de priorit� aux interventions propos�es par le

milieu et qui correspond aux orientations du plan directeur.  C'est aux repr�sentants
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du milieu que revient la t�che d'harmoniser les projets du parc marin avec ceux des

sch�mas r�gionaux de d�veloppement des MRC et d'�viter les d�doublements sur

leur territoire.  

C'est � l'�tat que reviennent en d�finitive les d�cisions d'investissement, mais

le comit� de coordination peut les orienter si les membres arrivent � s'entendre pour

d�cider de l'endroit o� les argents devront �tre investis.  Il est difficile de prendre une

position neutre lorsque le membre qui si�ge au comit� re�oit son salaire des

organismes du milieu, particuli�rement ceux du secteur touristique.

La qualit� des membres du comit� de coordination et le fait qu'ils soient issus

du milieu et d'organismes cr�dibles assurent une meilleure implication.  Le niveau de

responsabilit�s locales des membres garantit une capacit� � consid�rer la finalit� du

projet dans sa perspective globale et non seulement en consid�ration d'int�r�ts

essentiellement locaux.

Le milieu:  Les repr�sentants du milieu qui si�gent sur le comit� de coordination

affirment que leur t�che est lourde et exigeante.  Les grands principes sont �nonc�s

mais pour ce qui est de la partie op�rationalisation, tout est � inventer.  De plus, les

r�gles et les politiques de fonctionnement du comit� ne sont pas encore bien �tablies

et il faut commencer par s'entendre � ce niveau avant de passer � des projets

concrets.  

Certains repr�sentants du milieu auraient souhait� que le comit� de

coordination soit compos� diff�remment, qu'on y retrouve, en plus des gens du milieu,

des repr�sentants des organismes non gouvernementaux, ou encore des groupes

d'int�r�ts provenant de l'ext�rieur du territoire du parc marin.  Des groupes qui seraient

appel�s � former un comit� de r�flexion et de partage d'exp�riences en rapport avec

la gestion et la protection d'un parc de conservation.
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6.1.7  Comp�tition entre les intervenants du milieu

L'�tat:  Les repr�sentants de l'�tat constatent que les communaut�s situ�es

dans l'aire de coordination, m�me si elles sont en comp�tition � d'autres niveaux,

reconnaissent les buts et les objectifs du parc marin.  Les divergences d'opinion

d�butent lorsqu'on parle d'investissements, d'infrastructures et d'�quipements dans

une municipalit� pr�cise.  Ë ce moment l�, il est compr�hensible que les intervenants

pensent en priorit� � leur municipalit� avant d'endosser le projet du parc marin dans

sa globalit�.  Exemples:  les gens du Saguenay craignent que la r�gion de l'estuaire

soit favoris�e en terme d'investissements;  la rive nord du Saint-Laurent pr�f�rerait

qu'il n'y ait pas d'am�nagements sur la rive sud;  et la pr�sence des autochtones � la

table de coordination a d'abord suscit� un malaise chez les intervenants du milieu.

Le milieu:  Selon les informations re�ues des repr�sentants du milieu, il existe

trois axes de comp�tition entre les communaut�s concern�es.  Premi�rement, comme il

vient d'�tre mentionn�, entre les municipalit�s et les r�gions, deuxi�mement entre

certains groupes d'int�r�ts invit�s � soumissionner sur des projets publics et en

troisi�me lieu, entre l'�tat et le milieu, ce dernier craignant une concurrence in�quitable

avec les instances gouvernementales.

6.1.8  Complexit� du dossier

L'�tat:  Certaines dimensions du parc apparaissent plus complexes.  Ce sont:  

1) La nature m�me du parc qui est compos� d'eau uniquement, complique la mise

en valeur du territoire puisque celle-ci est sous la responsabilit� quasi

exclusive des organismes situ�s dans l'aire de coordination et non � l'int�rieur

des limites du parc.  La consultation a donc port� sur la mise en valeur d'une

portion consid�rable de territoire qui ne fait pas partie du parc marin.  
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2) Les fonds marins de l'estuaire du Saint-Laurent et du fjord du Saguenay sont

la propri�t� du gouvernement provincial et la colonne d'eau est sous juridiction

f�d�rale.  Deux lois devront �tre adopt�es pour la cr�ation de ce parc marin,

puisqu'il s'agit d'une gestion bic�phale ou chacun conserve ses champs de

comp�tence.  

3) Complexit� �galement au niveau de la gestion et de la coordination de tous les

intervenants concern�s:  plusieurs minist�res f�d�raux et provinciaux, six

MRC, quatre ATR, 26 municipalit�s et plus de 75 organismes, identifi�s lors

des consultations, interviennent dans le processus.  

4) Il est difficile de plaire � tous puisque leurs besoins sont diff�rents et �voluent

rapidement alors que les dossiers cheminent lentement, et une fois � maturit� le

projet risque de ne plus r�pondre aux besoins exprim�s par les citoyens.

Le milieu:  Pour les repr�sentants du milieu, la complexit� du projet provient

principalement de la lourdeur administrative de l'�tat et des diff�rents m�canismes

l�gaux n�cessaires � la cr�ation d'aires marines prot�g�es ainsi que de la multiplicit�

d'appartenance des intervenants.

6.1.9  Compr�hension du projet

L'�tat:  Pour la population en g�n�rale, le parc marin est encore une r�alit�

abstraite et plusieurs ne r�alisent pas qu'il est constitu� uniquement de la portion

marine du fjord et de l'estuaire.  Plusieurs ne connaissent pas la probl�matique du parc

et tr�s peu ont lu le plan directeur.  En fait, la population attend des investissements

importants de la part de l'�tat dans chacune des municipalit�s identifi�es comme p�les

th�matiques.

Le milieu:  Lors des consultations, les communaut�s locales �taient

convaincues que leur municipalit� devait �tre incluse dans les limites du parc pour
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b�n�ficier des retomb�es �conomiques.  Mais certaines entreprises, qui elles n'�taient

pas int�ress�es � ce que les limites du parc se prolongent jusqu'� leur municipalit�,

ont fait comprendre � la population qu'il n'�tait pas essentiel d'�tre inclus dans les

limites et qu'il �tait plus important de maintenir leurs droits de passage sur le fjord afin

d'alimenter les usines qui donnent de l'emploi aux gens de la r�gion.

Le milieu est conscient que tous les individus n'ont pas la m�me vision du

parc, le m�me int�r�t � le voir se d�velopper dans leur r�gion.

6.1.10  Concertation

L'�tat:  On sent bien que pour l'�tat, surtout chez les repr�sentants f�d�raux,

la concertation entre le f�d�ral, le provincial et le milieu constitue la pierre angulaire

d'une gestion harmonieuse dans un contexte de d�veloppement durable.  Et chacune

de ces trois instances doit d'abord s'harmoniser avec ses semblables.  

Exemple, plusieurs l�gislations s'appliquent et impliquent nombre de

minist�res f�d�raux et provinciaux.  Il importe d�s lors de se coordonner et de

respecter le champ de comp�tences de chacun, m�me si ce n'est pas toujours facile.  

Avec le milieu, qui n'est pas une entit� aussi homog�ne que peuvent l'�tre le

f�d�ral et le provincial et qui repr�sente un grand nombre d'intervenants, ayant des

int�r�ts r�gionaux diversifi�s et parfois oppos�s, la concertation prend ici un sens

particulier.  Si l'�tat d�finit les contenus, les approches et les orientations, c'est au

milieu qu'il appartient de d�cider des modalit�s d'expression de chacune des

th�matiques qui sera appliqu�e sur le terrain.

Le milieu:  La concertation des divers intervenants passe par la

conscientisation du fait qu'il est essentiel de concilier le d�veloppement �conomique et

la protection des ressources pour arriver � un d�veloppement �cotouristique.
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Toutefois, s'asseoir � une m�me table favorise les dialogues entre les intervenants et

force la concertation entre les r�gions.

6.1.11  Connaissances (partage des)

L'�tat:  Il est n�cessaire de pr�parer des documents explicatifs pour

uniformiser les informations aupr�s de tous les partenaires.  Des consultants

pourraient �tre appel�s � r�aliser certains dossiers.  Les repr�sentants de l'�tat

entendent partager leurs connaissances avec les organismes du milieu et les aider �

bonifier leur produit.

Le milieu:  Les intervenants du milieu ont l'impression que les gouvernements

ne reconnaissent pas leurs expertises, leurs savoirs et pr�f�rent avoir recours � leurs

propres consultants, habituellement de l'ext�rieur, plut�t qu'� des partenaires

r�gionaux.

6.1.12  Consultation (processus et bilan)

L'�tat:  Le processus de planification des parcs repose sur la consultation.  Il

existe deux niveaux de consultation, soit la consultation interminist�rielle f�d�rale-

provinciale et la consultation publique du milieu.  La consultation interminist�rielle est

un processus permanent qui sert � valider les d�cisions prises par les deux ministres

responsables et ce, � chacune des �tapes de la planification.  La consultation

publique constitue un processus formel et obligatoire selon la loi sur les parcs, tant au

niveau f�d�ral que provincial.

La consultation publique est un outil int�ressant qui permet d'aller chercher

l'opinion d'un large �ventail d'intervenants et d'identifier leurs pr�occupations en regard

du projet;  elle constitue un moyen d'expression des attentes et des besoins du

public.  On consulte pour prendre le pouls du milieu et identifier les intervenants

int�ress�s � la prise de d�cision pour ÇnosÈ projets.  Il s'agit d'une n�gociation avec
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le milieu et pas simplement un exercice d'information ou de relations publiques comme

ce fut le cas pour le Parc Forillon.

En d�finitive, il est impossible de satisfaire tout le monde, d'autant plus que

certaines propositions du milieu s'av�rent parfois contradictoires.  En 1992-1993, l'�tat

avait un plan directeur presque pr�t mais suite � la consultation sur la mise en valeur il

a refait ses devoirs de fa�on � impliquer davantage le milieu.  L'�tat tient compte des

recommandations du milieu dans la mesure o� ce qu'il demande est n�gociable.  L'�tat

a alors proc�d� � des ajustements mais les grands axes d'orientations et les objectifs

fondamentaux sont demeur�s inchang�s.

Dans le plan directeur, seuls les concepts ont �t� all�g�s de fa�on � les rendre

plus accessibles.  Il y a eu �galement quelques changements de th�mes et des

propositions plus concr�tes en termes de gestion participative avec la structure du

comit� de coordination.  Le gouvernement a chang� d'attitude en regard de la chasse

suite aux pressions du public.  Les repr�sentants de l'�tat affirment qu'ils ont r�ussi �

d�gager les grands consensus mais que le processus est long avant de r�ussir � faire

adh�rer les citoyens � leur philosophie.

Le milieu:  En ce qui a trait au processus de consultation publique, les

commentaires provenant des repr�sentants du milieu sont parfois contradictoires.  

Certains soutiennent qu'il s'agit d'un exercice d�mocratique rentable en terme

de d�veloppement durable bien que long et co�teux, que ce n'est pas bidon et que

malgr� la lourdeur du processus c'est pr�f�rable � une approche autocratique de la

part de l'un ou l'autre des gouvernements.  La consultation publique permet au milieu

d'identifier les intervenants qui sont int�ress�s par le projet et de se donner une vision

commune du parc.  L'efficacit� de ce processus repose sur la participation du public,

l'engagement des intervenants, une pr�sence active lors des audiences et soutenue

par des communicateurs valables, ainsi que par le d�p�t de m�moires bien �toff�s.  
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Plusieurs se disent satisfaits des modifications apport�es au plan directeur et

ont l'impression que les gouvernements ont pris en consid�ration leurs

recommandations et ont fait preuve de bonne volont� en acceptant certains

changements.  L'�tat a bien fait, disent-ils, de r�orienter le plan directeur dans le sens

de principes plus g�n�raux, contrairement au document de mise en valeur qui �tait

essentiellement ax� vers le d�veloppement d'infrastructures et d'�quipements

r�cr�otouristiques.

Une minorit� d'intervenants soutient, au contraire, que le processus de

consultation n'est pas efficace et que le plan directeur aurait �t� � peu pr�s le m�me

sans la consultation du public.  L'�tat consulte pour donner l'impression d'agir de fa�on

d�mocratique et ne pas soulever d'inqui�tude dans la population;  c'est une forme de

manipulation.  Il y a insatisfaction au niveau du plan directeur, certains r�pondants ont

l'impression que leurs m�moires ont �t� mal interpr�t�s par les gouvernements.

Quelques recommandations �manent des intervenants du milieu, lesquels

proposent un processus de consultation permanent afin de r�agir plus rapidement �

une situation d'urgence et d'obtenir ainsi une expertise plus vaste lorsqu'il s'agit

d'investissement.  Ils souhaitent aussi que les enjeux soient clairement d�finis;  ils

veulent conna�tre leur part d'influence et qu'on accorde une plus grande importance

aux organismes les plus repr�sentatifs du milieu ayant des pr�occupations

touristiques et environnementales.

6.1.13  Culture organisationnelle (changement)

L'�tat:  Les conditions �conomiques ayant chang�, l'�tat ne peut plus

fonctionner en vase clos et amorcer des projets sans l'appui du public.  Il faut

apprendre � se conna�tre et � travailler ensemble.  Tous les parcs en Am�rique du

Nord vont devenir des agences gouvernementales et devront s'autofinancer.  Ceci

signifie que la philosophie fondamentale de l'�tat est appel�e � subir des

modifications substantielles.



294

En ce sens, l'entente Canada-Qu�bec de 1990 a d�velopp� un nouveau

mode de fonctionnement plus respectueux du milieu en l'associant aux diff�rentes

phases de planification ainsi qu'� la d�cision finale.  Les gouvernements ont appris �

agir de fa�on plus ouverte avec le milieu, � �tre plus respectueux des intervenants et

� leur donner plus de pr�cisions quant aux projets en d�veloppement.  Par ailleurs, le

fait d'�tre interpell� par des groupes � vocation environnementale force les

repr�sentants de l'�tat � porter plus d'attention � la gestion de la conservation.

Le milieu:  Dans les premi�res phases du projet, plusieurs croyaient que

l'argent affluerait en r�gion et que des am�nagements imposants y seraient

d�velopp�s instantan�ment.  Mais maintenant il est n�cessaire de parler partenariat

avec le milieu parce que les gouvernements n'ont plus les ressources financi�res

d'autrefois.

6.1.14  D�cision (prise de)

L'�tat:  Il appartient aux gouvernements de prendre les d�cisions pour tout ce

qui concerne les �quipements et les activit�s � l'int�rieur des limites du parc.  La prise

de d�cision rel�ve des gouvernements et du milieu lorsqu'elle concerne un projet situ�

� l'int�rieur de l'aire de coordination ainsi que pour d�terminer les modalit�s d'utilisation

et de restriction d'accessibilit� � certaines activit�s afin de prendre ensemble les

mesures qui s'imposent.  Les repr�sentants de l'�tat estiment qu'en demandant

l'opinion du milieu et en lui expliquant la d�cision qu'il entend prendre, automatiquement

le milieu se trouve � participer � la prise de d�cision.

Le milieu:  Les repr�sentants du milieu sont conscients des limites de leur

influence sur la d�cision.  Ils reconnaissent prendre part aux d�cisions lorsqu'il s'agit

d'implanter des infrastructures dans l'aire de coordination mais savent que les

d�cisions concernant l'affectation de ressources humaines rel�vent uniquement de

l'�tat.  Toutefois, ils semblent d�cid�s � ne pas se laisser imposer des d�cisions qui
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viendraient entraver des activit�s importantes pour l'�conomie de leur r�gion, telle la

p�che blanche.

6.1.15  D�mocratie

L'�tat:  Quelques repr�sentants du f�d�ral admettent qu'il s'agit d'un projet

d�mocratique et que tout ce qui est d�mocratique prend du temps et que le milieu

commence � le reconna�tre.

Le milieu:  M�me commentaire de la part de repr�sentants du milieu:  travailler

avec le milieu c'est d�mocratique mais lent.  Il est important de d�velopper des crit�res

de s�lection �quitables pour permettre de classer les projets par ordre de priorit� selon

les objectifs du plan directeur.  Il faut �galement apprendre � d�l�guer au besoin.

6.1.16  D�veloppement r�gional

L'�tat:  On remarque que ce sont principalement les repr�sentants du

gouvernement provincial qui abordent le th�me du d�veloppement r�gional en mettant

en parall�le les objectifs de d�veloppement durable avec la mise en valeur � des fins

r�cr�otouristiques et �conomiques pour la r�gion.

Le milieu:  Les repr�sentants du milieu voient dans l'implantation du parc marin

une occasion de se prendre en charge et de d�velopper leur autonomie tout en

prot�geant les ressources naturelles, en cr�ant des emplois et en am�liorant leur

qualit� de vie.  Le parc marin constitue un outil int�ressant pour d�velopper l'industrie

touristique et diversifier l'�conomie de la r�gion.
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6.1.17  Distance/proximit�

L'�tat:  L'�tat estime qu'il est � l'�coute de la population.

Le milieu:  La proximit� g�ographique des intervenants soit avec le Parc

Saguenay, soit avec les propri�t�s f�d�rales de Tadoussac, Pointe-Noire et Cap-de-

Bon-D�sir, oriente leur pr�f�rence quant � d'�ventuels partenariats.  Dans l'ensemble,

le milieu se dit pr�t � travailler avec les repr�sentants des gouvernements et �

partager leurs exp�riences.

De nombreux intervenants ont l'impression d'avoir �t� mis de c�t�, que les

gouvernements ne portent aucun int�r�t � leurs projets ou � leurs r�alisations et que,

de toutes fa�ons, ils changent rarement leur id�e et maintiennent habituellement leur

position.  Quant au plan directeur, il a �t� tellement �pur� qu'il se distancie lui aussi

des pr�occupations du milieu.  Les communaut�s du Saguenay voient dans la

distance g�ographique qui les s�parent de Tadoussac, o� sont situ�s les bureaux de

Parcs Canada, un facteur qui restreint leur implication et leur int�r�t dans le projet du

parc marin.

6.1.18  Financement/budget

L'�tat:  La principale distinction entre le f�d�ral et le provincial touche le mode

de financement diff�rent pour chacun de ces paliers de gouvernement.  Le f�d�ral

dispose d'une enveloppe globale de $20 millions r�partis sur cinq ans pour

l'implantation du parc marin et inclut le budget de fonctionnement courant.  Au

provincial, les budgets sont annuels et tant que le parc marin ne sera pas l�galement

constitu�, le ministre responsable ne dispose pas d'un budget sp�cifique;  l'analyse

se fait sur une base de projet, apr�s quoi on trouve un financement.  Il n'existe pas

d'enveloppe commune, f�d�rale-provinciale, pour la cr�ation du parc marin.  Chacun y

va de ses int�r�ts et selon les champs de responsabilit�s imputables � ses

minist�res.  
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Parcs Canada ne veut pas devenir un organisme subventionnaire.  Il veut

que le milieu soit mis � contribution, mais pour cela il faut �tablir des r�gles qui soient

claires pour d�terminer une �chelle de priorit� parmi les projets.  Le f�d�ral pr�voit

g�n�rer des revenus � partir de la vente d'un logo aux partenaires qui accepteraient

qu'une partie de leurs activit�s soit associ�e au parc marin  

Quant � la direction des Parcs Qu�b�cois, elle pense qu'il est utopique de

vouloir exiger une quelconque participation financi�re des intervenants du milieu qui

�prouvent d�j� de la difficult� � se financer.  Le financement du parc marin est plus

probl�matique que celui de tout autre parc puisque les argents seront surtout

d�pens�s dans l'aire de coordination, donc � l'ext�rieur des limites du parc marin.

Le milieu:  Selon les intervenants du milieu, l'�tat d�pense futilement, il paie

pour de nombreuses �tudes mais il y a peu de r�alisations concr�tes.  Il serait

pr�f�rable que ces argents soient utilis�s pour la recherche, sur le b�luga par

exemple, et servent � consolider les actifs du milieu.  

6.1.19  Gestion (structure propos�e)

L'�tat:  Le parc marin est une cr�ation bic�phale dont le mode de gestion

repose sur la concertation et la coordination des partenaires interminist�riels et du

milieu.  L'�tat est � �tablir de nouvelles balises de fonctionnement pour permettre une

gestion participative.  Il s'agit d'un processus en �volution qui doit constamment �tre

ajust�.

Le milieu:  Selon certains intervenants du milieu la fusion du parc marin avec le

Parc Saguenay permettrait de mieux saisir l'interaction entre les �l�ments terrestres et

marins au niveau des activit�s humaines.  
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6.1.20  Illogisme (non sens per�u)

L'�tat:  Une minorit� de repr�sentants gouvernementaux admet que l'id�e de

construire un centre d'initiation � Baie-Sainte-Catherine va � l'encontre de l'esprit du

projet de circuit touristique qui est pr�sent� dans le plan directeur.

Le milieu:  Les intervenants du milieu s'interrogent sur certaines incoh�rences

contenus dans le plan directeur:  

1) donner le statut de p�le phare � Tadoussac, ville d�j� reconnue comme

surexploit�e, ne favorisera pas la d�congestion de ce centre touristique tel que

souhait� dans le document d'information sur la mise en valeur;  

2) l'�tat consid�re les quais comme �tant la colonne vert�brale du parc marin,

mais il pr�voit confier la gestion et l'entretien de ces �quipements � de petites

municipalit�s qui disposent de ressources insuffisantes pour leur maintien;  

3) les limites constituent un non sens en ne couvrant pas les deux rives de

l'estuaire;  

4) les �les du Saint-Laurent devraient �tre incluses dans le parc puisqu'elles font

partie de l'�cosyst�me que l'on d�sire prot�ger.

6.1.21  Image projet�e (perception)

L'�tat:  Les repr�sentants de Parcs Canada estiment que l'entente sign�e

entre le f�d�ral et le provincial constitue un bel exemple de collaboration compte tenu

du contexte politique actuel.  Ils semblent tr�s fiers de l'image que Parcs Canada

projette au niveau national et m�me international et disent occuper une position fort

enviable en mati�re de consultation.  Ils sont confiants que l'�tablissement d'un parc
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national contribuera � bonifier et � rehausser le niveau de qualit� du produit touristique

local et � �largir leur r�seau en d�veloppant une plus grande visibilit�.

Quant aux repr�sentants d'Environnement et Faune, ils sont conscients de la

place qu'occupe Parcs Canada dans l'esprit de la population, qui le croit plus engag�

dans le projet.  Si Parcs Canada ressent autant le besoin de marquer sa pr�sence sur

le territoire du parc marin c'est qu'il b�n�ficie, pour quelque temps encore, d'une

certaine richesse qui lui permet de maintenir cette attitude paternaliste.  Le

gouvernement du Qu�bec a appris � vivre avec le milieu depuis qu'il n'a plus

d'argent.

Certains repr�sentants de l'�tat admettent que le milieu les trouve

incomp�tents alors que d'autres sont persuad�s du contraire, c'est-�-dire que le milieu

reconna�t qu'ils sont de bonne foi et font preuve d'une ouverture d'esprit.  

Le parc marin est porteur d'une image de marque qui b�n�ficiera � quiconque

voudra utiliser son logo.  Ce logo atteste que l'�tat reconna�t que ce partenaire du

milieu est un organisme qui adopte une attitude responsable � l'�gard de la

conservation des ressources naturelles.

Le milieu:  Le parc marin repr�sente en premier lieu un outil de promotion

politique pour l'�tat, une fa�on de vendre le Canada d'un oc�an � l'autre.  Il se

d�pense beaucoup d'argent en publicit� alors que le parc n'existe pas encore

officiellement (en 1996).  Les gouvernements tentent de d�velopper une image de

marque alors que le concept qu'il pr�conise semble loin de la volont� r�elle de prot�ger

les �cosyst�mes  (exemple:  le parc s'arr�te l� o� commencent les industries

polluantes).

Des repr�sentants du milieu pensent que l'�tat parle de partenariat dans le

seul but d'�tre bien vu de la population et de l'apaiser.  En essayant de plaire � tout

le monde c'est le r�sultat inverse qui se produit.  Le probl�me avec les fonctionnaires
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c'est qu'ils sont prisonniers de leur exp�rience, de la lourdeur de leur syst�me

bureaucratique et de leurs standards uniformis�s � travers tout le pays.

6.1.22  Implication du milieu

L'�tat:  Les repr�sentants de l'�tat qui sont g�ographiquement �loign�s du

territoire du PMSSL consid�rent que le milieu prend ses responsabilit�s et manifeste

ouvertement son d�sir de prendre part aux d�cisions.  Puisque la loi sur les Parcs

oblige � reconna�tre l'implication du milieu1 dans la mise en oeuvre et la protection du

territoire, les gouvernements tentent de l'associer dans la mesure du possible, ne

serait-ce que pour l'informer de la direction choisie.  Par ailleurs, l'approche pr�conis�e

par l'�tat lui permet de s'impliquer sans avoir � supporter Çla grosse m�caniqueÈ.

Tout est mis en oeuvre pour lui faciliter la t�che.  On aurait souhait� que le milieu

prenne la pr�sidence du comit� de coordination mais il ne veut pas.

Le milieu:  Pour impliquer les gens du milieu dans la d�marche de planification, il

importe que ceux-ci se sentent concern�s par le projet, que ce soit au niveau des

retomb�es �conomiques attendues dans leur r�gion ou de la protection d'un

environnement qui leur appartient, afin qu'ils soient dispos�s � prot�ger leurs int�r�ts.  

Une des conditions essentielles � l'implication des citoyens r�side dans la

qualit� et la continuit� de l'information qu'ils re�oivent.  La deuxi�me condition concerne

l'accessibilit� aux structures de participation, c'est-�-dire prendre en consid�ration le

manque de ressources de certaines communaut�s et apprendre � travailler autrement.

                                                

1  ÇLa participation du public est la pierre angulaire de la politique, de la planification et
des pratiques de gestion, dans le but d'assurer une prise de d�cision �clair�e, de sensibiliser
le public, et d'offrir des occasions aux Canadiens d'apporter leurs connaissances et leur
expertise, et de faire des suggestionsÈ (Patrimoine canadien, Principes directeurs et
politiques de gestion, 1994, p.19).
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6.1.23  Inaction

L'�tat:  Les repr�sentants de l'�tat reconnaissent que le milieu est souvent

plus productif qu'eux, qu'il passe plus vite � l'action et voudrait que les

gouvernements agissent avec autant de c�l�rit�.  L'�tape pr�alable � la prise de

d�cision consiste � se mettre en place et � s'approprier le plan directeur.

Le milieu:  On sent que les intervenants du milieu sont fort d��us du peu de

r�alisations � ce jour.  Rien ne bouge depuis la fin des consultations, pas

d'investissements majeurs, pas d'actions concr�tes, que des �tudes, des activit�s

promotionnelles et des sondages.

6.1.24  Information/communication

L'�tat:  Ses repr�sentants soulignent que la diffusion de l'information constitue

la cl� du partenariat avec le milieu mais que la mission est fort difficile puisque les

citoyens r�clament de l'information mais ne lisent pas.  Ils sont � d�velopper un plan

de communication bas� sur la t�l�vision communautaire, les quotidiens r�gionaux et le

courrier �lectronique, mais c'est une initiative consommatrice de fonds, d'�nergie et fort

complexe.  Il faut maintenir le contact, disent-ils, m�me avec ceux qui ne partagent pas

la vision du parc marin car, une fois inform�s du projet, ceux-ci laisseront parfois

tomber leurs inqui�tudes.

Le milieu:  Ils sont fort nombreux � se plaindre de l'absence d'information et �

sugg�rer un bulletin de liaison r�dig� par les responsables du parc marin afin de les

tenir inform�s du suivi des dossiers �tudi�s au comit� de coordination.

D'autres estiment que certains membres du milieu pr�sents � la table de

coordination sont insuffisamment pr�par�s pour d�fendre les dossiers.  En somme, il

importe de faire la publicit� du parc autant au niveau local que national pour
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d�velopper un esprit de collaboration entre les intervenants du milieu et leur permettre

d'en discuter ensemble.

6.1.25  Int�gration au milieu

L'�tat:  Le parc marin sera �tabli dans une r�gion d�j� structur�e au niveau

industriel et touristique.  La strat�gie de l'�tat consiste � adopter une proc�dure qui,

sans tout interdire, am�nera les partenaires du milieu � s'associer avec lui pour

promouvoir les objectifs de conservation et adh�rer � la philosophie du parc telle que

pens�e par l'�tat.  L'�tat estime qu'il faut vingt-cinq ans pour int�grer un parc aux

communaut�s locales et faire en sorte que leurs craintes se dissipent et laissent place

aux aspirations initiales, soit des retomb�es �conomiques importantes.

Le milieu:  Les industries locales savent ce que repr�sente l'int�gration d'une

institution dans une r�gion et dans ce sens, l'acceptation du milieu ainsi que sa

confiance envers l'organisme, qu'il soit priv� ou public, sont essentielles.

6.1.26  Mobilisation/d�mobilisation

L'�tat:  On craint que les intervenants du milieu pr�sents au sein du comit� de

coordination finissent par s'essouffler � vouloir participer � tous les comit�s et ne

jamais constater de r�sultats � court terme.

Le milieu:  Le sentiment qu'il ne se passe rien depuis la derni�re consultation

provoque une d�mobilisation de la part de certains intervenants, mais ils ne renoncent

pas pour autant � leurs int�r�ts.
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6.1.27  Motivations  (objectifs, valeurs)

L'�tat:  L'objectif premier du parc marin vise la protection du milieu marin, selon

les principes de d�veloppement durable, et la sensibilisation de la population �

l'environnement.  Pour les intervenants du milieu, c'est un moteur �conomique mais

�galement social o� l'objectif principal est de garder les ressources humaines dans la

r�gion.

Le milieu:  Plusieurs intervenants soulignent l'importance de mettre en valeur

leur territoire dans le respect de l'environnement.  Consid�r�e du point de vue

�conomique, la pr�sence d'un parc national entra�nera des retomb�es �conomiques

pour la r�gion, permettra de diversifier l'�conomie locale et favorisera la cr�ation

d'emplois.  Le parc marin constitue un produit touristique majeur qui attirera une

client�le de masse et donnera de la notori�t� � la r�gion.  Les organismes oeuvrant

dans le secteur de l'�ducation � l'environnement voient dans le projet du parc marin la

possibilit� de d�velopper le cr�neau de la formation et celui des outils de

vulgarisation.  C'est aussi un projet collectif pour contrer l'exode des jeunes.

6.1.28  Optimisme  

L'�tat:  On est confiant qu'� moyen terme la structure de gestion participative

va permettre de d�velopper une pens�e globale chez les membres du comit� �

l'�gard du projet du parc marin.

Le milieu:  On reconna�t que ce n'est pas facile pour les fonctionnaires de

travailler avec le milieu mais la situation s'am�liore constamment.
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6.1.29  Partenariat d'affaires

L'�tat:  Les gouvernements n'ont plus les ressources financi�res des ann�es

1970.  Il importe donc de d�velopper des partenariats d'affaires avec le milieu afin de

g�n�rer des revenus et ainsi faire fonctionner les relais d'accueil, les centres

d'interpr�tation, les programmes de conservation et les recherches.  

Les deux paliers de gouvernement, plus particuli�rement Parcs Canada qui

deviendra une agence gouvernementale � court terme et aura � s'autofinancer, ont

command� une �tude pour sonder les intervenants du milieu afin de conna�tre dans

quelle mesure ils sont pr�ts � contribuer au projet en payant une redevance pour

l'utilisation de l'image du parc marin.  L'objectif de l'�tude consistait � vendre l'id�e de

partenariat d'affaires au milieu et � identifier les partenaires potentiels, sp�cialement

ceux qui jouissent d�j� d'une notori�t� sur le territoire et qui sont financi�rement

stables.

Le partenariat avec le milieu serait tr�s avantageux pour l'�tat car il lui

permettrait de b�n�ficier des structures en place et minimiser ainsi ses

investissements.  En retour, ce partenariat devient int�ressant pour le milieu en ce qu'il

lui permet de jouir de la visibilit� du parc marin et de la promotion qui sera faite �

l'�chelle nationale et m�me internationale.  

Il est in�vitable que la mise en valeur passe par l'aire de coordination.  La

direction des Parcs du Qu�bec croit que l'�tude aurait d� porter sur les moyens dont le

parc marin dispose pour g�n�rer des revenus afin de supporter les initiatives du

milieu, et non l'inverse.  Il faut voir comment les partenaires du milieu peuvent

s'entraider et d�velopper une solidarit� collective.  Ë court terme, il faut injecter de

l'argent dans le milieu pour bonifier le produit et la g�n�ration de revenus suivra � long

terme.
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Le milieu:  Travailler en partenariat avec le parc marin serait profitable aux

deux parties.  Mais c'est aux gouvernements qu'incombe la t�che de s'associer avec

le milieu dans la mise en valeur du territoire.  Pour ce faire, il importe de conna�tre leur

d�finition du partenariat.  Dans ce sens, les tables rondes sur le partenariat d'affaires

ont �t� un gros fiasco.  On sait que l'�tat n'a plus d'argent et c'est uniquement pour

cette raison qu'il veut d�velopper des partenariats avec les intervenants du milieu.

Ce qui int�resse certains intervenants du milieu dans le partenariat est

l'�change de services et d'expertises techniques qu'ils pourraient faire avec l'�tat.

Pour d'autres, la question du support financier est primordiale.

6.1.30  Participation du milieu

L'�tat:  Selon les repr�sentants de l'�tat, les communaut�s locales, notamment

celles de la rive nord de l'estuaire, ont clairement sp�cifi� leur intention de participer

aux d�cisions du parc marin et leur refus d'une gestion unique de l'appareil

gouvernemental.  Les repr�sentants des gouvernements ont le mandat d'entretenir de

saines relations avec le milieu.  Plus de 75 OSBL sont d�j� impliqu�s dans le circuit

d�couverte et de nombreux intervenants participent aux diff�rents comit�s conseils.  Ë

court terme, cette participation importante retarde l'adoption d'une vision globale du

projet mais, � long terme, elle assure une continuit� de laquelle d�coulera une

symbiose entre les parties.

Le milieu:  La participation remarquable du milieu tient � des motivations

affectives, �motives et culturelles.  Il est pr�t � offrir ses infrastructures mais peut

difficilement accro�tre sa contribution financi�re.  Le parc marin constitue un projet

d'appel qui int�resse particuli�rement les organismes oeuvrant dans le domaine

touristique.
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6.1.31  Pouvoir

L'�tat:  Le pouvoir formel de l'�tat s'arr�te aux limites du parc, soit le milieu

marin.  Il existe des lois qui permettraient aux gouvernements de prendre des mesures

radicales pour interdire une quelconque activit� de chasse ou de p�che si cela

s'av�rait n�cessaire.  Mais � l'ext�rieur des limites du parc marin, la concertation avec

les intervenants du milieu est indispensable parce que l'�tat ne dispose d'aucun

pouvoir d'intervention.  Les intervenants du milieu peuvent disposer de leur territoire

selon leur volont� propre.

Quant au comit� de coordination, il ne semble pas encore conscient que le

pouvoir moral dont il dispose est parfois plus influent que le pouvoir formel.  La

participation de quatre �lus municipaux procure une l�gitimit� consid�rable au comit�

de coordination � l'�gard de leurs commettants des autres paliers gouvernementaux.

Le milieu:  Les intervenants du milieu, particuli�rement les autochtones, ont le

sentiment que les pressions du milieu influencent les d�cisions de l'�tat.

6.1.32  Qualit�s requises chez les intervenants

L'�tat:  Les repr�sentants de l'�tat ont su identifier dans le milieu des individus

pr�sentant une ouverture d'esprit et capables de transcender les divergences

d'int�r�ts r�gionaux qui pourraient exister entre eux.  

Le milieu:  Les repr�sentants du milieu souhaitent que leurs partenaires (les

repr�sentants de l'�tat) soient des catalyseurs, qu'ils sachent faire preuve de

leadership sans �tre autoritaires, qu'ils comprennent la probl�matique des

communaut�s et du territoire � prot�ger sans en abuser ind�ment, qu'ils d�veloppent

une bonne connaissance des dossiers et adoptent une vision globale sans omettre

les besoins locaux.



307

6.1.33  Reconnaissance des savoirs locaux

L'�tat:  Les gouvernements reconnaissent que les communaut�s locales ont

toujours �t� soucieuses du niveau de protection de la rivi�re Saguenay et de la

qualit� des paysages, avant m�me que l'�tat commence � s'int�resser � ce territoire.

L'�tat ne vient qu'officialiser les gestes pos�s par le milieu pour la conservation du

territoire.  Compte tenu du niveau d'�ducation et d'information des individus, les

gouvernements ne peuvent plus g�rer sans se soucier des recommandations de

ceux-ci.

Le milieu:  Certains intervenants soutiennent que des organismes non

gouvernementaux vou�s � l'environnement sont plus aptes � exercer une

surveillance environnementale sur le territoire que les gouvernements eux-m�mes.  Ils

pr�cisent que les parcs provinciaux sont tr�s mal prot�g�s et souffrent d'une gestion

d�plorable.

6.1.34  R�glementation/l�gislation

L'�tat:  Les deux nouvelles lois constituant le parc marin vont habiliter les

ministres responsables � r�glementer au besoin selon leur juridiction respective, soit la

colonne d'eau pour le f�d�ral et le fond marin pour le provincial, alors que les lois

existantes de Transports Canada, P�ches et Oc�ans, Environnement Canada et

Environnement et Faune continuent de s'appliquer dans le parc marin.  Les nouvelles

lois vont permettre de r�gir les activit�s et leurs pratiques qui ne sont pas vis�es par

d'autres lois, telle l'industrie des croisi�res.

Le milieu:  Les intervenants du milieu r�clament un contr�le plus efficace au

niveau des activit�s, notamment des croisi�res d'observation des baleines, de fa�on

� mieux prot�ger les ressources.  Il importe de consulter les entreprises qui offrent ces

excursions et de les amener, ainsi que les municipalit�s concern�es, �



308

s'autor�glementer et, dans la mesure du possible, � utiliser les lois existantes pour

�viter une surr�glementation.  Ils voient d'un oeil favorable l'imposition de quotas pour

la p�che sportive.

6.1.35  Repr�sentativit�

L'�tat:  La composition actuelle du comit� de coordination repr�sente

ad�quatement le milieu r�gional et offre une structure qui permet aux membres de voir

� ne pas laisser les conflits r�gionaux supplanter les int�r�ts globaux du parc marin.  

Le milieu:  Plusieurs sont d'avis que les membres actuels du comit� de

coordination repr�sentent ad�quatement les int�r�ts socio-�conomiques du milieu alors

que d'autres estiment au contraire que les �lus ne couvrent pas tous les aspects de la

volont� du milieu.

6.1.36  R�le/responsabilit�

L'�tat:  Du c�t� f�d�ral on pr�tend que le r�le de l'�tat consiste � accompagner

et � soutenir le milieu dans sa qu�te de mise en valeur et de protection du territoire.

Incapable de r�aliser le travail seul, il entend stimuler les forces vives du milieu en les

informant, en leur expliquant et en rendant le concept accessible.  La responsabilit�

premi�re de Parcs Canada est de prot�ger la ressource et non le bien-�tre social des

communaut�s locales.  Toutefois, le gouvernement provincial avoue que c'est � l'�tat

que revient l'enti�re responsabilit� d'assumer les co�ts de protection du parc marin qui

constitue un patrimoine national et non seulement aux communaut�s locales.

Le milieu:  L'�tat n'est pas l� pour cr�er des emplois mais pour dynamiser le

milieu afin que celui-ci en cr�e.  L'�tat est responsable de la qualit� de l'environnement

et de la mise en valeur de ce site exceptionnel, sans glisser vers le d�veloppement

anarchique d'infrastructures touristiques.  Il doit d�velopper un r�le actif et faire preuve

de plus de leadership.
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L'�tat doit s'occuper de la gestion et le milieu de la formation et de la

conceptualisation des th�matiques.  Le milieu doit prendre ses responsabilit�s et faire

en sorte que les r�glements soient respect�s.

6.1.37  Sensibilisation/�ducation

L'�tat:  Le parc marin va permettre de sensibiliser le milieu � l'importance du

maintien de la diversit� biologique.  Le meilleur moyen d'y arriver est d'�duquer la

population et de lui faire prendre conscience des enjeux environnementaux avant

d'interdire quelque activit� que ce soit.

Le milieu:  Les organismes vou�s � l'�ducation � l'environnement consid�rent

que le statut de parc aidera � sensibiliser les diff�rents milieux et � �largir leur mandat.

Il importe de faire comprendre � chacune des communaut�s locales qu'il y va de leur

int�r�t d'agir selon les principes du d�veloppement durable pour prot�ger

l'environnement.  Les intervenants du milieu se consid�rent comme les gardiens

privil�gi�s du parc marin.

6.1.38  Strat�gie de d�veloppement

L'�tat:  Il faut amener le plus d'intervenants possibles � s'engager et �

travailler ensemble, c'est-�-dire l'�tat avec le milieu mais aussi le milieu avec le milieu

pour que tous prennent en charge la mise en valeur, la promotion et le marketing du

parc marin.  

La strat�gie de l'�tat repose sur les relations humaines et la communication afin

de faire accepter le plan directeur aux intervenants concern�s.  L'implication des

intervenants du milieu dans les d�cisions, d�s le d�but du processus, assure une

certaine permanence d'int�r�t si on r�ussit � les faire travailler ensemble.
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L'�tat souhaite que le milieu prenne la responsabilit� de d�velopper les

th�matiques propres aux diff�rentes municipalit�s selon sa vision mais avec le

soutien et la collaboration des gouvernements et ce, dans l'esprit du plan directeur.

Le concept des p�les permet la mise en valeur d'un ensemble de potentiels

sur le territoire et suscite l'int�r�t de nombreux intervenants.  Les p�les prioritaires du

gouvernement provincial sont Baie-�ternit�, Baie-Sainte-Marguerite et Tadoussac

(secteur des Dunes).  Apr�s avoir identifi� les carrefours d'accueil, l'adh�sion des

intervenants locaux et r�gionaux est indispensable � la validation du site et � la

d�finition du produit.  

Pour ne pas avoir � r�pondre � tous les organismes du milieu qui font une

demande de financement pour un projet, les repr�sentants de l'�tat r�pondent qu'ils

n'ont pas de ressources;  ils veulent avant tout se consacrer aux intervenants d�j�

identifi�s comme �l�ments moteurs dans leur milieu.

Le milieu:  Les membres repr�sentant le milieu au comit� de coordination

acceptent de se conformer au plan directeur, aux objectifs cit�s.  Ils veulent

d�velopper des crit�res de s�lection pour les projets reli�s au parc marin afin d'�viter

que les d�bats se fassent entre les organismes du milieu plut�t que sur la r�alit�.  Il

faut arriver � d�velopper une relation o� tous les partenaires seront gagnants.

6.1.39  Le temps / d�lais

L'�tat:  Les processus de consultation et d'implication du milieu dans les

diff�rentes �tapes de la prise de d�cision exigent beaucoup d'�nergie et de temps,

mais � long terme cette mani�re de proc�der accro�t le sentiment d'appartenance chez

les intervenants.  Il faut compter vingt-cinq ans pour cr�er un parc et passer

beaucoup de temps � �tablir les processus de fonctionnement avant de passer �

l'action, ce que le milieu ne comprend pas toujours.
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Le milieu:  La majorit� des intervenants rencontr�s d�plore la lourdeur et la

complexit� de l'appareil gouvernemental avant d'en arriver � prendre une d�cision.

Les �tapes sont trop nombreuses et les d�lais n'en finissent plus.  Les intervenants

du milieu se demandent si cela n'est pas le jeu des gouvernements d'�tirer ind�ment

les processus afin qu'ils s'essoufflent et abandonnent leurs int�r�ts au profit de l'�tat.

6.1.40  Transparence

L'�tat:  Les responsables gouvernementaux assurent qu'ils accordent une

priorit� � la communication et � la transparence dans tous les messages qu'ils

transmettent aux intervenants.  Il est indispensable de faire preuve d'ouverture et de

ne rien dissimuler aux partenaires du milieu.

Le milieu:  Le manque de transparence des gouvernements est un des

�l�ments mentionn�s qui revient le plus souvent chez les intervenants rencontr�s.  Ils

soulignent qu'il est difficile d'obtenir de l'information, notamment sur les budgets

respectifs des gouvernements et le financement allou� aux divers projets;  il est

�galement difficile de percevoir leurs intentions r�elles.  Ils n'ont pas l'impression d'�tre

des partenaires � part enti�re, on leur laisse croire qu'ils influencent la d�cision alors

qu'ils ont plut�t le sentiment d'�tre mis � l'�cart de certains aspects importants.

6.1.41  Vision (court et long termes)

L'�tat:  L'objectif premier des gouvernements est de cr�er le parc marin et

ensuite de faire de l'�ducation aupr�s des visiteurs.  C'est un projet �cotouristique

dans la mesure o� il servira � responsabiliser les communaut�s locales � l'�gard de la

protection du milieu marin.  La mise en place des diff�rentes th�matiques dans l'aire de

coordination vise cet aspect.  
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Le parc marin n'est pas la propri�t� exclusive du f�d�ral ou du provincial.  Il

appartient � l'ensemble des partenaires et ils auront � prendre en charge la protection

et la mise en valeur de ce territoire.  Les d�cisions seront prises conjointement.  

Tout parc normalement constitu� doit avoir un lieu de convergence qui en

pr�sente la probl�matique et incite les visiteurs � se d�ployer par la suite sur tout le

territoire.  Un centre d'initiation est pr�vu � Baie-Sainte-Catherine afin de cr�er un

�quilibre avec le p�le phare de Tadoussac et de retenir les visiteurs dans ce secteur

moins connu des touristes.  

La vision de l'�tat repose sur la conservation du milieu marin alors que celle du

milieu est davantage reli�e au d�veloppement �conomique, souvent sp�cifique �

chaque municipalit�.  Les intervenants r�gionaux pr�sentent g�n�ralement des

int�r�ts globaux, contrairement aux intervenants locaux.

Le milieu:  Les intervenants du milieu reprochent aux gouvernements leur

manque de vision � long terme, de m�me que certaines MRC qui visent le

d�veloppement �conomique � court terme.  La survie d'une r�gion doit �tre pens�e �

long terme.  Il est important que les intervenants du milieu constatent qu'il s'agit d'un

produit global n�cessitant une approche de d�veloppement durable et une

uniformisation de l'information ainsi que la formation des acteurs.  Le d�veloppement

socio-�conomique de la r�gion d�coulera de la conservation du milieu marin.

6.1.42  Volont� d'engagement

L'�tat:  Il existe depuis les ann�es 1980 une volont� politique tr�s forte de

mener � terme ce projet unique de protection du milieu marin dans un contexte, lui

aussi unique, de partenariat entre deux paliers de gouvernement et le milieu.  La

vague de conscientisation des groupes d'int�r�ts � la question environnementale

d�cuple la volont� populaire de s'impliquer dans la cr�ation d'un parc marin, sans

oublier les impacts positifs qui d�coulent de la reconnaissance d'un statut de parc
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dans une r�gion.  L'intention des gouvernements est d'int�grer nombre d'intervenants

du milieu tout en maintenant les d�cisions au niveau politique.

Le milieu:  Les avis sont partag�s quant � la volont� r�elle des

gouvernements de faire participer le milieu.  Certains pensent que derri�re ce projet se

cache la seule volont� politique de sauver les apparences en r�pondant positivement

� des pressions nationales et internationales.  Alors que d'autres estiment que les

repr�sentants de l'�tat ne m�nagent aucun effort ni �nergie pour d�velopper une

nouvelle approche impliquant la participation du milieu et que le comit� de coordination

est l� pour leur rappeler leur engagement envers la population locale.  Quant aux

intervenants du milieu, ils ont d�montr� beaucoup de bonne volont� lors de la

d�marche de consultation en faisant preuve de s�rieux dans leurs recommandations.

Nous venons de d�crire les cat�gories substantives d�gag�es des entrevues

aupr�s des intervenants de l'�tat et du milieu en utilisant les termes m�mes des

diff�rents acteurs pour identifier les processus et comportements � expliquer.  

La section suivante veut d�gager une logique d'action propre � chacun des

deux types d'intervenants � partir du regroupement des cat�gories substantives qui

viennent d'�tre d�crites.

6.2  Interpr�tation

Cette section repr�sente � la fois une synth�se et une interpr�tation des

positions et des propos des acteurs destin�e � identifier, sous la forme de logiques

d'action coh�rentes, les objectifs g�n�raux, les orientations d'action et les moyens

d'op�rationalisation privil�gi�s par chaque type d'intervenants, soit l'�tat et le milieu.

Le but est d'expliciter les postulats qui constituent la rationalit� d'action et de d�cision

qui est d�terminante sur les r�sultats attendus des consultations pour chaque type

d'intervenants.
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6.2.1  Logiques d'action de l'�tat et du milieu

Ainsi, � partir des diverses cat�gories substantives, dont certaines se

superposent dans le discours des intervenants, il a �t� possible de reconstruire les

logiques d'action de l'�tat et du milieu pour le projet d'implantation du Parc marin du

Saguenay-Saint-Laurent.  

La logique d'action de l'�tat pr�sente trois niveaux d'objectifs de mise en

oeuvre pour le PMSSL.  Ces trois niveaux d'objectifs sont interreli�s et d�coulent les

uns des autres.  Ils sont pr�sent�s au tableau 6.2.

Les objectifs g�n�raux sous-tendent les autres objectifs.  Les objectifs

d'orientation conditionnent id�ologiquement la mise en oeuvre du projet de fa�on �

atteindre les objectifs g�n�raux, c'est-�-dire ce que l'�tat veut accomplir et selon sa

vision du projet.  Quant aux objectifs op�rationnels, ils servent � r�aliser la mise en

oeuvre de cet id�al.

En ce qui a trait � la logique d'action du milieu, elle se pr�sente davantage

sous la forme de valeurs de mise en oeuvre pour le PMSSL que d'objectifs formels, tel

que dans le cas de la logique de l'�tat.  Ces trois niveaux de valeurs sont pr�sent�s

au tableau 6.3.

6.2.2  Dialectique entre les deux logiques d'action

La logique de l'�tat est une logique classique d'am�nagement.  Elle traduit un

pouvoir d'op�rationalisation vertical, c'est-�-dire du haut vers le bas.  Alors que le

milieu d�tient davantage un pouvoir horizontal, c'est-�-dire un pouvoir de veto

implicite sur la participation des communaut�s locales et, � la limite, un pouvoir de

consensus n�gatif.
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Ce qui ressort de cette dialectique est que la logique d'action du milieu est

ant�rieure � l'arriv�e l'�tat et de la volont� de cr�er un parc marin, cependant elle se

trouve modifi�e par cette nouvelle r�alit�.  Ë une logique interventionniste de l'�tat, le

milieu r�agit par une logique � la fois de persistance dans ses choix d'initiatives

ant�rieures et de pr�servation des acquis au niveau du quotidien, tout en tentant de

s'adapter et de b�n�ficier des changements occasionn�s par la cr�ation du parc marin.



316

Tableau 6.2
Logique d'action de l'�tat

LOGIQUE D'ACTION DE L'�TAT

OBJECTIFS G�N�RAUX

1) Faire accepter aux partenaires du milieu le parc selon la vision de l'�tat

2) Assumer le leadership du projet PMSSL

3) Assurer l'aspect promotionnel de l'�tat

OBJECTIFS D'ORIENTATION  

1) Int�grer le parc � sa communaut�

2) Agir de mani�re � ce que le milieu s'approprie le parc en lui attribuant une

partie des responsabilit�s

3) G�n�rer des retomb�es �conomiques dans les r�gions limitrophes

4) Agir de fa�on d�mocratique

5) Conserver les �cosyst�mes marins du PMSSL

6) Mettre en valeur une aire de conservation unique

OBJECTIFS OP�RATIONNELS

1) D�velopper un plan d'action

2) D�velopper une nouvelle structure de gestion

3) Diffuser l'information

4) Susciter l'implication du milieu

5) Catalyser les forces vives du milieu

6) D�velopper des partenariats avec le milieu
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Tableau 6.3
Logique d'action du milieu

LOGIQUE DÕACTION DU MILIEU

VALEURS G�N�RALES

1) Autonomie d'action

2) R�alisation (d�veloppement)

3) Appartenance

VALEURS D'ORIENTATION

1) D�veloppement endog�ne avec support de l'�tat

2) Transparence dans les communications

3) Information continue

4) Contr�le sur le choix du d�veloppement

5) Conservation des ressources

6) Consensus ponctuels seulement

7) Engagement conditionnel et limit� face � l'�tat

VALEURS OP�RATIONNELLES

1) D�veloppement par projet

2) Communication par r�seaux informels

3) Recherche d'alliances ponctuelles et th�matiques

4) Obtention de ressources de la part de l'�tat

5) Capacit� dÕinfluencer l'agenda de l'�tat
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En r�action � une logique de rationalit� de gestion formelle propre � l'�tat, a

�merg� une logique d'action du milieu qui pr�sente un caract�re plus diffus, c'est-�-dire

moins cibl�e et en apparence plus contradictoire.  Cette logique appara�t moins

pragmatique dans son expression en ce qu'elle accorde la primaut� � la pr�servation

de certaines valeurs individuelles et sociales plut�t qu'� des objectifs de mise en

oeuvre de structure de gestion, tel que pour la logique de l'�tat.

En ce sens, la logique du milieu rec�le un caract�re r�actif, bien qu'elle ne

puisse �tre r�duite � une logique d�fensive, mais plut�t � une logique de recherche

d'ajustements et d'initiatives incr�mentales, tout au long de l'�mergence des initiatives

de la logique d'�tat.

Dans le cas de la logique du milieu, il serait plus pr�cis de parler de

d�veloppement �mergent d'une logique identitaire face � la cr�ation du parc marin, qui

n'existe pas dans sa globalit� � l'origine, de sorte qu'elle ne peut �tre appr�hend�e ni

construite comme un tout a priori tel que dans le cas de la logique d'�tat.  C'est une

logique identitaire � attentes et � appr�hensions multiples.  Dans l'interaction �tat-

milieu, chaque r�ponse exprime de la part du milieu une appropriation du parc selon

ses attentes et ses inqui�tudes.

C'est donc une logique dynamique de construction sociale d'une r�alit�

souhait�e, mais pas n�cessairement partag�e de tous, et qui est construite � partir de

consensus partiels plut�t que globaux.  Ceci contraste avec la dynamique de l'�tat

dont la r�alit� souhait�e n'est pas toujours transparente entre la recherche de

consensus du milieu qui vise l'accord g�n�ral entre les intervenants et celle de

consentement du milieu o� l'on recherche l'identification et la marginalisation des

opposants � ses vis�es.

Dans cette interaction et n�gociation, le jeu se joue par le biais de

d�veloppement d'all�geances toujours instables entre les intervenants qui sont tant�t

favorables � l'�tat pour une raison donn�e et tant�t contre pour une autre raison.
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C'est ici que les notions d'attentes et de projets pr�cis prennent tout leur sens en ce

qu'elles permettent d'expliquer les origines et les diversit�s d'all�geances ponctuelles.

C'est d'ailleurs ce que montre la reconstruction de ces logiques d'action.  Au

d�part, il s'agit de deux logiques dynamiques dans leurs adaptations ponctuelles aux

�v�nements �mergents.  Cependant, la logique de l'�tat appara�t plus formelle dans

sa planification, plus d'envergure dans sa structure et plus uniforme dans sa vision,

de m�me que dans son approche respectueuse d'imp�ratifs manag�riaux qui lui sont

propres.  

Quant � la logique du milieu, elle est de nature plus �mergente que planifi�e,

plus informelle dans sa r�alisation et plus h�t�rog�ne et locale dans ses vis�es.  Une

logique cr�e l'autre et dans ce sens, elles forment une dynamique compl�mentaire o�

l'on ne peut pr�tendre � une analyse en profondeur de l'une sans faire r�f�rence �

l'autre.  Cette dialectique n'implique pas pour autant que la logique du milieu soit

n�cessairement � la remorque de la logique de l'�tat.  Elle peut m�me l'anticiper par

une prise en main r�gionale, ce qui lui conf�re un caract�re pro actif et non seulement

r�actif.

Ces logiques, une fois explicit�es, permettent de mieux comprendre les

r�sultats de la participation et des n�gociations formelles et informelles entre les

intervenants de l'�tat et du milieu, ce qui est le sujet du prochain chapitre.  Le Chapitre

7 trace le bilan du r�sultat des n�gociations qui ont eu lieu de 1992 � 1998 entre l'�tat

et le milieu, sur les limites et la mise en valeur du parc marin.  Les logiques d'action qui

viennent d'�tre d�crites expliquent le ÇcommentÈ et le ÇpourquoiÈ des n�gociations

alors que le bilan de la participation en explique le ÇquoiÈ.



CHAPITRE VII

BILAN DE LA N�GOCIATION ENTRE LÕ�TAT ET LE MILIEUÊ:  1992-1998

L'objectif de ce chapitre est d'analyser la capacit� des participants � influencer

la prise de d�cision des gouvernements dans le projet du parc marin, en examinant les

modifications consenties par ces derniers suite aux audiences publiques et � la

participation du milieu aux diff�rents comit�s conjoints.  Ce pr�sent chapitre entend

r�pondre � la derni�re sous-question de la deuxi�me question sp�cifique, c'est-�-dire:

Quel est le bilan final de la n�gociation entre l'�tat et le milieu pour un projet en

�cotourisme, c'est-�-dire la capacit� du milieu � influencer les d�cisions de l'�tat?

Les principales recommandations faites par les participants, au sujet des

propositions des gouvernements pr�sent�es dans les documents d'information aux

audiences publiques sur le parc marin, sont r�sum�es au tableau 7.1 de m�me que

les modifications consenties par les d�cideurs et annonc�es dans le plan directeur.

Pris dans un ordre d�croissant de participation, les principaux th�mes sur

lesquels se sont prononc�s les participants et qui divergent des propositions

gouvernementales sont:  

- les limites;  

- le cadre de gestion;  

- le concept de mise en valeur  

- la d�nomination du parc marin;  

- les enjeux de gestion (chasse et p�che);  

- et le zonage.
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Tableau 7.1
Modifications consenties suite aux recommandations des participants

Th�mes propos�s
par les d�cideurs

Recommandations des
participants

Modifications consenties
par les d�cideurs

%*
divergence

Superficie de 746 km2 Augmenter la super-

ficie

Superficie de 1 138 km2 72,4

- inclure Cap-�-l'Aigle - demande accept�e 29,2
- inclure Les

Escoumins
- demande accept�e 18,7

- inclure la t�te du
fjord

- aucune modification 60,4

- inclure la rive sud - aucune modification 20,8
- inclure les �les et

quais
- aucune modification 20,8

Cadre de gestion Comit� de gestion:
- compos� de mem-

bres du milieu

- structure d�cision-
nelle et autonome

Comit� de coordination:
- pr�fets de MRC,

autochtone, orga-
nismes �ducatifs et
scientifiques

- aucune modification

32,5
20,0

12,6

Concept de mise en
valeur

Modifier la d�signation
des p�les

Modification de 3 p�les
sur 4

65,7

1) circuit touristique - route panoramique
- quais et marinas

soient propri�t�s de
l'�tat

- �tude de faisabilit�
- aucune modification

37,5

2) r�partition des
p�les

- ajouter des p�les
- modifier statuts de

sites

- 5 ajouts et 2 retraits
- 3 modifications

83,0

3) typologie des
p�les

- r�duire la typologie - passe de 5 types de
p�les � 4 types

86,4

D�signation ÇÊParc marin du
Saguenay-Saint-
LaurentÊÈ

Demande accept�e 18,8

Enjeux de gestion Maintenir les activit�s
de chasse et p�che,
sportives et commer-
ciales

Demande accept�e 61,1

Zonage Modifier le zonage
dans certains secteurs

Aucune modification 80,0

* Le pourcentage est en rapport avec le nombre de participants qui se sont
prononc�s sur le th�me et les commentaires divergents.
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7.1  Limites propos�es

Rappelons que dans le document d'invitation � la consultation sur les limites

propos�es, les gouvernements f�d�ral et provincial soulignaient leur d�sir d'associer

le public � la d�finition des limites du parc marin.  

C'est dans cet esprit d'harmonisation que nous vous convions � participer �
cette consultation publique conjointe.  Les d�cisions qui seront prises quant
aux limites d�finitives d�pendront largement des opinions recueillies tout au
long de cette consultation.  (Canada, Qu�bec, 1990, n.p.)

Dans ce document, on explique que l'objectif premier est de prot�ger et de

conserver la faune et la flore exceptionnelles du territoire marin situ� � la confluence du

Saguenay et du Saint-Laurent.  Ainsi, tout en reconnaissant l'unicit� et la richesse du

fjord du Saguenay, il est clairement �nonc� que le secteur le plus repr�sentatif de l'aire

marine � pr�server est la zone situ�e � la rencontre du Saguenay et du Saint-Laurent.  

Lors de la consultation sur les limites, 97,2% des participants ont fait valoir leur

point de vue quant aux limites propos�es sur le parc marin, dont 72,4% �taient en

d�saccord avec la proposition des gouvernements et demandaient l'agrandissement

de la superficie du parc marin, soit une extension jusque sur la rive sud du Saint-

Laurent.  Suite � cette premi�re consultation, les gouvernements ont accept�

d'augmenter la superficie du parc marin de 52,5%, soit en amont et en aval de

l'estuaire.  

De par les avis exprim�s, les participants souhaitaient principalement voir

inclure la t�te du fjord du Saguenay (Saint-Fulgence, Baie des Ha! Ha! et Chicoutimi)

dans les limites du parc, recommandation qui n'a pas �t� retenue par les

gouvernements.  Par ailleurs l'inclusion de Les Escoumins (modification consentie par

l'�tat) �tait souhait�e au m�me degr� que l'inclusion de la rive sud ainsi que de

certaines �les et quais situ�s sur le pourtour du parc, mais ces recommandations n'ont

pas �t� retenues.  Des 48 participants qui se sont prononc�s sur l'inclusion/exclusion

de sites, 40% s'int�ressaient sp�cifiquement � des sites en amont du Saguenay,
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34% dans Charlevoix et 20% en Haute-C�te-Nord, sur la rive sud ainsi que par

l'ajout d'�les et de quais.

Cette proportion peut laisser croire � un consensus des participants sur

l'�tendue des limites propos�es.  Cependant, en regardant les sites qui ont fait l'objet

de commentaires lors la consultation sur les limites, on s'aper�oit que les participants

ont surtout tendance � r�clamer l'inclusion ou l'exclusion de sites dans leurs r�gions

respectives et non pour l'ensemble du territoire.  Ce constat am�ne � se questionner

sur l'existence ou non d'un consensus au niveau r�gional ainsi que sur le niveau de

pr�occupation des participants.

Lors de la deuxi�me consultation (sur la mise en valeur), suite aux nouvelles

limites annonc�es, 22,5% des participants ont r�it�r� leur demande de voir le parc

marin se prolonger d'une rive � l'autre du Saint-Laurent afin de mieux pr�server les

esp�ces menac�es, mais aucune modification ne fut apport�e.  

Toutefois, cette �ventualit� est pr�vue dans les lois constituant le parc marin

qui dit qu'une fois certaines conditions satisfaites, dont celle de la consultation du

public et notamment du comit� de coordination, les gouvernements pourront modifier

les limites Çaux fins de r�duction ou d'agrandissement du parc sur les terres publiques

du Qu�becÈ (Loi n¡86, p.4).  Le texte de la loi pr�voit �galement que ÇÊle ministre

peut acqu�rir, � l'amiable ou par expropriation, tout bien ou droit r�el qu'il juge

n�cessaire � la modification des limites du parcÊÈ (ibid.).

Si on regarde le r�sultat g�n�ral de la consultation sur les limites, on r�alise que

les gouvernements ont, d'une part, r�pondu aux attentes du milieu en agrandissant

les limites du parc.  Mais d'autre part, ils n'ont pas modifi� les limites en amont du

Saguenay et n'ont pas rejoint la rive sud tel que souhait� par les participants qui

consid�raient comme essentiel � la conservation du territoire l'ajout de ces secteurs.
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Bref, en r�ponse � cette n�gociation implicite avec les participants sur les

limites du parc marin, la principale modification consentie par le Service canadien des

parcs et le minist�re du Loisir, de la Chasse et de la P�che du Qu�bec (minist�re

responsable � ce moment) est:  

- l'accroissement de la superficie du parc marin de pr�s de 400 km
2
, passant

ainsi de 746 km
2 � 1Ê138 km

2
, soit un accroissement de 52,9%

comparativement � la proposition initiale.

Par ailleurs, aux termes de la consultation sur les limites, les ministres

responsables ont de plus accept�:

- d'accorder deux postes d'observateur aux repr�sentants du milieu au sein du

Comit� d'harmonisation;

- de mettre sur pied un Comit� consultatif (juin 1992) devant agir tout au long du

processus d'�laboration de la proposition de mise en valeur en tant que

conseiller aupr�s des planificateurs gouvernementaux sur la perception

r�gionale du projet et ce, avant m�me les audiences publiques pr�vues pour

sonder l'opinion de la population;  ce comit� est constitu� de repr�sentants:

a) des municipalit�s r�gionales de comt� adjacentes au parc marin, soit celles

du Fjord-du-Saguenay (2)1, de la Haute-C�te-Nord (1) et de Charlevoix-

Est (1);

b) du milieu scientifique (2);

c) de l'Union qu�b�coise pour la conservation de la nature (1);

                                                
1 Le chiffre inscrit entre parenth�ses indique le nombre de repr�sentants.
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d) de la Coalition pour le parc marin du SaguenayÑSaint-Laurent (2).

Notons que la ma�trise d'oeuvre de la dynamique du processus demeure sous

la responsabilit� de l'�tat en ce qui concerne les choix d'adaptation aux besoins du

milieu ainsi que sur la structuration de mise en valeur du parc marin qui sera propos�e

au milieu lors de la seconde consultation publique.

7.2  Le cadre de gestion

Tout au long du processus de consultation sur les limites et la mise en valeur,

les gouvernements ont soulign� l'importance d'articuler le d�veloppement du parc

marin � l'int�rieur d'une strat�gie r�gionale, o� les intervenants du milieu pourraient

participer � la r�alisation du mandat du Service canadien des parcs et du minist�re de

l'Environnement et de la Faune en regard de la conservation et de la mise en valeur du

milieu.

Il est clairement �nonc� dans les documents d'information que la participation

du public est essentielle � la d�finition de la vocation et des objectifs du parc marin.  Ë

cet effet, un comit� consultatif sur la gestion du parc a �t� mis en place (suite � la

consultation sur les limites) afin de maintenir un dialogue constant avec les utilisateurs

des ressources et les r�sidants de la r�gion, de m�me qu'un m�canisme permanent de

consultation devrait permettre aux diff�rents partenaires concern�s par la mise en

valeur et la gestion du parc d'harmoniser les objectifs du parc aux objectifs r�gionaux

et locaux.  La prise en charge par les collectivit�s locales et r�gionales de leurs

orientations de d�veloppement, les structures de concertation existantes, la pr�sence

du parc provincial du Saguenay et le maintien des responsabilit�s des minist�res

responsables de la gestion du milieu assureraient, au sein d'un forum d'�changes, une

int�gration harmonieuse des orientations et de leur mise en oeuvre (Proposition de

mise en valeur, 1993).
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Les participants se sont montr�s tr�s militants quant � un mode de gestion

participative pour le parc marin et ce, tout au long des deux consultations.  Ils

souhaitent d�velopper un partenariat d'�gal � �gal avec les gouvernements, non

seulement pour �mettre leurs opinions mais surtout pour prendre part activement �

toutes les �tapes de d�cision concernant l'avenir du parc marin.  Pour ce faire, ils

r�clament que le comit� de gestion soit compos� de membres issus du milieu, c'est-�-

dire des MRC p�riph�riques au parc marin incluant la rive sud et de diff�rents

organismes scientifiques, �ducatifs, culturels et touristiques.  Ils recommandent

�galement que ce comit� soit autonome et d�tienne un pouvoir formel de d�cision.

Suite � ces requ�tes, le minist�re du Patrimoine canadien et celui de

l'Environnement et de la Faune ont pr�vu la formation d'un comit� de coordination

impliquant le gouvernement f�d�ral, le gouvernement provincial, le milieu r�gional

(MRC) et le Conseil de bande des Montagnais Essipit Çafin de soutenir la mise en

valeur et la gestion du parc marinÈ (Plan directeur, 1995, p. 12).  Il est clairement

�nonc� dans le Plan directeur que la formation du comit� de coordination ne remet pas

en cause l'imputabilit� des parties qui le composent mais permet la concertation et

favorise la compl�mentarit� des actions des partenaires pour �viter les

chevauchements.

7.2.1  Composition du Comit� de coordination

Il a �t� d�termin� par les ministres responsables que le comit� de coordination

serait compos� de la fa�on suivante:

- un repr�sentant de chacune des trois MRC touch�es par le parc marin sur la

rive nord, soit celles de Charlevoix-Est, du Fjord-du-Saguenay et de la Haute-

C�te-Nord;  un seul repr�sentant de la rive sud � �tre d�sign� par les trois

MRC (de la rive sud) concern�es, soit Rivi�re-du-Loup, Les Basques et

Kamouraska;
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- un repr�sentant de la communaut� autochtone � �tre d�sign� par le Conseil de

bande des Montagnais Essipit;

- un repr�sentant de la communaut� scientifique � �tre d�sign� par les deux

minist�res responsables;  

- un repr�sentant des groupes pr�occup�s par la conservation et la protection

des ressources, de m�me que par l'�ducation au milieu naturel et � son

interpr�tation, d�sign� par ces groupes;

- un repr�sentant du minist�re du Patrimoine canadien;

- un repr�sentant du minist�re de l'Environnement et de la Faune (Plan directeur,

1995, p.13)

Depuis que le comit� est entr� en fonction, soit en f�vrier 1996, les

repr�sentants des MRC sont repr�sent�s par des membres des associations

touristiques dans deux cas:  Soci�t� touristique du Fjord et ATR Bas-Saint-Laurent.

Le repr�sentant de la communaut� scientifique est issu de l'INRS-Oc�anologie, �

Rimouski, et celui de l'�ducation provient du Centre �cologique de Port-au-Saumon.

Les MRC repr�sentent le milieu r�gional.  

7.2.2  R�le et pouvoir du Comit� de coordination

Le r�le attribu� au Comit� de coordination consiste � agir dans les domaines

suivants:

- l'accueil et l'orientation des visiteurs;

- la mise en valeur du parc et de ses ressources;
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- l'int�gration au milieu r�gional;

- l'�ducation et l'interpr�tation;

- les orientations et les strat�gies de gestion du parc;

- la mise en march� et la promotion du parc marin;

- les �tudes et les recherches reli�es � la gestion du parc;

- la protection des ressources et des �cosyst�mes;

- la protection des sites et des ressources culturelles am�rindiennes.  (Plan

directeur, 1995)

En fait, le pouvoir du Comit� de coordination en est un de recommandation et

non de d�cision tel que les participants l'avaient demand� lors des audiences, aupr�s

des ministres responsables du parc marin.

7.2.3  Mandat du Comit� de coordination

Le mandat du comit� de coordination est d'assurer le suivi du plan directeur

d�fini par les ministres responsables et de leur faire des recommandations quant aux

modalit�s et strat�gies n�cessaires � l'atteinte des objectifs �nonc�s dans ce plan.

Plus sp�cifiquement, le comit�:

- assure l'atteinte des objectifs de protection des ressources naturelles et

culturelles du parc marin;

- favorise la pr�servation de la diversit� des ressources culturelles dans l'aire de

coordination du parc marin;
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- harmonise et assure le suivi des interventions respectives de chacune des

parties dans la mise en place d'infrastructures, de services et d'activit�s, dans

un esprit de compl�mentarit�;

- propose les modalit�s du partage de l'utilisation des infrastructures,

installations et �quipements en place, � construire ou � mettre en service;

- concerte les plans d'op�ration annuels et pluriannuels des parties pour les

activit�s et les services du parc marin;

- recommande des modifications aux limites, au plan directeur et aux mesures

l�gislatives ou r�glementaires qui cr�ent le parc marin;

- participe, dans l'aire de coordination, � l'�laboration des dossiers relatifs � un

plan d'actions concert�es ou, le cas �ch�ant, le coordonne;

- produit et rend public un rapport annuel pr�sentant le r�sultat des travaux du

Comit� de coordination (Plan directeur, 1995, p. 12-13).

En d'autres termes, le mandat du Comit� de coordination est d'assurer, de

favoriser, d'harmoniser, de proposer, de concerter, de participer et de recommander,

mais non celui de d�cider ni de mettre en oeuvre.  Les d�cisions qui rel�vent du champ

de comp�tences du gouvernement f�d�ral appartiennent au f�d�ral et celles qui

rel�vent du champ de comp�tences du gouvernement provincial demeurent

l'exclusivit� de ce dernier.  Il ne s'agit pas d'une gestion multipartite o� les trois

principaux intervenants, soit les deux paliers de gouvernement et le milieu, d�cident

en commun mais d'une gestion interpartite o� chaque d�cision � prendre est imput�e �

l'intervenant responsable du champ de comp�tences concern�.

Exemple, si Parcs Canada d�cide d'implanter un centre d'initiation au parc

marin � Baie-Sainte-Catherine, c'est � lui seul que revient, l�galement, la d�cision.
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M�me chose pour le Parc Saguenay, si Environnement et Faune d�cide d'investir

dans ce parc terrestre il n'appartient pas au comit� de coordination de trancher.  Et

toute personne ou groupe de personnes qui d�sirerait construire un h�tel de vingt

�tages ou d�velopper un parc d'attraction dans l'une ou l'autre des municipalit�s de

l'aire de coordination ne serait pas soumis aux lois sur le PMSSL.  

Cependant, si le pouvoir formel du comit� de coordination semble en

apparence tr�s limit�, il dispose d'un pouvoir moral de dissuasion.   En effet, le milieu

est responsable de la majeure partie de l'offre de services entourant le parc marin, tant

au niveau de l'h�bergement et de la restauration que des activit�s r�cr�otouristiques

telles que les croisi�res d'observation ou toutes autres activit�s nautiques, puisque

les limites du PMSSL ne comportent aucune portion terrestre.  Certains secteurs

terrestres de l'aire de coordination sont la propri�t� exclusive soit d'Environnement et

Faune ou de Parcs Canada, tel le Parc Saguenay et les sites de Pointe-Noire et de

Cap-de-Bon-D�sir, mais ne rel�vent pas de l'entente Canada-Qu�bec et se trouvent

exclus des limites officielles du PMSSL.  Cela signifie que l'offre de services rel�ve

enti�rement du milieu puisque les lois sur le PMSSL ne s'appliquent pas � l'aire de

coordination.  En th�orie, le milieu est donc tout � fait libre d'exploiter le territoire � sa

guise, selon ses besoins et ses visions de d�veloppement r�gional.

7.2.4  Fonctionnement du Comit� de coordination

Les membres du Comit� de coordination travaillent en coll�gialit� et toute

recommandation doit faire l'objet d'un consensus sans quoi la question est soumise

aux ministres.  C'est aux repr�sentants du milieu que revient la lourde t�che de

cautionner les projets qu'ils re�oivent dans la mesure o� ils r�pondent aux objectifs du

plan directeur.  On appr�cie ici tout l'aspect informel de la n�gociation du

d�veloppement durable o� les repr�sentants du milieu, issus de quatre r�gions,

doivent d�partager entre l'int�r�t local et le projet global du parc marin.  N'oublions pas

que parmi ceux qui si�gent au comit�, certains sont �lus par la population alors que

d'autres re�oivent leur r�mun�ration directement des organismes r�gionaux qu'ils
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repr�sentent.  De plus dÕun point de vue historique, ces r�gions ont toujours �t� en

comp�tition les unes avec les autres, que ce soit au niveau industriel ou touristique.

Des comit�s conseils ont �t� mis sur pied par le Comit� de coordination pour

l'aider � mieux cerner les enjeux associ�s � son cadre d'intervention et aussi pour

l'assister dans l'�laboration des divers dossiers sous sa responsabilit�.  Les comit�s

conseils mis sur pied � ce jour et les principaux mandats �nonc�s dans le plan

d'action 1997-1998 portent sur les aspects d�crits dans les sections suivantes.  

7.2.4.1  Th�matique et interpr�tation

- Le comit� doit �tablir le portrait de l'offre d'interpr�tation sur le territoire du parc

en relation avec la r�partition des th�matiques et voir � �viter les

chevauchements;

- d�finir les modalit�s de l'expression de la th�matique, du suivi et de

l'appr�ciation de l'offre ainsi que du soutien aux actions des intervenants;

- �tudier la possibilit� de cr�er un r�seau de partenaires en interpr�tation des

th�matiques du parc marin et en favoriser l'implantation par des initiatives

concr�tes;

- apporter un soutien aux programmes d'�ducation et d'interpr�tation du milieu

r�gional pertinents au parc, notamment au chapitre de l'aide � la formation, de

la p�dagogie, de la recherche et du d�veloppement de projets vari�s.

(PMSSL Plan d'action 1997-1998, 1997)
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7.2.4.2  Accueil et marketing

- Identifier les lieux, partenaires et espaces disponibles pour la mise en place

des carrefours d'accueil;

- d�finir les modalit�s d'association et les r�gles de partenariat entre le parc

marin et les responsables des carrefours d'accueil;

- compl�ter le mat�riel d'information et la formation des pr�pos�s � l'accueil;

- r�aliser un plan d'action int�rimaire pour la promotion du parc marin, en int�grant

d'abord les sites reconnus comme faisant partie du r�seau de d�couverte du

parc marin.  (PMSSL Plan d'action 1997-1998, 1997)

7.2.4.3  Am�nagements et immobilisations

- Probl�matique des quais et acc�s nautiques:  pr�parer un plan d'affaires pour

l'offre de services de ces �quipements et �laborer les fondements d'un

organisme pan r�gional pour d�finir des modalit�s de gestion harmonis�es et

r�aliser des �conomies d'�chelle en se donnant des services communs dans

les domaines de l'op�ration, de l'entretien et de la recapitalisation des

infrastructures;

- pr�parer les dossiers d'am�nagements et d'immobilisations pr�vus dans le

plan directeur du PMSSL et apporter un support au niveau technique ainsi

que dans l'identification de diff�rentes avenues de financement.  (PMSSL Plan

d'action 1997-1998, 1997)
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7.2.4.4  Gestion des �cosyst�mes

- Poursuivre la r�flexion sur la gestion des activit�s d'observation en mer

(AOM) des mammif�res marins et consulter les intervenants concern�s;

- r�aliser un plan de planification strat�gique de conservation des �cosyst�mes

du parc marin, notamment en mati�re d'acquisition de connaissances,

d'application de mesures de gestion des activit�s humaines, de mesures de

protection du milieu et de surveillance �cologique (monitoring) afin de qualifier

p�riodiquement l'�tat de sant� des �cosyst�mes du parc;

- r�aliser un plan de zonage afin d'orienter et d'encadrer la pratique des activit�s

humaines en relation avec les objectifs de conservation et de protection du

parc marin;

- favoriser la planification concert�e des diff�rents programmes de recherche ou

d'�tudes pr�vus par les intervenants concern�s.  (PMSSL Plan d'action 1997-

1998, 1997)

7.2.4.5  Signalisation

- �tablir les principes de signalisation et d'affichage ainsi que les r�gles

r�gissant l'accr�ditation des partenaires;

- produire un concept d'affichage et r�aliser un plan de signalisation terrestre et

maritime.  (PMSSL Plan d'action 1997-1998, 1997)

Dans le plan directeur il est sp�cifi� que deux repr�sentants du Comit� de

coordination, dont le membre autochtone, peuvent participer et effectuer le suivi des

travaux de chacun des comit�s conseils.  L'analyse du plan d'action permet de
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constater que sur 44 projets seulement 8 projets se trouvent sous la responsabilit� de

membres du Comit� de coordination repr�sentant le milieu, dont 5 rel�vent du m�me

membre.  

Si au d�part les membres du milieu ont manifest� la volont� de participer �

tous les comit�s conseils, compte tenu des obligations professionnelles de chacun et

de l'importance des d�placements g�ographiques occasionn�s par ces rencontres, il

est ais� de comprendre quÕils ont finalement d� renoncer � cette surcharge de travail

sans toutefois s'en d�sint�resser.  C'est � l'int�rieur de ces comit�s conseils que se

d�roulent les principales n�gociations impliquant des choix parmi les municipalit�s

d'une m�me r�gion, tel qu'en t�moignent nos entrevues sur le terrain.

7.3  Concept de mise en valeur

Dans la proposition de mise en valeur, les gouvernements affirment leur

intention de s'ajuster au contexte r�gional particulier qui entoure le territoire du parc

marin, � savoir une r�gion habit�e depuis longtemps, d�velopp�e sur le plan

touristique et fortement utilis�e � des fins industrielles et commerciales.  

Pour r�aliser leur mandat fondamental de conservation, les deux organismes

gouvernementaux entendent d�velopper le parc dans le respect de quatre

param�tres:

- l'exp�rience de s�jour anticip�e pour les visiteurs doit permettre un contact

diversifi� avec la r�alit� marine;

- les acquis r�gionaux visent � assurer une offre touristique compl�te et

harmonieuse;
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- la participation des communaut�s locales et r�gionales � un programme de

partenariat dynamique, lorsque leurs actions concourent � atteindre les

objectifs pour lesquels le parc marin est cr��;

- mise en place d'infrastructures et de services int�gr�s sous forme d'un produit

global qui se traduit sur le terrain par un circuit de d�couverte du parc marin.

(Proposition de mise en valeur, 1993)

Or, ces quatre param�tres cit�s dans le document de mise en valeur

r�apparaissent sous la forme de cinq principes dans le Plan directeur:

- la prise en compte des activit�s, particularit�s et int�r�ts qui, au niveau

r�gional, caract�risent les diverses communaut�s qui y vivent et le respect,

dans la mesure o� ils existent, des droits sp�cifiques des Autochtones;

- les respect des acquis r�gionaux des diverses communaut�s qui y vivent, y

compris les activit�s, les particularit�s, les droits et les int�r�ts existants des

Autochtones;

- la r�partition des th�matiques et la diversification du contact avec la r�alit�

marine en fonction du potentiel des sites;

- le contr�le des cons�quences de la fr�quentation des visiteurs sur le milieu

marin;

- la prise en charge, par des tiers, de certains d�veloppements susceptibles de

concourir � la mise en valeur du parc marin.  (Plan directeur, 1995)

Alors que dans le document de consultation on parlait sp�cifiquement de

l'exp�rience des visiteurs, d'un circuit touristique et de participation des communaut�s
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locales, dans le Plan directeur ces �l�ments sont traduits en termes plus g�n�raux tels

que:  le respect des communaut�s et particuli�rement les Autochtones, le contr�le de la

fr�quentation et la prise en charge par des ÇtiersÈ.  

En somme, ces changements de niveau de langage par rapport aux

dimensions de l'�cotourisme, telles que pr�sent�es au chapitre premier, pr�sentent ici

une nette r�gression en termes de d�finition de ce concept.

Exemple, dans la proposition de mise en valeur r�dig�e par l'�tat, la question

des Autochtones n'appara�t qu'en filigrane dans le texte pour expliquer le th�me

d�volu � la municipalit� de Tadoussac soit Çun haut lieu de contactÈ, c'est-�-dire en

r�f�rence � la rencontre des diverses nations am�rindiennes � un moment de l'histoire.

Dans le Plan directeur on parle des droits sp�cifiques des Autochtones dans deux des

cinq principes sous-jacents au concept de mise en valeur.  On constate l'ajout

d'objectifs particuliers les concernant, soit Çrespecter les ententes sign�es avec les

communaut�s autochtonesÈ (p.30) et Çfavoriser la participation des communaut�s

autochtones lorsque des th�matiques culturelles ou des activit�s traitant de la

rencontre des civilisations am�rindienne et europ�enne sont mises en valeurÊÈ (p.31).

Ils ont un repr�sentant au sein du comit� de coordination.  Et dans le cadre de gestion

pr�sent� dans le plan directeur, une section porte pr�cis�ment sur l'apport de la

communaut� montagnaise Essipit et sp�cifie Çque le concept de mise en valeur du

parc marin et sa mise en oeuvre devront reconna�tre le r�le essentiel que la

communaut� montagnaise doit jouer aupr�s des visiteurs pour traduire la pr�sence

am�rindienne mill�naire et permettre une incursion dans son mode de vie contemporain

et dans son avenirÈ (p.14).  

Il faut souligner que les Autochtones sont actuellement en n�gociation avec les

intervenants gouvernementaux pour discuter des dispositions touchant leurs activit�s

traditionnelles, les droits ancestraux de m�me que les revendications territoriales.  Les

responsables du parc marin soutiennent que les ententes conclues � cette table

centrale auront pr�pond�rance sur les lois cr�ant le PMSSL et sur les r�glements

aff�rents.
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7.3.1  R�partition g�ographique des p�les

Dans le document relatif � la consultation sur la mise en valeur, on rel�ve 25

p�les th�matiques;  Les Escoumins et Ville de La Baie d�tiennent chacune deux

p�les.  Dans le plan directeur, on constate l'ajout de cinq nouveaux p�les, tous situ�s

sur la rive sud du Saint-Laurent, et deux retraits, soit l'Ile Rouge, propri�t� f�d�rale, et

l'Anse � la Croix, ce qui porte le nombre de p�les � 28 (tableau 7.2).  

Les gouvernements ont acc�d� aux demandes des participants dans six cas,

soit par l'ajout de p�les ou en accordant un statut plus important � des p�les d�j�

identifi�s dans la proposition de mise en valeur.

La rive sud est la principale gagnante, o� quatre (4) municipalit�s se voient

accorder le titre de p�le d�couverte ou d'accueil et Trois-Pistoles, d�j� identifi� comme

relais, d�croche en plus le titre de p�le th�matique.  Les municipalit�s de Tadoussac,

Baie-�ternit� et Cap-de-Bon-D�sir se voient promues au rang de p�le phare.  Par

contre, deux sites identifi�s comme fen�tre dans la proposition de mise en valeur,

perdent leur titre dans le plan directeur:  ce sont Anse-�-la-Croix, au Saguenay, et l'ële

Rouge.

7.3.2  Circuit touristique

Dans le document de proposition de mise en valeur, le circuit touristique

r�gional s'inscrit dans l'intention de rendre la parc marin accessible au plus grand

nombre de visiteurs, impliquant que soient mis � leur disposition les moyens de

d�couvrir et de comprendre les caract�ristiques propres � ce milieu.

Les �l�ments de base du circuit touristique r�gional sont pr�sent�s dans le

sens de Çp�lesÈ qui visent � traduire spatialement le fonctionnement du parc et qui

devraient Çinciter la client�le � rechercher un maximum d'exp�riences stimulantes et

enrichissantes lors de leur d�couverte du parc marinÈ (Canada, Qu�bec, 1993, p.18).  
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Tableau 7.2
Modifications consenties pour la r�partition des p�les

Municipalit�s Statuts propos�s Statuts adopt�s
Phare An-

crage
Satel-

lite
Fe-

n�tre
Re-
lais

Phare Th�-
mat.

D�-
couv.

Accueil

Baie-Ste-Cat. Ö * X
Tadoussac Ö X
Baie-�ternit� Ö X
Cap-B.-D�s. Ö X
Port-au-Sau. Ö X
St-Fulgence Ö X
Ile-aux-Li�v. Ö X
Baie-Ste Mar. Ö X
V. de La Baie Ö Ö X X
Gdes-Berger. Ö X
Port-au-Persil Ö X
Baie-des-Ro. Ö X
Ile Rouge Ö
Anse St-�t. Ö X
Petit-Sag. Ö X
Anse-St-Jean Ö X
Anse � la Cr. Ö
Ste-R.-du-N. Ö X
Anse-de-Roc. Ö X
Les Escoum. Ö Ö X X
St-Fid�le Ö X
Chicoutimi Ö X
Rivi.-du-Loup Ö X X
Saint-Sim�on X
Ile Aux Basq. X
Isle Verte X
Trois-Pistoles X

*  Ö Statut propos� dans le document de consultation
   X Statut adopt� dans le plan directeur

Il est aussi pr�cis� que les quais et les marinas repr�sentent des lieux

assurant l'interface terre-mer et que Çceux-ci sont des points de d�part privil�gi�s

pour la d�couverte et l'appr�ciation des ressources du milieu marinÈ (ibid.).  Le

document soutient que pour compl�ter le r�seau de circulation dans le pourtour du

parc, des acc�s terrestres routiers et p�destres ÇserontÈ d�velopp�s pour mettre en

valeur l'aspect marin du parc (ibid).

Or dans le plan directeur, les ministres responsables pr�cisent que la

consolidation d'un circuit terrestre et maritime sera d�velopp�e en Çcollaboration avec
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les partenaires du milieuÈ et qu'� cet �gard, Çla construction d'une nouvelle route entre

Baie-Sainte-Catherine et Petit-Saguenay pourrait faciliter la fluidit� de la circulation

automobile autour du parcÈ (ibid., p.48).  Les entrevues r�alis�es aupr�s des

intervenants du milieu nous ont permis comprendre que les gouvernements n'�tant

pas propri�taires du territoire terrestre, ils n'ont pas l'intention d'�tre les principaux

investisseurs dans un tel projet.  

D'un autre c�t� le f�d�ral a, depuis le d�but, la ferme intention d'am�nager un

centre d'initiation � Baie-Sainte-Catherine, municipalit� identifi�e comme p�le phare

unique dans le document de consultation sur la mise en valeur.  Ce centre aurait

comme vocation Çd'�veiller et d'inciter � l'exploration de ce milieu exceptionnel ainsi

que d'orienter les visiteurs vers les autres sites qui sont associ�s au parc marin et

vers les attraits r�gionaux existantsÈ (Canada, Qu�bec, 1993, p.18).  Il s'agit d'un

m�ga projet que Parcs Canada veut doter d'�quipements modernes pour pr�senter

l'ensemble des �l�ments du parc marin et les composantes du produit touristique

r�gional;  en d'autres termes ce serait, avec l'observation des baleines, un des points

forts du parc marin qui permettrait, intentionnellement ou non, de promouvoir la visibilit�

et l'image de marque de Parcs Canada.  

Cependant, ceci porte � penser qu'une fois attir�s � Baie-Sainte-Catherine

par le Centre d'initiation au parc marin, les visiteurs, qui proviennent majoritairement

des r�gions de Qu�bec et Montr�al, n'auront d'autres choix que celui d'effectuer la

croisi�re d'observation des baleines ou de traverser � Tadoussac.  Sans �tre formel, il

est peu probable que les visiteurs d�cident de revenir jusqu'� Saint-Sim�on, ce qui

repr�sente une quarantaine de kilom�tres, pour reprendre la seule route possible du

Saguenay par la rive sud, soit la 170.  En ce sens, la route propos�e entre Baie-

Sainte-Catherine et Petit-Saguenay constitue une solution au probl�me de circuit, une

solution qui �vite aux touristes de revenir sur leurs pas.  

Force est d'admettre que cette solution pr�sente, apr�s �valuation, un co�t de

r�alisation de plusieurs millions de dollars alors que les budgets d'am�nagements du

parc semblent plut�t restreints.  Une autre solution serait de construire le Centre
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d'initiation � Saint-Sim�on, zone d'arriv�e des visiteurs en provenance soit de

Qu�bec via la 138, soit de la rive sud par le traversier Rivi�re-du-Loup-Saint-Sim�on.

Une autre possibilit� serait de localiser le centre sur la Haute-C�te-Nord, afin

justement, d'attirer les visiteurs jusqu'aux limites est du parc marin et d'�viter ainsi

qu'ils ne rebroussent chemin une fois rendus � Tadoussac.  Ë la limite, on se demande

si un tel centre dÕinitiation ne serait pas plus utile et efficace dans une r�gion �mettrice

de touristes comme Montr�al ou Qu�bec.

Quant au d�veloppement du circuit maritime, qualifi� de Çv�ritable �pine

dorsale de d�couverte du milieu marinÈ dans le plan directeur (p. 49), il n'est plus

question de quais ou de marinas mais que Çdes am�nagements l�gers [qui] pourraient

s'av�rer n�cessaires afin d'am�liorer les conditions d'acc�sÈ (ibid.);  et qu'un service

de navette maritime ÇpourraitÈ �tre offert par les partenaires du milieu (ibid.).  

Par ailleurs, le plan directeur pr�cise que toutes les infrastructures maritimes,

dont tous les quais et tous les ports de plaisance, sont exclues du territoire du parc

marin et que la responsabilit� et l'entretien ne leur incombent pas.  Il est aussi

mentionn� Çque les quais ne servent aujourd'hui qu'� soutenir des activit�s

r�cr�atives et touristiquesÈ (Plan directeur, 1995, p.38) et que les minist�res du

Patrimoine canadien et de l'Environnement et de la Faune n'ont pas l'intention de s'en

porter acqu�reurs.  Toutefois, ils tenteront, avec les minist�res responsables et le

milieu, d'�tablir la vocation v�ritable de ces infrastructures et les strat�gies visant leur

maintien, c'est-�-dire �valuer l'opportunit� d'implanter d'autres types d'infrastructures

ou d'�quipements plus l�gers et mieux adapt�s pour favoriser l'acc�s nautique.

7.3.3  Typologie des p�les

Les participants avaient demand� une simplification de la nomenclature

estimant trop complexes et hi�rarchiques les propositions des gouvernements.  Les

types de p�les sont pass�s de cinq, dans la proposition de mise en valeur, � quatre

dans le plan directeur, le type p�le d'ancrage est int�gr� au p�le phare.  Dans le plan
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directeur, les p�les satellites sont appel�s p�les th�matiques, les fen�tres deviennent

des p�les d�couvertes et les relais ont pris le nom de p�les d'accueil (carte 7.1).

7.4  La d�nomination du parc marin

Sur ce point et d�s la premi�re consultation, m�me s'ils n'�taient pas

formellement invit�s � se prononcer sur la d�signation du parc, tous les participants

qui ont fait un commentaire, sauf un, s'entendaient pour qu'il soit d�sign� comme ÇParc

marin du Saguenay-Saint-LaurentÈ afin de mieux refl�ter la r�alit� g�ographique du

parc marin.  Les gouvernements ont par la suite accept� de changer le nom et de le

d�signer d'apr�s la recommandation des participants.

7.5  Enjeux de gestion (chasse et p�che)

Dans la proposition de mise en valeur, au chapitre sur les enjeux de gestion,

on parle de d�veloppement des activit�s de l'humain Çqui doit se faire en permettant

une cohabitation harmonieuse des activit�s de pr�l�vement dans un contexte o� l'on

respecte les imp�ratifs de pr�servation du milieuÈ (Canada, Qu�bec, 1993, p.35).

On a vu que les participants � la consultation sont essentiellement pr�occup�s par le

maintien de la p�che sportive, des possibilit�s de d�veloppement de l'aquaculture

ainsi que de la chasse � la sauvagine.  

Or dans la proposition des gouvernements ces th�mes, bien que d�crits

comme des activit�s sociales et �conomiques importantes qui ne sont pas

n�cessairement en contradiction avec l'objectif de conservation de ce territoire,

demeurent impr�cis quant � l'autorisation de leur pratique � long terme.  

Selon le plan directeur, les utilisateurs seront davantage sensibilis�s � la

fragilit� des ressources et � l'importance de saines pratiques de pr�l�vement.  Ils

seront aussi invit�s � �laborer des plans de gestion des ressources et des activit�s

pour chaque type d'exploitation, qu'elle soit commerciale ou sportive.
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En d'autres termes, les gouvernements misent sur une gestion par

consentement des intervenants et des utilisateurs pour rehausser le degr� de

protection des ressources et ainsi assurer le respect des objectifs du parc.  En

attendant la preuve du contraire, la planification des activit�s du parc marin (avec ou

sans pr�l�vement des ressources) est fond�e sur la pr�misse que la pratique de

celles-ci ne serait pas interdite a priori.

Malgr� un faible taux de participation pour ce th�me, les gouvernements ont

trouv� une fa�on de lever l'interdiction de chasse et de p�che qui pr�vaut

g�n�ralement dans les parcs de conservation en r�digeant deux nouvelles lois

sp�cifiques � la cr�ation de ce parc marin o� il est mentionn� que ces activit�s seront

permises selon un zonage spatio-temporel.  Ceci montre l'importance accord�e � ces

participants.

7.6  Zonage

Dans la proposition de mise en valeur on notait une typologie du zonage

selon quatre cat�gories de protection:  1- protection sp�cifique;  2- pr�servation

int�grale;  3- ambiance;  4- utilisation sp�cifique.  Dans le plan directeur on reprend la

m�me nomenclature sauf pour la zone 3 qui devient une zone de protection g�n�rale.

Les participants qui ont formul� un commentaire divergent sur le zonage

contestaient principalement la cat�gorie de protection propos�e pour l'anse de Saint-

�tienne, soit une protection sp�cifique, affirmant que ce secteur ne pr�sente pas un

habitat pour le b�luga (carte 7.2).  Une synth�se des avis relatifs au zonage est

pr�sent�e � l'Annexe J.

On note deux changements principaux apport�s au zonage dans le Plan

directeur suite � la consultation sur la mise en valeur du parc marin.  Premi�rement, tel

que demand� par 15% des participants, l'anse de Saint-�tienne est pass�e de la

cat�gorie protection sp�cifique � protection g�n�rale.  Deuxi�mement, le degr� de
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protection � �t� rehauss� pour le cap de la T�te-au-chien, zone situ�e vis-�-vis le

gros cap � l'Aigle.

En somme, tr�s peu de changements ont �t� apport�s au zonage propos�.

Ce th�me n'a soulev� que peu de commentaires, g�n�ralement en lien avec

l'autorisation d'activit�s sportives.

7.7  Synth�se

Le bilan de la n�gociation entre l'�tat et le milieu a �t� obtenu par l'analyse de

contenu des quelque 130 m�moires soumis aux consultations publiques sur le

PMSSL et d'une trentaine d'entrevues sur le terrain.

Dans l'ensemble, les principales modifications consenties qui r�sultent de cette

n�gociation entre l'�tat et le milieu concernent l'augmentation de la superficie du parc

(97%)2 principalement en amont de l'estuaire, la pr�sence de repr�sentants du milieu

au sein du comit� de coordination (20%), la d�signation de PMSSL (30% � la

premi�re consultation et 19% � la deuxi�me) ainsi que le maintien des activit�s de

chasse et de p�che (21%).  On note �galement quelques modifications consenties au

concept de mise en valeur (54%), toutefois l'aspect hi�rarchique des p�les

th�matiques demeure.

Parmi les recommandations faites par les participants mais qui n'ont pas �t�

retenues par les ministres responsables, on note premi�rement l'exclusion de la t�te

du fjord (28%) et de la rive sud (14%) dans les limites de ce parc vou� � la

conservation, recommandation qui avait �t� faite � partir de consid�rations d'ordre

�cologique et deuxi�mement, le refus d'accorder un pouvoir d�cisionnel et autonome

au comit� de coordination (14%).

                                                
2 Le pourcentage entre parenth�ses indique le taux de participation sur un th�me en

particulier lors de l'une ou l'autre des consultations.



344

En ce qui a trait aux modifications obtenues et la sp�cificit� des divergences

d'int�r�ts des intervenants, il a �t� possible d'observer quels sont ceux qui ont le plus

b�n�fici� de la participation dans le cas d'un projet en �cotourisme.  Les objectifs qui

n'ont pas �t� atteints se r�partissent dans trois cat�gories:  1) les objectifs pr�sentant

des demandes sp�cifiques pour l'ensemble des participants (exemple:  construction

d'une route panoramique entre Baie-Sainte-Catherine et Petit-Saguenay);  2) les

objectifs pr�sentant des int�r�ts sp�cifiques, divergeant d'un intervenant � l'autre

(exemple:  accorder le statut de p�le phare � toutes les municipalit�s qui en ont fait la

demande);  et 3) les objectifs plus g�n�raux dont les r�sultats ne pourront �tre

�valu�s qu'� moyen et long termes (exemple:  prise en charge du d�veloppement par

les communaut�s locales).  En somme, les objectifs de participation qui semblent les

plus difficiles � atteindre sont ceux qui pr�sentent un caract�re plus g�n�ral, plus

englobant, et ceux qui font ressortir des conflits entre les intervenants.

Les deux types d'analyse, de contenus et d'entrevues, r�v�lent qu'il existe

des buts et objectifs de participation diff�rents d'un groupe d'intervenants � l'autre.

Les repr�sentants de l'�tat apparaissent davantage int�ress�s par les objectifs li�s

aux m�canismes de la participation alors que le milieu, surtout repr�sent� par des

organismes � caract�re socio-�conomique, est surtout pr�occup� par les r�sultats qu'il

retire de sa participation.  

Il appara�t plus facile d'�valuer la dimension contenu des r�sultats d'une

consultation que la dimension processuelle.  Lors des entrevues, nombre

d'intervenants du milieu ont soulign� le manque d'information et de communication avec

les repr�sentants de l'�tat, la lenteur bureaucratique de m�me que la non transparence

des intentions r�elles des d�cideurs.  Alors que les membres du comit� de

coordination, ceux issus du milieu, admettent que malgr� certaines r�ticences � parler

de budget et de financement par exemple, les repr�sentants de l'�tat semblent agir de

bonne foi et acceptent de mettre le temps n�cessaire � l'atteinte de consensus.  

Le plus souvent le succ�s ou l'�chec de la participation est �valu� de fa�on

globale par ses initiateurs, selon des crit�res processuels li�s � l'accessibilit�, � la
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qualit� de l'�change d'informations, � la repr�sentativit� des participants, et m�me au

sentiment de satisfaction �prouv� par les participants.  Toutefois, ces �valuations ne

prennent pas en compte les attentes sp�cifiques pour chaque groupe de participants

et les valeurs qui les supportent;  ceci permet d'affirmer plus facilement le succ�s ou

l'�chec de la participation (Rosener, 1981).  Lorsque la participation est �valu�e selon

une approche de contenu, il est opportun de parler de succ�s ou d'�chec en regard

des int�r�ts et des objectifs des diff�rents groupes de participants.  

En conclusion, les r�sultats d'analyse des contenus et des processus de la

consultation mettent en �vidence, a posteriori, une d�marche de gouvernance

structurante pour l'op�rationalisation des activit�s futures du parc, ceci par la

proposition d'une programmation d'activit�s de conservation et de d�veloppement

�cotouristique.  L'analyse du plan directeur et l'information obtenue lors des entrevues

r�alis�es aupr�s des diff�rents intervenants ont permis de constater qu'� l'int�rieur de

ce processus le mandat que se sont donn� les deux gouvernements n'est pas de

pr�server eux-m�mes le patrimoine marin mais de d�velopper une volont� chez les

nombreux partenaires potentiels de mettre en commun leurs objectifs, leurs ressources

et leur imagination.  Pour ce faire, ils misent sur une formule de concertation reposant

sur le Comit� de coordination.  

Ainsi l'�tat maintient le cap sur ses objectifs fondamentaux de gouvernance en

faisant appel au dynamisme et aux ressources du milieu pour la r�alisation de ses

programmes de conservation et d'activit�s, alors qu'il demeure ouvert aux ajustements

courants requis.  La participation du milieu a pour effet, entre autres, de l�gitimer les

d�cisions prises sur les activit�s, sur les ajustements et ultimement sur les objectifs

fondamentaux ainsi que de contribuer � la prise en main du d�veloppement par la

population locale.

Suite au bilan de la n�gociation entre l'�tat et le milieu dans le cas d'un projet

d'implantation d'un parc marin et � l'analyse qui en a �t� faite, le chapitre suivant

pr�sente un mod�le th�orique en �cotourisme compos� des dimensions du

d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative.



CHAPITRE VIII

VERS UN MODéLE DE GOUVERNANCE EN �COTOURISME

En continuit� avec l'analyse pr�c�dente des convergences et des

divergences entre les intervenants, de leurs fondements selon leurs logiques d'action,

ainsi que des r�sultats de la participation et de la n�gociation de ces enjeux, il est

maintenant possible d'�tablir de fa�on plus pr�cise comment cette dynamique

d'ensemble peut contribuer � mod�liser un cadre de r�f�rence th�orique qui permet de

param�trer la notion d'�quilibre en �cotourisme, � partir des �l�ments d�finis aux

niveaux local et r�gional dans le cas du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.

L'objectif de ce chapitre consiste, � partir des principaux concepts de

recherche identifi�s dans le cadre th�orique, � recenser les �l�ments et � reconstruire

un cadre de r�f�rence g�n�rique qui mod�lise la vision �mergente d'une gouvernance

en �cotourisme, selon une perspective qui se veut repr�sentative des divers

intervenants concern�s.  Ceci vient r�pondre � la derni�re question sp�cifique de

recherche, soit:  

Compte tenu de ces r�alit�s (les int�r�ts divergents/convergents et les

logiques d'action), dans la dynamique entre les intervenants lors d'un

processus de consultation quels seraient les param�tres th�oriques qui

pourraient servir de cadre de r�f�rence � caract�re pratique et g�n�rique dans

un projet de d�veloppement en �cotourisme?  

De fa�on plus explicite, dans un projet en �cotourisme, quels sont les

param�tres relatifs au d�veloppement r�gional, au d�veloppement durable et
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� la d�mocratie qui pourraient �tre pris en consid�ration par les responsables

et les personnes concern�es, soit les repr�sentants de l'�tat et les

intervenants du milieu?

Du point de vue m�thodologique, ces param�tres d�finissent les cat�gories

formelles qui expliquent les cat�gories substantives obtenues � partir des analyses

de contenu des m�moires et des entrevues.  Les cat�gories formelles repr�sentent les

variables ind�pendantes explicatives de l'�cotourisme qui constitue la variable

d�pendante.  Ces cat�gories formelles sont:  le d�veloppement r�gional, le

d�veloppement durable et la d�mocratie.  

Le pr�sent chapitre comporte deux sections.  Dans une premi�re section les

r�sultats de recherche seront interpr�t�s � la lumi�re de la documentation scientifique

sur l'�cotourisme, pr�sent�e au Chapitre I.  De fa�on plus sp�cifique, il s'agit de

traduire en cat�gories formelles les analyses de contenu des m�moires et des

entrevues r�alis�es pr�c�demment.  Cette analyse permettra de pr�ciser la

contribution des nouvelles donn�es empiriques � l'avancement du champ th�orique de

l'�cotourisme.  

Dans une deuxi�me section, ces r�sultats seront regroup�s dans un cadre de

r�f�rence th�orique, soit une mod�lisation, dont le but consiste � identifier les

dimensions d'importance sur lesquelles les intervenants font principalement porter la

consultation et la n�gociation d'un �quilibre �cotouristique, en regard de leur

divergence et convergence d'int�r�ts.  Ces dimensions pourraient servir � guider

l'action des futurs d�cideurs en ce domaine.  Le mod�le qui sera propos� contribue �

pr�ciser les enjeux � caract�re g�n�ral qui font l'objet de n�gociations plus sp�cifiques

� un niveau local et r�gional.



348

8.1  Des cat�gories substantives aux cat�gories formelles de l'�cotourisme

Les contenus des m�moires et des entrevues ont �t� codifi�s selon les trois

principales variables ind�pendantes de fa�on � pouvoir les traduire en cat�gories

formelles, en vue de v�rifier � quel degr� elles refl�tent le discours des intervenants

dans la dynamique de r�alisation d'un projet en �cotourisme tel que l'implantation du

Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.  Cette cat�gorisation est pr�sent�e �

l'Annexe K.

8.1.1  Le d�veloppement r�gional

Les principales dimensions th�oriques d'analyse retenues pour le

d�veloppement r�gional sont:  la croissance �conomique;  la diversification des

activit�s �conomiques;  et l'autonomie r�gionale.  Pour chacune de ces dimensions, les

param�tres auxquels r�f�rent les intervenants sont pr�sent�s ci-dessous.

8.1.1.1  Croissance �conomique

La croissance �conomique constitue la premi�re dimension associ�e au

d�veloppement r�gional et peut-�tre la plus importante du point de vue des

intervenants du milieu.  Les principaux aspects de croissance �conomique rattach�s �

l'implantation du parc marin sont:

Levier �conomique  

Les contenus de m�moires et d'entrevues r�v�lent que, dans ces r�gions o�

l'industrie touristique contribue actuellement � la croissance �conomique, l'implantation

du parc marin est per�u, entre autres, comme un levier important pour positionner la

r�gion � l'�chelle internationale, du point de vue touristique, et �largir ainsi les march�s

existants.
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Le raisonnement soutenu par les divers intervenants est que plus l'effet

multiplicateur sera �lev� dans la r�gion, plus ce projet favorisera une augmentation de

la rentabilit� des �quipements touristiques existants ainsi que le d�veloppement de

nouvelles infrastructures, en ce qu'il suscitera une croissance de la demande

touristique.  

En compl�ment, si le d�veloppement touristique assure un avantage

�conomique certain pour les communaut�s locales, les retomb�es pourront �tre

utilis�es � des fins de pr�servation de la flore et de la faune, particuli�rement des

mammif�res marins, symbole du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.

Retomb�es locales

Selon les intervenants du milieu, le projet du parc marin aura �galement un

effet d'entra�nement sur la croissance commerciale et la cr�ation d'emplois dans le

secteur des services.  Toutefois, le projet serait mal venu s'il devait porter atteinte �

l'�quilibre actuel des infrastructures industrielles qui procurent un niveau d'emplois

consid�rable dans ces r�gions, particuli�rement au Saguenay.  

Les intervenants du milieu souhaitent que la gestion du parc soit int�gr�e au

d�veloppement socio-�conomique des r�gions concern�es et qu'elle tienne compte

des r�alit�s locales pour r�aliser les objectifs de conservation.  Les communaut�s

locales s'attendent � ce que l'�tat prenne en consid�ration les pr�occupations sociales

du milieu et privil�gie les organismes r�gionaux dans la mise en oeuvre du parc ainsi

que l'int�gration de la main-d'oeuvre locale.  Les intervenants du milieu consid�rent ces

conditions comme des �l�ments essentiels � l'accroissement de la richesse locale et

r�gionale.

Les principaux param�tres de croissance �conomique associ�s � l'�cotourisme

dans le cas du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, exprim�s par les intervenants,

sont:
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- le parc marin comme levier �conomique

- la cr�ation d'emplois locaux

- l'int�gration des entreprises r�gionales

Dans l'ensemble, bien que les intervenants aient exprim� des principes et des

int�r�ts �conomiques g�n�raux dont ils souhaitent la promotion, leurs propositions

�taient constitu�es prioritairement d'avis relatifs � des am�nagements ou � des

�quipements sp�cifiques.  L'Annexe L pr�sente une synth�se de ces avis relatifs aux

am�nagements et aux �quipements du parc marin.

8.1.1.2  Diversification des activit�s

Les intervenants ont fait valoir l'importance de diversifier les activit�s reli�es au

parc marin, la diversification �tant per�ue en soi comme un facteur de r�silience

�conomique ainsi que de d�mocratisation.  Trois principaux aspects de diversification

d'activit�s ont pu �tre identifi�s:  l'espace, le temps et le produit.

Espace

La requ�te des intervenants en terme de diversification des activit�s se

pr�sente sous la forme d'un �talement spatial de l'offre touristique, un �talement qui

serait �quilibr� entre les r�gions et qui �viterait de concentrer les activit�s en un seul

p�le, tel Tadoussac par exemple.  La diversification se traduit �galement en terme de

positionnement plus g�n�ral de la r�gion � l'�chelle internationale, sur le r�seau des

parcs nationaux.
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Temps

La diversification des activit�s se pr�sente �galement sous la forme d'un

�talement dans le temps.  Les intervenants souhaitent allonger la saison touristique en

poursuivant le d�veloppement, amorc� depuis quelques ann�es, d'activit�s

hivernales sp�cifiques telles que la p�che blanche et la motoneige, ainsi que

d'activit�s praticables plusieurs mois par ann�e, exemples:  la randonn�e p�destre,

l'�quitation ou le kayak de mer.  Il y aurait peut-�tre lieu, selon les intervenants, d'initier

les visiteurs � un tourisme hivernal par des activit�s en relation avec le milieu marin.

Produit

La commercialisation de nouveaux produits n�cessitent un support � la fois

technique et financier de la part de l'�tat, m�me si le milieu privil�gie le d�veloppement

d'activit�s et d'infrastructures l�g�res qui requi�rent peu d'investissement.  Il entend

diversifier l'offre en d�veloppant un produit de qualit� et en orientant la vocation

touristique vers le plein air et les ressources naturelles du territoire, afin de faire vivre

une exp�rience enrichissante et unique aux visiteurs.

Dans l'ensemble, la diversification des activit�s porte surtout sur l'offre

touristique et, bien qu'elle r�f�re � certaines activit�s r�cr�otouristiques sp�cifiques,

elle exprime des principes g�n�raux d'orientation pour la mise en oeuvre et la gestion

de l'�cotourisme au niveau r�gional.  Ces principaux param�tres sont:

- l'�talement spatial des attraits et la non-concentration sur un seul site;

- l'�talement de la saison touristique et la diversification de l'offre en regard des

saisons;

- la consolidation du produit touristique pour maximiser les investissements

actuels;
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- le d�veloppement de nouvelles infrastructures l�g�res, en conformit� avec les

objectifs de conservation du parc marin;

- le positionnement de l'offre touristique sur les activit�s de plein air et les

ressources naturelles du territoire.

8.1.1.3  Autonomie r�gionale

La troisi�me dimension associ�e au d�veloppement r�gional est celle de

l'�mergence d'une plus grande autonomie �conomique et sociale pour les

communaut�s locales suite � l'implantation du parc marin sur leur territoire.  Les

principaux aspects relev�s dans le discours des intervenants sont les suivants.

Ma�trise d'oeuvre

Les intervenants du milieu souhaitent vivement prendre en charge le

d�veloppement de projets qui s'articulent autour du projet du parc marin et y effectuer

un contr�le afin d'�viter le d�doublement inutile d'activit�s.  

Non-concurrence de l'�tat

Les r�gions concern�es par l'implantation du parc marin soutiennent qu'elles

parviendront � atteindre une certaine autonomie � la condition que la priorit� soit

accord�e aux initiatives locales plut�t qu'� des d�veloppements � caract�re exog�ne.

Les objectifs et projets de l'�tat ne devraient pas concurrencer les acquis r�gionaux

mais les compl�ter et leur venir en aide en mettant des ressources financi�res,

techniques et humaines � leur disposition.
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Concertation

Il importe de miser sur la mise sur pied d'un r�seau de partenaires r�gionaux

capables de se concerter pour favoriser la compl�mentarit� des projets et consolider

les acquis r�gionaux de fa�on � maximiser les investissements collectifs.  Cette

coordination appara�t essentielle pour maximiser les retomb�es �conomiques.

Identit� r�gionale

L'autonomie souhait�e par les intervenants passe par le respect de l'identit�

r�gionale, la reconnaissance des savoirs locaux et le d�veloppement selon les

orientations que le milieu s'est donn�es.  

On en conclut que les principaux param�tres exprim�s par les intervenants et

associ�s � l'autonomie r�gionale sont:

- la priorit� accord�e aux initiatives locales;

- la compl�mentarit� et la consolidation des acquis r�gionaux;

- la non-concurrence de l'�tat;

- la cr�ation d'un r�seau de partenaires;

- le contr�le du d�veloppement par le milieu;

L'on constate que les int�r�ts exprim�s par le milieu quant � leur autonomie se

d�finissent en termes d'objectifs g�n�raux et de principes g�n�raux d'orientation.

Encore ici, il y a absence de r�f�rence � des projets pr�cis, ce qui t�moigne d'une

pr�occupation pour des consid�rations globales plut�t que sp�cifiques alors que les

n�gociations sur des projets sp�cifiques sont pr�sum�ment r�alis�es au niveau local.
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8.1.1.4  Impacts n�gatifs

En ce qui concerne le d�veloppement r�gional, les param�tres relev�s sont

ceux qui ont un impact positif sur les r�gions environnantes au parc marin.

Cependant, d'autres �l�ments montrent que les communaut�s locales sont �galement

conscientes des impacts n�gatifs potentiels associ�s au d�veloppement du parc

marin dans leurs r�gions et sont exprim�s sous forme de principes de vigilance ou

encore de veille socio-�conomique;  ce sont:

- le risque d'inflation �conomique locale;

- une sursaturation des infrastructures locales:  stationnements, �gouts, eau

potable;

- la surcommercialisation de certains sites et activit�s;  exemple Tadoussac et

l'observation en mer des baleines;

- le risque de surconcentration et de d�gradation du produit touristique si toutes

les activit�s convergent vers un seul centre;

- l'autodestruction potentielle de l'activit� d'observation des mammif�res marins,

cons�quente � un d�veloppement anarchique et fond� sur le profit � court

terme.

8.1.2  Le d�veloppement durable

Trois dimensions li�es au d�veloppement durable ont �t� identifi�s dans la

documentation scientifique, ce sont:  la durabilit� de la ressource;  l'�quit�

interg�n�rationnelle;  et la sensibilisation des individus � l'environnement.  Voyons

quels sont les param�tres qui se d�gagent des int�r�ts exprim�s par les intervenants

pour chacune de ces dimensions.
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8.1.2.1  Durabilit� de la ressource

Dans cette premi�re dimension li�e au d�veloppement durable, voyons les

principaux aspects exprim�s par les intervenants en regard de la durabilit� de la

ressource.

Hi�rarchie des objectifs

Afin d'assurer la conservation de la ressource � long terme, les intervenants

recommandent de donner priorit� aux objectifs de conservation et de voir � ce que les

objectifs de d�veloppement conduisent � un juste �quilibre entre la conservation et la

mise en valeur.  Les activit�s r�cr�atives devraient servir de support et m�me

d'instrument de conservation des ressources, et non l'inverse.

Int�grit� des �cosyst�mes

Selon les intervenants, divers th�mes illustrent la pr�occupation de prendre en

compte la capacit� de support du milieu lors des diff�rentes phases de

d�veloppement du parc marin.  Certaines actions s'av�rent essentielles au maintien

de l'int�grit� des �cosyst�mes pour l'ensemble du territoire couvert par le parc marin

telles que des �tudes d'impact sur des activit�s reli�es aux ressources naturelles ou

des programmes d'assainissement des eaux et de contr�le de rejets des eaux us�es

des municipalit�s.  

Les intervenants sont conscients que la pr�servation de la diversit� biologique

est li�e � la qualit� et � l'efficacit� de la gestion des eaux.  Il importe �galement de

pr�server le caract�re naturel des paysages en limitant le nombre des visiteurs et la

taille des infrastructures, en interdisant les activit�s intensives ayant un impact sur la

ressource et en privil�giant l'acc�s aux embarcations non motoris�es.  
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Zonage adapt�

On observe une certaine ambigu�t� chez les intervenants quant � la question

du zonage.  Certains pr�nent un zonage plus strict et une protection suppl�mentaire

pour certains sites alors que d'autres sugg�rent un zonage souple permettant de

d�finir un �quilibre entre les activit�s r�cr�atives et le pr�l�vement des ressources,

sans pour autant restreindre l'acc�s aux visiteurs.

R�glementation

Certaines activit�s ayant des impacts sur la ressource devraient �tre

r�glement�es afin d'assurer la protection du milieu marin, telle l'observation en mer des

mammif�res marins.  Par ailleurs, les intervenants soutiennent qu'il faudrait voir � ce

que les lois en vigueur sur la conservation de l'environnement soient davantage

respect�es.

Dans l'ensemble, en ce qui a trait � la durabilit� de la ressource, les

intervenants expriment des propositions relativement sp�cifiques sur les questions de

r�glementation et de zonage.  Les principaux param�tres qui �mergent de cette

dimension se traduisent de la fa�on suivante:

- priorit� aux objectifs de conservation de pr�f�rence � ceux du d�veloppement;

- limitation du d�veloppement d'infrastructures lourdes;

- analyse et �valuation des impacts sur la ressource;

- r�glementation et contr�le des activit�s de pr�l�vement de la ressource;

- assainissement des eaux;

- limitation du nombre de visiteurs en regard de la capacit� de support du site.
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8.1.2.2  �quit� interg�n�rationnelle

Tr�s peu de param�tres se d�gagent du discours des intervenants sur la

question de l'�quit� interg�n�rationnelle.  Toutefois, quelques-uns y r�f�rent en

insistant sur l'importance de la restauration des habitats fauniques, de mani�re � en

assurer la p�rennit� pour les g�n�rations � venir, ainsi que sur l'�quilibre � pr�server

entre les consid�rations �cologiques, culturelles et �thiques.

Cette dimension de l'�quit� interg�n�rationnelle ne semble pas �tre une

pr�occupation explicite importante pour les intervenants.  Les quelques �l�ments

relev�s dans les analyses de contenu r�f�rent davantage � un rappel historique du

respect traditionnel des communaut�s locales pour l'environnement ainsi que certains

principes g�n�raux portant sur la p�rennit� des sites.

8.1.2.3  Sensibilisation des individus � l'environnement

De cette derni�re dimension rattach�e au d�veloppement durable se d�gagent

les aspects suivants.

Outil de conservation

Le parc marin constitue un outil de conservation et de protection du patrimoine

marin en ce qu'il permet de d�velopper la sensibilisation � l'environnement, tant au

niveau de l'individu que de l'industrie.  
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Information

L'information sur l'environnement est une variable jug�e importante pour la

sensibilisation des intervenants.  Lorsqu'elle est diffus�e aux communaut�s locales et

aux utilisateurs, elle aide � mieux comprendre le besoin de prot�ger la ressource et �

situer l'humain � l'int�rieur de l'�cosyst�me du parc.  

�ducation

Un moyen de d�velopper la sensibilisation � l'�cologie consiste � acqu�rir des

connaissances sur la faune et la flore du territoire � prot�ger.  Ë titre d'illustration, un

aquarium repr�sente un outil d'�ducation int�ressant.  L'�ducation et l'interpr�tation du

milieu marin sont les deux composantes qui permettent de d�velopper une

sensibilisation r�elle aux probl�mes de l'environnement.  En ce sens, les programmes

�ducatifs qui seront d�velopp�s devront s'adresser aux communaut�s locales et aux

visiteurs, initi�s ou non � la probl�matique environnementale.  Certaines pratiques

d'activit�s, dont la plong�e sous-marine, devraient faire l'objet de programmes

particuliers de sensibilisation � la d�gradation de l'environnement.

En somme, la dimension de sensibilisation � l'environnement appara�t sous

forme de projets sp�cifiques de programmes d'�ducation, d'interpr�tation et de

r�glementation adapt�e � la pr�servation de la ressource et � la protection des

utilisateurs.  Les principaux param�tres qui structurent cette dimension sont:

- outil de conservation et de protection du patrimoine naturel;

- sensibilisation des intervenants et des visiteurs � la protection de la nature;

- int�gration de l'humain � l'�cosyst�me du parc marin;

- �laboration de programmes d'interpr�tation du milieu marin.
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8.1.3  La d�mocratie

L'int�gration th�orique du concept de d�mocratie � celui de l'�cotourisme

s'articule autour de trois dimensions, soit:  1- l'accessibilit� des visiteurs au produit

touristique;  2- la participation des communaut�s locales � leur d�veloppement;  et 3-

les responsabilit�s des humains envers la ressource.

8.1.3.1  Participation des communaut�s locales

Tout au long du processus d'implantation du parc marin, cette dimension est

celle qui a suscit�, et de loin, le plus d'attention de la part des intervenants r�gionaux

et locaux.

Consultation continue

Selon les termes m�mes des intervenants, ils con�oivent la participation

comme se situant bien au-del� de la simple consultation qui, selon eux, sert surtout �

exprimer des avis susceptibles ou non d'�tre retenus.  Un cadre de gestion

participative leur appara�t essentiel et devrait en �tre un qui permette de prendre part

� toutes les �tapes de la d�cision, de la gestion administrative et financi�re, de la

r�glementation et du zonage.  Pour les intervenants, leur participation aux d�cisions

est garante d'une meilleure acceptation des modifications l�gislatives qui devront �tre

apport�es pour respecter les objectifs d'un parc vou� � la conservation.

Partenariat

Pour divers aspects du d�veloppement, les intervenants souhaitent �laborer

de v�ritables partenariats avec l'�tat.  Cependant, une telle gestion multipartite exige

de la transparence de la part des partenaires, un travail en coll�gialit� fond� sur des

relations non-hi�rarchis�es.  Il importe de d�velopper une relation de type gagnant-

gagnant o� chacun aurait des responsabilit�s d�finies.  
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Ë titre d'exemple, l'�tat poss�de les ressources n�cessaires pour prendre la

responsabilit� du contr�le et de l'entretien des quais alors que le milieu d�tient une

expertise au niveau de la formation scientifique dont il pourrait faire b�n�ficier les

partenaires.  Une gestion en partenariat permettrait de d�velopper de meilleures

connaissances scientifiques au niveau des �cosyst�mes du parc marin et de les

partager avec le maximum d'intervenants.  

Les principaux intervenants identifi�s comme partenaires qui verraient �

int�grer les valeurs �cologiques sont, outre l'�tat et le milieu en g�n�ral, les agences

gouvernementales, les organismes non-gouvernementaux, les groupes d'int�r�t, les

municipalit�s et les MRC.

Conditions du partenariat

En plus de la volont� explicite des diff�rents acteurs, certains pr�alables

sous-tendent la question du partenariat.  Premi�rement, le concept � d�velopper doit

refl�ter la vision des intervenants du milieu.  Deuxi�mement, il importe de d�finir au

d�part des r�gles de fonctionnement qui soient claires et accept�es de tous.

Troisi�mement, il est n�cessaire que tous les intervenants de la communaut�

concern�e adh�rent � la philosophie et aux orientations g�n�rales du projet, sinon il y

a risque d'�chec.  La derni�re condition requiert un climat d'ouverture et de

transparence de part et d'autre, impliquant une information compl�te et continue

diffus�e aux intervenants.  

Bref, les communaut�s locales r�f�rent � des param�tres g�n�raux

d'implantation qui se r�sument ainsi:

- une demande g�n�rale de participation du milieu qui ne soit pas limit�e � la

recherche de leur consentement mais � une v�ritable concertation, avec un

partage du pouvoir d�cisionnel de type gagnant-gagnant:  r�seautage des

partenaires, information continue et concertation;
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- des demandes plus sp�cifiques de participation � la gestion portant sur la

gestion financi�re et administrative, le zonage, la r�glementation, la

conservation, la recherche scientifique et la communication.

8.1.3.2  Accessibilit� des visiteurs

Aucun intervenant local ou r�gional n'a port� une attention explicite � la

question de l'accessibilit� des visiteurs.  Seuls quelques intervenants provenant de

l'ext�rieur des r�gions limitrophes du parc soulignent qu'une r�glementation appropri�e

permettrait aux utilisateurs de pratiquer leurs activit�s r�cr�atives en toute s�curit�,

exemple la plong�e sous-marine, et qu'une diversification des sites de pratiques

d'activit�s de loisir contribuerait � mieux prot�ger la ressource en r�duisant le danger

de d�gradation caus� par une surutilisation.  

Dans l'ensemble, les intervenants expriment surtout leur int�r�t pour le

maintien de leur propre accessibilit� � des activit�s traditionnelles telles que la chasse

et la p�che, ainsi que pour le d�veloppement d'une meilleure accessibilit� au parc �

partir de la rive sud du Saint-Laurent.

Ainsi, les trois seuls param�tres se rapportant � l'accessibilit� des visiteurs

concernent:

- un acc�s s�curitaire pour la pratique d'activit�s sp�cifiques;

- un accroissement du nombre des sites d'acc�s, notamment � partir de la rive

sud du Saint-Laurent.

- le maintien de lÕaccessibilit� des communaut�s locales aux activit�s

traditionnelles.
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8.1.3.3  Responsabilit�s envers la ressource

Rares sont les commentaires faisant allusion aux responsabilit�s des humains

envers la ressource.  Ils soulignent que la pr�servation et la conservation des

�cosyst�mes marins et terrestres devraient �tre la responsabilit� non seulement de

l'�tat mais �galement des communaut�s locales.  Mais aucun commentaire plus

sp�cifique n'a �t� recens�.  En fait, selon les commentaires des intervenants la

protection de la ressource est per�ue dans une perspective plus d�veloppementale

que de conservation en soi, alors qu'elle est consid�r�e comme subordonn�e � un

imp�ratif de d�veloppement touristique.  Il existe ici une coh�rence avec le

raisonnement quÕils appliquent quant � la hi�rarchie des d�veloppements souhait�s,

soit premi�rement le d�veloppement �conomique durable et ensuite le d�veloppement

social.

8.1.4  Synth�se

Voici comment se r�sument les dimensions et param�tres qui se rattachent �

chacune des cat�gories formelles �labor�es dans le reconstruction du concept en

�cotourisme � partir du cas du PMSSL.

8.1.4.1  D�veloppement r�gional

En ce qui a trait � la dimension d�veloppement r�gional, chaque sous-

dimension est articul�e en termes de principes directeurs pour l'orientation des projets

de d�veloppement et d'am�nagements d'�quipements r�cr�atifs sp�cifiques.  Ils

peuvent �tre interpr�t�s comme des variables ou param�tres propos�s en vue

d'encadrer la gouvernance du d�veloppement de l'offre touristique de mani�re �

positionner le produit comme levier �conomique pour la r�gion en ce qu'il contribue � la

cr�ation d'emplois et � l'int�gration des entreprises r�gionales.
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On constate ais�ment que le d�veloppement r�gional est ici per�u sous un

angle fortement �conomique de la part des communaut�s locales.  Il appara�t, pour ces

collectivit�s, que le d�veloppement social est dÕabord tributaire du d�veloppement

�conomique r�gional et quÕil fait implicitement appel � une transformation a priori de la

culture entrepreneuriale locale.

8.1.4.2  D�veloppement durable

Pour la dimension d�veloppement durable, l'attention est port�e sur la

r�conciliation des principes de d�veloppement �conomique et de conservation,

particuli�rement pour le maintien de l'int�grit� des �cosyst�mes au moyen du zonage

et de la r�glementation.  S'ajoute une deuxi�me dimension de d�veloppement durable

par la sensibilisation � l'environnement par le biais de programmes d'information et

d'�ducation � l'environnement, autant pour les communaut�s locales que pour les

visiteurs.  Dans ce sens, cette deuxi�me dimension contribue � d�finir et � encadrer

l'offre touristique.

De ces deux dimensions, celle qui appara�t comme centrale au d�veloppement

durable est la sensibilisation des citoyens � lÕenvironnement.  Dans la mesure o� les

individus am�lioreront leurs connaissances en mati�re dÕenvironnement, ils pourront

prendre part de mani�re plus efficace au d�bat public, lequel constitue une source

dÕinformation en soi, et jouer ainsi un r�le de citoyen actif.  En se sens, selon Wilson

(1999), lÕ�ducation constitue la principale fonction de la participation d�mocratique,

cÕest-�-dire lÕ�ducation prise dans un sens large qui englobe lÕaspect psychologique

dÕam�liorer ses capacit�s de prendre part au d�bat public.  Les participants retirent

ainsi un double avantage, premi�rement en termes de d�veloppement personnel et

dÕam�lioration de leur compr�hension dÕun projet collectif et, deuxi�mement, en termes

de responsabilisation collective.
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8.1.4.3  D�mocratie

La dimension d�mocratie porte sur des param�tres qui permettent aux

communaut�s locales de participer pleinement au d�veloppement du parc, en tant que

partenaires socio-�conomiques.  La pr�occupation dominante est ax�e sur la

dynamique de participation entre l'�tat et les intervenants concern�s, sans s'�tendre

aux dimensions d�mocratiques d'acc�s des visiteurs et de responsabilit�s envers la

ressource.  

Dans ce sens, cette dimension constitue davantage une revendication de

pouvoir de la part des citoyens et, par cons�quent, contribue peu � pr�ciser l'offre

touristique en fonction de valeurs � privil�gier selon divers types de visiteurs, non

plus � reconna�tre en soi une obligation d�mocratique de conservation � long terme de

la ressource, bien que l'on associe implicitement cette responsabilit� au

d�veloppement �conomique, comme en t�moignent les sous-dimensions de

d�veloppement durable.  

La dimension d�mocratique contribue plut�t � pr�ciser que l'offre touristique doit

�tre d�velopp�e et g�r�e en int�grant les intervenants et les communaut�s � la

gouvernance de projets �cotouristiques.  Ceci montre l'importance qu'accordent les

intervenants � cet aspect du d�veloppement �cotouristique que constitue la

participation des communaut�s locales � un projet sp�cifique de d�veloppement pour

lequel la qualit�, voire lÕefficacit�, de cette participation rel�ve de lÕaccessibilit� �

lÕinformation et des possibilit�s de parfaire leurs connaissances techniques et

scientifiques.  Simrell, Feltey et OÕNeill ont observ� que ÇEducating people [...] is

having people feel confident and informed... directing their energies towards a specific

goal instead of sitting there being angry with their situation...  Empowerment [comes

from] educationÈ (p. 324).

De fa�on plus g�n�rale, il ressort que dans le cas du Parc marin du Saguenay-

Saint-Laurent, ces trois dimensions portent essentiellement sur des principes qui

permettent d'encadrer et de pr�ciser l'offre touristique, de pr�f�rence � la demande
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touristique.  Ceci peut �tre attribuable aux objectifs et � la structure m�me de la

consultation et de la coordination de l'implantation, alors que l'accent est mis sur le

d�veloppement de structures publiques de gestion ainsi que d'infrastructures

publiques.  

En ce qui concerne la demande �cotouristique, les pr�misses de la consultation

semblent �tre que ces structures d'offre auront un effet incitateur discriminant sur les

initiatives entrepreneuriales qui pourraient �merger, de fa�on plus probabiliste, �

l'int�rieur de la r�gion.  Cependant, tout le champ d'analyse et d'innovation de la

demande touristique appara�t avoir �t� exclu de l'agenda des consultations publiques

sur l'implantation du parc marin.

En terminant, l'identification de cat�gories formelles a permis de reconstruire les

dimensions reli�es au concept de gouvernance en �cotourisme dans une situation

empirique donn�e, de fa�on � montrer l'importance relative qu'accordent les

intervenants dans un cas concret de d�veloppement �cotouristique.  

Dans la section qui suit nous reprenons ces dimensions dans une perspective

d'analyse et d'application prescriptive plus g�n�rale, alors que nous tenterons de

mod�liser ce que pourrait repr�senter un cadre de gouvernance participative

applicable � divers projets en �cotourisme.

8.2  Mod�lisation d'une gouvernance participative en �cotourisme

Cette section traduit les r�sultats de la recherche en un cadre de r�f�rence

th�orique pour guider l'action des d�cideurs dans le domaine de l'�cotourisme, en

identifiant les principales dimensions d'importance sur lesquelles les intervenants

pourraient faire porter la consultation et la n�gociation d'un �quilibre �cotouristique au

niveau local et r�gional.  Pour chacune de ces dimensions il existe des variables ou,

dans un sens prescriptif, des param�tres qui seront identifi�s.  Ë partir de ces

variables � caract�re g�n�rique, il serait possible d'adapter le mod�le de gouvernance
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participative � divers projets particuliers en �cotourisme, par le d�veloppement

dÕindicateurs propres � la situation sp�cifique � l'�tude.  

Les indicateurs se d�finissent comme des Çsignes qui sont directement

observables et qui r�v�lent l'existence de l'un des ph�nom�nes ou de l'un des objets

repr�sent�s dans le concept construitÈ (Gilles, 1994, p.27).  Toutefois, si de tels

indicateurs se r�v�lent pertinents pour observer un ph�nom�ne sp�cifique dans un

cas local, ils ne peuvent constituer des mesures standardis�es utilisables dans toutes

les situations de projets en �cotourisme.  Les indicateurs constituent des instruments

d'observation qui doivent �tre red�finis pour chacune des situations observ�es.

C'est cette propri�t� qui, dans les sciences sociales, rend les �tudes comparatives

particuli�rement difficiles (ibid.).

La figure 8.1 d�crit la mod�lisation d'une gouvernance en �cotourisme, une qui

recherche l'�quilibre entre chacune des dimensions propres au concept de l'�co-

tourisme, soit:  le d�veloppement r�gional, le d�veloppement durable et la d�mocratie.

Cependant, outre la prise en compte de ces param�tres pour expliquer

lÕ�cotourisme, les analyses de contenu et les entrevues ont fait ressortir quÕune

gouvernance en �cotourisme rel�ve dÕabord et avant tout de la volont� de chacun des

acteurs, gouvernementaux et communautaires, � sÕengager activement dans la

planification dÕun projet de mani�re � respecter les int�r�ts divergents et convergents

des intervenants, sans renoncer pour autant aux enjeux collectifs.  Par cons�quent,

lÕessence m�me de la gouvernance en �cotourisme r�side dans la participation des

acteurs au processus d�cisionnel et repose sur lÕadoption de valeurs sociales,

lÕacquisition de comp�tences chez les diff�rents groupes dÕacteurs et le partage des

pouvoirs .  

Le tableau 8.1 repr�sente le coeur et les fondements de ce que pourrait �tre

une gouvernance participative en �cotourisme, cÕest-�-dire les �l�ments essentiels sur

lesquels reposent la possibilit� dÕarticuler les trois concepts explicatifs de lÕ�co-

tourisme, soit le d�veloppement r�gional, le d�veloppement durable et la d�mocratie.



GOUVERNANCE EN �COTOURISME

· Valeurs
· Comp�tences
· Pouvoirs

D�VELOPPEMENT R�GIONAL

· Croissance �conomique
· Diversification des activit�s
· Autonomie r�gionale
· Impacts n�gatifs

D�VELOPPEMENT DURABLE

· Durabilit� de la ressource
· �quit� interg�n�rationnelle
· Sensibilisation

D�MOCRATIE

· Accessibilit� des visiteurs
· Participation des communaut�s
· Devoirs envers la ressource

Figure 8.1 Mod�le de gouvernance en �cotourisme
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Tableau 8.1
Dimensions et param�tres de la gouvernance en �cotourisme

Dimensions Param�tres

Valeurs sociales - confiance
- honn�tet�
- transparence

Comp�tences - communication
- formation / �ducation
- d�lib�ration

Pouvoirs - sollicitation / int�gration
- n�gociation
- d�l�gation
- habilitation

En dÕautres termes, la prise en charge par les communaut�s locales de leur

d�veloppement � partir dÕun projet visant la conservation de ressources naturelles sur

le territoire quÕelles occupent et pour lequel elles se sentent responsables rel�ve, a

priori, des valeurs des diff�rents acteurs concern�es par le projet, de leurs

comp�tences et du degr� de pouvoir qui leur est consenti par les d�cideurs, ou encore

la capacit� dÕinfluencer les d�cisions.

Valeurs sociales

Tel que mentionn� pr�c�demment, le passage � une gouvernance

participative en �cotourisme requiert non seulement des actions en ce sens mais

�galement un changement fondamental dans le caract�re d�mocratique de nos

institutions.  Cette mutation repose principalement sur les valeurs sociales des

intervenants, des organismes et des institutions, lesquelles repr�sentent les forces

essentielles qui orientent les actions et les d�cisions collectives.  Plus que tout autre

�l�ment de changement, ce sont les valeurs sociales qui d�terminent la nature de la

gouvernance d�mocratique, cÕest-�-dire quÕelles d�finissent ce qui est acceptable et

orientent les conditions de mise en oeuvre effective de lÕaction collective.

Un syst�me de gouvernance dont les valeurs sont orient�es vers la

participation des citoyens � la prise de d�cision cherchera � d�velopper, de fa�on
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coh�rente, une culture, des modes et des outils de gestion qui auront pour but

dÕengendrer la confiance des partenaires.  Par ailleurs, les principales valeurs

mentionn�es par les intervenants et qui reviennent de fa�on r�currente dans les

entrevues sont:  la confiance, la transparence, et lÕhonn�tet�.  CÕest � travers ces

valeurs, et dÕautres encore, telles que la patience et la solidarit�, que se red�finit

lÕidentit� collective face � un projet de d�veloppement qui les concerne.  En retour,

selon le principe de r�gulation, ces valeurs d�termineront le degr� dÕengagement

consenti par les acteurs.

De mani�re g�n�rale, ces valeurs sont traduites par les acteurs en termes

dÕattentes de r�ciprocit� et dÕefficacit�.  Ainsi, afin de d�velopper une collaboration et

un partenariat efficaces entre les acteurs, il appara�t souhaitable que chacun

reconnaisse ces valeurs chez les autres intervenants et aussi quÕil croit que ces

autres intervenants vont reconna�tre ces m�mes valeurs.

Kramer et Tyler (1996) d�finissent les attentes de r�ciprocit� et dÕefficacit� de

la mani�re suivante:

Expectations of reciprocity reflect individualsÕ a priori beliefs regarding the
likelihood that other group members will reciprocate acts of trust.  [...]
Perceptions of efficacy reflect individualsÕ beliefs regarding the agency of their
actions (i.e., the extent to which their actions can influence a particular
outcome).  In the case of collective trust dilemmas, they reflect individualsÕ
judgments regarding the extent to which their own trusting behavior will make a
difference in terms of actually influencing the final outcome of the dilemma.  (p.
372)

La logique de la r�ciprocit� sÕexprime de fa�on fort simple, on adopte une

attitude de confiance envers les autres lorsque lÕon croit que les autres en feront autant

envers nous.  Cette r�ciprocit� de confiance entre les acteurs peut �tre existante ou

acquise.  En somme, avant de pouvoir fonctionner en harmonie avec les diff�rents

partenaires et �tre efficace, un sentiment de confiance doit se d�velopper entre les

acteurs avant que ceux-ci ne sÕengagent dans une action.  On constate les m�mes

attentes pour les valeurs dÕhonn�tet� et de transparence.
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Notre analyse sur le parc marin montre que la confiance quÕ�prouvait le milieu

envers lÕ�tat �tait faible au d�but du projet, voire m�me inexistante, de m�me quÕentre

les deux paliers sup�rieurs de gouvernement, et quÕelle sÕest en partie d�velopp�e

par le biais de repr�sentants de lÕ�tat et de ceux du milieu.  Selon les intervenants

rencontr�s dans le cadre de  cette pr�sente recherche, lÕun des crit�res essentiels � la

r�ciprocit� des valeurs de confiance, dÕhonn�tet� et de transparence consiste en

lÕaccessibilit� � lÕinformation.

Comp�tences

Un syst�me de gouvernance participative en �cotourisme sÕappuie �galement

sur les comp�tences des diff�rents acteurs.  Les comp�tences recherch�es et

consid�r�es comme fondamentales sont premi�rement la capacit� de communiquer

ad�quatement avec les individus, o� communiquer signifie non seulement savoir

informer mais �galement savoir �couter et prendre en consid�ration les avis et les

recommandations des participants.

Deuxi�mement la formation, ou encore lÕ�ducation continue, permet de

responsabiliser les citoyens, de les rendre davantage conscients du r�le quÕils

peuvent jouer pour sÕapproprier le devenir collectif, en identifiant les raisons dÕune

action collective afin dÕy participer de fa�on d�mocratique et en faisant en sorte que les

valeurs collectives soient transmises et appliqu�es dans les diff�rents projets

communautaires.  Informer et former correctement les individus les am�nent �

d�velopper un esprit critique et un jugement, ce qui constituent deux caract�ristiques

fondamentales dÕune gouvernance participative.  

Enfin, la capacit� de d�battre de ses id�es et de celles des autres constitue

une autre comp�tence intrins�quement li�e � la participation, particuli�rement lors de

d�bats publics, comp�tence parfois appel�e  Çprise de parole r�gul�eÈ ou encore

Çd�lib�ration d�mocratiqueÈ et qui se traduit par la capacit� et le consentement �

donner et � faire conna�tre son point de vue, et ce de mani�re � �tre compris, et la

capacit� � �couter les arguments des autres en y �tant ouvert (Conseil sup�rieur de

lÕ�ducation, 1998).  Lors de nos entrevues, les participants ont fait ressortir que cette
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capacit� de d�battre de ses id�es est souvent celle qui pr�sente les lacunes les plus

importantes, plus sp�cifiquement dans les r�gions isol�es.  

En d�finitive, les comp�tences requises pour susciter une gouvernance

participative sont celles qui permettent dÕassurer un apprentissage collectif continu

des moyens les mieux adapt�s aux fins que poursuivent lÕensemble des intervenants

de m�me quÕun apprentissage des nouvelles valeurs et normes qui �mergent de

lÕ�volution des circonstances.  Selon Laurent et al. (1994), le paradigme de

lÕapprentissage collectif origine de la r�flexion dans lÕaction, du dialogue, de

lÕapprentissage mutuel entre experts et clients, soit � lÕint�rieur dÕun style de

planification interactive et n�goci�es ou encore dÕune gouvernance  participative.

Ë cet �gard, le projet dÕimplantation du parc marin se r�v�le �tre un outil

efficace de d�veloppement dÕune aptitude innovatrice chez les intervenants, dÕune

sensibilisation aux valeurs sociales, dÕune mobilisation de m�me que dÕune

responsabilisation en progression.  Ces comp�tences collectives se juxtaposent � un

ensemble dÕactions coh�rentes sur un axe horizontal et vertical o�, en m�me temps

que lÕon apprend les moyens et les instruments de la participation, se d�veloppent

les valeurs sociales ainsi quÕune nouvelle identit� d�mocratique .

Pouvoirs

Si dÕune part il est vrai que les valeurs constituent le fondement des normes

qui guident et orientent lÕaction collective et que, dÕautre part, lÕefficacit� de cette action

collective proc�de de certaines comp�tences chez les acteurs, ces valeurs et

comp�tences sÕav�rent inop�rantes en lÕabsence de lieux et dÕespaces de pouvoir �

proximit� des citoyens.

En r�f�rence � lÕ�chelle de participation de Arstein (Chapitre I, figure 1.1), on

se rappelle que le deuxi�me degr� traduit un pouvoir symbolique, cÕest-�-dire que

lÕ�change entre les d�cideurs et les participants peut ou non �tre pris en consid�ration

et cela � des degr�s divers, allant de la simple information (dans le seul but de

solliciter lÕappui des individus et de leur faire accepter le projet) � un apaisement.



372

LÕapaisement survient lorsque certaines recommandations, qui g�n�ralement ne

portent pas trop � cons�quences, sont prises en compte afin de l�nifier les

participants et faire en sorte que ces derniers adh�rent au projet pour lequel ils ont �t�

consult�s, sans pour autant remettre en question lÕ�quilibre du pouvoir en place, cÕest-

�-dire sans habiliter les intervenants des pouvoirs requis pour son accomplissement.

La notion dÕhabilitationi prend ici un sens plus englobant que celui de d�l�gation pour

exprimer un degr� de mise en pouvoir des citoyens.

Les tableaux 8.2, 8.3 et 8.4 reprennent de fa�on d�taill�e chacune des trois

cat�gories formelles pr�sent�es � la figure 8.1 et pr�cisent les param�tres qui

correspondent � chacune des dimensions, soit le d�veloppement r�gional, le

d�veloppement durable et la d�mocratie.

Tableau 8.2
Dimensions et param�tres du d�veloppement r�gional

Dimensions Param�tres

Croissance �conomique - levier �conomique
- cr�ation d'emplois locaux
- int�gration des entreprises r�gionales

Diversification des activit�s - �talement spatial du produit touristique
- consolidation du produit existant
- �talement saisonnier de l'offre
- positionnement de l'offre
- d�veloppement d'infrastructures

Autonomie r�gionale - priorit� aux initiatives locales
- compl�mentarit� et consolidation des acquis

r�gionaux
- non concurrence de l'�tat
- cr�ation d'un r�seau de partenaires
- contr�le du d�veloppement par le milieu

Impacts n�gatifs - inflation �conomique locale
- sursaturation des infrastructures locales
- surcommercialisation de certains sites et d'activit�s
- d�gradation et disparition du produit touristique

                                                
i   Traduction officielle du terme anglais ÇempowermentÈ, telle quÕaccept�e par le

Bureau de traduction du Canada ainsi que par lÕOffice de la langue fran�aise du Qu�bec.
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Tableau 8.3
Dimensions et param�tres du d�veloppement durable

Dimensions Param�tres

Durabilit� de la ressource - priorit� aux objectifs de conservation
- limitation des infrastructures lourdes
- �valuation des impacts sur la ressource
- r�glementation et contr�le des activit�s de

pr�l�vement
- assainissement des eaux
- limitation du nombre de visiteurs

Sensibilisation � l'environ-
nement

- outil de conservation
- information
- formation
- �ducation

�quit� interg�n�rationnelle - p�rennit� des sites
- responsabilit� sociale

Tableau 8.4
Dimensions et param�tres de la d�mocratie

Dimensions Param�tres

Participation des commu-
naut�s

- information et consultation continues
- cr�ation d'un r�seau de partenaires
- concertation des intervenants
- partage du pouvoir d�cisionnel

Accessibilit� des visiteurs - mesures de s�curit� dans les activit�s
- nombre d'acc�s suffisant

Responsabilit� - protection d'une valeur collective

Les trois grandes cat�gories formelles qui viennent dÕ�tre d�crites servent �

expliquer la variable d�pendante du mod�le �nonc�, soit le concept de gouvernance

en �cotourisme.  

En d�finitive, un syst�me de gouvernance participative sÕarticule autour de

lÕ�volution dÕun syst�me de normes et de valeurs sociales partag�es par les acteurs

et fait r�f�rence � la mani�re dont ces intervenants utilisent et g�rent leurs pouvoirs,
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leurs droits et leurs responsabilit�s (Mc Lagan et Nel, 1995).  La gouvernance

participative en �cotourisme se d�finit par le caract�re imbriqu� des trois dimensions

que sont les valeurs, les comp�tences et les pouvoirs, lesquelles d�terminent le jeu

des acteurs.  Le principal d�fi consiste alors � rechercher la meilleure coh�rence

possible dans le d�veloppement int�gr� de ces valeurs, de ces comp�tences et de

ces pouvoirs, de fa�on � n�gocier le meilleur �quilibre entre le d�veloppement durable,

le d�veloppement r�gional et la d�mocratie participative dans un projet en

�cotourisme.  La gouvernance en �cotourisme repr�sente alors une fin et un moyen

dÕagir de fa�on d�mocratique dans un tel contexte.

Cette recherche empirique � partir du cas de l'implantation du Parc marin du

Saguenay-Saint-Laurent nous a permis d'�tablir une mod�lisation des principaux

contenus � devoir tenir compte de fa�on prioritaire dans une gouvernance en

�cotourisme. Des recherches additionnelles dans la continuit� de cette mod�lisation

pourraient, �ventuellement, contribuer � pr�ciser les param�tres identifi�s ainsi que les

variations de leurs contingences dans une situation donn�e, ce qui conduirait � d�finir,

possiblement, des typologies distinctes de gouvernance en �cotourisme.  

Ë cet effet, il pourrait sÕav�rer int�ressant de proc�der � lÕanalyse dÕautres cas

en �cotourisme tels que le projet de conservation et de d�veloppement Arenal au

Costa Rica, ceux de la vall�e de Tlacolula et de la r�gion lacustre de P�zcuaro au

Mexique, la r�serve de biosph�re de B�r�zinsky en r�publique de B�larus et, plus

pr�s de nous, le projet du lac Saint-Pierre ou encore celui du bassin versant de la

rivi�re Saint-Maurice.  Dans tous ces projets, il est clairement indiqu� que la strat�gie

de d�veloppement doit �tre envisag�e � court, moyen et long terme et quÕelle requiert

la participation et la coordination des acteurs locaux et r�gionaux, tant

gouvernementaux que non gouvernementaux ou communautaires, m�me si dans la

majorit� des cas le mandat demeure sous la responsabilit� de lÕ�tat.  Les r�sultats de

ces analyses pourraient contribuer � �tablir des balises dans des r�gions qui

connaissent une explosion touristique sans pr�c�dent mais qui veulent �viter de

dilapider le patrimoine naturel et culturel sur lequel repose lÕindustrie touristique.  Ainsi,

plusieurs �les des Cara�bes de m�me que les p�les Arctique et Antarctique, pour ne
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nommer que ces r�gions, n�cessiteraient un encadrement solide afin de limiter les

impacts n�gatifs sur lÕenvironnement.

En parall�le, cette recherche a permis d'identifier des dimensions processuelles

de consultations et de n�gociations qui se r�v�lent �tre des �l�ments tout aussi

essentiels � la r�ussite d'une gouvernance en �cotourisme.  Nous d�crirons cette

perspective processuelle qui permettrait dÕactualiser une gouvernance participative en

�cotourisme, dans les recommandations finales.



CONCLUSION

Cette recherche s'inscrit dans une perspective d'analyse socio-politique du

d�veloppement durable appliqu� au secteur touristique, soit l'analyse de la

gouvernance en �cotourisme.  Le postulat principal de cette recherche est que les

intervenants recherchent, � leur fa�on, une forme d'�quilibre dans un projet de

d�veloppement �cotouristique et que cet �quilibre n'est pas pr�d�fini mais demeure �

�tre n�goci� alors que les enjeux se pr�sentent surtout � un niveau local et r�gional,

plut�t que global.  

L'objectif g�n�ral de cette recherche consistait � analyser l'�cotourisme � partir

d'une approche moins r�ductrice que la seule perspective �conomique, une qui allie la

protection de zones naturelles menac�es avec l'opportunit�, pour les communaut�s

locales, d'influer sur leur propre d�veloppement en participant activement � la

planification et � la mise en oeuvre d'un projet qui les concerne.  

Suite � une recension de la documentation scientifique, un cadre de r�f�rence

th�orique a �t� �labor�, lequel d�crit l'�cotourisme comme un mod�le de

d�veloppement touristique orient� vers la nature et r�sultant d'un �quilibre tripolaire

entre le d�veloppement durable, le d�veloppement r�gional et la d�mocratie

participative.  En somme, l'objectif de recherche �tait reli� � l'identification des �l�ments

d'une gouvernance efficace en �cotourisme alliant la protection de la ressource, la

participation des communaut�s locales et une croissance �conomique r�gionale, tout

en procurant une exp�rience unique aux visiteurs d�sireux d'�tre en contact avec la

nature.

Cette conclusion comporte deux sections.  La premi�re pr�sente une

synth�se des principaux r�sultats de la recherche sur l'implantation d'un projet

sp�cifique en �cotourisme et r�pond bri�vement � chacune des questions sp�cifiques
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de la recherche.  La seconde section pr�sente des recommandations en vue d'�tablir

un mod�le g�n�rique de gouvernance participative dans le domaine de l'�cotourisme.

1.  Synth�se des r�sultats

Ë partir de l'analyse d'un projet empirique en �cotourisme, soit celui de

l'implantation du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, nous avons tent� de

r�pondre � trois (3) questions sp�cifiques portant sur:  1) les int�r�ts convergents et

divergents que les acteurs concern�s ont exprim�s lors de deux consultations

publiques;  2) les logiques d'action respectives des repr�sentants de l'�tat et des

intervenants du milieu;  ainsi que 3) les param�tres d'un mod�le de gouvernance

participative en �cotourisme.  Les r�ponses � ces questions, ainsi qu'aux sous-

questions qui en d�coulent, ont permis de tester l'hypoth�se g�n�rale de recherche

�nonc�e dans lÕintroduction et formul�e comme suit:

Il est possible de construire un mod�le de gouvernance d�mocratique en
�cotourisme qui prendrait en compte les int�r�ts de d�veloppement des
communaut�s locales, � partir de consensus �tablis entre les diff�rents
intervenants concern�s, tout en assurant la protection des ressources
naturelles pour les g�n�rations futures.

1.1  Int�r�ts convergents et divergents des participants

Dans un premier temps, nous avons identifi� les int�r�ts convergents et

divergents exprim�s par les principaux acteurs en proc�dant � l'analyse de contenu

des 133 m�moires soumis lors des deux consultations publiques qui ont pr�sid� � la

cr�ation de ce parc marin.  L'analyse de contenu des m�moires a permis de r�pondre �

la premi�re question sp�cifique, soit:

Quels sont les int�r�ts convergents et divergents exprim�s formellement par

les principaux acteurs, soit les communaut�s locales, l'industrie touristique et

les protecteurs de la ressource, lors des consultations publiques sur le parc

marin?
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a) Quel est le profil g�n�ral des participants aux consultations publiques

(provenance, cat�gorie, secteur d'intervention)?

b) Quels sont les th�mes propos�s lors des consultations qui suscitent

davantage la participation du milieu comparativement au taux de

divergence/convergence d'int�r�ts des participants, en regard des

propositions de l'�tat?

c) Comment les participants justifient-ils leurs int�r�ts (convergents et

divergents), selon quelles motivations (�cologiques, �conomiques ou

autres)?

Pour fins de synth�se, les principales conclusions quant aux int�r�ts des

participants pour chacun des th�mes abord�s lors des deux consultations publiques

sont r�sum�es en fonction des taux de participation (en terme de commentaires pour

chacun des th�mes) et de convergence/divergence d'int�r�ts.  

Forte participation / forte convergence.  On constate que seul le th�me du

cadre de gestion, abord� lors de la consultation sur la mise en valeur, a suscit� un fort

taux de participation en m�me temps qu'une forte convergence d'int�r�ts parmi les

participants.  On se rappelle que la principale proposition reli�e � ce th�me pour

laquelle les participants se sont prononc�s concerne les principes de base sugg�r�s

par les gouvernements pour assurer une participation substantielle de la population

aux diverses �tapes d'implantation et de gestion du parc marin.

Forte participation / forte divergence.  On retrouve ici trois (3) th�mes

principaux sur lesquels se sont prononc�s les participants.  Ce sont premi�rement les

limites g�ographiques, th�me principal de la premi�re consultation pour lequel les

participants ont manifest� un int�r�t soutenu pour la modification des limites

propos�es et deuxi�mement, l'inclusion de sites sp�cifiques dans les limites du parc

marin.  On retrouve en troisi�me lieu, le th�me du concept de la mise en valeur du parc
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marin, tel que formul� par l'�tat, o� les divergences concernent principalement le

nombre, la r�partition et le statut hi�rarchique des divers p�les th�matiques propos�s.

Faible participation / forte convergence.  Les objectifs de mise en valeur du

parc marin constituent le th�me qui a suscit� le plus de convergence chez les

participants.  Parmi les objectifs �nonc�s, celui de la conservation, comme enjeu crucial

de la cr�ation du parc marin, est celui qui a recueilli le plus grand nombre de

commentaires de la part des participants.  Ils se disent conscients de l'importance

d'une gestion int�gr�e des �cosyst�mes et des ressources naturelles renouvelables

afin d'assurer la p�rennit� de la diversit� biologique et l'int�grit� des �cosyst�mes

marins du parc, de ses paysages sous-marins, ainsi que des t�moins culturels qui s'y

trouvent.  

Paradoxalement, l'acquisition de connaissances afin de mieux comprendre les

�cosyst�mes marins en vue de leur conservation, n'appara�t pas au coeur des

pr�occupations des participants puisque l'objectif de recherche scientifique pour

l'avenir du parc marin est l'objectif qui a suscit� le plus faible taux de participation.  Par

ailleurs, quant aux justifications invoqu�es par les participants dans leur requ�te

d'inclusion ou d'exclusion de sites, 41% de leurs commentaires sont accompagn�s de

motivations d'ordre �cologique contre 36% pour des motivations d'ordre �conomique et

environ 23% d'ordre r�cr�atif et historique.  Ce 69% de justifications autre

qu'�cologiques, porte � penser que les participants per�oivent la conservation

principalement dans une perspective d'approche d�veloppementale.

Faible participation / forte divergence.  Les th�mes caract�ris�s par une faible

participation et une forte divergence sont:  le manque d'information sur la mise en

valeur et la r�glementation subs�quente � la cr�ation du parc marin;  la r�partition et la

typologie des p�les th�matiques;  la d�nomination du parc;  les enjeux de gestion;  le

zonage;  les activit�s de chasse et de p�che;  l'agrandissement des limites du parc

vers des r�gions sp�cifiques.  En fait, ces r�sultats d�montrent que nous sommes en

pr�sence de pr�occupations plus individuelles que collectives et que les divergences
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ne se situent pas uniquement au niveau des propositions de l'�tat mais �galement

dans les rapports entre les participants eux-m�mes.

Ces r�sultats d'analyse refl�tent la dynamique de n�gociation � l'oeuvre dans

le processus de consultation et laissent entrevoir l'�quilibre �cotouristique en voie de

r�alisation, � partir d'une proposition structurante de la part de l'�tat, face � laquelle les

int�r�ts r�gionaux se manifestent et s'ajustent.

1.2  Logiques d'action et bilan de la n�gociation entre l'�tat et le milieu

Suite � l'analyse de contenu des m�moires, nous avons proc�d� � trente (30)

entrevues sur le terrain � partir d'un �chantillon repr�sentatif d'intervenants.  L'objectif

de ces entrevues �tait de reconstruire la dynamique de n�gociation entre les diff�rents

types d'intervenants en identifiant les logiques d'action strat�gique qui sous-tendent

les int�r�ts divergents/convergents, en tout ou en partie.  Ce sont ces logiques de

justification et de conciliation des int�r�ts qui ont permis d'expliquer l'�quilibre de

d�veloppement n�goci� entre les acteurs.  L'analyse de ces entrevues visait �

r�pondre � la deuxi�me question sp�cifique de recherche, soit:

Comment se d�finissent les logiques d'action qui sous-tendent et expliquent

ces convergences/divergences entre les propositions faites par les

repr�sentants de l'�tat et les int�r�ts exprim�s par les intervenants du milieu?

a) Quelles sont les strat�gies ou logiques d'action utilis�es d'un c�t� par

les repr�sentants de l'�tat et de l'autre par les intervenants du milieu,

en dehors des consultations publiques, en vue de r�ussir � faire

adopter leur perspective respective face aux enjeux d'un projet en

�cotourisme?

b) Comment expliquer la dialectique entre les deux logiques d'action?
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c) Quel est le bilan final de la n�gociation entre l'�tat et le milieu pour un

projet en �cotourisme, c'est-�-dire la capacit� du milieu d'influencer les

d�cisions de l'�tat?

Dans un premier temps nous r�sumons les logiques d'action de l'�tat et du

milieu et d�crivons bri�vement la dialectique entre ces logiques.  Ces logiques d'action

contribuent � expliquer, dans un deuxi�me temps, les r�sultats de la n�gociation sur le

PMSSL.

1.2.1  Logiques d'action de l'�tat et du milieu

La logique d'action de l'�tat pr�sente trois niveaux d'objectifs de mise en

oeuvre pour le PMSSL, soit:  1) des objectifs g�n�raux qui visent l'acceptation et la

promotion du projet du parc marin;  2) des objectifs d'orientation qui conditionnent

id�ologiquement la mise en oeuvre du projet de fa�on � atteindre les objectifs

g�n�raux, c'est-�-dire ce que l'�tat veut accomplir et selon sa vision du projet;  et 3)

des objectifs op�rationnels qui servent � r�aliser la mise en oeuvre de cet id�al tout en

assurant la visibilit� du gouvernement � l'�chelle nationale et internationale.  En ce qui

a trait � la logique d'action du milieu, elle se pr�sente davantage sous la forme de

valeurs de mise en oeuvre pour le PMSSL que d'objectifs formels, tel que dans le cas

de la logique de l'�tat.

Nous en concluons que la logique de l'�tat est une logique classique

d'am�nagement qui traduit un pouvoir d'op�rationalisation vertical, du haut vers le

bas.  Alors que le milieu d�tient davantage un pouvoir horizontal, c'est-�-dire un

pouvoir de veto implicite sur la participation des communaut�s locales et, � la limite, un

pouvoir de consensus n�gatif.

Ce qui ressort de la dialectique entre les deux logiques d'action est que celle

du milieu est ant�rieure � la volont� de l'�tat de cr�er un parc marin, mais qu'elle se
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trouve modifi�e par cette nouvelle r�alit�.  Tel que mentionn� au Chapitre VI, le milieu

r�agit � la logique interventionniste de l'�tat, par une logique � la fois de persistance

dans ses choix d'initiatives ant�rieurs, tout en tentant de s'adapter et de b�n�ficier

des changements occasionn�s par la cr�ation du parc marin.

En ce sens, la logique du milieu rec�le en partie un caract�re r�actif, bien qu'elle

ne puisse �tre r�duite � une logique d�fensive mais plut�t � une de recherche

d'initiatives et d'ajustements incr�mentaux, tout au long de l'�mergence des initiatives

de la logique d'�tat.  La logique d'action du milieu traduit une logique identitaire en

phase de structuration face � la cr�ation du parc marin, contrairement � la logique de

l'�tat qui d�s le d�part pr�sente un tout a priori.  C'est une logique identitaire o�

l'interaction �tat-milieu sert � d�velopper l'appropriation du parc par le milieu en

r�ponse aux attentes et aux inqui�tudes exprim�es par celui-ci.

Le caract�re identitaire de la logique du milieu, en ce quÕelle favorise

l'�mergence de solutions novatrices locales, fait en sorte que selon les circonstances,

cette logique peut se r�v�ler �galement proactive dans son intention, � certains

moments.

La logique d'action du milieu est une logique dynamique de construction sociale

d'une r�alit� souhait�e, mais pas n�cessairement partag�e de tous, qui peut �tre

construite � partir de consensus parcellaires plut�t que d'ensemble.  Ceci contraste

avec la dynamique de l'�tat dont la r�alit� souhait�e n'est pas toujours transparente,

entre la recherche d'un consensus du milieu recherchant un accord g�n�ral entre les

intervenants et celle d'un consentement du milieu visant l'identification, l'apaisement et

la marginalisation des opposants � ses objectifs.

Nous avons constat� que dans cette interaction et cette n�gociation, le jeu se

joue par le biais de d�veloppement d'all�geances toujours instables entre des

intervenants du milieu qui sont tant�t favorables � l'�tat pour une raison donn�e et

tant�t contre, pour une raison diff�rente.  C'est ici que les notions d'attentes et de
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projets pr�cis prennent tout leur sens, en ce qu'elles permettent d'expliquer les

origines et les diversit�s d'all�geances ponctuelles.  

De plus, ces logiques d'action ont permis d'interpr�ter les r�sultats de la

n�gociation et de mieux comprendre les changements apport�s aux choix final des

limites pour le parc.  Elles ont �galement permis d'interpr�ter les modifications, d'ordre

mineur, apport�es au cadre de gestion pour lequel le milieu revendiquait une structure

et un pouvoir de d�cision partag�s avec l'�tat, alors que le bilan final ne lui a accord�

qu'un pouvoir g�n�ral de recommandation.  Pour les autres requ�tes du milieu, les

changements s'expliquent surtout par une logique d'amenuisement des divergences

de la part de l'�tat en vue de pr�server ses objectifs principaux.  Il est �vident que la

n�gociation n'a pas eu pour effet de transf�rer une partie substantielle du pouvoir de

l'�tat aux citoyens concern�s et que, d�s le d�but des consultations, les

gouvernements consid�raient cette demande comme hors contexte de la consultation.

Bref, la logique de l'�tat appara�t plus formelle dans sa planification, plus

d'envergure dans sa structure et plus uniforme dans sa vision, de m�me que dans

son approche respectueuse d'imp�ratifs manag�riaux et de visibilit� gouvernementale

qui lui sont propres.  Quant � la logique du milieu, elle est de nature plus �mergente

que planifi�e, plus informelle dans sa r�alisation, plus h�t�rog�ne et g�n�rale dans

ses vis�es.  Une logique cr�e l'autre et dans ce sens, elles forment une dynamique

compl�mentaire o� l'on ne peut pr�tendre � une analyse en profondeur de l'une sans

faire r�f�rence � l'autre.  Plus exactement, ce serait la dialectique entre ces deux

logiques qui permettrait d'expliquer la dynamique de participation et le bilan de

n�gociation entre l'�tat et le milieu.  

1.2.2  Bilan de la n�gociation

Dans l'ensemble, les r�sultats montrent que la participation aux consultations

sur le parc marin, soit au processus de n�gociation, s'inscrit dans une dynamique qui

est avant tout r�gionale, o� les int�r�ts et les enjeux s'ins�rent dans la r�alit�

r�gionale et locale plut�t que nationale ou internationale.  Rappelons que ce sont les

participants des r�gions du Saguenay et de la Haute-C�te-Nord qui ont manifest� le
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plus d'int�r�t pour le projet d'implantation du parc marin et ce, tant � la premi�re

consultation qu'� la deuxi�me.  Le secteur socio-�conomique est celui d'o� provient la

majorit� des participants (63,8%).  De plus, tous les participants de ce secteur sont

issus d'une r�gion p�riph�rique au parc marin.  Ë l'inverse, l'on constate que la

repr�sentation des participants du secteur �ducatif/culturel devient plus importante

lorsqu'on s'�loigne g�ographiquement des limites du parc marin.  

Les int�r�ts exprim�s par les participants sont surtout � caract�re sp�cifique

ou interm�diaire et les participants qui sont le plus intervenus � ces deux niveaux

sont les OSBL (des secteurs socio-�conomique et �ducatif/culturel), et plus

particuli�rement ceux provenant des r�gions du Saguenay, de la Haute-C�te-Nord et

du Bas-Saint-Laurent.  Ceci montre que les int�r�ts qui rel�vent du d�veloppement

durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie s'actualisent � partir de

probl�matiques ancr�es dans la r�alit� directement environnante des participants,

t�moignant du niveau local des enjeux de conservation et de d�veloppement.

Toutefois, bien que cette n�gociation ait essentiellement une port�e locale ou

r�gionale, il n'est pas exclu que les participants puissent eux-m�mes l'inscrire dans

une probl�matique d'ensemble plus globale.

Les deux types d'analyse, de contenus et d'entrevues, r�v�lent que les buts

et les objectifs de participation de l'�tat sont diff�rents de ceux du milieu.  Les

repr�sentants de l'�tat apparaissent davantage int�ress�s par les objectifs

techniques et les m�canismes de participation pour les atteindre.  Quant au milieu, il

est surtout pr�occup� par les r�sultats concrets de sa participation en termes

d'int�gration de ses attentes aux d�cisions majeures et d�terminantes sur l'avenir du

parc marin.  En somme, les objectifs de participation qui semblent les plus difficiles �

atteindre pour les intervenants du milieu, sont ceux qui pr�sentent un caract�re plus

g�n�ral, � horizon ouvert, plus englobant, compromettant et impr�visible pour les

responsables de l'�tat.  Il en va de m�me pour les objectifs qui ne font pas

consensus chez ces m�mes intervenants et � propos desquels l'�tat est en mesure

de r�agir de fa�on s�lective, de par la marge de manoeuvre dont il dispose.  
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De fa�on plus g�n�rale, il ressort de ces r�sultats que dans la perspective des

intervenants du milieu, la participation aux consultations consiste en un processus

avant tout d'expression de leurs divergences, r�elles ou appr�hend�es, en regard

des intentions gouvernementales.  Ceci inclut les r�sultats sur les demandes d'une

participation active dans l'implantation du parc marin, o� l'accord des intervenants sur

le principe g�n�ral exprime une mise en garde, une exigence de participation plus

substantielle que celle qui leur est offerte, une qui d�passe la convergence apparente

sur ce principe g�n�ral mis de l'avant par les gouvernements et qui invite ces derniers

� le mettre effectivement en pratique.

De plus, le bilan de la n�gociation entre l'�tat et le milieu, dans le cas du

PMSSL, met en �vidence a posteriori une d�marche de gouvernance structurante sur

l'op�rationalisation des choix et des activit�s futurs du parc, ceci par la proposition

d'une programmation d'activit�s visant la conservation et le d�veloppement

�cotouristique de ces lieux.  L'analyse du plan directeur et l'information obtenue lors

des entrevues r�alis�es aupr�s des diff�rents intervenants ont permis de constater

qu'� l'int�rieur de ce processus, le mandat que s'�taient donn� les deux

gouvernements n'�tait pas d'assumer eux-m�mes la mise en oeuvre de la

conservation de la ressource marine, mais de susciter chez les nombreux partenaires

potentiels un engagement de le faire par le biais d'une mise en commun des objectifs

de l'�tat avec les ressources et l'imagination du milieu.

Tout au long de ce processus, les responsables de l'�tat ont maintenu le cap

sur leurs objectifs fondamentaux de gouvernance en faisant appel au dynamisme et

aux ressources du milieu pour la r�alisation de leurs programmes de conservation et

d'activit�s, tout en demeurant ouvert aux ajustements mineurs requis.  Dans une telle

dynamique, la participation du milieu a pour effet implicite de l�gitimer les d�cisions de

l'�tat.
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1.2.3  �valuation et limites du processus de consultation publique

En regard de la question du succ�s ou de l'�chec relatif du processus de

consultation, l'objectif de cette recherche ne consistait pas � en prendre la mesure

exacte, dans le sens d'une �tude �valuative formelle, mais plut�t � montrer comment,

entre autres r�sultats, cette mesure varie en fonction du type d'intervenants, soit l'�tat

ou le milieu.  

Comme le mentionnent Kasperson et Brietbart (1974), l'�valuation des

r�sultats d'une consultation publique rel�ve essentiellement de questions de valeurs.

Ils ajoutent que l'interpr�tation de la participation � la consultation est fond�e sur un

corpus de th�ories et de valeurs qui en d�finit les objectifs fondamentaux.  Les

visions divergentes de succ�s ou d'�chec ne seraient pas le r�sultat d'une

Çinsuffisance de connaissancesÈ sur les processus m�me de participation et de

consultation.  Elles seraient plut�t attribu�es � des divergences de valeurs entre les

intervenants qui croient que ces processus devraient servir soit � retarder ou � �viter

des d�cisions difficiles, soit � procurer un soutien pour les projets d'une organisation,

soit � fournir ou � recueillir de l'information, soit � redistribuer le pouvoir politique, ou �

quelque autre objectif.  Toujours selon ces auteurs, chaque analyse mesure l'�chec ou

le succ�s relatif en fonction des valeurs qui d�finissent et fa�onnent diff�rentes �coles

de pens�e dans ce domaine.  Bien que des recherches additionnelles pourraient

contribuer � am�liorer la connaissance dans le domaine de l'�valuation de la

participation et de la consultation, il ne faudrait pas croire que les divergences de

valeurs qui cr�ent cette tension au niveau de l'interpr�tation dispara�tront pour autant.

Selon Rosener (1981), le plus souvent la mesure du succ�s ou de l'�chec de

la participation est �valu�e de fa�on globale par les responsables de la consultation,

selon des crit�res processuels, tels ceux li�s � l'accessibilit�, � la qualit� de l'�change

d'informations, � la repr�sentativit� des participants, et m�me au sentiment de

satisfaction �prouv� par les participants.  Toutefois, ces �valuations ne prennent pas

en compte les attentes sp�cifiques pour chaque groupe de participants ainsi que les
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valeurs qui les sous-tendent.  Ceci permet aux responsables officiels de la

consultation d'affirmer plus facilement le succ�s de la participation.  

Ainsi selon une vision li�e aux crit�res processuels, la consultation sur le parc

marin pourrait �tre qualifi�e de succ�s relatif si l'on consid�re certains effets intangibles

qui en r�sultent au niveau r�gional tels qu'une meilleure sensibilisation des citoyens �

l'existence et aux enjeux de l'implantation d'un parc marin, l'�mergence d'un processus

de prise de d�cision mieux inform�, l'identification pr�coce des pr�occupations et des

int�r�ts des participants par les responsables de l'�tat, de m�me que la l�gitimation de

la repr�sentativit� de certains groupes d'int�r�ts r�gionaux ou locaux, ainsi que

l'apparition de leaderships individuels et de groupes � l'�chelle du territoire concern�.

Selon une autre vision, soit celle d'une participation �valu�e � partir des

attentes et des valeurs des individus, il serait alors plus opportun de parler de succ�s

ou d'�chec relatif en regard des int�r�ts et des objectifs tangibles atteints ou non par

les diff�rents groupes de participants.  Ë ce titre, si l'on se r�f�re � l'�chelle de

participation d�crite � la figure 1 du Chapitre I, la consultation sur le parc marin, de par

son bilan, se r�v�le un �chec relatif pour ceux qui y voyaient le moyen de r�aliser un

transfert substantiel de pouvoir de mise en oeuvre du parc marin, c'est-�-dire de l'�tat

aux communaut�s.  En effet, le bilan de la n�gociation sur l'implantation du Parc marin

du Saguenay-Saint-Laurent montre que le r�sultat de la participation se situerait

approximativement entre l'�chelon 4 et 5 sur une �chelle de 8, soit entre une

ÇconsultationÈ et un ÇapaisementÈ des participants.  Ce r�sultat se traduit dans les

faits par une formule de concertation reposant sur la formation d'un comit� de

coordination compos� de membres issus du milieu r�gional.  Toujours selon l'�chelle

de participation, ceci repr�sente davantage un Çpouvoir symboliqueÈ qu'un r�el

Çpartage du pouvoirÈ entre l'�tat et le milieu;  le Comit� de coordination n'�tant investi

d'aucun pouvoir formel de d�cision, hormis celui de recommandation aupr�s des

minist�res responsables.

Dans une perspective th�orique, cette recherche met en �vidence deux

approches strat�giques du processus de consultation publique, lesquelles pr�sentent
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comprennent les avantages et les limites selon les logiques en cause.  Ces

approches s'apparentent � celles d�crites par Checkoway (1981).  

Selon la premi�re approche, le processus de consultation constitue un moyen

efficace de d�mocratiser les d�cisions sur des enjeux importants pour une population

en les invitant � intervenir aupr�s de l'�tat et ce, � l'int�rieur d'un processus o� les

individus et les groupes seront � m�me de d�finir l'�quilibre appropri� des pouvoirs

qu'ils d�sirent faire valoir.  Selon cette approche, le succ�s ou l'�chec d'une

consultation serait attribuable � des probl�mes techniques de mise en oeuvre, � un

manque de ressources de la part des responsables et des participants, ou encore �

l'apathie et � l'incomp�tence des citoyens eux-m�mes.  Les tenants de cette

approche soutiennent qu'une fois ces probl�mes processuels identifi�s, il est

possible d'y rem�dier et, par le fait m�me, de rendre le processus plus d�mocratique.  

Selon une deuxi�me approche, le v�ritable objectif d'une consultation publique

consiste � recueillir les demandes de la population et � conna�tre leurs attentes face �

une proposition gouvernementale, tout en canalisant leur participation selon des voies

acceptables pour les responsables.  Suivant cette approche, le processus de

consultation devrait �tre orient� selon des normes formelles et reconnues, telles les

r�gles et proc�dures de consultation publique �labor�es par les responsables de

l'�tat et ce, pr�cis�ment parce qu'il rec�le un potentiel d'influence r�el sur les d�cisions.

En r�sum�, dans le cadre de cette recherche, la reconstruction des logiques

d'action de l'�tat et du milieu nous �claire sur les objectifs de m�me que sur les

processus de participation et de n�gociation, formels et informels, entre les

repr�sentants de l'�tat et les intervenants du milieu.  Quant au bilan, il permet d'en

�valuer les d�nouements.  

Ë partir des r�sultats qui viennent d'�tre r�sum�s, cette recherche s'est

appliqu�e � d�velopper un mod�le th�orique de gouvernance participative en

�cotourisme.  Dans cette mod�lisation, la n�gociation des param�tres par les

intervenants demeure ouverte � diverses voies de structuration et d'action � caract�re
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administratif et politique.  Nous rappelons bri�vement les principales dimensions et

param�tres de ce mod�le et proposons, par la suite, certaines recommandations

processuelles qui pourraient favoriser la mise en oeuvre d'un projet en �cotourisme.

1.3  Mod�le de gouvernance en �cotourisme

En r�ponse � la troisi�me question sp�cifique de cette recherche, des

param�tres de gestion en vue d'une gouvernance participative en �cotourisme ont �t�

identifi�s et d�crits.  Cette question �tait formul�e de la fa�on suivante:

Compte tenu de ces r�alit�s dans la dynamique entre les intervenants lors

d'un processus de consultation, quels seraient les param�tres th�oriques qui

pourraient servir de cadre de r�f�rence � caract�re pratique et g�n�rique pour

un projet de d�veloppement en �cotourisme?  

De fa�on plus explicite, dans un projet en �cotourisme, quels sont les

param�tres qui pourraient �tre pris en consid�ration par les responsables et les

personnes concern�es, soit l'�tat et le milieu, en ce qui concerne:

a) le d�veloppement r�gional?

b) le d�veloppement durable?

c) la d�mocratie?

En r�ponse � cette derni�re question qui fait r�f�rence � l'hypoth�se g�n�rale

de recherche, une mod�lisation de la gouvernance en �cotourisme a cherch� �

identifier et � int�grer les diff�rentes dimensions et param�tres reli�s � ce concept et

qui pourraient �tre utilis�s par les planificateurs pour la mise en oeuvre de

d�veloppements � caract�re �cotouristique, dans une perspective de gouvernance

participative.  La notion de gouvernance en �cotourisme qui �merge de cette
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mod�lisation met en �vidence le caract�re multidimensionnel de ses composantes qui

peuvent �tre traduites en principes d'orientation et d'op�rationalisation par les

d�cideurs.  Nous r�sumons ici les principaux.

Dans sa dimension de d�veloppement r�gional, un projet en �cotourisme est

consid�r�, par les principaux acteurs concern�s, comme un levier �conomique

important pour les communaut�s.  Par cons�quent une approche selon un

d�veloppement endog�ne appara�t, a priori, souhaitable pour ces initiatives, une

approche o� le r�le de l'�tat ne serait pas celui d'un concurrent ni d'un ma�tre d'oeuvre,

mais celui d'un partenaire financier et technique pour soutenir les initiatives du milieu,

particuli�rement dans les r�gions p�riph�riques, telles celles entourant le PMSSL, o�

les communaut�s doivent parer aux inconv�nients de la d�croissance d�mographique,

� lÕexode des jeunes ainsi quÕ� la fermeture de services.

Dans sa dimension de d�veloppement durable, la gouvernance en

�cotourisme devrait principalement �tre orient� vers la protection et la p�rennit� de la

ressource, dans un contexte qui s'inscrit � l'int�rieur d'un d�veloppement touristique,

c'est-�-dire � la fois comme une composante de d�veloppement et comme une

responsabilit� g�n�rale de la population envers le patrimoine naturel.  Les principaux

moyens de r�alisation de ce d�veloppement durable reposent sur la sensibilisation �

l'environnement par des activit�s d'interpr�tation, d'�ducation et de loisirs scientifiques.

Le principe du d�veloppement durable permettra de concilier les objectifs de

conservation du parc marin avec les int�r�ts �conomiques et sociaux des

communaut�s locales.  Il est reconnu quÕune information et une �ducation �cologique

ad�quates auront pour effet principal de modifier les comportements des individus, de

les sensibiliser � la cause et m�me de soutenir lÕ�tat dans lÕapplication de ses

r�glements.  On dit que des citoyens bien renseign�s sont mieux outill�s pour faire

pression sur les pouvoirs publics et ceux qui contribuent � la d�gradation de

lÕenvironnement ou qui portent atteinte � la survie dÕesp�ces en danger dÕextinction.

Exemple:  la suspension des activit�s de lÕ�quipe Cousteau en septembre 1999,

dans lÕestuaire du Saint-Laurent, origine de plaintes formul�es par des visiteurs et des
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entreprises locales dÕobservation des baleines suite aux manoeuvres dÕapproche

r�alis�es par lÕ�quipe de filmage.

En somme, une gestion int�gr�e de la conservation de lÕenvironnement et du

d�veloppement r�gional permettra de canaliser les efforts des intervenants vers un

minimum dÕimpacts n�gatifs pour un maximum dÕimpacts positifs pour le territoire et les

communaut�s r�gionales.

Dans sa dimension d�mocratique, le mod�le de gouvernance fait r�f�rence � la

participation des communaut�s locales � la mise en oeuvre d'un projet de

d�veloppement en �cotourisme.  Cette participation peut �tre facilit�e par la mise en

place d'un r�seau d'intervenants interagissant � l'int�rieur d'un syst�me social informel,

n'appartenant pas aux structures traditionnelles bureaucratiques et hi�rarchiques de

l'�tat.  En somme, une gouvernance en r�seau qui se caract�rise par des intervenants

mis en relation par et pour leurs comp�tences respectives, leur autonomie et leur

volont� de d�velopper des produits et services touristiques adapt�s aux contraintes

de leur environnement naturel, social, culturel et politique.  

En r�sum�, la notion de gouvernance participative en �cotourisme qui �merge

de cette mod�lisation r�f�re � un d�veloppement endog�ne, soucieux de maintenir

une ressource durable gr�ce � la conscientisation des gens et o�, pour soutenir ce

sens de l'initiative locale, il appara�t n�cessaire que le milieu (selon les intervenants du

milieu) dispose d'un pouvoir substantiel sur les d�cisions � prendre.  La gouvernance

repr�sente un processus dynamique de coordination de lÕaction collective dans

laquelle la mobilisation des acteurs et la formation en r�seaux constituent une

communaut� plus riche en ressources, plus exp�riment�e et plus flexible.  Comme le

souligne Merrien (1998), lÕ�tat doit cesser de se situer en position hi�rarchique et jouer

davantage le r�le dÕun m�diateur qui tient une place essentielle dans lÕ�laboration dÕun

r�seau dÕaction pertinent.

Dans une nouvelle gouvernance en �cotourisme, lÕ�tat accepte de se mettre

en retrait, dÕ�tre moins visible, moins pr�occup� par son image, travaille en partenariat
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avec un r�seau dÕintervenants qui mettent en commun leurs valeurs, leurs

comp�tences, leurs expertises, et �laborent une nouvelle coalition dÕaction fond�e sur

le partage des responsabilit�s et la confiance r�ciproque. Mais une fois la confiance

�tablie de fa�on r�ciproque, la participation am�liore la compr�hension des individus

concern�s, sinon la satisfaction, d�veloppe un sentiment dÕappartenance duquel

d�coule une meilleure int�gration du projet dans les communaut�s, accro�t les

capacit�s dÕinnovation et de cr�ation gr�ce � une prise en charge autonome et une

red�finition de lÕidentit� collective.  La participation des citoyens repr�sente un enjeu

important au plan de lÕefficacit� qui passe par le partage des responsabilit�s et

lÕaccroissement de la marge de manoeuvre des intervenants au niveau de la prise de

d�cision.

Dans une gouvernance participative, on passe dÕune hi�rarchie verticale � un

processus interactionniste qui comporte des limites.  La pr�sence de r�seaux sociaux

et �conomiques autour de lÕ�tat nÕest pas toujours garante de lÕefficience dÕun

d�veloppement �cotouristique et de la conservation de lÕenvironnement.  Par ailleurs,

on constate que toute action collective est sujette � lÕattentisme et � la d�fection des

participants lorsque les r�sultats tardent � venir.  La gouvernance participative en

�cotourisme ne va pas de soi, il faut inciter les individus � prendre part � lÕaction selon

des processus de mobilisation et dÕhabilitation qui prennent en compte les valeurs, les

comp�tences et les logiques dÕaction propres aux intervenants publics et priv�s.

Suite aux r�sultats de notre recherche, nous consid�rons la gouvernance

participative dans le domaine de lÕ�cotourisme, non pas comme une panac�e d�finitive

aux probl�mes d�coulant � la fois de lÕindustrie touristique, de la conservation de la

nature et du d�veloppement r�gional, mais comme une approche strat�gique

actuellement incontournable compte tenu de la raret� des ressources, aussi bien

financi�res, naturelles que humaines, du retrait de lÕ�tat et du degr� dÕexigence et de

vigilance plus �lev� de la part des citoyens envers les probl�mes qui les concernent.
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1.4  Le r�le de la consultation publique dans une gouvernance participative en
�cotourisme  

Que conclure de ces logiques d'action et du bilan de la consultation en termes

d'une gouvernance participative en �cotourisme?  Quatre principales conclusions

peuvent �tre d�gag�es.

Comme premi�re conclusion, les r�sultats montrent que le processus de

consultation a eu pour effet principal de mettre en �vidence les divergences du milieu

face � une proposition gouvernementale.  Ainsi structur�, le processus de consultation

publique permet difficilement d'exprimer d'autres divergences que celles portant sur les

nombreuses propositions des gouvernements responsables.  Ë un niveau plus

fondamental, les r�sultats soul�vent la question � savoir si dans un processus qui

vise l'�mergence d'une dynamique r�gionale pour renforcer le sentiment

d'appartenance, la prise en charge du d�veloppement par les communaut�s locales

ainsi que la conservation d'un milieu naturel, est-ce qu'un tel cheminement par

�limination incr�mentale des divergences est suffisant pour cr�er une dynamique de

convergences, sans pour autant mettre l'emphase sur la culture de ces

convergences?  Les responsables de l'�tat semblent assumer que de proc�der par

l'expression et l'adaptation � certaines divergences exprim�es par le milieu sera

suffisant pour cr�er une dynamique de convergences et que de ne pas en exprimer

sur certaines propositions constitue une forme d'acquiescement implicite.  

La limite de cette dynamique devient alors apparente.  Si d'une part le

processus de consultation permet des phases d'�valuation et de n�gociation des

divergences, aucune phase de mise en commun des convergences n'est pr�vue

dans ce processus.  Ce qui fait que les deux parties peuvent avoir des approches

diff�rentes et les maintenir tout en �liminant les principales divergences inacceptables,

sans pour autant en arriver � une vision commune d'un d�veloppement en

�cotourisme.  Ne serait-il pas d�s lors souhaitable de structurer cette recherche d'une

vision commune � l'int�rieur m�me du processus de consultation publique?  Exemple,

en structurant le processus de consultation en fonction d'articuler et d'exprimer ces
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convergences, celles-ci pourraient s'av�rer une source de dynamisme, d'�quilibre, de

confiance entre les participants et d'appropriation du projet.  La formule pourrait alors

emprunter davantage � celle de ÇsommetsÈ �conomiques ou r�gionaux structur�s en

fonction de rechercher et d'obtenir des consensus entre l'�tat et le milieu.

Deuxi�mement, la notion d'�cotourisme qui r�sulte de cette consultation

demeure fortement conditionn�e par une logique d'�tat, comme en fait foi le peu de

r�sultats obtenus face � la demande de participation aux d�cisions de la part des

intervenants du milieu, d�sireux de modifier la structure traditionnelle hi�rarchique.  Ceci

soul�ve la question des limites d'une telle approche de gouvernance institutionnelle

dÕ�tat en �cotourisme, particuli�rement � l'int�rieur d'une structure de consultation

publique o� les propositions de l'�tat d�terminent, en majeure partie, la probl�matique

des r�gles et des enjeux, alors que la participation des intervenants du milieu est

�troitement canalis�e vers ces enjeux et se fait dans lÕexpectative de retomb�es

�conomiques consid�rables aux niveaux r�gional et local.

Troisi�mement, la notion d'�cotourisme qui se d�gage de cette consultation est

principalement ax�e sur l'encadrement de l'offre plut�t que sur la demande

�cotouristique, alors que les propositions de l'�tat et les recommandations du milieu

visent avant tout � r�gir et � encadrer les projets de d�veloppement � caract�re

�cotouristique.  Bien que pr�nant un d�veloppement endog�ne, la dimension

d'encouragement concret au d�veloppement et � l'innovation de produits

�cotouristiques par des entrepreneurs r�gionaux, collectifs ou individuels, est pour le

moment absente des actions de l'�tat.  Toutefois, ceci n'exclut pas que cette

dimension puisse faire l'objet de promotion � long terme ou dans d'autres forums

r�gionaux.  LÕ�laboration de consensus, dans ce sens, demeure subordonn�e aux

finalit�s �labor�es par les ma�tres dÕoeuvre, cÕest-�-dire lÕ�tat.

Une quatri�me conclusion est que la consultation publique constitue une

strat�gie partielle de mise en oeuvre d'une gouvernance participative en �cotourisme,

une qui pr�sente des avantages mais �galement des limites.  Les r�sultats montrent

que le processus de consultation publique en est un qui, par certains aspects, se
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rapproche d'une n�gociation traditionnelle.  D�s lors, les r�gles du jeu les plus

d�terminantes demeurent l'identification des objectifs fondamentaux de consultation

ainsi que l'�cart de pouvoir entre les parties.  Dans une telle dynamique, si la

consultation repr�sente une voie incontournable, elle devrait alors �tre consid�r�e

comme une strat�gie de mise en oeuvre, parmi d'autres, telle que le lobbying aupr�s

des �lus des trois paliers de gouvernement, l'�lection de repr�sentants � diverses

instances, le recours juridique, les d�monstrations politiques et autres.  

Les m�canismes de consultation ne peuvent � eux seuls assurer lÕefficacit� du

processus d�cisionnel, ils doivent �tre compl�t�s par dÕautres m�thodes de

participation telles que des tables rondes, des conf�rences de presse, des messages

dÕint�r�t public, des programmes de formation pour les citoyens, de m�me que des

rencontres � caract�re moins formel et le plus pr�s possible du citoyen.

Certains auteurs, dont Neuse (1983), Boone (cit� dans Aleshire, 1972) et

Piven (1970), ont d'ailleurs d�j� soulev� l'hypoth�se que les processus formels de

participation exercent un effet de diversion qui tendent � �loigner les participants

d'autres formes d'actions � caract�re politique.  La consultation, en ce qu'elle permet �

la fois de canaliser la frustration au sein d'organismes communautaires r�gionaux et

�galement de d�finir les probl�matiques en cause en des termes organisationnels et

techniques, aurait pour effet de dissuader les participants de recourir � de plus hautes

instances politiques et bureaucratiques pour atteindre leurs objectifs1.

2.  Recommandations pour une gouvernance participative en �cotourisme

Avant de proc�der aux recommandations visant l'op�rationalisation d'une

gouvernance participative dans un projet en �cotourisme, nous rappelons bri�vement

                                                
1  Ceci rappelle une observation de Karl Mannheim:  ÇLa tendance fondamentale de

toute pens�e bureaucratique est de transformer tous les probl�mes politiques en probl�mes
d'administrationÈ (notre traduction).  Merton, Robert K., Ailsa P. Gray, Barbara Hockey et
Hanan C. Selvin.  1952.  Reader in Bureaucracy.  New York:  Free Press, p.360.
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les avantages de l'implication des intervenants du milieu dans une telle situation ainsi

que les changements requis pour atteindre ce type de gouvernance.

2.1  Avantages et limites de l'implication des intervenants

Nous avons vu que McLagan et Nel (1995) affirment que la participation se

con�oit dans un syst�me de gouvernance qui, � l'heure actuelle, appara�t comme

in�vitable et n�cessaire.  In�vitable, parce que la capacit� de participation des

acteurs est largement reconnue dans plusieurs domaines d'int�r�t, que ce soit la

politique, l'environnement, l'�ducation, la sant� et autres.  N�cessaire, parce que les

probl�mes auxquels nous faisons face actuellement sont d�sormais trop complexes et

interd�pendants pour �tre r�solus uniquement par une �lite dirigeante alors qu'une

majorit� de personnes, � l'ext�rieur de l'appareil institutionnel politique, poss�dent les

comp�tences et l'information n�cessaires pour analyser ces probl�mes de fa�on

rationnelle.  

Ainsi, la notion d'�cotourisme s'inscrit dans une forme �mergente de

gouvernance participative qui pr�sente de nombreux avantages, mais �galement des

contraintes d'ordre socio-politique et �conomique.  Tel que nous avons pu le constater

sur le terrain, la participation se r�v�le un exercice co�teux, exige beaucoup de temps

de la part des intervenants et favorise parfois les divergences entre ces derniers.  Elle

cr�e �galement une forte demande en terme d'information et de communication, que

d'aucuns jugent essentielle � une prise de d�cision �clair�e, m�me si elle en retarde

parfois le processus.

Toutefois, l'exp�rience du PMSSL montre qu'avec le temps les �changes

entre les intervenants tendent � �tre de nature plus coop�rative et moins

confrontative, se d�roulent dans un esprit de coll�gialit� et sont renforc�s par

l'apparition de r�seaux informels de partenaires.  Ë l'�vidence, une gouvernance qui

repose sur la participation des intervenants est souhaitable moralement et

socialement, non pas uniquement parce qu'elle r�pond aux pressions des groupes
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d'int�r�t et autres mais parce qu'� long terme elle s'av�re plus efficace dans ses choix

et dans la synergie d'int�r�ts communs et de fonctionnement qu'elle engendre face �

un projet en �cotourisme.

D'apr�s le Conference Board du Canada, le partenariat requiert un partage du

pouvoir, du travail, des formes d'aide et de l'information.  Il apporte des avantages �

chaque partenaire de m�me qu'� la collectivit�, tout en favorisant des buts qui sont

acceptables pour tous les participants2.  La cogestion devrait allier les savoirs

populaires et traditionnels des intervenants du milieu aux connaissances scientifiques

et techniques de l'�tat et des organismes sp�cialis�s.  Mais pour passer d'une

gouvernance institutionnelle dÕ�tat � une gouvernance participative, certains

changements structurels et organisationnels sont requis.

En d�finitive, m�me si le r�le de lÕ�tat ne nous appara�t pas obsol�te nous

croyons que dÕautres structures organisationnelles sÕimposent, des structures

compos�es dÕacteurs sociaux-�conomiques issus du milieu qui prendront en charge

une partie des fonctions que lÕ�tat sÕav�re d�sormais incapable dÕassumer seul.

2.2  Changements requis pour une gouvernance participative

La l�gitimation d'une gouvernance participative en �cotourisme fait appel � un

certain nombre de changements fondamentaux � l'int�rieur m�me des institutions

publiques.  Le principal changement organisationnel consiste en l'adoption de valeurs

li�es � une gouvernance participative, exprim�es sous forme de principes qui r�sident

en chacun des acteurs et qui guident leurs actions autrement que par un cadre

hi�rarchique tendant � d�responsabiliser le milieu, en le consid�rant comme un

subordonn� plut�t qu'un partenaire.  

                                                
2  Cette d�finition est tir� d'un document de discussion sur le partenariat r�dig� par

monsieur Marc Pag�, de Parcs Canada, lors d'une r�union sp�ciale du comit� de
coordination du PMSSL, tenue en avril 1997.  Document (non-publi�), Parcs Canada, 5p.
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Selon McLagan et Nel (1995), ce syst�me de valeurs li�es � la participation

est � la base du changement pour une gouvernance d�mocratique en �cotourisme, il

se r�v�le plus fondamental � l'usage que toute autre r�gle ou proc�dure de

consultation.  Dans une organisation participative, chaque intervenant se doit

d'adopter un comportement responsable, mais devrait �galement d�tenir le pouvoir

n�cessaire � la r�alisation d'objectifs fix�s par l'ensemble des acteurs et se voir

assurer que ses droits et ses objectifs seront respect�s.  L'�quilibre entre ces trois

�l�ments - valeurs, comp�tences et pouvoir - constitue un facteur cl� de r�ussite vers

une nouvelle gouvernance en �cotourisme.

Dans le chapitre pr�c�dent nous avons identifi� les principales dimensions et

param�tres d'un mod�le-cadre de gouvernance en �cotourisme qui constituent, en

quelque sorte, des recommandations quant aux contenus � devoir prendre en compte

dans la recherche d'un �quilibre �cotouristique local.  En compl�ment, les

recommandations qui suivent ont pour but de sugg�rer des pistes d'op�rationalisation

d'une gouvernance en �cotourisme;  elles portent sur le processus de mise en oeuvre

et de gestion d'une telle gouvernance.  

2.3  Recommandations pour une gouvernance participative en �cotourisme

Ces recommandations s'adressent � la fois aux responsables de l'�tat et aux

intervenants du milieu dans le cadre dÕune gouvernance participative en �cotourisme.

Elles reposent sur la cr�ation de r�seaux d'intervenants capables d'interagir de fa�on

efficace dans un projet en �cotourisme de fa�on � contribuer � la croissance

�conomique de leur territoire, tout en tenant compte de la protection de leurs

ressources naturelles et culturelles.  

Les recommandations suivantes sont class�es selon des param�tres relatifs

au d�veloppement d'un r�seau de partenaires, � la protection de la ressource, et �

une gouvernance participative en �cotourisme.
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2.3.1  Pour le d�veloppement d'un partenariat �tat - milieu

La forme de partenariat qui existe entre l'�tat et le milieu ne peut �tre

uniquement du type Çfaire-avecÈ.  Sans redevenir un �tat providence et producteur

de biens et de services, le r�le de l'�tat dans un projet � caract�re �cotouristique

concernant et impliquant les communaut�s locales pourrait en �tre un de propulseur3

ou de catalyseur.  C'est-�-dire, selon les termes de Ouellet (1995), que l'action

�tatique devient indirecte, qu'elle se d�place de la production de biens et de services

en faveur d'acteurs sociaux sp�cifiques vers une action sur les conditions de la

production et sur les cadres du fonctionnement social.  Toujours selon Ouellet, l'�tat

maintient son r�le mais doit le faire avec plus d'�conomie et de modestie.  L'�tat

devient le catalyseur des forces vives du milieu en les r�unissant et en les incitant �

prendre leur d�veloppement en main.  En somme l'�tat devrait �tre pr�t � c�der sa

place lorsque des intervenants sont dot�s des habilet�s n�cessaires pour agir en

fonction d'atteindre les r�sultats anticip�s.  

En ce sens, le point de d�part pour une responsabilisation des intervenants

dans un syst�me de gouvernance participative en �cotourisme consisterait en la

formation d'un r�seau de partenaires influant sur les trois principales dimensions de

l'�cotourisme (d�veloppement r�gional, d�veloppement durable et d�mocratie).  Voici

donc quelques recommandations en vue de d�velopper un r�seau efficace entre les

repr�sentants de l'�tat et les intervenants du milieu, pour une gouvernance

participative en �cotourisme:

1- Accro�tre la participation, le r�le et les responsabilit�s des organismes non-

gouvernementaux, associatifs et communautaires par la constitution de

r�seaux, de fa�on � promouvoir la coop�ration et le partenariat entre l'�tat et le

milieu et �galement entre les intervenants du milieu eux-m�mes, en regard de la

gestion des services et des produits offerts aux visiteurs.

2- Cr�er des r�seaux autonomes de partenaires sp�cifiques � un projet en

�cotourisme � partir de diff�rents groupes d'intervenants concern�s et leur
                                                

3  Dans le sens d'Ç�tat propulsifÈ tel qu'utilis� par Lionel Ouellet (1995).
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confier les habilit�s n�cessaires (empowering) pour influer sur la vision de

l'�tat, voire � la limite de se substituer � lui dans certains cas.

3- Int�grer les communaut�s locales comme des partenaires �gaux dans la

planification et l'allocation de ressources pour un projet en �cotourisme4 et

privil�gier les contacts personnels avec les intervenants du milieu dans tout

processus d'�change d'information.

4- Renseigner ad�quatement les collectivit�s et les organismes communautaires

sur le processus de planification et les r�gles du jeu, voir � ce que tous les

organismes et individus soient avis�s des s�ances d'information tenues par

des sp�cialistes autres que gouvernementaux, afin de d�velopper leur propre

expertise sur le sujet.

5- Procurer aux communaut�s locales les ressources financi�res techniques

n�cessaires � leur participation aux consultations publiques et aux

n�gociations avec l'�tat et donner suite � leurs questions le plus rapidement

possible.

De ces recommandations il ressort qu'une communication continue entre l'�tat

et le milieu constitue un facteur cl� de succ�s dans un projet public en �cotourisme.

L'information que l'�tat consent � partager avec le milieu d�termine, en grande partie, le

                                                
4 Jardel (1997) cite l'exemple de l'am�nagement, � des fins touristiques, des

fameuses grottes de Mulu situ�es au coeur d'une for�t tropicale de la Malaisie (Born�o).  Il
mentionne que les indig�nes de la tribu nomade des Penan en sont arriv�s � d�truire des
structures d'accueil parce qu'ils consid�rent qu'ils ne sont aucunement associ�s au
d�veloppement des activit�s touristiques qui, depuis 1984, les prive d'une partie de leurs
terres et provoque une d�forestation en raison de la construction d'h�tels et de la mise en
place d'infrastructures routi�res.  

Jardel interpr�te cette situation comme une forme de conscientisation socioculturelle
des populations locales, g�n�r�e par la mise en cause de leur espace de vie quotidien.  Elles
ont pris conscience de l'importance de l'environnement naturel dans la mesure o� leurs
activit�s traditionnelles y sont �troitement li�es.  L'�cotourisme est donc per�u comme une
atteinte � leur qualit� de vie et devient alors une source de conflits.  C'est ainsi que les
membres de la tribu des Penan se sont oppos�s � la coupe du bois et � d'autres initiatives
destin�es au Çd�veloppementÈ touristique de cette r�gion.
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niveau de participation des intervenants du milieu.  La diffusion d'une information

ad�quate par l'�tat repr�sente une strat�gie d'int�ressement des intervenants au

projet qui les concerne en vue d'une action commune.  L'acc�s � l'information et

l'habilet� � en disposer Ñ incluant la capacit� de d�battre de ses id�es et un esprit

critique Ñ pour influencer la prise de d�cisions repr�sentent les d�terminants

v�ritables du pouvoir du milieu et de leur engagement dans une situation donn�e.  

2.3.2  Pour la protection de l'environnement

En mati�re de protection de l'environnement, la participation active des

communaut�s locales peut constituer un moyen pour solutionner certains probl�mes

associ�s � un projet de d�veloppement en �cotourisme.  En effet, l'�tat disposant de

moins de ressources financi�res, les populations locales peuvent prendre en main, de

fa�on efficace, des op�rations telles que le reboisement, le nettoyage des berges, la

protection de la faune et de la flore, la gestion des parcs et autres comme en

t�moignent des projets en �cotourisme d�j� r�alis�s.  

Dans un projet de gouvernance en �cotourisme, les principales

recommandations adress�es aux responsables de l'�tat et aux intervenants du milieu

qui visent la protection de la ressource pour les g�n�rations actuelles et futures sont:

1- Fixer les priorit�s de planification en regard d'objectifs de conservation et non

uniquement de d�veloppement.

2- Adopter des structures de gestion de l'environnement qui soient souples et qui

encouragent les intervenants � Çpenser globalement et � agir localementÈ.

3- S'entourer de comp�tences professionnelles diversifi�es pour g�rer les

ressources renouvelables, exemples:  des naturalistes, des biologistes, des

sociologues, des anthropologues, des �conomistes, des ing�nieurs et autres.

Leurs expertises combin�es assurent une gestion int�gr�e des questions
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relatives � la ressource naturelle et culturelle, au financement et � la

planification.

4- Responsabiliser les intervenants en d�centralisant la gestion de

l'environnement;  c'est-�-dire d�l�guer � des organismes locaux et r�gionaux

une partie de la gestion de l'environnement ainsi que la surveillance ou

l'ex�cution des programmes de protection.

5- Prendre en compte les valeurs, les savoirs et l'exp�rience des communaut�s

locales dans la gestion de l'environnement.

6- Dispenser une formation continue sur les questions environnementales et

partager les connaissances scientifiques avec les intervenants du milieu.

7- R�glementer et faire appliquer les mesures existantes de protection de

l'environnement (plut�t que de les multiplier), ce qui contribue � renforcer la

cr�dibilit� et le sens de vigilance des instances r�gionales.  

Une fois inform�s, les collectivit�s et les individus peuvent exercer leur choix

en toute connaissance de cause.  Une information et une �ducation � l'�cologie,

am�lior�es et accessibles, ont pour effet de modifier les comportements en faveur

d'une meilleure protection de l'environnement.  Des individus ou des organismes bien

avertis peuvent faire des pressions sur les autorit�s pour qu'ils fassent respecter les

lois sur l'environnement et sont eux-m�mes plus susceptibles d'accepter les

contraintes li�es � la protection de la nature.

2.3.3  Pour une gouvernance en �cotourisme

Pour qu'une gouvernance participative puisse �tre traduite en une gestion

int�gr�e de l'�cotourisme, des changements de structures et de processus

organisationnels sont n�cessaires � l'�mergence d'un nouveau style de leadership qui
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puisse agir de fa�on � favoriser, chez les intervenants du milieu, le d�veloppement de

leurs propres capacit�s et habilet�s.  

Dans une gouvernance participative en �cotourisme, chaque intervenant

devrait pouvoir, en quelque sorte, partager le leadership et savoir reconna�tre les

comp�tences de chacun dans l'atteinte des objectifs poursuivis.  Dans ce sens, la

strat�gie �tatique qui consiste � prioriser la visibilit� de ses actions, comme principale

voie de renforcement de sa l�gitimit� et de sa pertinence, m�rite d'�tre s�rieusement

remise en question pour les distorsions et dysfonctionnements qu'elle engendre dans

les projets ainsi que la d�responsabilisation et le d�sint�ressement qu'elle peut

parfois susciter chez les intervenants.  Voici quelques recommandations en ce sens:

1- Les structures et processus organisationnels devraient exprimer les valeurs

de la gouvernance participative en privil�giant une ouverture d'esprit, l'acc�s �

toute l'information et en faisant preuve de transparence dans leur

communication avec le milieu.  

2- Procurer au milieu les moyens, les ressources n�cessaires � leur participation,

entre autres en ouvrant plus grand l'acc�s � l'information et en mettant sur pied

un syst�me de communication permanent.

3- Les structures relationnelles entre l'�tat et le milieu devraient �tre de type

horizontal et non vertical.  

4- Reconna�tre l'ampleur et la diversit� des contributions du milieu de fa�on � lui

laisser le droit de prendre davantage de responsabilit�s dans un contexte

d'�conomie sociale propre � sa r�gion.

En somme, une structure et un processus de gestion participative ne signifient

pas que tous doivent �tre impliqu�s � tout moment et prendre part � toutes les

d�cisions.  La participation peut prendre la forme soit d'une consultation (strat�gie de
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prospection de la part des gestionnaires en vue d'obtenir un appui � leurs d�cisions),

d'une concertation (en vue d'une entente n�goci�e d'action conjointe et

compl�mentaire) ou d'une cogestion (strat�gie visant � associer le milieu � la prise de

d�cision en partageant les r�les et les responsabilit�s) selon la nature des d�cisions �

prendre.  Une gestion participative induit une relation de partenariat, ou de gestion en

coll�gialit�, entre diff�rents acteurs qui conviennent de travailler en collaboration pour

atteindre un but commun.  

En terminant, la recherche active et la cr�ation de nouvelles convergences

rassembleuses, le respect des int�r�ts divergents, la souplesse dans toutes

strat�gies, la transparence dans les communications et le temps constituent les

principales r�gles du jeu d'une gouvernance participative en �cotourisme.  La

gouvernance, telle qu'elle vient d'�tre d�finie, suppose de la part des intervenants la

capacit� de respecter les visions de chacun, de prendre le temps de les comprendre

et d'apprendre � en appr�cier la diversit�.  Cette forme de gouvernance,

particuli�rement en �cotourisme, appara�t comme une solution qui pourrait, � long

terme, contribuer au bien-�tre des communaut�s locales o� s'enracine le projet et, par

ricochet, verrait � prot�ger la durabilit� de la ressource.

Dans cette recherche sur le paradigme de lÕ�cotourisme, le concept de

gouvernance nous a fourni un cadre conceptuel qui a permis de comprendre les

logiques dÕaction respectives utilis�es par lÕ�tat et le milieu dans le processus de

n�gociation devant mener � la cr�ation du PMSSL.  Ce concept nous a fourni un

langage et un syst�me de r�f�rence qui ont permis dÕexaminer la r�alit� sous un angle

diff�rent de celui de lÕadministration publique traditionnelle.
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3.  Limites et recherches futures

Par d�finition, les choix th�oriques et m�thodologiques d'une recherche en

d�finissent les limites qu'il y a lieu de reconna�tre, entre autres pour les suggestions et

probl�matiques de recherches futures qu'elles posent.  Parmi les limites de cette

pr�sente recherche, nous notons les suivantes comme �tant les principales:

- Notre recherche consistait en une �tude de type empirique portant sur

l'implantation du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent � partir d'un

processus de consultation publique o� les intervenants du milieu �taient

invit�s � s'exprimer sur les propositions �labor�es conjointement par deux

paliers de gouvernement.  Par contre, le cadre m�thodologique retenu nÕa pas

permis � l'analyse de s'�tendre aux non-participants.  

- Le choix de recherche s'est limit� volontairement � l'analyse d'une situation de

gouvernance en �cotourisme dont l'objectif �tait d'approfondir cette situation,

comme en t�moigne l'�tendue de l'analyse empirique qui porte sur 133

m�moires et 30 entrevues sur le terrain.

- La p�riode �tudi�e s'�tend de 1990 � 1998, soit � partir de la signature de

l'entente f�d�rale-provinciale concernant la cr�ation d'un parc marin �

l'embouchure de la rivi�re Saguenay jusqu'� la promulgation des lois

constituant le PMSSL.  Ceci exclut de la recherche toutes les d�marches

entreprises par les intervenants du milieu aupr�s de l'�tat qui ont pr�c�d� la

signature de l'entente.  Par ailleurs, bien que le Parc marin du Saguenay-Saint-

Laurent soit officiellement cr�� depuis juin 1998, plusieurs projets et ententes

de partenariat sont pr�sentement en voie de finalisation � ce stade d'analyse.

Cependant, les fondements g�n�raux sur lesquels les futures n�gociations

reposeront sont maintenant �tablis.
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- Une autre limite, en partie attribuable � la m�thodologie utilis�e, a fait en sorte

que la notion d'�cotourisme est analys�e principalement en terme de l'offre et

non de la demande.  Ë ce stade-ci de d�veloppement, la demande

�cotouristique est plus difficilement cernable alors que les initiatives

sp�cifiques � caract�re d'entrepreneuriat individuel ou collectif sont encore peu

recens�es.  En contrepartie, cette m�thodologie a fait ressortir les dimensions

qui devront �tre n�goci�es par les diff�rents types d'intervenants et les

strat�gies qui seront utilis�es pour r�pondre aux besoins des visiteurs.

Quant aux principales pistes de recherches qui pourraient contribuer �

l'enrichissement des connaissances dans le domaine de l'�cotourisme et en continuit�

avec la pr�sente recherche, voici celles que nous avons retenues:

- Nous avons vu que le processus de consultation publique implique une

participation d�mocratique selon un mod�le propos�.  Il serait toutefois

int�ressant de tester le mod�le dans d'autres contextes empiriques contrastant

avec le cas �tudi�.  Ainsi, par l'analyse de cas diff�rents, tel le d�veloppement

de l'�cotourisme dans des pays � d�mocratie fragile, il serait possible de

raffiner le mod�le et de l'adapter en fonction de ces autres r�alit�s

�cotouristiques en d�veloppant  des indicateurs sp�cifiques � l'int�rieur des

trois principales dimensions selon les intervenants concern�s, ainsi que selon

l'�tat d'�volution ou de maturation de la situation �cotouristique.

- Ë partir de l'application du mod�le � d'autres cas empiriques, il serait possible

dÕ�tablir une typologie � l'int�rieur m�me du concept de gouvernance en

�cotourisme selon les contingences particuli�res � chaque environnement et

ainsi identifier les diverses possibilit�s de d�veloppement que rec�le ce

concept.  Par ailleurs, une d�marche approfondie dans cette direction

permettrait la construction plus formelle d'une th�orie de la gouvernance en

�cotourisme.
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Une derni�re remarque porte sur le cadre d'analyse interdisciplinaire qui

constitue autant une limite qu'un avantage.  Nous croyons que l'interdisciplinarit�

permet de situer un probl�me � la fronti�re de diff�rents champs et paradigmes

disciplinaires, selon une approche davantage �clectique, qui permet de mieux camper

chacun des param�tres recens�s et de d�gager ainsi une vision peut-�tre plus fid�le

d'une situation et de la valider selon un mod�le de triangulation � partir de th�ories

compl�mentaires.



ANNEXE A

PROTOCOLE D'ENTREVUE

1- Pr�sentation de l'objectif g�n�ral de la recherche.

2- Informations g�n�rales sur la personne interview�e.
- l'informateur  (r�le, fonctions, ...)
- l'organisme repr�sent�  (�ge, mission, taille, ...)
- leur perception de l'environnement
- leur perception de l'�cotourisme ou du tourisme

3- Le milieu repr�sent�  (population et territoire)
- social  (organisme, communaut�, touriste)
- �conomique  (aspect tourisme)
- int�gration � d'autres institutions  (ville, �tat, autres organismes)

4- Perception de l'organisme
- projet du parc marin
- l'�tat
- processus de consultation publique
- information sur la d�cision  (niveau de satisfaction)

5- Les int�r�ts du projet pour:
- l'organisme repr�sent�
- la collectivit�  (locale, r�gionale)
- l'aspect international

6- Les impacts d'un tel projet
- l'organisme / la collectivit�
- la ressource � prot�ger
- le touriste



ANNEXE B

LISTE DES PERSONNES INTERVIEW�ES

Repr�sentants du milieu

1- GIRARD Guy (dir.);  Soci�t� touristique du Fjord

2- BOULIANNE Albert (maire);  Municipalit� de Baie-Ste-Catherine

3- GOYER Louise;  Soci�t� de D�veloppement de l'Anse-St-Jean

4- L�GAR� Claude (pr�s.);  Soci�t� de conservation et de mise en valeur 

Trinitas

5- BONNEAU Sylvain;  CADC La Baie/Bas-Saguenay, Charlevoix et HCN

6- MAHER, Thomas (maire);  Municipalit� de Tadoussac

7- CORBEIL, Patrice (dir.);  Groupe de recherche et �ducation sur le milieu 

marin (GREMM)

8- ZINGER, Nathalie (dir.);  Fonds mondial pour la nature (WWF)

9- BOULIANNE, Alain;  CRCD-02  Saguenay-Lac-St-Jean

10- ROSS, Denis (chef);  Conseil de bande Essipit

11- SIMARD, Guylaine (dir.);  Mus�e du Fjord

12- BOUCHARD �mile;  Soc. d�vel. et municipalit� de Rivi�re-�ternit�

13- CAPANO, Mano;  Soci�t� d'�lectrolyse et de chimie Alcan lt�e.

14- DUFOUR Denis;  MRC Charlevoix-Est

15- SAVARD Agathe;  Soci�t� Linn�enne du Qu�bec

16- BOUCHARD Langis;  Ville de La Baie

17- LAUZON �lise;  Soci�t� Duvetnor

18- HARDY Andr�e;  Maison du Tourisme de la C�te-Nord

19- MARTEL Claude (dir.);  Comit� de l'Environnement de Chicoutimi

20- DESROCHERS Andr�;  Union qu�b�coise pour la conservation de la 

nature (UQCN)

21- CORBIN Rosaire (dir.);  Centre �cologique de Port-au-Saumon

22 OUELLET Serge (pr�s.);  Association touristique du Bas-Saint-Laurent
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23 Madame Maltais (mairesse);  municipalit� Les Escoumins

Repr�sentants de l'�tat

24- ARSENAULT George (sous-ministre adjoint);  Direction g�n�rale du Patrimoine

faunique et naturel, MEF

25- B�GIN, Catherine;  Environnement et Faune, Qu�bec

26 BERTHIAUME Luc (dir.);  Direction des parcs qu�b�cois, MEF

27 BERTRAND Jacques (dir.);  PMSSL, Environnement et Faune

28- BOISVERT, Nelson;  Parcs Canada (responsable de la planification)

29- FILION, Claude (dir.);  PMSSL, Parcs Canada

30- PAG� Marc;  PMSSL, Parcs Canada



ANNEXE C

GRILLE D'ANALYSE DES M�MOIRES

PREMIéRE PARTIE:  Profil des participants

A) Nom des participants

B) N¡ des participants:  01 � 79

C) Cat�gorie: 1 municipalit�

2 municipalit� r�gionale de comt� (MRC)

3 organisme sans but lucratif (OSBL)

4 individu ou groupe d'individus

5 entreprise

D) Provenance: 1 Charlevoix

2 Saguenay

3 Haute-C�te-Nord (HCN)

4 Bas-Saint-Laurent (BSL)

5 Montr�al (r�gion)

6 Qu�bec (r�gion)

7 Ontario/�tats-Unis

E) Secteur d'intervention: 1 �ducatif/culturel

2 recherche

3 socio-�conomique

4 r�cr�atif

F) Participation aux consultations 1 une fois

2 deux fois
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G) Port�e du m�moire (2i�me consultation): 1 sp�cifique

2 interm�diaire

3 globale

Pour les deuxi�me et troisi�me parties de la grille d'analyse, les chiffres
correspondent aux positions suivantes:  1- accord; 2- d�saccord; 3-proposition.

DEUXIéME PARTIE:  Th�mes de la consultation sur les limites

A) D�nomination du parc marin

B) Limites propos�es: - agrandir

- r�duire

- maintenir telles que propos�es

- incapable de se prononcer

C) Inclusion/exclusion de sites - Baie des Ha! Ha!

- Chicoutimi

- Saint-Fulgence

- Cap-�-l'Aigle

- Saint-Sim�on

- Les Escoumins

- Rive sud du Saint-Laurent

- certaines �les du Saint-Laurent et quais

D) Justifications inclusion/exclusion - �cologique

- �conomique

- historique/culturelle

- r�cr�ative

E) Commentaires g�n�raux - teneur des informations

- d�lais de la consultation

- participation du milieu

- interdiction d'activit�s
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TROISIéME PARTIE:  Th�mes de la consultation sur la proposition de mise en valeur

A) D�nomination du parc marin

B) Nouvelles limites adopt�es

C) Objectifs g�n�raux

- Conservation:  pierre angulaire de la mise en valeur

- �ducation/Interpr�tation:  en harmonie avec la conservation

- Utilisation du territoire:  conjugaison de la conservation et de la mise en

valeur

- Int�gration harmonieuse au milieu r�gional

- Recherche scientifique:  pour l'avenir du parc marin

D) Concept de mise en valeur

- Circuit touristique

- Coh�rence du concept des p�les th�matiques (typologie)

- P�les th�matiques (r�partition) - phare

- relais

- ancrage

- satellite

- fen�tre

E) Zonage - dimensions

- typologie

F) Cadre de gestion et enjeux - principes

- composition du comit� de coordination

- fonctions du comit� de coordination

G) Enjeux de gestion - activit�s de pr�l�vement de la ressource



ANNEXE  D
CONSULTATION SUR LES LIMITES DU PARC MARIN

N¡ Cat�g. Prov. Interv. Cons. NOM LIMITES Inclure/pas incl. JUSTIFICATIONS Comment. Particip. Consl Autoris.

SSL + - t/q ? Ha!HaChicSt-F. Cap- St-S Esc. R-S Iles quai �col. �con Hist R�cr. Infor.R�gl milieuCom.D�ls cchassep�c.

1 3 2 2 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0

2 4 2 3 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

4 3 5 2 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

40 1 2 3 2 1 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 1 1 0 0 0 0

7 3 2 3 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 1 0 0

8 4 2 4 1 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1

51 3 2 1 2 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

33 3 2 3 2 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0

9 3 2 1 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

66 1 2 3 2 1 1 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0

67 1 2 3 2 1 1 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0

68 1 2 3 2 1 1 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0

35 3 2 3 2 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0

11 4 2 1 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0

12 4 2 1 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0

14 3 1 3 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 1 0 0 0

55 1 1 3 2 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0 0 1 1 0 1 0 0 0

16 3 4 3 2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

6 3 4 3 2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

3 3 1 3 2 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 1 0 0

20 3 6 1 2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0 1 1 1 1 0 0 0

5 3 1 3 2 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0

17 3 1 3 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0

22 3 6 4 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

25 3 1 3 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0 0 1 1 1 0 1 1 1

27 3 3 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

18 2 1 3 2 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0

13 3 4 1 2 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 1 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0

26 1 1 3 2 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

21 3 3 4 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0



N¡ Cat�g. Prov. Interv. Cons. NOM LIMITES Inclure/pas incl. JUSTIFICATIONS CommentaParticip. Consl Autoris.

SSL + - t/q ? Ha!HaChicSt-F. Cap- St-S Esc. R-S Iles quai �col. �con Hist R�cr. Infor.R�gl milieuCom.D�ls cchassep�c.

28 1 3 3 2 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0

30 4 3 4 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

32 3 3 3 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0

34 4 6 4 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0

36 3 3 4 1 0 1 0 0 0 1 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0

37 5 3 3 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 0 0 0 0 0

38 3 6 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0

44 3 5 2 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

15 1 4 3 2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

48 3 6 1 2 0 1 0 0 0 1 0 1 1 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0

19 1 1 3 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0

56 1 1 3 2 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0

41 4 2 3 1 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0

42 4 2 4 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0

64 4 1 4 2 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

43 3 3 4 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

79 3 6 1 2 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

46 3 5 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0

23 1 3 3 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0

47 3 6 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0

49 3 3 3 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 1 0

50 3 4 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

57 3 2 1 2 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

52 3 2 3 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 1 0 0

77 5 2 3 2 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

53 5 7 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0

54 4 7 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

58 5 2 3 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0

59 5 3 3 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

60 5 3 3 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

39 3 2 3 2 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 0 1 0

61 5 3 3 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0

29 3 3 3 2 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0

24 3 3 2 2 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0



N¡ Cat�g. Prov. Interv. Cons. NOM LIMITES Inclure/pas incl. JUSTIFICATIONS CommentaParticip. Consl Autoris.

SSL + - t/q ? Ha!HaChicSt-F. Cap- St-S Esc. R-S Iles quai �col. �con Hist R�cr. Infor.R�gl milieuCom.D�ls cchassep�c.

62 5 2 3 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

31 3 2 3 2 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

63 3 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

65 2 3 3 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 1

69 5 3 3 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0

10 4 5 4 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0

45 5 3 3 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 1 0 0 0 0



ANNEXE F
CONSULTATION SUR LES LIMITES:  Identification des participants

Noms N¡ Noms

Gr. rech. prod. aqua. (GRPA) 37 Cie de la Baie de Tadoussac
TALBOT, Andr� 38 Soc. Provancher hist. natur.
CADC Charlevoix 39 Soc. tour. du Fjord
Ass. biologistes du Qu�bec 40 Ville de La Baie
Ch. comm. Charl.-Est 41 PELLETIER, Laur�at
ATR Bas-St-Laurent 42 LEMAY et GAUTHIER
Chambre comm. de La Baie 43 BELISLE, J-M/base plein air
Ass. prop. riv. Ch. Batture 44 KETOS
Cons. r�g. envir. Sag-Lac-St 45 Ass. ch. loup-m. Escoumins
CLARKE, John B. 46 GREENPEACE
LARRIV�E et TREMBLAY 47 Ass. arch�ologues du Qu�bec
BERGERON, Michel 48 Canadiens avanc. �cologie
Soci�t� Duvetnor Lt�e. 49 Caisse Pop. Desj., St-Sim�on
Cons. �con. et soc. Charlevoix 50 Soc. prot. am�n. Ile-aux-Pommes
Ville de Trois-Pistoles 51 Comit� Envir. Chicoutimi
Corp. d�v. �con. Kamouraska 52 SIDAC ville de La Baie
ATR Charlevoix 53 James DOBBIN ass. inc.
MRC Charlevoix-Est 54 WEST, Tim
Corp. mun. vill. St-Sim�on 55 Mun. St-Fid�le-Mt-Murray
Soc. Linn�enne du Qu�bec 56 Corp. mun. par. St-Sim�on
Interv. plong�e Escoumins 57 Corp. Parc Jaseux
Ass. plaisanciers est. St-L 58 Stone-Consolidated inc.
Corp. munic. Escoumins 59 Paradis Marin enr.
GREMM 60 Sanct. marin Bergeronnes
Ch. comm. Charl.-Ouest 61 Fjord P�che inc.
Munic. Baie-Ste-Catherine 62 Aquaculture Manic.-Sag.
Corp. pilotes Bas-St-L 63 Centre �col. Port-Saumon
Corp. munic. Tadoussac 64 Chasseurs Baie-des-Rochers
Soc. exploit. Sacr�-Coeur 65 MRC H-C-N
Reg. chass. r�g. Tadoussac 66 Ville Chicoutimi
ATR Sag-Lac-St-Jean 67 Ville St-Fulgence
Corp. tour. Bergeronnes 68 Ville Canton-Tremblay
CRCD Saguenay-Lac-St-Jean 69 NICOLAS, P./cie la Baie Tad.
JULIEN, BOUL�, MAHER 77 ALCAN
Com. d�vel. �con. Petit-Sag 79 UQCN
Auberge jeunesse Tadoussac



ANNEXE G
JUSTIFICATIONS INVOQU�ES PAR LES PARTICIPANTS POUR INCLURE/EXCLURE CERTAINS SITES

SAGUENAY

N¡ �cologiques �conomiques R�cr�atif Hist.-cult. Nom PMSSL

1 D�but vall�e glaciaire Tourisme P�che blanche
Remont�es eaux profondes
Pr�sence battures= richesse
Mar�es

2 Assainiss. envir. (poll. ind.) Continuit� touristique
R�glem. contre abus ind. Ret. �con. p�che blanche

4 Prot. contre agressions ind

40 Assain. milieu marin Obstacle d�v. tour
R�perc.s soc-�con +

7 La Baie = p�le majeur Arriv�e 1ers col.
D�v. aquiculture
D�v. potentiel tour.

8 Ret. �con. activ. Chasse
Contre tarif. P�che

51 Conserv. �cosyst�me fjord Voile
Halte migratoire imp. Planche � voile
Princ. voie acc�s terrestre P�che blanche
Incitatif poour ind.



SAGUENAY  (suite)

N¡ �cologiques �conomiques R�cr�atif Hist.-cult. Nom PMSSL

33 D�v. aquiculture

9 Fl�che littorale Essor �con.
Battures = limite fjord
Mar�es
Pr�sence b�lugas
Incitatif partic. ind. 

66 Pr�sence b�lugas Pour meill. mise v. PM Sentim. appart.
Fl�che littorale D�v. tour
Battures
D�but fjord

67 Pr�sence b�lugas Pour meill. mise v. PM Sentim. appart.
Fl�che littorale D�v. tour
Battures
D�but fjord

68 Pr�sence b�lugas Pour meill. mise v. PM Sentim. appart.
Fl�che littorale D�v. tour
Battures
D�but fjord

11 Remont�e eaux mar�es Aquiculture P�che sport
Productivit� nutrit. Plong�e ss-m.
Access. au PM

12 Respect unicit� du fjord



SAGUENAY (suite)

N¡ �cologiques �conomiques R�cr�atif Hist.-cult. Nom PMSSL

14 Diversif. activ. �con. Pas briser us Pas repr.
Cr�ation emplois 2 �cosyst.

41 Contre tarification chasse

57 Obj. de conserv. tel PM

52 La Baie=p�le majeur

77 Freine d�v. �con.

58 Freine d�v. �con.
La Baie=p�le majeur

39 La Baie=p�le majeur

62 Pour mieux prot�ger

31 Repr�s. des aires marines



CHARLEVOIX

N¡ �cologiques �conomiques R�cr�atif Hist.-cult. Nom PMSSL

14 Diversif. activ. �con. Pas briser us Pas repr�s. 
Cr�ation emplois des 2 �cosyst.

55 Aire mise bas b�lugas Emplois tour. 70% du terr.
Pr�sence Centre �cologique
Lien avec R�serve mondiale

3 �cosyst�me distinct R�pr�s. r�al.
Prot�ger b�lugas Sent. appart.
Lien avec R�serve mondiale

5 Pouponni�re du b�luga Commercialisation PM Pas repr�sent.

17 Centre �cologique Client�le �co-tour Lien/circul. mar.
R�serve Biosph�re D�v. tour. Trad.chasse,p�che
Pr�sence de b�lugas St-Sim.=carrefour strat.

Retomb�es �con. imp.

25 Front de turbidit� D�v. tourisme envir. Pas repr�sent.

18 Repr�s. �cosyst�me estuaire Pr�sence infras. tour. Site chasse Sites arch�ol. 2 �cosyst�mes
R�serve Biosph�re D�v. appart.
Int�gration des iles

19 St-S.=carrefour r�g.

56 Recr�er envir. sain conserv. activ.

59 D�v. infrastr. tour.



CHARLEVOIX (suite)

N¡ �cologiques �conomiques R�cr�atif Hist.-cult. Nom PMSSL

63 PLus repr�s.
Sauvegarde b�lugas
Immense corridor �ducatif

38 Plus grde divers. biol. Patrimoine histor.
Mieux conserv. et �duc.
Diversit� floristique
Urgent prot. marais
Herbiers interridaux/subtid.
Nombreux oiseaux
Mise bas b�lugas

HAUTE-COTE-NORD

21 Richesse faune et flore S�cur. plongeur

28 Contr�le difficile Fort potentiel
Forte repr�sentativit� Forte int�gr.

30 Chasse oiseaux

32 N�cess. prot�ger lieux plong�e ss-m Chasse baleine

42 chasse
droit loisir



HAUTE-COTE-NORD  (suite)

N¡ �cologiques �conomiques R�cr�atif Hist.-cult. Nom PMSSL

43 Imp. consid. bio-phys. Imp. consid. socio-�con
mise en valeur ress. nat.
         pour d�vel. r�g.

23 s�cur. plongeur

65 Pr�s. actic. �con. Chasse/p�che

45 D�v. nouv. ind. Ch. loup-m. Respect trad et acquis

RIVE-SUD

16 Pr�sence de marais Accro�tre client. tour. Pas repr�sent.
Zone turbidit� maximum
Action perturbatrice de l'H
Pr�sence b�lugas
Pr�tection 2 rives

6 Diversit� des paysages Meilleur rayonn. au PM Patrim. cult/arch Repr�s. r�al.
Pr�sence mamm. marins Donner imp. 
Esp�ces oiseaux au fleuve
Pr�server milieu natur. frag.

20 Lien terre et eau 2 �cosyst�mes
Protection b�lugas Distinguer PS
Contr�le activ. maritime



RIVE-SUD  (suite)

N¡ �cologiques �conomiques R�cr�atif Hist.-cult. Nom PMSSL

13 Repr�s. r�alit� �col. PM + pub.=d�v. �con. Repr�s. r�alit� cult.
Pr�sence b�lugas ind. nature=levier �con.
R-S fait partie �cosys. estu. 

34 N�cess. d�polluer S�cur. plaisanc.
Prot. oiseaux marins

15 Meilleur contr�le Trois-Pistoles=porte
D�vel. r�g.
3X+ de tour. que Tad.

HCN-CHARL-SAG

36 Vrai probl.=pollution Alcan Publicit� ,renomm�e For�t=loisir Premiers colons
Pollution touristique Dev. �con. Berges=loisir D�v. sent. appart.
Meilleur contr�le
R�serve Biosph�re

79 protection
d�pollution
r�glem. tour. et tr. maritime

38 Plus grde divers. biol. Patrimoine histor.
Mieux conserv. et �duc.
Diversit� floristique
Urgent prot. marais
Herbiers interridaux/subtid.
Nombreux oiseaux
Mise bas b�lugas



ANNEXE G
CODIFICATION DES M�MOIRES - PROPOSITION DE MISE EN VALEUR DU PARC MARIN

N¡ Cat�g. Prov. Int�r. Port�e Cons. Nom limite OBJECTIFS Circ. TH�MATIQUE ZON. CADRE  GESTION ENJ.

PM Cons. �duc. Util. Int�g. Rech. Tour. conc. Phare Relais Ancr. Satel. Fen. Part. Structure GEST.

comp. fonc.

1 3 2 4 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 2
2 3 2 3 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3 0 0
3 3 1 3 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3 0 0
4 3 3 3 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3 0 0
5 3 1 3 2 2 2 0 0 0 2 1 0 3 2 0 0 0 0 0 0 1 0 3 0
6 3 4 3 2 2 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
7 2 4 3 2 1 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
8 1 4 3 2 1 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
9 3 4 3 2 1 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
10 3 4 3 2 1 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
11 3 4 3 2 1 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
12 3 4 3 2 1 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
13 3 4 1 2 2 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
14 3 4 3 2 1 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
15 1 4 3 2 2 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
16 3 4 3 2 2 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
17 5 4 3 2 1 0 2 1 1 1 1 0 1 2 0 3 3 3 3 0 1 0 0 0
18 2 1 3 3 2 2 0 0 0 0 1 0 3 0 0 3 0 0 0 2 1 0 3 0
19 1 1 3 1 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0
20 3 6 1 3 2 2 2 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 3 0 1 3 0 1
21 3 3 4 3 2 0 0 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 3 2 1 1 3 0 0
22 3 3 3 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 3 1 1 1 0 1 0 0 0
23 1 3 3 1 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 2 0 0 0 0 0
24 3 3 2 3 2 0 0 1 1 1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0
25 4 2 1 3 1 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
26 1 1 3 1 2 2 0 1 1 0 0 0 3 0 1 0 0 0 0 0 1 3 0 2
27 1 2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2
28 1 3 3 1 2 0 0 1 1 0 0 0 3 0 2 0 0 0 0 0 1 3 0 2
29 3 3 3 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 3 0 2 1 3 0 0
30 5 2 3 1 1 0 0 1 1 1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
31 3 2 3 2 2 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0



N¡ Cat�g. Prov. Int�r. Port�e Cons. Nom limite OBJECTIFS Circ. TH�MATIQUE ZON. CADRE  GESTION ENJ.
PM Cons. �duc. Util. Int�g. Rech. Tour. conc. Phare Relais Ancr. Satel. Fen. Part. Structure GEST.

comp. fonc.
32 3 2 4 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1
33 3 2 3 3 2 2 0 1 1 1 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 1 3 3 0
34 1 2 3 2 1 2 0 1 1 1 1 1 3 0 1 0 3 1 1 0 1 0 3 0
35 3 2 3 2 2 2 0 1 1 1 1 1 3 0 1 0 3 1 1 0 1 0 3 0
36 3 2 1 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0
37 3 2 4 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
38 3 6 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
39 3 2 3 3 2 2 0 1 1 1 1 1 3 2 2 0 0 0 0 2 1 3 3 0
40 1 2 3 2 2 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 0 3 2 0 0 1 3 3 1
41 3 5 4 1 1 0 0 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
42 4 5 1 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0
43 3 7 2 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
44 3 5 2 2 2 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 0 0 0 0 0 0 3 0 1
45 3 3 3 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 2
46 4 5 1 3 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 1
47 3 6 1 1 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
48 3 6 1 3 2 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 3 1 0
49 3 6 2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
50 3 3 3 3 1 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 3 3 0
51 3 2 1 3 2 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
52 3 3 3 2 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0
53 3 3 3 2 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0
54 3 3 3 2 1 0 0 1 1 0 0 0 1 0 0 0 3 0 0 0 1 0 0 0
55 1 1 3 3 2 2 0 0 0 0 1 0 3 2 0 1 0 1 0 0 1 0 3 1
56 1 1 3 2 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 0 0
57 3 2 1 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
58 5 3 3 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 2
59 5 3 3 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
60 3 5 4 1 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
61 3 5 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2
62 3 5 1 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 1 0 0 0
63 3 5 2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0
64 3 1 4 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0
65 3 2 1 2 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0
66 1 2 3 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 1 0 0 0



N¡ Cat�g. Prov. Int�r. Port�e Cons. Nom limite OBJECTIFS Circ. TH�MATIQUE ZON. CADRE  GESTION ENJ.

PM Cons. �duc. Util. Int�g. Rech. Tour. conc. Phare Relais Ancr. Satel. Fen. Part. Structure GEST.

comp. fonc.

67 1 2 3 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 1 0 0 0
68 1 2 3 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 1 0 0 0
69 1 2 3 2 1 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2
70 3 2 3 2 1 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2
71 1 3 3 2 1 0 0 1 0 1 1 0 0 2 0 0 3 3 0 2 1 0 0 0
72 1 2 3 3 1 2 0 1 1 1 1 1 3 2 2 0 0 0 0 2 1 3 3 0
73 4 6 4 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
74 5 2 3 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0
75 5 1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2
76 3 2 3 3 1 0 0 0 0 0 0 0 3 2 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2
77 5 2 3 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0
78 5 3 3 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
79 3 6 1 3 2 2 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1
80 3 7 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0



ANNEXE I
CONSULTATION SUR LA MISE EN VALEUR: Identification des participants

N' Noms N' Noms

1 Ass. sauv. Sag-Lac-St-Jean 41 Club plong�e Aquadyne
2 CADC La Baie/ 42 Geltman, Harold
3 CADC  /Charl./ 43 Heritage Resources Centre
4 CADC  /HCN 44 KETOS (recherche/�duc.)
5 Ch. commerce Charlev.-Est 45 Ass. chass. loup-m. Escoum.
6 ATR Bas-St-Laurent 46 BROWN, Diane (biol. mar.)
7 MRC Rivi�re-du-Loup 47 Canards Illimit�s Canada
8 Ville de Rivi�re-du-Loup 48 Canadian Ecology Advocates
9 Conseil r�g. conc. et d�v. Bas-St-L 49 Centre de rech. �col. St-L.
10 Chambre de commerce Riv.-L 50 CADC Haute-C�te-Nord
11 Off. tour. et congr�s Riv.-Loup 51 Comit� envir. Chicoutimi
12 Corpor. tourist. des Basques 52 Comit� tour. H-C-N
13 Soci�t� Duvetnor 53 Comit� tour. Escoumins
14 CADC des Basques 54 Conseil bande Escoumins
15 Ville de Trois-Pistoles 55 Munic. St-Fid�le
16 Corp. d�v. �con. Kamouraska 56 Munic. Paroisse St-Sim�on
17 Ass. h�t./rest. Riv.-du-Loup 57 Corp. parc �duc. Cap Jaseux
18 MRC Charlevoix-Est 58 �quip. transf. l-m. Escoum.
19 Munic. Vill. Saint-Sim�on 59 Famille Dufour, h�tel/crois.
20 Soci�t� Linn�enne du Qu�bec 60 F�d�r. voile Qu�. lt�e
21 Plong�e Escoumins(C.L.M.) 61 F�d�r. qu�b�c. de la faune
22 Corp. d�v. tour. Forestville 62 Fonds mondial nature WWF
23 Corp. munic. Escoumins 63 GEOTOP UQAM
24 GREMM 64 Gr. chass. sauv. Baie-Roch.
25 M.M. Savary 65 Groupe Nature anim�e
26 Munic. Baie-Ste-Catherine 66 Mun. Chicoutimi
27 Munic. Ste-Rose-du-Nord 67 Mun. St-Fulgence
28 Munic. Tadoussac 68 Mun. Canton-Tremblay
29 Soc. d�v. �con. Sacr�-Coeur 69 Mun. Rivi�re-�ternit�
30 Appuitech inc. 70 Soc. d�vel. tour. Riv.-�tern.
31 Ass. tour. Sag./Lac-St-Jean 71 Munic. Sacr�-Coeur
32 Club nautique Anse-St-Jean 72 Munic. St-F�lix-d'Otis
33 CRCD Sag./Lac-St-Jean 73 NAUD,Alban
34 Munic. Petit-Saguenay 74 Navettes maritimes du Fjord
35 Comit� d�v. �con. Petit-Sag. 75 P.M.E. r�gion PM
36 Mus�e du Fjord 76 Soc. d�v. Anse-St-Jean
37 Randonneurs du Saguenay 77 Alcan lt�e.
38 Soc. conserv. Trinitas 78 TAN inc.,crois. mamm. mar.
39 Soc. tour. du Fjord 79 UQCN
40 Ville de La Baie 80 Wildlife Habitat Canada



ANNEXE J

COMPOSITION DU COMIT� DE COORDINATION
propositions des participants

N¡ N¡

5, 8 3 gouv.  f�d�ral 2 0 gouv. = milieu (3 r�gions)
3 gouv. provincial
3 MRC 25,26 gouv. = milieu
1 coalition 
1 recherche scientifique 3 4 gouv.
1 milieu environnemental gr. recherche scientifique
1 industrie protect. et conserv. ress.

tourism operation
2 2 gouv. f�d�ral impact socio-�con. et munic.

2 gouv. provincial Visitor use,facilities,pub. interpret.
3 MRC commercial operations
1 Autochtone

3 6 2 gouv. f�d.
7 3 gouv. f�d�ral 2 gouv. prov.

3 gouv. provincial 3 milieu (1/r�gion)
4 MRC 1 autochtone
1 bateliers conseill.: comm. scient. et autres
1 p�cheurs commerciaux
1 ind. touristique 1 3 f�d�ral
1 groupes �duc. et sc. natur. provincial
1 groupes scientifiques 3 MRC
1 services �ducatifs du parc Chercheurs
1 organismes culturels Milieu
1 usagers

1 6 3 gouv. f�d.
1 5 f�d�ral 3 gouv. prov.

provincial 6  MRC
2-3 / MRC Comm. scient.  (cons. tech.)



ANNEXE J

SYNTHéSE DES AVIS RELATIFS AU ZONAGE

Site Zonage propos� par les
deux gouvernements

Modifications ou ajouts demand�s
par les intervenants

De Gros-Cap-�-lÕAigle
� Baie-des-Rochers

Ambiance - renforcer le statut pour la
protection de lÕhabitat critique
du B�luga

De Baie-des-Rochers
� la rivi�re aux
Canards

Ambiance et protection
sp�cifique

- permettre la chasse � la
sauvagine sur la base dÕun
zonage temporel

Pointe-aux-Alouettes Protection sp�cifique - renforcer le statut de protection
pour lÕaire de repos du b�luga

- permettre la chasse � la
sauvagine

Fjord du Saguenay Protection sp�cifique
pour les zones d�limit�es
par la courbe
bathym�trique de 120 m

- permettre la p�che sportive au
crabe et � la crevette avec des
casiers dans les bassins
profonds du fjord

Baie-Sainte-
Marguerite

Protection sp�cifique - permettre la p�che du c�t� de
la rive ouest, dÕoctobre � juin,
soit en dehors de la p�riode de
s�jour du b�luga

- cr�er un couloir dÕacc�s dans la
partie nord de la baie pour
acc�der � lÕembouchure de la
rivi�re et aux rigoles

- consolider le statut de
protection de la rive est de la
baie et �largir la zone pour y
inclure le cap Sainte-Marguerite
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Site Zonage propos� par les
deux gouvernements

Modifications ou ajouts demand�s
par les intervenants

Anse de Ste-�tienne Protection sp�cifique - revoir le statutÊ:  ne pas la
consid�rer comme habitat du
b�luga

Sainte-Fulgence En dehors du parc marin - assurer le maintien de la
chasse � la sauvagine selon le
statu quo pr�valant
actuellement

De Tadoussac aux
Escoumins

Protection sp�cifique et
ambiance

- permettre la chasse � la
sauvagine et la chasse au
phoque

- modifier la zone dÕambiance en
zone dÕutilisation sp�cifique
pour la p�riode du 1er d�cembre
au 30 avril

De Cap-de-Bon-D�sir
aux Escoumins

Ambiance - �tablir une zone de protection
de 200 m en surface pour la
s�curit� des plongeurs

Zone p�riph�rique Aucun statut - cr�er une zone tampon telle
une r�serve de la biosph�re

SourceÊ:  Patrimoine canadien et Environnement et Faune, 1993.



ANNEXE K

PROPOSITION DE MISE EN VALEUR DU PARC MARIN

Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

Nom du participant D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

1- Association des sauvginiers
du Saguenay/Lac-Saint-Jean

- valeurs imp.: am�nagement,
restauration et cr�ation
habitats fauniques

- int�ress� � la pr�servation
des ress. fauniques dont
d�pend l'acitiv� qu'ils
pratiquent

- craignent que le PM ne
devienne un Mirabel de
l'environnement

- utilisation judicieuse de ce
territoire plut�t que zone
frapp�e d'interdits arbitraires �
la satisfaction de groupes
radicaux pr�ts � exclure
l'homme des �cosyst�mes
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

2- CADC La Baie/Bas-S.

CADC Charlevoix

CADC H-C-N

- les pop. touch�es par PM
ont toujours respect� ce
territoire

- �quilibre n�cessaire entre
consid�rations �cologiques,
environnementales, culturelles
et �thiques (valeurs �gales)

- processus permettant
l'�mergence d'une volont�
de prise en charge des
activit�s par les
populations

- le milieu devra participer
aux d�cisions (partenaire-
d�cideur)

- favoriser la participation
des organismes du milieu
au cadre de gestion

- croient en la ferme
intention des gouv.
d'�couter et de respecter le
milieu

- tout d�veloppement, tel
PM, implique l'adh�sion de
chacune des personnes de
la comm. touch�e, sans
quoi risque de
d�mobilisation,
d�saffection entra�nant
rejet du projet

- imp. d'un partenariat
avec collect. dans structure
de gestion
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

3- Chambre de commerce de
Charlevoix-Est

- Les r�sidants de ce territoire
ont su le conserver au cours
des si�cles

- L'homme fait partie de la
biosph�re, de l'�cosyst�me

- PM devrait soutenir d�vel.
centre �col. pcq culture envir.
canadienne

- Le Complexe Envir. devrait
pourvoir � la formation,
interpr�tation et recherche

- Souligne absence de pr�occ.
envir. surtout en amont du fjord
(industries)

- La r�partition de la
fr�quentation sur l'ensem-
ble du territoire n'est pas
assur�e pcq: 1) potentiels
in�gaux 2) traversier Tad.

- Faut chercher �
consolider les acquis r�-
gionaux afin de maximiser
les investissements

- D�velopper un senti-
ment d'appartenance en
changeant nom du PM

- Milieu veut �tre respect�
dans ses aspirations de
d�vel. socio-�conomique

- Participer c'est :

Çprendre part �È tout au
long de la d�marche

Çprendre part �È des
d�cisions

- ÇEtre consult�È c'est
uniquement exprimer des
avis, susceptibles d'�tre
retenus ou non par les
d�cideurs

- Participation r�elle � la
gestion du parc, zonage et
r�glementation

- S'assurer que le milieu
participe � la modification
des lois et r�glements en
vigueur

- Milieu = partenaires �
part enti�re
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

4- Intervenants touristiques et
socio-�conomiques de la
Rive-Sud

et ATR Bas-St-Laurent

- PM constitue action positive
pour protect. et conserv. de
notre patrimoine marin

- Opportun d'�tendre limites
du parc aux 2 rives pour
obtenir �cosyst�me en
continuit�

- PM appel� � devenir
Çlocomotive touristiqueÈ au
b�n�fice de l'ensemble des
collectivit�s avoisinantes

- Mise en valeur de la R-S
favoriserait permutations de
circuits touristiques,
accroiss. �changes entre 2
rives.

- Orienter leur offre de
services vers tour.
d'affaires, h�berg. qualit�,
loisirs et divertissement

- PM repr�sente solution au
probl�me de saisonnalit� de
ind. tour

- Imp. ind. tour. / attentes
du PM:  impact sur taux
occup.

- Raret� et pr�carit�  des
emplois commandent iden-
tification de p�le R-S

- Pr�parent plusieurs pro-
jets de d�vel.

- D�sire partenariat avec
autres intervenants du PM
en d�vel. offre de services

- Am�liorer l'acc�s du parc
� partir R-S
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

5- MRC Charlevoix-Est - PM g�n�rera achalandage
majeur:  retomb�es �con.

- Imp. d'�valuer impact des
activ. sur ress. et efficacit�
des normes

- Absence de pr�occupation
envir., particuli�rement en
amont

- Centre d'Initiation:  

¡favorisera arr�t des
visiteurs

¡diminuer pression sur Tad.

- St-Sim�on offre terrain au
f�d. pour bureau admin.

- Intervention gouv. doit
refl�ter attentes du milieu et
non concurrencer acquis
r�gionaux

- Permettre aux organ.
milieu une partic. r�elle �
gestion du parc

- Cadre de gestion
participative doit d�border
notion de consultation

- Prendre part aux
d�cisions

6- Municipalit� Village Saint-
Sim�on

- Pr�pond�rance du c�t�
strictement politique du parc
vs c�t� �cologique

- A offert terrain pour
am�nagement bureau PM

- D�veloppe leur offre de
services
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

7- Soci�t� linn�enne du
Qu�bec

- �tablissement d'un cadre
r�glementaire de certaines
activit�s (navig. marit.,
croisi�res obs., eaux us�es)
compte tenu de leur impact
sur le milieu (fragilit� des
ress.) et en pr�vision de
catastrophes �cologiques.

- Probl�me de gestion li� � la
qualit� des eaux pour assurer
conserv. �cosyst�mes et
p�rennit� de la diversit� biol.

- PM = projet suscitant
conserv. cadre natur., offrant
attrait envergure intern.,
assurant p�rennit� du site
pour g�n�rations � venir

- Un r�pertoire des
organismes et partenaires
contribuerait � mesurer
diversit� et quantit� des
interv. du milieu

- Croisi�re d'observ.:

Âmoteur de l'ind. tour. de
Charlevoix d�but 1980

Âa prosp�r� de fa�on
agressive (+ bateaux et +
gros)

- PM devrait apporter son
support � la
commercialisation de
nouveaux produits

- Int�grer gestion du parc
au d�vel. socio-�con. des
territoires touch�s.

- Int�r�t comit� de gestion
mixte:

Â fait appel � concertation
et expertise du milieu

Âpermet au milieu de
participer aux orientations,
d�cisions et actions ayant
r�percussions sur leur
milieu

Ân�cessaire de d�finir
r�gles de fonctionnement
partag�es par tous les
intervenants

- Poursuivre le processus
de consultation

- Offre sa collaboration
comme partenaire en
mati�re:
Âd'�ducation sc. natur.
Ârecherche scientifique
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

8- Association des intervenants
plong�e sous-marine Les
Escoumins

- Protection de la ress.
faunique marine eu �gard � la
croiss. nombre plongeurs

- Imp. de la composante
�ducation et interpr�tation du
C.L.M.

- C.L.M. = lieu privil�gi� pour
faire conna�tre histoire et
import. de navig. commerc. sur
St-Laurent

- Faire cesser r�colte des
organismes marins pour
�coles, aquarium, Biod�me

- Sensibiliser plongeurs � la
d�gradation des habitats

- Assurer protection des
plongeurs

- D�vellop. d'infrastuctures
touristiques (Centre des
Loisirs Marins)

- Plong�e = impact
�conomique (8,500 jr/plong.)

- Subvention du f�d�ral
pour C.L.M. ($427,680);
part du milieu $52,000

- Subvention du f�d.
($46,351) pour formation de
quatre guides-naturalistes-
plongeurs

- Avec l'entreprise priv�e,
promouvoir activit�s li�es �
observ. fond marin (�largir
client�le)

- Souhaite prendre part
dans d�vel. PM: plong�e
sous-mar., connaiss. et
interp. ss-m., conserv.
ress. ss-m.

- Offre de collaborer avec
PM pour:

Âententes sur la s�curit�
en mer

Âmesurer d�gradation des
sites de plong�e avec
affluence des plongeurs

- D�sire entretenir liens
avec autres organismes du
milieu, le f�d. et prov.
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

9- Corporation d�vel. tourist.
Forestville

- Trouver juste �quilibre entre
conservation et mise en
valeur

- PM = impact colossal sur
d�vel. ind. tourist.

- Positionnement � l'�chelle
internationale

- Permet retenir client. tour.

- PM inqui�tude face aux
contraintes qu'il g�n�re
(modif. habitudes de vie)

- Vocation tour. ax�e sur
plein air et ress. natur.

10- Corporation municipale Les
Escoumins

- L'eau fait partie de notre vie,
nous devons la prot�ger

- Retenir client�le tourist.
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

11- GREMM
- Zonage sp�c. Baie-Ste-M.:  

Ârestreindre l'acc�s et activ. =
irritant majeur chez utilisateurs

Âcohabitation possible entre
p�cheurs et b�lugas tout en
les prot�geant

- Limiter le nb. infrastructures
(sites d'embarquement et
quais) � Anse-St-�tienne afin
de pr�server paysage
exceptionnel et caract�re
ÇsauvageÈ du fjord

- Cesser rejet des eaux
us�es

12- Magali Mireille Savary - Milieu de vie, r�serve
faunique et florale
extraordinaire qu'il faut
prot�ger � tout prix

- Imp. de le rendre accessible
� tous

- Aspect important pour
l'�conomie de la r�gion
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

13- Munic. Baie-Ste-Catherine - Pas une seule famille ne
s'est �tablie ici depuis
implantation bureau PM

- Projet ayant une vaste
envergure �conomique

- D�montre sa volont� de
devenir partenaire imp. et
contribuer au d�vel. PM

- Imp. que gens du milieu
soient partenaires et
impliqu�s dans gestion du
PM

14- Munic. Ste-Rose-du-Nord - D�velopper des sentiers
p�destres pour am�liorer
l'acc�s au parc

- Souhaite augmenter leur
client�le touristique

- Souhaite la croissance
rapide du PM � l'abri des
al�as de la pauvret�
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative
15- Munic. Tadoussac - Construire des am�na-

gements qui renforciront les
obj. de conserv. et respect
envir. des gouv.

- Avantages �conomiques
au niveau de la cr�ation
d'emplois, croiss. commerc.
- D�savantages:  probl�me
de stationnement, co�ts
�con. municipaux accrus,
aqueduc
- Produit original mais
n'am�liore pas n�cess.
qualit� de vie des gens car
ax� surtout en fonction du
touriste
- Profite d'abord aux entit�s
commerciales
- Difficile maintenir qualit� du
produit sans aide financi�re
du gouv.
- Impact �con. de pr�sence
gouv. dans notre localit�
- Instaurer un progr. dÕaide
financiaire pour inciter les
promoteurs
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

16- Soci�t� d'exploitation et de
d�vel. �conomique de
Sacr�-Coeur

- Le niveau de zonage
d�termine l'envergure des
am�nagements en
restreignant l'acc�s

- Accessibilit� temporelle au
pr�l�vement des ressources

- Baie-Ste-Marg.:  n�cessaire
protection suppl�mentaire
sans limiter l'acc�s

- Am�nagements doivent �tre
discrets afin de prot�ger
l'int�grit� et le naturel des lieux

- Tr�s sensibles � la notion
de protection, mais
convaincus qu'on peut
am�nager de fa�on �
satisfaire toutes les client�les
tout en pr�servant lieux et
ressources.

- Aug. l'offre d'activit�s tour.

- Demande pour Baie-Ste-
Marg.:

Âun centre d'interpr�tation,
camping, passerelle, sentier
avec service de transport

Âcentre flottant d'observ.,
recherche et interpr�tation

-N�cessaire d'agrandir la
marina pour offrir service
d'accueil

- Anse-de-Roche = p�le
d'activ. et h�berg.

- Le d�vel. doit se faire
selon nos orientations,
ÇNotreÈ devenir touristique

- Quais:

Âpropri�t� gouv. assurera
uniformit� d'utilisation et de
r�glementation, ainsi que
pr�servation et entretien
de qualit�

Âentente avec munic. ou
organismes pour contr�ler
l'acc�s et l'entretien

- Il faut que nous soyons
partie prenante de notre
avenir.
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

17- Appuitech inc. - Faire plus d'efforts pour
prot�ger battures St-Fulgence
et assurer conserv. � long
terme

- PM = levier pour projet de
r�introduction de rapaces

- PM=momentum pour acqui-
sitions de connaissances
populaires sur les oiseaux
rapaces et les marais

- Pour max. retomb�es
�con., favoriser entreprises
r�gionales
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

18- Association touristique du
Saguenay-Lac-St-Jean

- Aquarium serait bon moyen
d'interpr�tation de la faune

- Tourisme:

Â permet de cr�er emplois

Â diversifier l'�conomie

Â d�vel. r�gional

- ÇTrekkingÈ ne d�pensent
pas beaucoup:  ce nÕest
pas une ind. tour.

- �quip. tour. doit favoriser
retomb�e �con. dans r�gion

- Penser consommation de
produits tour. et non �
observation

- Satisfaire demande tour.

- PM doit se d�vel. en
tenant compte des pr�oc-
cupations socio-�con. du
milieu

- Imp. d�vel. communic.
entre les scientifiques et
consommateurs pour l'�du-
quer et le faire partic. � la
gestion et au respect de
l'environnement

- Imp. d�vel. complicit� et
partenariat avec le milieu

- Le parc doit se faire avec
nous et non pas nous �tre
impos�

- Faut profiter de l'ex-
pertise et volont� d'une
r�gion pour d�vel. et
promouvoir le parc.
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

19- Club nautique de lÕAnse-St-
Jean

- Pr�occupation pour le
traitement des rejets sanitaires
des bateaux croisi�res et
navigation plaisance

- Absence d'un volet culturel
dans proposition mise en
valeur du parc;  pourrait �tre
programme d'activ. cultur.
sous le th�me de la conserv.
de plan�te
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

20- CRCD-02 Saguenay-Lac-
St-Jean

- Pour maximiser retom-
b�es �conom., diminuer
pression de l'achalandage
tourist. o� trop �lev�

- Maxim. retomb. �con.
loc. en recherchant la
meilleure �quation entre
lÕoffre et la demande

- Priorit� doit �tre ac-
cord�e aux projets, �quip.
ou acquis existants dans
les collectivit�s locales

- Chercher compl�men-
tarit� et consolidation des
acquis pour maximiser
investissements coll.

- PM devrait initier
exp�riences touristiques
hivernales associ�es au
monde marin

- Les exp�riences pas-
s�es au comit� harmon.
laissent sceptiques quant �
la partic. du milieu

- Partic. c'est prendre part
� des d�cisions tout au long
du processus

- Non seulement coor-
donner mais participer � la
gestion financi�re et
administrative

- Associer le milieu � toutes
les �tapes de d�marche de
recherche et r�glementation
afin d'accueillir favor. toute
modif. l�gisl. visant, par ex.,
cessation activ. sport. ou
�conomiques

- Harmonisation des activ.
des partenaires se fera
dans climat d'ouverture et
d'information continue
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

21- Munic., CDE et organismes
Petit- Saguenay

- Pr�voir des mesures de
protection et mise en valeur
pour village de St-�tienne afin
d'�viter d�gradation du site
caus�e par visistes non-
contr�l�es o� il y a pr�l�v.
artefacts

- L'humain fait partie de
l'�cosyst�me et ses activit�s
de pr�l�v. peuvent toujours
se d�velopp. en harmonie
avec l'environnement

- Propos. mise en valeur
ax�e sur utilis. max. et
investiss. prioritaires sur
propri�t�s gouvern., au
d�triment d�velopp. des
r�gions

- Ne faut pas que projets
des gouv. aient priorit� sur
acquis et �quip. du milieu

- Partic. c'est Çprendre part
�È tout au long de la
d�marche, � toutes les
�tapes

- ÇEtre consult�È c'est
uniquement exprim� des
avis susceptibles d'�tre
retenus ou non

- Partic. c'est prendre part
� des d�cisions ayant
r�percussions sur valeur du
parc et refl�tant acquis et
projets locaux/r�gionaux

- Beaucoup de d�cisions
ont �t� prises sans que le
milieu soit partenaire

- Milieu doit intervenir
d�cision concernant zonage
et r�glementation

- Milieu :  partic. r�elle � la
gestion
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

22- Mus�e du Fjord - Mus�e= un acteur majeur
dans mise en valeur envir. du
fjord et de son histoire, par
activ. �ducatives

Souhaite le d�vel. dÕun
protocole d'entente pour
d�finir collabor. visant �
diffuser les r�sultats de
recherche scientif. pour une
meilleure connaissance du
PM

23- Randonneurs du Saguenay - Consolidation du pro-
duit randonn�e permettrait
une destination de calibre
internationale

- Int�grer les refuges:
pour dra�ner client�le plus
large et optimiser impact
�conomique

- �viter le sous-d�vel. de
certaines r�gions par la
r�partition �quitable de la
mise en valeur

24- Soci�t� de conservation et
de mise en valeur Trinitas

- Mise en valeur de
sculptures rupestres en vue
de leur conservation pour les
g�n�rations futures
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

25- Soci�t� touristique du fjord - L'utilis. des propri�t�s
f�d. et prov. comme lieux
d'acc�s terrestres ne doit
pas pr�valoir sur celles du
milieu

- Am�nager un camping �
Baie-Ste-Marguerite pour
favoriser la r�tention des
touristes

- Partic. c'est Çprendre part
�È tout au long de la
d�marche, � toutes les
�tapes

- ÇEtre consult�È c'est
uniquement exprim� des
avis susceptibles d'�tre
retenus ou non

- Partic. c'est prendre part
� des d�cisions ayant
r�percussions sur valeur du
parc et refl�tant acquis et
projets locaux/r�gionaux

- Beaucoup de d�cisions
ont �t� prises sans que le
milieu soit partenaire

- Le concept de d�vel. et
propos. de mise en valeur
devront davantage refl�ter
la position des intervenants
du milieu
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative
26 - Ville de La Baie - Nos pr�occup. ont toujours

�t� dans le sens de la
conserv. et mise en valeur
des ress. natur. du milieu
- Importance du programme
d'assainissement des eaux
comme action de mise en
valeur et protection des ress.
- Propose genre de bio-
d�me natur. pour repr�senter
un mod�le r�duit d'un �co-
syst�me plus large
- L'obj. �ducation � conserv.
trouve son sens dans l'interp.
du milieu natur. marin et dans
sa capacit� d'int�grer activ.
humaines
- Voir � responsabiliser visi-
teurs et r�sidants comme
intervenants de l'�cosyst�me

- D�vel. de lÕind. tour.
(p�che blanche) passe
par la sant� du fjord
- Achalandage touristique
s'�tend sur toute l'ann�e
(p�che bl., motoneige)
- Ville de la B. appel�e �
jouer r�le de 1er plan dans
le d�vel. tourist. r�gion.
(leadership)
- Le statut de satellite
nÕest pas suffisamment fort
pour g�n�rer les impacts
d'achalandage esp�r�s
- Caract�re p�joratif du
th�me propos� (impact
idustr.) repoussera visiteur
en mal de d�paysement,
d'exotisme et aussi de
connaissance
- Propose th�me: Hom-
me et la mer: harmonie
possible; permettrait au
visiteur faire lien terre et
eau
- Rte P-Sag permettrait
multiplier retomb�es �con.
pour 3 r�gions

- Ouvert au principe de
partenariat pour d�vel. PM
- Se consid�re comme
partenaire incontournable du
d�veloppement du PM
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

27- Club de plong�e Aquadyne - La plong�e permet
d'observer faune et flore,
d�couvrir (artefacts) histoire

- Diversification des sites
pour aider � la conservation,
sensibilisation �cologique des
plongeurs = r�duire nb. de
plongeurs / site

- Conserv. de l'environn. =
r�alit� n�cesaire et importante

- Plongeurs inexp�riment�s
peuvent causer dommages �
l'environnement

- Fermer temporairement
certains sites de plong�e pour
la p�riode de reproduction

- Plongeur sensibilis� �
l'envir. retourne chez-lui et
informe ses amis:  effet de
levier

- Plong�e:  un sport en
croissance

- Plong�e = un stimuli
�conom. r�gional

- Faire vivre exp�rience
unique aux plongeurs pour
qu'ils reviennent

- Augmenter lÕoffre de
services aux plongeurs

Diversif. des sites +
acquisition nouv. connaiss.
environn. = fid�lit� des
plongeurs

- Succ�s du PM
apportera b�n�fices �
populat. locale et assurera
la pr�servation de la faune
et de la flore
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

28 - Geltman, Harold - Promotion du tourisme
�ducatif

- Am�liorer l'acc�s pour cy-
clistes

- D�polluer le Saguenay

- Priorit� bateaux non-motor.

- Participation des munic.
et MRC � la gestion du parc

29- Heritage Resource Centre,
University of Waterloo
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

30- KETOS, Groupe de
recherche et d'�ducation sur
les c�tac�s

- Parc national = bien
commun;  g�rer en fonction de
tous et non seulement des
int�r�ts des coll. locales

- Focaliser sur une seule
activit� (baleine) nuit aux
esp�ces que le parc doit
prot�ger

- Le probl�me n'est pas
l'activ. observ. mais son
encadrement
(R�glementation)

- Important de diversifier
l'offre de services

- Parc risque d'engendrer
monstre tour. en faisant
tout converger vers
Tadoussac (Phare)

- Diversifier l'offre et
neutraliser la concurrence =

Â exp�r. enrichiss. visiteur

Â retomb. �con r�gionales

Â protection des c�tac�s

31- Ass. chasseurs de loups-
marins.  Les Escoumins

- Zonage: priorit�s de
conserv. doivent tenir compte
capac. support milieu et utilis.
actuelle

- Chasse aux loups-marins
= peu dÕimpact sur conserv.
ress., au contraire aide �
pr�server �quilibre avec les
autres ressources

- Consid�rations cultur.,
envir. et �conom. � la base
de cette chasse

- D�vel. d'une ind. bas�e
sur transf. loup-marin en
voie de structuration
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

32- BROWN, Diane (marine
biologist)

- N�cessaire avoir contr�le
structur� sur la navigation
(pollution par le bruit)

- Une meilleure diffusion
connaissance de PM =
sensibil. envir. des utilisateurs
qui aideront � prot�ger ress.

- Trop de touristes �
Tadoussac = perte du
cachet et danger de sur-
commercialisation

33- Canards Illimit�s Canada - PM = atout majeur pour
favoriser protection espaces
marins

- Bonne coordination
entre les 2 rives assure
augmentation retomb�es
touristiques

- Limites:  inclure rive-s.
pcq client�le Maritimes et
USA int�ressantes

- PM = permet accro�tre
accessibilit� et rentabilit�
des �quipements tourist.
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

34- Canadian Ecology
Advocates

- La prop. mise en valeur
ressemble plus � un plan de
d�vel. r�gional qu'� un plan
de conservation envir.

- Partic. dans PM, les obj. de
conserv. doivent avoir priorit�
sur ceux du d�veloppement

- Imp. de mettre sur pied
programm. �duc. pour comm.
loc. pour mieux comprendre le
besoin de conservation:
b�n�fices � long terme

- ÇSustainable dev. has
among its precepts public
partic. in the decision-making
process, multi-stakeholder
responsability, and
consensus-building in order to
create a well informed society
which is sustain. in its use of
all natural resources ... our
common heritageÈ

- Imp. de r�f�rer aux
connaissances des
commun. locales pour
apprendre sur la r�gion,
pas seulement dans
litt�rature

- Il doit y avoir volont�
r�elle de gestion parten.,
sinon risque dÕ�chec

- D�finir structure de partic.
du public dans d�vel. et
gestion du parc

- Gestion multi-partite
exige de la transparence,
inclusive, non-hi�rarchique
et en coll�gialit�

- Proc. consult. publique:

Â doit �tre �quitable et
transparent

Â public n'a pas eu toute
l'information n�cessaire pour
avoir une contribution
significative

- Offrons notre
collaboration dans poursuite
du projet

Com. coor.: int�grer
personnes qualifi�es.
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

35- Centre de recherche sur
l'�cologie du Saint-Laurent

- Recommande aux gouv. de
r�aliser inventaires des
groupements v�g�taux et des
esp�ces des marais
intertidaux du Saguenay
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative
36- CADC HAUTE-CïTE-

NORD
- Principes de conserv.
doivent prendre en compte
notre culture et tradition, et
s'harmoniser avec notre
d�vel. �con. et social
- �changes d'information
primordiales pour am�liorer
compr�hension des exigen-
ces de la conserv. par tour. et
communaut�s locales
- Souplesse dans zonage
pour autoriser activ. r�cr�at. et
pr�l�v. ress. dont le phoque
- �quilibre n�cessaire entre
consid�rations �colog., envir.,
cultur. et �thiques (valeurs
�gales)

- PM :  vient organiser et
donner �lan pour struc-turer
un d�vel. ax� sur compos.
natur. de notre milieu
- Int�gration du milieu:
Â donner moyens tech. et
financiers;
Â parten. doit respecter
nos organisations et leurs
objectifs
- Imp�ratif de tenir compte
consid�rations �con. loc.
pour r�aliser obj. conserv.
- Gestionn. devront favo-
riser r�partition des retom-
b�es �conomiques
- Enjeux de gestion: con-
sid�rer prioritairement activ.
�con., r�cr�at. et sportives
actuelles dans le milieu
- Permettre lÕint�gration de
la main-d'oeuvre locale
- Citoyen ne doit plus
subir ou attendre d�vel. de
la part des autres mais
l'initier et y participer (prise
en charge)

- Les organismes veulent
s'associer au d�vel. du PM.
- Activ. de pr�l�v. ayant
impact sur d�vel. �con.
devront �tre n�goci�es et
d�cid�es par organismes et
individus impliqu�s
- Structure de gestion:
milieu doit participer aux
d�cisions (partenaire-d�ci-
deur)
- Si les citoyens ne s'im-
pliquent pas, risque de rejet
du projet et d�saffection des
�lites locales
- Solution:  structure de
gestion favorisant v�ritable
partenariat avec collectivit�s
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

37- Comit� de l'environn. de
Chicoutimi

- PM rel�gue la conservation
au second plan

- Recommande de conser-
ver int�grit� naturelle du fjord
(Baie-ste-Marg.)

- obj. du PM = consolider
vocation et activ. r�cr�o-
touristiques r�gionales

- Recomm. de concentrer
d�vel. infrastructures et
activ. de masse sur sites
d�j� exploit�s

38- Comit� touristique de zone
de la Haute-C�te-Nord

- Implantation du PM
arrive � point dans le
d�vel. tour. r�gional

- Offre de collaboration
dans mise en place circuit
touristique

39- Comit� touristique local de
Les Escoumins

- PM = apport important
dans conserv. et protection
de nos ress. natur. et cultur.

40- Conseil de bande Les
Escoumins

- Au nom de sa pop., entend
conserver pratique des ses
activ. tradit. au sein du PM

- Pr�server int�grit� du
territoire et ress. sur base
d'une utilisation et d�vel.
r�fl�chis

- Veulent d�vel. types de
croisi�res plus diversifi�es

- Montagnais veulent jouer
r�le de partenaires dans
d�vel. circuit tour. maritime et
terrestre

- Ont �t� �vacu�s de la
structure de gestion

- Leur pr�sence au sein
des comit�s = gage de
succ�s
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative
41- Corporation municipale de

St-Fid�le-de-Mont-Murray
- L'homme fait partie de
l'�cosyst�me
- Absence de la pr�oc-
cupation envir. en p�riph�rie
du parc et plus particu-
li�rement en amont
(complexes industriels)

- D�vel. �con. pas
toujours incompatible avec
environn. et enjeux de
conservation du PM.
- St-Fid�le=site tout d�si-
gn� pour introduire visi-
teurs au PM
- Pr�ciser la priorit�
accord�e aux projets du
milieu (avant ceux des
gouv.)
- Rechercher la compl�-
mentarit�, sans contrain-
dre dynamisme du milieu et
consolidation des acquis
afin de maximiser les
investissements
- R�part. fr�quent.:  con-
cept pr�sente potentiels
in�gaux.
- N�cessit� du lien routier
pour diminuer distance du
circuit tourist.
- M�connaissance du mi-
lieu par les d�cideurs
- Sites et projets de
d�vel.:  traitement in�gal

- Participation:  milieu mis �
l'�cart
- Partic. c'est Çprendre part
�È tout au long de la
d�marche, � toutes les
�tapes
- ÇEtre consult�È c'est
uniquement exprimer des
avis susceptibles d'�tre
retenus ou non
- Partic. c'est prendre part
� des d�cisions ayant
r�percussions sur valeur du
parc et refl�tant acquis et
projets locaux/r�gionaux
- Beaucoup de d�cisions
ont �t� prises sans que le
milieu soit partenaire
- Imp. que milieu soit
associ� � toutes d�cisions
modifiant lois et r�glements
(zonage, pr�l�v. ress.)
- Offre de collaboration
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

42- Corporation municipale de la
paroisse de St-Sim�on

- N�cessaire qu'en zone II la
chasse aux oiseaux
migrateurs et p�che soit
autoris�e selon les lois
actuellement en vigueur

- Importance de la gestion
participative pour mise sur
pied du PM

43- Corporation parc �ducatif du
Cap Jaseux

- Corpor. voit � raffermir la
notion de Çsensibilisation
verteÈ et s'adresse � client�le
de tous �ges

- Corpor. offre multitudes
de services pouvant
satisfaire les besoins et
attentes d'une client�le
croissante et l'achalandage
cr�� par PM

- Demande d'inscrire les
services offerts par leur
corp. dans publicit� du PM

44- �quipe de transformation de
loups-marin Les Escoumins
inc.

- D�sire conserver leur
terrritoire de chasse pcq:

¡droits acquis

¡aucune activ. tour. p�riode

¡respecte lois P & O

¡permis commerciaux

¡surpopulation loups-marins
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

45- Famille Dufour, H�tels et
croisi�res

- Tr�s important de tenir
compte des zones de
r�tention tourist. (bassin
d'h�bergement) dans la
localisation des infrastruct.,
activ. et services du PM

46- F�d�ration de voile du
Qu�bec lt�e.

- Une des activ. du PM qui
cohabite le plus harmo-
nieusement avec son envi-
ronnement

47- F�d�ration qu�b�coise de la
faune

- Recommande fortement le
maintien des activ. chasse
sauvagine dans limites du PM
pcq impact minimum sur les
populations de sauvagine

- FQF pourrait s'acquitter
du r�le de gestionnaire des
activ. de chasse sur
territoire PM
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

48- Fonds mondial pour la
nature World Wildlife Fund
(WWF)

- Recommande:  
¡Priorit� aux obj. de conserv.,
maintien et restauration de
int�grit� des �cos., diminuer
pollution;  
¡Zonage plus strict
¡Cr�er zone tampon autour
¡Interdire activit�s intens.
causant stress addit. envir.
marin et faire �tude avant de
permettre nouv. activ.
¡D�vel. l�gisl. et r�glem. pour
assurer protection du PM

- Propos. mise en v. ne
propose aucune action
concr�te pour diminuer stress
phys., chim., et biol..

- �tablissement du PMSSL
= priorit� nationale et
internationale de conservation

- Propos. mise en valeur
donne priorit� aux obj. qui
satisfont les attentes locales
en terme de d�vel. �con.

- Structure de gestion trop
focalis�e sur activ. et
services � court terme.

- Trop d'infrastructures
(accueil etc.) et concen-
tration � Tadoussac sont
contraire � l'esprit d'un
d�vel. durable

- �tablir r�el partenariat de
conservation entre les
agences gouvernemen-
tales
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

49- GEOTOP UQAM - Le projet de forage
apportera donn�es originales
sur h�ritage naturel de la
r�gion (�volution climatique et
v�g�tation)

- Proposition de participer
au comit� scientifique
multidisciplinaire

50- Groupe de chas-seurs � la
sauvagine de Baie-des-
Rochers

- Depuis 10 ans nous
utilisons la zone qui est
d�sign�e Çsp�cifiqueÈ et
chassons selon les r�gles
de lÕart et entendons le faire
encore longtemps

51- Groupe Nature anim�e - D�sirons �duquer et
sensibiliser la pop. � la nature

- Pour faire appr�cier ress.
natur., n�cessaire de d�vel.
accessibilit� � ce milieu

- L'int�gration des valeurs
�cologiques ne peut se faire
sans l'aide des intervenants
du milieu.

- Mettre l'emphase sur un
r�seau de communication

- Offre de participer � la
formation dÕanimateurs en
milieu marin
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

52 -Municipalit�s de Chicoutimi,
St-Fulgence, et Canton-
Tremblay

- Imp. r�glementation qui
limite lÕacc�s des secteurs
vuln�rables

- Pas question que la t�te
du Sag. soit �cart�e du
concept, d�sirons profiter
du m�me traitement, des
investissements et des
perspectives de d�vel.
que les autres p�les

- Souhaitent des retom-
b�es �conomiques et
techniques concr�tes pour
conserver et interpr�ter le
milieu

- Besoin d'une contribu-
tion financi�re, promotion-
nelle, traitement �quitable

- (Chicoutimi) devrait �tre
reconnu satellite pcq point
n�vralgique pour canaliser
une partie du flux tourist.
vers PM

- Veut participer active-
ment � la d�finition du
territoire et � la d�termi-
nation de la r�glementation
des activ. dont chasse et
p�che

- (St-Fulgence) devrait �tre
reconnu comme intervenant
exclusif pour implantation et
d�veloppement d'activit�s
ornithol. sur lÕensemble du
territoire

- (Chicoutimi) ouvert � une
implication plus imp. que
celle d�volue dans plan
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

53- Municipalit� Rivi�re-�ternit�
et la Soci�t� de
d�veloppement touristique
de Rivi�re-�ternit� inc.

- L'occasion d'une prise
en charge par la pop. de
son d�vel. �conomique par
r�daction plan r�cr�o-
touris. permettant un
maximum d'emplois

- PM bienvenu si et
seulement si n'ajoute pas
aux difficult�s de d�vel.
connus avec parc Sag.
(ex. interdiction p�che
blanche)

-N'accepte plus les
contraintes emp�chant
d�vel. socio-�con. local via
ind. tourist.

-Ind. tour.: fonde de grands
espoirs pour la cr�ation
d'emplois

-Caract�re marin du fjord
omis dans le plan;  possib.
d�vel. activ. et services

- Ne suffit pas d'�tre
consult�, nous voulons
participer et avoir un certain
pouvoir d�cisionnel sur le
fonctionnement et la gestion
du parc
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative
54- Municipalit� de Sacr�-Coeur - Visiteurs bien inform�s

peuvent devenir ambas-
sadeurs pour protection du
b�luga
- et biologistes sur plate-
forme deviennent les gardiens
de Baie-Ste-Marguerite
- Travaille � la revalorisation
de cette rivi�re et � son
ensemencement
- Sensibilisation et �ducation
pop. � la ressource saumon
- Toujours penser les
am�nag. dans lÕoptique de
pr�server le cadre naturel et
rendre accessible � un plus
grand nombre de personnes

- D�sire + grande int�gra-
tion des obj. et projets de
la collect. � l'int�rieur de la
mise en valeur du PM
- D�vel. plate-forme d'ob-
serv. Baie-Ste-M. pour
visiteurs, avec information
par les naturalistes
- Pr�voit infrastructures
tourist. � passe migratoire
(site interpr�tation sau-
mon)
- Souhaite camping, sen-
tiers, visites guid�es, info.
tour., transport nautique,
bateau-taxi pour retenir
touristes
- Programme d'aide fi-
nanci�re n�cessaire pour
am�liorer les structures
nautiques
- PM doit devenir v�rita-
ble g�n�rateur d'achalan-
dage
- Pop. d�termin�e � cr�er
milieu prosp�re et dynami-
que dans secteur tourist.
- Anse-de-Roche pourrait
devenir lieu d'activ. plein-
air et culturel

- Importance dÕun v�ritable
partenariat avec les gouv.
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

55- Municipalit� de Saint-F�lix-
d'Otis

- Insiste pour que le site
de l'Anse-�-la-Croix soit
consid�r� imp. et bien
d�velopp�

56- NAUD, Alban

(plong�e sous-marine)

- Serait ridicule de cr�er PM et
d'en interdire l'acc�s � une
client�le constituant plus gr.
%. de visiteurs du PM

- Plong�e bien encadr�e peut
�tre plus b�n�fique pour la
protection de lÕenvironnement
que interdiction de cette activ.

- Accro�tre nombre de sites
accessibles sans embarcation
pour minimiser les dommages
� la faune et � la flore

- Ne pas interdire la
plong�e sous-marine

- Activit� n�cessitant que
peu d'investissement

57- Navettes maritimes du Fjord - PM tr�s imp. pour d�vel.
le concept de navettes
maritimes

- Offrir un produit tour. de
qualit� pour la famille

- D�sire �tre bien
repr�sent� au p�le phare,
relais et sur les cartes

- D�sire �tre partenaire actif
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

58- P.M.E. de la r�gion du parc
marin du Saguenay

- Comptons sur lÕaffluence
des touristes par la
prosp�rit� et lÕimplantation
du PM, pour �tre b�n�fique
pour la r�gion

- Non sens que d'amener
touristes et interdire activ.
(p�che, crois.);  pas dans
l'int�r�t de nos commerces
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

59- Soci�t� de d�veloppement
de l'Anse-St-Jean

- Plan de mise en valeur :
aucune pr�occ. pour le
traitement des rejets sanitaires
des bateaux (aucune
installation pour r�cup�ration
du contenu des r�servoirs
septiques)

- Pr�occupation premi�re =
accro�tre la richesse du
milieu

- P�che blanche = apport
�conomique important

- D�sire ajouter nouvelles
infrastruct. pour am�liorer
lÕoffre

- Anse-St-Jean ne devrait
pas avoir le m�me statut
que Baie-des-Rochers pcq
r�le plus imp. au coeur du
fjord

- Mi-chemin entre La Baie
et Tadoussac:  essentiel �
la mise en place du
concept de navettes
maritimes

- D�cisions doivent �tre
prises conjointement par le
gouvernement et les
organismes du milieu, et non
en collaboration
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

60- Soci�t� d'�lectrolyse et de
chimie Alcan lt�e.

- Protection de l'envir. = enjeu
important pour Alcan:

¡sensibilisation des employ�s

¡fournisseurs respectent lois

¡programme interv. urgence

- Installations portuaires =
outil de d�veloppement
r�gional

- PM=occasion de d�vel.
infrastruc. tourist. premier
choix mais ifrastr. ind. doit
�tre maintenue pcq niveau
emplois int�ressant

- Collabore avec mus�e du
Fjord et Ville de la Baie

- Pr�t � participer pour une
cohabitation harmonieuse
entre monde ind. et milieu
marin

61- TAN inc., Croisi�res
d'observation des mammi-
f�res marins

- Imp. nouvelle r�glemen-
tation beaucoup plus res-
trictive:

¡permis commercial

¡limiter tourisme de masse

¡contr�le in and out le PM

¡syst�me points de d�m�rite

¡signature code d'�thique

¡contr�le recherche mamm.

¡limiter nb max. sorties/jour

- Observation des mamm.
= v�ritable ind., base et
locomotive de l'achal. tour.

- Ind. de l'observ. s'auto-
d�truit � cause du d�vel.
anarchique bas� sur profit
� court terme
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative
62- Union qu�b�coise pour la

conservation de la nature
UQCN

- R�cr�ation doit �tre vue
comme outil de conservation
et non l'inverse
- Trop de centresdÕ interpr�t.
- Acc�s massif des touristes=
impossible surveillance des
activit�s
- �valuer seuil o� tour.=activ.
non-soutenable
- Pour sensibiliser person-
nes, viser d'abord les Çnon-
convertisÈ � la cause envir.
- Ne faut pas que le PM se
plie aux usages r�gion. tradit.,
mais ajuster ces usages � la
r�alit� d'un parc
-N�cessite des mesures de
protection plus effectives que
le zonage propos�
-Sensibiliser compagnies pol-
luantes
-�duc.: faire r�aliser � la pop.
la port�e des menaces sur ce
site

- Voir � ce que le d�vel.
r�cr�o-touristique ne de-
vienne pas anarchique
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Indicateurs du d�veloppement durable, du d�veloppement r�gional et de la d�mocratie participative
selon chaque participant

NOM D�veloppement durable D�veloppement r�gional D�mocratie participative

63- Wildlife Habitat Canada - La conservation des �co-
syst�mes doit �tre l'objectif
premier du PM

- Interdire activ. humaines sur
certains sites



ANNEXE L

SYNTHéSE DES AVIS RELATIFS AUX AM�NAGEMENTS
ET AUX �QUIPEMENTS

Secteur ou site Modifications ou ajouts demand�s par les intervenants

Saint-Fid�le - implanter des infrastructures n�cessaires � la r�alisation
dÕactivit�s dÕinterpr�tation pour inviter les visiteurs �
poursuivre le circuit touristique

Port-au-Saumon - int�grer les �quipements et les infrastructures existantes et
projet�es du Centre �cologique de Port-au-Saumon au
concept du parc marin

Port-au-Persil - pr�voir lÕam�nagement dÕune aire de pique-nique

Saint-Sim�on - construire, sur le site offert par la municipalit� de Saint-
Sim�on, un kiosque dÕaccueil et les bureaux administratifs
du parc marin

Baie-des-Rochers - reconna�tre les �quipements de pique-nique, dÕacc�s
nautique, de camping sauvage et de sentiers de
randonn�e existants

Baie-Sainte-Catherine - rejeter lÕam�nagement dÕun quai flottant car la pr�sence de
bateaux risque de nuire aux b�lugas

- installer sur le quai une salle dÕattente et une billetterie
unique pour les croisi�res

Anse de Saint-�tienne - mettre en valeur la th�matique du patrimoine forestier par
des am�nagements ad�quats et int�gr�s au concept du
parc

Anse aux Basques - am�nager le secteur de la pin�de

Petit-Saguenay - permettre de d�velopper un �comus�e traitant de la
colonisation et de la faune aquatique

- associer le parc marin au projet dÕaquarium
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Secteur ou site Modifications ou ajouts demand�s par les intervenants

LÕAnse-Saint-Jean - int�grer au concept le projet de promenade riveraine avec
interpr�tation

- consolider et d�velopper la marina et le quai en incluant
des activit�s dÕaccueil

- int�grer le belv�d�re de lÕanse � la Tabati�re au concept

Baie �ternit� - mettre en place des �quipements et des infrastructures
pour faire d�couvrir le monde sous-marin du fjord

- am�liorer lÕacc�s nautique et le d�barcad�re
- mettre en valeur deux sculptures rupestres au cap Trinit�

et une pierre hexagonale au cap �ternit�

Anse � la Croix - axer la mise en valeur du site en fonction des conclusions
de lÕ�tude de faisabilit� sur lÕutilisation r�cr�otouristique des
installations de ÇÊRobe NoireÊÈ ou reconstituer
lÕ�tablissement de sciage et agricole existant en 1842

La Baie - int�grer le projet dÕam�nagement dÕun aquarium comprenant
plusieurs des 54 esp�ces de poissons du fjord au concept
du parc marin

- �difier une porte symbolique aux quatre entr�es du parc
marin, dont celle de La Baie

Chicoutimi - faire les am�nagements requis pour mettre en valeur
lÕhistoire de la navigation et lÕ�volution portuaire � Grande-
Anse, � lÕancien port et � la Vieille Pulperie de Chicoutimi

Saint-Fulgence - am�liorer le circuit dÕinterpr�tation des battures
- compl�ter la signalisation
- r�aliser des trousses dÕinterpr�tation

Cap Jaseux - am�liorer lÕaccessibilit� aux berges du Saguenay et
int�grer les �quipements existants au concept du parc
marin

Cap � lÕEst - int�grer au concept le projet dÕacc�s maritime et le sentier
panoramique jusquÕ� Cap Jaseux

Sainte-Rose-du-Nord - d�velopper le belv�d�re de la plate-forme, un r�seau local
de randonn�e p�destre et int�grer la halte nautique et
lÕexposition sur le fjord au concept du parc marin
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Secteur ou site Modifications ou ajouts demand�s par les intervenants

Baie Sainte-Marguerite - r�aliser une passerelle et un sentier de capacit� limit�e sur
la rive est

- rendre accessible le site de lÕancienne scierie et r�aliser des
am�nagements pour y faire de lÕinterpr�tation des vestiges

- implanter une plate-forme flottante pour lÕobservation des
b�lugas

- am�nager des campings (semi-am�nag�s sur la rive ouest
et rustiques sur la rive est)

- r�aliser le Centre dÕinterpr�tation sur la rive ouest

LÕAnse-de-Roche - am�nager des infrastructures dÕinformation, dÕaccueil et de
services, proc�der � lÕagrandissement du quai et am�nager
un brise-lames pour le prot�ger

- int�grer les excursions dÕobservation et dÕinterpr�tation au
concept du parc marin

Anse de la Barge - am�nager un d�barcad�re

Tadoussac - maintenir les bureaux administratifs du parc marin �
Tadoussac

- am�nager un centre majeur dÕinformation compl�mentaire au
centre dÕinitiation de Baie-Sainte-Catherine

- installer une billetterie unique pour les croisi�res au quai de
Tadoussac

- remettre en valeur la ferme artisanale Molson et le Mus�e
Molson-Beattie

- instaurer un syst�me de navette pouvant relier les
infrastructures du moulin � Baude et celles des sentiers
jusquÕ� la baie de Tadoussac

- r�aliser les am�nagements pour relier la Maison des Dunes
� Grandes-Bergeronnes

- am�nager une terrasse panoramique longeant la baie de
Tadoussac

Bergeronnes - int�grer le camping de Bergeronnes qui sera class� parc au
concept du parc marin

Les Escoumins - am�nager des sites pour mettre en valeur des th�matiques
sur la plong�e, le saumon, la traverse, les c�tac�s et le
port de p�che

- favoriser lÕimplantation dÕune maison dÕinterpr�tation de la
culture et des valeurs montagnaises
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Secteur ou site Modifications ou ajouts demand�s par les intervenants

Forestville - installer les infrastructures requises pour faire un relais
- int�grer les projets dÕarboriduc, le Centre dÕinterpr�tation et

le camping, de m�me que la mini-centrale hydro-�lectrique
au concept du parc marin

Rivi�re-du-Loup - int�grer les quais et le projet de ÇÊpavillon Saint-LaurentÊÈ
au concept du parc marin

Saint-Denis - int�grer les quais, le Centre dÕinterpr�tation de lÕaboiteau de
la Seigneurie de Kamouraska et le site dÕiniterpr�tation de
lÕanguille de Kamouraska au concept du parc marin

Saint-Andr� - int�grer le quai et la halte �cologique des battures de
Kamouraska au concept du parc marin

Notre-Dame-du-
Portage

- int�grer le quai au concept du parc marin

LÕIsle-Verte - int�grer la r�serve nationale de la faune de la baie de
LÕIsle-Verte au concept du parc marin

Trois-Pistoles - int�grer le projet du Centre dÕinterpr�tation des Basques
(selon les r�sultats de lÕ�tude de faisabilit� pr�sentement
en cours de r�alisation) et le projet de r�novation du quai
impliquant la construction dÕun port de plaisance au
concept du parc marin

Bas Saint-Laurent
(g�n�ral)

- inclure les activit�s culturelles et r�cr�atives dans les lieux
suivantsÊ:
- le Mus�e de Kamouraska
- le Domaine Seigneurial Tach� (Kamouraska)
- le Th��tre dÕ�t� de Rivi�re-du-Loup
- le  Mus�e du Bas-Saint-Laurent (Rivi�re-du-Loup)
- le circuit patrimonial de Rivi�re-du-Loup
- le Ch�teau de R�ve (Rivi�re-du-Loup)
- le circuit patrimonial de Cacouna
- le circuit patrimonial de Trois-Pistoles
- le Mus�e Saint-Laurent (Trois-Pistoles)
- le Th��tre dÕ�t� de Trois-Pistoles

Montr�al - offrir une exposition sur le parc marin au Biod�me de
Montr�al
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Secteur ou site Modifications ou ajouts demand�s par les intervenants

Fjord du Saguenay
(g�n�ral)

- compl�ter le r�seau de randonn�e p�destre le long des
deux rives du fjord en y installant une meilleure
signalisation et en y am�nageant des refuges

- limiter le plus possible le nombre dÕinfrastructures le long
des rives du fjord et sur les sites d�j� exploit�s en vue de
conserver lÕint�grit� naturelle du fjord, notamment � la baie
Sainte-Marguerite

Parc marin du
Saguenay (g�n�ral)

- diffuser de lÕinformation sur les quais, y tenir des activit�s
dÕanimation et installer des �quipements dÕinterpr�tation
l�gers

- reconstruire ou r�parer les quais et les marinas
- d�velopper des sentiers de randonn�e p�destre
- faciliter la pratique de la plong�e sous-marine par des

am�nagements ad�quats et s�curitairesÊ:  stationnements,
centres de plong�e avec services, centre m�dical muni
dÕune chambre de recompression, centre de mise en valeur
des ressources marines, bou�es dÕancrage et rampes de
mise � lÕeau

- pr�voir le d�veloppement de services pour les
plaisanciers (voile et bateaux de croisi�re)

- implanter des infrastructures n�cessaires � la r�alisation
dÕactivit�s dÕinterpr�tation dans les relais de fa�on � inciter
les visiteurs � poursuivre le circuit touristique

- int�grer au concept du parc marin le projet du lien routier
entre Baie-Sainte-Catherine et Petit-Saguenay

- d�velopper des circuits de voies cyclables s�curitaires
- favoriser lÕacc�s universel aux infrastructures et aux

�quipements
- �liminer les lignes hydro-�lectriques
- int�grer au parc marin les am�nagements des rivi�res �

saumon pour mettre en valeur la th�matique du Saumon
atlantique

SourceÊ:  Patrimoine canadien et Environnement et Faune, 1993.
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